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PREFACE
^ r LE C T E y ^.

i^A N c o I s clpreflien (^ Catho-^

li(jne^il né sej} lamaisfrefènts pins

de moyett qtien ce temps, de defcou-

tiTir o^ recognoijlre les rttfes de no\

ennemis, (^ de qutRe momoje Sdta>

p.iyefesfçrmteurs , ejuand noH^ voyons aucuns d'en-

tr eux tellement aneugleT^ \ rjue prochains de leur

rnln-eytU fe promettent tonte ajfeHrAnceydeJirans ca-

cher leur ahominMe me0uncet€,p4r rnfes, can-

telles O" menfingesn Neantmoins lors ^lùtsfi ca-

chent le plu^ 5 ilsfe defcouurent encore d\ih4ntdge :

car à vrdy dire i quel plî*5 hedu (^ plm apparent

prétexte poimotent prendre Us perturbateurs du re-

pos de noflre France , ^ue la Ps^l'igion C If foulage-

ment du peuple} Mais tout dinjl ^ue l'ennemy de

vérité lei d4ttire\à luypar menfcnge^ aujit na-il

d'autre vidndeeti fa table pour les entretenir ^ la-

quelle teutesfoii defant ^Hdnd ils en vfcnt à tout re-

pxs: la vente demeurant toujïours la maifirejjè.sui-

uant celajes menfonge^ Cr calomnies (normes , ^«i

ont efié Viennes lufques auiourd'huy contre le I{oy de

jvauarre^Cr Monfeigneur le Prince de Conde\ ^ar

quelques étrangers,ennemis de ceh Couronne^o^de
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Id mai/on ^yaie,fou\fretexte an 7ele de ^Imefjf

fe deftrHifet (Tclles-mejmes^en ce qu'ils ont toujours

voulu perfttiîdcr 4H^^ noflre fouuerdin Seigneur ,

C^ au peuple de France,cjH€ ces Princes ef^Gtent fes_

maatiaisferaiteurs ^rchetles cy^defolei[fans^ennemis

de cefi: Efiétyà la confernation cr accrotffement du-

e^uel ils ont f.ii^ d'mtereft que toute autre perfônne

du monde, aprei/4 Malefté^k laquelle ils ont cefi ho-

mur d'appartenir de fort près . .Anflt à U vérité

nous anomgrandement a louer-Dieu , Cur tout de ce

qn après tant defauffcs c^ calomnieu/ès induflions

faiêes enuers la Maieflé tres-chreflienne contre ces

deux Prince s^fes bons parens^tres-fidelesJtibieBso^

JeruiteHrs,{parlafHggcf}ion def^uelles ce Royaume

affo'ihly ,pajle c^debilùe\afaillyfortfouucnt à eftre

mis en terre,)tl luy a pieu def^iller lesjeux du I^y^

C^luyfure recognoiflre que toutes les illufions que

en Uiy r eprefentoit ^^ne tendotent qu àfa propre rmney

de [on Epat cr defa Couronne , lujy ayantfait voir

iufques icjvne chofe pour l'autre.C'eji ponrquoy fit

Maiefié recogmiifant les caufes du malpaffé^ a fait

en fn a hon efcient comme le Médecin qut voit foft

patien' Uefme^paP.e,defaitl,o^griefue7nent mala-

deJa guertfon duquel il commence en le faijant re^

p-Tfer crmettre au lt^,defchargé de tout trauail en^

nuyeux : ainji noflre l{oy lettant l'œilfurfon panure

J^oyaume affligé desguerres ciuilespar vnflogteps

allumées fow^ vnfatix C^ calomnieux prétexte ^ponr

en commencer la cure^Va voulu mettre enpaix^afin

qu après quelque temps de reposftl etifi meilleur moye

de remédier au furplus des caufts de la maladie^ O*
eflor.gner d\^upres de/oy ceux qiii-fenxfin authorité
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rduojent dlnfi mal traiflep^tr lears fi'uJfeSiC^ mej-

chanttsferfunfîQns, Ce i^naj^ns appercen ces mau-

nais ConJeiUeniO'" i^oyans qntls n*y pourroientflm

retourner par le nrejtne chemmyont vohIufaire à jeu

Quuere ce ^hUs duojent pratiqué cauteleufement

Par vnfi long temps , cr ont lien monfirèk ce coup

^ue c'ejloit k l'eflat cr àla Couronne quils vtfojet,

faifans efiriregrand nobre de tihelleS:,adttts^Cy" ton-

Jiiltatîons de letirsfHJfragarK,n(mfeulementpour di-

minuer G^ ohfcurcir l'indubitable c^ légitimefuc-

cefion du I{oy de Nduarre^^s'd plai/oit a Dieu fai-

refa volonPedu Bjiy,fans laijfer pofteritémafcultne)

mais aufiipour aduancer leurs fauXyCaUmnieux^et

fuppofèz^ titres ou prétentions. Or encore ejuil nefiifi

aucunement necejfaire pour ledit Seigneur E^oy dé

Nauarrey de plaiderfa caufe , C^ reffondre prejen-

tement k toutes ces imtioftureSy C^cofeil des malins,

four le bon terme , ^7" peu d'apparence qu'rlj a que

l'occafon de l'éxecution d'iceux puijfe iamat^ adue-

mr,lel{oj eflantgrâces k DieuJeuncjfuniC^ en bo-

nedJj^ofition : loint le peu d^wtere^ que lediBsei-

gneur I{oy de Nauarre prétendra mon aduif , k telle

Juccefion^e^ant Princeffigeydduifé^C^ qutna pas

fi peu de difcours enfoy^qud ne recognoiffe certaine^

ment que le plusgrand btenfoulagementjjon^heur^

Cr contentement qui lujfcauroit aduenir^efi lapro-

jferitLfantéylongue^ très- heureuje vie du R^oypn

Seigneur,pour efire perpétuellement ce quil efifouT^

luyyVture enft bonnegrâce , crfouz^fa protctiiopy

par laquelleiCr fou\liîfau£ur de U quelle, ilfera no

feulement conjerué des confhirations quefe s ennemis

font contre hj^ms d'auant^rge ,pilflaift k Dieu le
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faire plpf^grdnà qiCd nefl , fera toufiours fauorl'^^y

^didé "a.fin aàtuncement^^tr leI{oy, auquel tl a

ceft honneur > d'efire le premier Prince definfwg,

Qjioy tjue ce foit j ie Me penjep^ qtid fi troHug per-

forme duiotird'hujjqHi auec raifen Cr tngemet feuft

concenoir mauuatfe crfinifirerfinio dudit Seigneur

l{oyde Nauarre, quand il ferott entendre Uiuffe

caufe qutl appuis jue ceux qui nj ent point de droit^

^ pourlefquels ny peut auoir apparence quelcon-

queJmtfi impudem , tndifcrets cp- téméraires , de

mettrefur le bureau chofi , a laquelle leurs plu4 af-

feBionne^firuitettrs neujfntdfé penfer auparauat,

Çjii eiï a la vérité Hvne des confideratios qm m'ont

efineu démettre la main à la plume pour reJj>ondre

4 tant de libelles diffamatoires^ difcours , adutf',o^

confritatios, qui depuis vn an en ça mefont tombées

en main: mais te proteHe que ie Cayfait fins char-

ge ny commandement dudi^ Segneur I{oy de Na-
uarre^aupres duquel ie nay tamats eu cejî honneur

À \iprocher, ^ufii nefi-cepoint affection, m defir

que iepuiffe auoir k l'aduancement de la Religion de

laquelle ilfait profifion, moy estant , O* ayant eîîé

toute ma vie Ôatholiqueyviuant fiuT^l'authonte de

l'Eglife ^pcfioUque R^maincSeulement efiant né

François,t*aypenJe que cefloit mon deimr de fiuHe-

nir la iufte caufe des princes François , aufquel s au-

près la Maiejîéfouueraine , c^pour Icfiruice de la-

quelle, nowfommcs naturellement Mrgez^^O" tenus

de procurer leur honneur , bien ,0^ profpenté Jes

Jou^lenir, c^- défendre des calemmes, cr impfiures

qui Satan voudra fufciter contre leur excellence, ù*

grandeur, D^aîlleurs chjLCun peut voir que ces
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Trdredies pexcitent à la rmnè entière y pertec^
ftihkerftQn de ce mtferahle Hoydnme : tellement ^ue

Camour de mm faysy U pieté Chreftienne^ c^U
comntiferation qne iay de voir mes concitoyens , ty*

moy auec euXy en danger de nota confommer an feu

^mfemhrajerapar lesguerres ciudesy^ui s'allume-'

rontjôu^ ce mal-heureux, c^ detefiable prétexte^

ntontfèruj d*aiguillon ptur hafier maplume à ref'

pondre à toutes ces damnables e/critnres, craignant

f^ue lepeuple nefe laiffajlgaigner par icelles , c^ ne

foppofafi a la "Vérité o^ a la lufiice yfi l\ccaJion fi

frefentoit quelque foti de débattre, C^ f«^ ces pre^

rendans voulurent prcpojèryou mettre ce différent en

leu.^u moyendequoyie fiîpplie très- humblement

le Leèle^ir, Français c;^ Catholique de depofer toute

paJitoniCr/e reprefenteryfremterement l'obligation,

C^ cemmandement <futl a de Dieu enuers le ^y O"
les Princes dejenfang , feUn l'ordre , e^fuccejiion

naturelle,par les Loix de cefie Couronne : seconde^

ment Vamour dejapatrieycenfiderant que nouâfom-

mes tous hommesytopn chrefiiens,tous Françêis, tous

amateurs de mué-mefmesxcr que fi nous ployons

fiuz^ le itugdei Tyrans qui nous veulent affuiettir^

Cr tromper par menfongesy imfofiures e^faux til-

tres^ds auront enuers nom par-apres l'ame^o^lafoy

dufii balafreCyC^ corrompuéy comme par corrùptiony

impofinre^ C^r menfonge , ils aitront abufè de n^flre

fiwplicrté,»ous auront[uborneT,^;^ fiufiraits de Po-

beiffance de m^jurais c^ naturels Seigneurs, Car
puis ejudsfont moqueurs cr contempteurs de DieUy

au nom duquel ils ont ofè commencer y CT vnlu que

laplut ahomynablefelonme qm fut iamaisyfiit ma-

sA ttq



PRET. AV LECTEV*R.

nlfefte k toM y il neJe peutfaire , tfue nous âeuton's

attendre autre choje à'eux^qm lej^erance ejutls ont

de nous ranger , O^ manier a la Turquefque , aHec

vne Inqm^tion j^ln6 àete^ahU Cr* àdngîreufi ^ c^m

celle <jui règne amourâ^huyfoHZ^ la Tyrannie Ejfx-*

gnole, Que toute perfonne donc s*employé fidèlement .

kferuir noflre E^oy^^ les princes definfang^la cau^

fè defifuels nouâ deuons/ôufienir au prix cr péril de

noftre vie^afin cfue l^Efidt de ce ^yxume demeurât

ajfeuréydu moins noz^ enfans puijjent viure paifible--

tttentfouz^ l'oheiffance de leurs naturels seigneur Sy

qui par ce moyen aurontgrande occafion de les auoir^

flm cherSfO^ les hien traitery comme ils ont/aifl

a noM,fe reffouuenans que par lagrace de Dieu auec

mfirefidelité,c^ loyauté tls ont efïe conferuez^ en U
grandeuryO^ dignitéen laquelle la Diuine honte les

4(faiB naipre en ce B^yaumty a lagloire du ^oy des

^is^auquelpul ellefaityf^ demeute eterneliement^

^inftfoit'iL
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Illuftratîons de la Gâulc.

Innocent 3. Pape.

loha.Magn.in hifl.Goth.

Iohan.de Teian.

Ircnec.

Ifidorc.

lurirconfaltcs.

lultin.^

luuenal.

Loy Saliquc,

Magiftcr Scntcntiarum.

Marianus Siculus.

Martinus Polonus.

Maflacus in Ghton.

Matthieu Zampin,

MoUnzus.
Manfter.

Nicephorc.

Nicolas Vignicr*

Nicol. AEgidius.

Nicolds Vbald.

Oldrad.

Onuphrios.

Optâtus Mileuitanus.

Ofor. in hift. LuGt.

Otho de Frifingcn.

Paulus Dî'aconus.

Paul Emile.

Paufanias.

Platine.

Plin.Iun.

Plutarqne

Polid. Virg: •

Prowope.

Regino.

Rcnatus Cbopinus.

Richart dcVvaffenbourg,

Robert Cenalis.

dcsRozicrcs.

Sabelliquc.

Sandiones Ponlif. luris

Crient.

Sanfouin.

Sigifbert,

S ocrâtes de Lliift. Ecélcf.

Sofom.
Strabo.

Suet.

Tacite.

Teriullfaa.

Tiraqucau,

Tite Liue.

Tritemius.

Turp.

Valerc le Grand,

VgoGemblac.
Vign. de l'orig.dcs Franc.
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I nousconfîderons fagemenc

l'ambitiô de quelques vnSjqui

font nez 5 nourds, ^cefleuez

aux plus gi-ands honneurs, ri-

cheircs& taueurs de ce Royau^

me, nous toucherons au doigt,& verrons clai-

rement qu'ils font femblables, à ce que les

anciens ont cfcrit des vipères, qui rongent les

entrailles de celle qui leur adonné lavie,6c

tafchent malicieuiement, parles guerres ci-

uilles qu'ils ont allumées en cefl: Efîat, depuis

vingt-cinq ans en ça, fc rendre du tout les

maiftres, &: vfurpatcurs d'iceluy, quand l'oc-

cafion fen prefentera, deftournans parceft

artince , les vrais Prançois , de l'obligation &
bonne volonté qu'ils doibuent porter à leurs

Princes naturels : d'autant qu'ils eft certain ôc

indubitable
, que comme le cours de l'eau

donne perpétuelle durée au fleuue , ainii la

continuation des guerres ciuilcs, rend au

peuple les mauuaifes affedions immortelles.

Si fommes nous toutesfois tellement aueu-

glez , inconfiderez , & volages , que n'auons

jamais eu le jugement de recognoiftre noftrc

mal , depuis le temps que fommes affligez de
Tambition de ceux , qui ne feioycnt alTouuiz,

par la domination de tout le monde, ôc qui

hazaident très-volontiers ce qu'ils ont aileu-
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lé , leur bien , leur repos , &: leurs vies , pour

refaire Seigneurs de ce, qu'ils ne peuuent ef-

perer^fansmerueilleufe erfurion de fang^Sc

entière ruine de leurs païs.

A Qxo Y certainement il ferable que le

temps les ait inuitez, par la diuerfité de la Re-

ligion qui efl entre nous : Et voyant qu viie ;.

bonne partie de nos Princes naturels, fouftiéc -

vnparty d'icelle moins plaufiblc, de agréa-

ble au peuple de France, & encores moins au-

aorifé desPrinces, 6^ Potentats ell:rangers,des

armes defquels il efperent fe feruir quand be-

foin en fera.

A V s s 1 pour plus facilement,5cauec plus de

prétexte drefTer refclielle de hurs delTcins , ils

ontfaitercrirebonôbrcdeliures, qui fontes

mains dVn chacun depuis quelques années en

cacontenans les généalogies des Princes de

Lorraine, qu'ils voudroyentfort volontiers

embarquer en cefte querelle, fil leur elioit

poffible, pour auec iceux ,
imprimer dans le

cœur du peuple , de luy pcrfuadec fauiïemenr,

que nos Roys de Princes, ne font légitimes.

fucccireurs,ains Tyrans, 8c vfurpateurs de

cefte Couronne , fur ceux de l'ancienne race

defquels, ils veulent perfuader aux Lorrains,

qu'ils font iftu^, pour les attirer à eftre chefs

de leur conjuration.

1, Mais ces Princes ont voulu tousjours,

cflreeftimeztrop fagcs,juftes, & drokuners,

paur auoir les oreilles faciles, à fe laifler per-

fuader telles faulîcs inductions, qui ne pour-
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roient apporter que leur courte honte, S: pcr-

pctuellc ignominie de leur race , d'auoir raidi

comme le SerpeJit du villageois, qui après a-

uoirefté réchauffé au fouyer d'iccluy , le vou-

lut chaûTerde fa maifon. Aufïï pour monftrer

qu'ils n'ont jamais penle à vn ade fî detcftablc

&: que chacun cognoifTc que c*eft vnc impo-

flurc trop manifefte, de dire qu'ils foyctfoms

delà famille de Charlemaigne, j'cmploycray

feulement le liure qu'ils oHt fai(5l publier , des

l'an mil cinq cens quarante neuf, par Emond
de Boulay

,
premier Hérault de Roy d'armés

de 'eut maifon , par lequel ils fouftiennent a-

uec le vulgaire, que Charles de Lorraine, frè-

re de l othaire Roy de France, dernier de la

race de Charlemaisne , duquel les fediticux

font il grand cas, laiiTa vn fils nommé Othon,
qui fut Duc de Lorraine, Se mourut fans en-

fans ; partant en luy finirent les mafles dudidl

Charles le Grand. Bien dit le mcfme authcur,

que Godefroy à la Barbe, Comte des Arden-
nés, fon coufin. luy fucceda.Orfi ceftui-cy

eftoit coufin dudid Othon, c'eftoit par ce

qu'il pouuoit eftrc dcfcendu d'vne fille dudiâ;

Charles , femme de Lambert Comte de Bcr-

gues, ou de Monts , lequel fiit Marquis de
rEmpire,Comte de Brabant : parconfcqucnt
il efloit incapable de la fucceiîion de ce Roy-
aume, par la Loy Saliquc. A raifondequoy le

Pape Benoift huidicfme, cftant à Pauie , aucc

l'Empereur Henry fécond, &: Robert fils de Sigifb.in

Hugues Capet , l'an mil vingt-trois ,dcclaira ^^^"'
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queledict Robert cftoit légitime Roy & Sel**

gneur de ia Couronne de France. D'abon-
dant 1 auteur cft contraint de confeirer,qus

ccilc ligne mafculins de Godefroy Comte
d Ardenne , faillit derechef, &c tomba en la

perfonnede Ide, femme d'Euftache , Comte
deBoulongne fur la mer, père Se mcrc de
Godefroy de Buillon, Roy de Hieru(alem,

qui fucceda en Lorraine à ion oncle maternel

Godefroy le BofTu; ii que les malles defcen-

dansdela maifon de Boulongne , font con-

tinuez par le mefme efcriuain, jufques à Ma-
dame Yfabeau , feule fille & héritière de
Charles Duc de Lorraine, laquelle en l'an mil

quatre cens dixhuicl , efpoufa René d'Anjou,

petit fils du Roy lean de France. Tellement

que voila par le tefmoignage domeftique de^-

dids Princes Lorrains , la 5. quenouille de la

m;iifon de Lorraine , depuis ledi(5l prétendu

Othon,filsde Charles de France: La première'

defquelles , eftoit fufiîfante pour les priuer

de la fuccefïîon Royale , quant bien leurs an-

ceflres auroyent prins origine des mafles du-

dicl: Charlemaigne. Car pour le regard de la

maifon d'Anjou iiTue de la tige Royale de

France, antée au Duché de Lorraine par le

mariage dudid: René auec Yfabeau de Lor-

raine, le mcfmc hiftorien Lorrain efl: d'accord

qu'elle fi mil en Nicolas Marquis du Pont,

fils de Icandeuxiefme , qui mourut l'anmil

quatre cens fcptante troisja fuccciïiô duquel

fut recueillie par YoUand ia fœur , femme de

Ferri
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Fetri de VaudenionCjq^ui eftoic puifné de l'an-

cienne maifon de Lorraine hls d'Antoinejqui

eftoit iîls de Fcrri,cefl:ui-cy, ttere de Charles,

père de ladire Yiab^au.

3. 1 h vcuxadjoullcrd'auancageiauec la ve-
rue.que tantPen faut que lamailon dcLorrai-
nequieflaujourd'huy. Toit fortie par malles
ou par hilcs , nyprez ny loing,de la race de
Charlemaigne,quau contraire, leDuchéde
Lorraine a changé de maifon ou famille, par
quatre ou cinq (ois, depuis la pollcrité dudicl
Charlemaigne. Lapremierc Ait en la maifon
des Comtes d'Ardcnne, quand après le decez
de Otho iîls de Ciiarlcsdc FraceJ'an mil cinq,
Henry dcuxiefme Empereur,donna la Lorrai-
àGodefroy, hisde Gcdefroy Comte d'Ar- Sigisb.f:59|

denne.duquei l'Empereur feferuic contre les

Frifjns,par lefquelz le Duc de Lorraine fùc
conftitué prifonnier,^:peu après mourut fins
cnfis: A cellui-cy fuccedaGothelo fô frerej'an Idem. CkH
mil dixneuf,du téps de Robert Roy de Frace ;

puis 1 an mil trente trois , Conrad Empereur,
dôna a Gothelo la Mofele>par la mort de Fri-
deric Comte d'icelle, de ibrte qu'il fut plus
puiiTant en Lorraine qu il ne fouloit.Contre
ce Gothelo alla Odo Comte de Champagne,
& print Bar , mais le Lorrain luy hura vne'ba-
taille

,
en laquelle Odo mourut. Gothelo eut

vn hls nommé Godefroy, auquel l'Empereur
Héry quatriefi-ne ne voulut dônerleDuché de
Mofcle:c'e/l pourquoy il ne voulut audi eilrc
Duc de Lorr.iine,& l'an mil quarante quatre

^^^^^'^^^

B
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fe rebella contre l'Empereur, par lequel il hit

conftituéprifonnier, depuis eflargi fouzlo-

ftagç de fon fils,le<3uel eftant mort , le père fc

rcuGltaderechef>&: fufcita BalduinComte de

Flandres,pour luy aider à faire guerre. Aufïï

ccGodefroytua Albert, auquel l'Empereur

Idem foi. auoit donné la Mofele , cela fut caufe que Ic-

\97' did Empereur inueftitEuerardd'Alfatiejdek

Morele,&Frideric Oncle de Balduin de Flan-

dres, du Duché de Lorraine. Godefroy donc

fe voyant ainfi prelTéjpafla enltalie,&: efpoufa

la fille du Marquis Bonifece , maisilfuttoft

après chafTé de la Lombardie par l'Empereur.

Araifondequoyilreuinten Flandres, & ac-

compagné dudidt Balduin, afliegaFridetic en

Anuers,toutes-fois les Lorrains le vindrent fe-

courir. Ce Godefroy auoit vn frère nommé

I
Fridericfils de Gothelo,lequeleftât de retour

I
de Conftantinople , fut rendu Moine au mont

Caffin.depuis fut Pape Eftiennei;7-^"tcn^ps

[àQmS,s99 ^g Henry Roy de France.Or après le decez de

Frideric de Fladrcs,imiefl:y du Duchc de Lor-

raine,Euerard d'Alfatie fut Duc de Lorraine,

neantmoins ledid Godefroy eftant mort, eii-

fcmbleiceluy Eueraid, l'Empereur donna*

Deodoricfils d'Euerard, la Mofele :& l'an

loyo.remit Godefroy le BolTu fils dudid Go-
Idem f tfoi

j^^^^y^ ^^ Lorraine. Ceftui-cy ruina entière-

met les Frifons, toutefois il y fut tue en fin par

Richarius l'an 1089.& par fa mort commença

la féconde maifon de Lorraine en la perfonne

de Ide fœur du dernier Godefroy le Boffu,
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femme d'Euftache Comte de Bolongne, les

cnfansdefqucls Furent Ducs de Lorraine/ça- ^,. -n .

uoir Godetiroy de Buillon , ainiî appelle pour chrln. h!
auoir eflé nourri au chafteau de Buillon , que mâ.Côtra:

l'Eucfquedu Liège tient aujourd'huy,& Bal- inchron. <

duin Ion frère: ncantmoins (^cflans ccnx-ry I

arreftésen la terre Saincle» le Royaume de la-

ijuelleleurefcheut, par l'eledion faite dudit
Godefroy, l'Empereur Henry le4 donnalan
iioi. le Duché de Lorraine, à Henry Comte

jj ç.

de Lembourg, lequel il auoit rcprins enfàfoUii/^^
-bonne grâce, dep uis qu'il feftoit rebellé con-
treluy : Aulïï véritablement ccH: Henry de I^iemf.^i.

Lembourg eiloit vn tres-mefchant homme,
car outre infinis autres mcsfaids diccliuy,
nous trouuons qu il mit la guerre entre Henry
4. & J.pere^ fils, à l'inftigation des Papes qui
lors cfloyent. Le père luy auoit donné le Du-
ché toutes-fois il printle parti du fils, puis fe

remit du cofte du père , après la mort duquel,
il falla jetter au pieds du fils,qui le mit en pri-
fon, & l'an iio6.inueftit du Duché de Lorrai-
ne, Godefroy , que les autres appellent Guil-
Liurac, Comte de Louuain , duquel il feferuit

«fl:antenlavilleduLicge,pour prendre Mont- I^'cfôl.coc

iaucon, qui eftoitvne place, le Seigneur de la-
^""^-'^

quelle elloit fort infolent: de ce Comte de 'n chro'"'
Louuain

, eftfortie la maifon de Lorraine qui Vign.dc en
cflaujourd'huy :carà ceftui-cy fuccedaThi- g^"' F"nc.

crry, Thibault fat fuccelTeur de Thierry, après
Thibault vn certain Matthieu fut Duc,& ainiî

confecutiuemem
j ufques à ladictc Dame Yfa-

Bij
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beau, femme de René d'Anjou, comme nous
allons dit. De (brce que c'eft vnabus& im-
pofture manifell:e , de recercher la race de
Charlemaigne,en lamaifon de Lorraine, fef-

tans paiïez po ans qu'elle eft du tout perdue

&£iillie,mcrmes aptes que quatre duierfes

mailosonc fuccedél'vne après l'autre, au Du-
ché de Lorraine. L'vades puifnezde laquelle

maifonjayeuldesDucsde GuifeS^ de Maine
qui font aujoucdhuy,{:'eftant retiré en France

auec fort peu de moyens, a receu,& après luy

Tes enfans, tant de biens faidls des Rois , Fran-

çois premier, Henry lecond, & de fa pofterité,

qu'ils ont accreu leur patrimoine, parla libé-

ralité de leurs Majeftes , jufquesà plus d'vn

million de liuresde rente, qu'ils tiennent cfn

ce Royaume > au lieu dequatozeou quinze

milliures que Claude leur ayeul auoit, quand
il efpoufa Madame Anthoinettede Bouibon,

fille du Duc de Vendofme. Et fiontefté.ho-

norez d'auantage des plus grands eftatsdc

cefte Couronne,côme de ccluy de Grand Mai-

fl:re , qui fouloit cftre en la maifon de Mont-
morency , & autre des plus honorables. De-
forte qu'il ne fe peut croire que nous ayons

occafîon aujoufd huy de penfcr qu'il vouluf-

fcnt imiter les mulete, de qui la nature eft de

regimber Se ruer des pieds contre la mère a-

pres feftre foulés de fon laicl: •* &: qu'ils cu(îent

l'amc tant ingrate de farmer contre la maifon

Royale, à laquelle ils doiuentce qu'ils font:

mefme foubs vne fauITe perfuafion qu'ils
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pourroyentauoirdeftre de/ccndiis de Char-
Icmagnc contre toute vérité.

^. Car pour vérifier, cjhc les Princes Lor-
rains n'ont jamais efté de la maifonde France,

fuftîra de montrer, qu'en la fuccciîion du
Duché de Lorrainc,la Loy Salique n'efl point
obferuée, ainlî qu'il fut jugé, par les Percs af-

femblez au Concile de Bafle;pour Yfabeau
de Lorraine , femme de René d'Anjou, ûIIq
de Charles de Lorraine, contre Anthoine de
Lorraine Ton coufîn, fils deFerii ,quieftoic
frère puifné dudit Charles. Dont appenma-
nifcftement qu'ils declaircnt parce moyen,
que les Princes Lorrains ne font pomt Fran-
çois, de n'ont jamais elré du fang Royal de
France, capable de la Couronne, pour lequel,

&en rafouuerainefuccciïion duquel, la Loy
.

Salique a efté de tout temps religieufcment
obferuee, depuis Pharamôd : & p?ricellejes
filles n'ont pas feulement efté exdaCcs du Roy-
aume de France, m'ais auiïi les mafles dcfcen-
dans d'icelles, comme il cH: porté par l'ordon-
nance de ladite Loy en CCS mots, Ve Lierre
Salipic les femmes ne pourront prétendre aucune

\\\y p ^^p
p4rt,ains toute la fuccefirvn d'icelie apartiendr..t hg.sJic
aux ntjjles, La raifon de cefte belle con-
ftitution efl:, d'autant que noz pères ont eu
toufiours en horreur extrcme le gouuernc-
ment & dominatioades étrangers, laquelle
fut fans doute fort fouucnt aduenuè, ii les

mafles des filles, femmes des Princes cllran-

gers, en euiTent efté capables , comme on
B iij
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de îezc Maiefté ) ils ont difîimulé ce moyen,&:
defaduouétout-à pJatles miferables,quiont

hazardé leurs vies, pour faire courir ces men-
fonges. Mais Ce remettans au chemin de leur

première intention, depuis le decez deieu
Monieigneur le Duc , frère vnique du Roy,
fc font pcrfuadcz , que fa Maiefté dece-

deroit aulîi quelque lour fans pofteiité.

Quoy que ce fou , pouruoyans de bien loin à

leur faid,ontaccofté & voulu gagner l'vn des

premiers Princes du fang, iiTu de la maifon de

Bourbon , vraye 6c feule héritière de la Cou-
ronne, au cas que Dieu nous vondroit tant pu-

nir de nous priuet de noftrc bon Roy , fans

lignée mafculine : Se ont tafch^ de petfuader

à ce Prince, que c'eft luy qui doit eftre le légi-

time iuccerteur, Se qu'il eft befoing dores Se

desjade le faire fonner publqucmcnrpar vi-

u es &; fortes rail ons.

6. E N Q^ o Y les vns & les autres

offenfent merueilleufcment la propre pcr-

fonne du Roy , difputans en fa vie delà fuc-

ccilîon d'iceluy, (laquelle ne leur cfcherra

iamais, filpl^iftà Dieu luy donner vn fils qui

la recueiUirar) mefme que par ces moyens, il s

fcmblentconfpirerfa mort, qui eft en effed:,

(ê bandçr contre la nature, les bonnes mœurs,
contre la pieté Chreftienc, Se bien-vueillance

que nous deuons à noftre Roy, auquel nous

fommcs tenus de toujours bien prier , bien

defirer, Se bien prefager, tellement que d at-

tendre ce iîen accident , Se infortune , feroic
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contre toutes loix ciuiles , & naturelles. Aulîi

ne pcuuent les gens de bien rrouuer bon que

contrele defîrde leur Roy, 6<:en fa vie, on
dirpute,&: mette en dilKcultéle doute de (à

fuccefîion, qui n'eft point» tant qu'il plaira à

Dieu le nous laiiîer au monde. C'efl pour-

quoy par décret du cinquiefme Goncilc de

Tolède en Efpâigne ,tenu durant ieiiegede

Honorius premierjcnuiron l'an fîx cens vino-r- .. ,^ ,

j • l'r II 1- o /-î-^ il.VoIum.
deux, viuant 1 hmpereur Herachus 5 5cC.nin- Concil.cap
tillius Roy desEfpaignes^tous ceux-là fort 4 fol. 759.

excommuniez qui finformenr, &: font km-
blantd'auoir fom , ou l'enquérir qui fera kur
Roy^apres celuy qui tient le iceptre. DoncfHeSy

dit le XC\Xt^t>ar'Ce ^uil eft cefitra:r€ à Ltpiete.c?"

dangereux
fcuries hommes , de penftr (tux clofes

futures; Hfcttes./Cy^ s'informer des acctdès des Vriri-

ces you pouruoir k faduenirjftr iccnXyà\iut4nt mi*il

tfi efcrir,Ce riejlp^'S k vtU4 de fç*îwir les jr.cmcns,

m les temps ejue Dieu tireferuez^ en fin pcnueiri

Kom ordonnons pur ce Décret y^tie s ilJe tronuc au •

, CHn informateur ds tilles chnje^y c^ c^ui du vmunt
du I^oj^regarde vn autre pour l'rjf'erunce au P^c) ai*-

me y OH attire ^uel/fues-vris kfoy peur ce regard , //

fitt chajjé par fentence d'excommuri/curion de la
' compagnie des Catholiques,

Le meimc Décret fut répété au fi\iefme Idcm.ca. )7.

Concile tenuen la mcfme ville de Tolède ^
£01,74:.

auquel eftadiou liée vneraifon rres-pcrttnc-

te,p.u laquelle ceux qifi font ces difcouis font

blafmez, comme curieux du temps àduenir,
auquel Dieu pcut-cftre ne permettra qu'ils
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paruicnnent. Voila donc comme telle forte

de gens qui veulent cftrc rec-ognus pour zela-
'

teurs du bien public,& de la Religion Catho-
lique, offenfent Dieu, 5c Ton Eglife fainéle en

faifant ces difputes.

7.::D'ailleurs ce bon Prince duquelils veu-

lent faire bouclier , coniidercra f'il luy plaiil,

quec^eftpourfaruinej&defamaifonqueccs

altercations fe trament ,afin que les forces d'i-

celle eftansdcs-vnieSj&feparecs , les auteur?

dccefte&diondcmeurentlesMaiftresdesvns

&des au trcsj Ôcpar la perte de IVne des parties,

diflîpent facilement l'autre. Qifil foit ainfi,

chacun voit par le libelle qu'ils font courir à

cachetés entre nos mains, que Tvne des impur
demes maximes qu'ils ofent pofer eniceluy,

eft, Que pas vn des Princes delà maifondc

Bourbon,(exprimans notamment la perfonnc

du Seigneur Cardinal, duquel toutesfois ils fe

veulent targuer, ) n'eft capable de la fucceflio

de la Couronne de France, par ce qu'ils

$. cçtcr .de font auiourd'huy outre le dixiefme degré d'à-

1 *^C^i"
gï'^^^o^ ^ ^^ maifon Royale, iufques auquel

6c facccf. feulement les hereditez, & fuccefsions font

cog.l. oa. tranfmifcsau plus proche par les loix ciuiles,

fF.Tnd.co- ^ outre lequel aufsi l'hereditc vacante appar-

S^* tiendroit au Fifc , qui cft en ce cas l'affemblee

des Eftats , & Pairs de France, pour procéder

ànouuellc eledion. Mais ils fe laifTent trom-

per à leur malice , d'aiftant que le tiltre Royai

delà Couronne de France, n'elt pas hérédi-

taire funplement patrimonial, ou fcudal , dc
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nellicellc deuolue pai-droicldeûmpîelîcre-

ditc ciuil, ains le pi' proche du fang Royale y

cil appelle par fucceliion, Se furrogation per-

pétuelle, fans hn , félon l'ordre de confangui-

nite ou agnation maiculinc, ores qu'il rus foir, .

ou puiflc cftre parriculierement héritier du

Roy defund, es biens propres d'iceluy. Aufll
, ,

ce droicl delà Couronne elt véritablement £(içj.e.jj

non héréditaire ( difciic nos Maiftres) mais de ius fcpui-

h famille, &c qui luy appartient, encor que pas chri.

vn dicelle ne peut eftre héritier du^defund: ^*^°p" ^S''»

tcllcmeut que Balde , bc les autres qui ont e(- j^^ p^'J^'

^"

crit particuhercment de la fuccefsion de ce recog fupci.

Royaume , fouftiennent qu'en iceluy fuccede Mol in côf,

Icplus proche du fang du Roy iflu de malles, P^fi^î't. p.

ores qu'il foit au milliefme degré ,&cepar l
.^^^-i»

droiét du langjô»: perpctucile couitumedu feu^.

Royaume, donnansfpccialementpourexcra- March.Ioh.

pic la famille ci e Bourbon, qui feule doit fuc- fleTeran.in

céder à la Couronne de France , après la mai- ^*^<^f;;^"*'teb.

(on qui de prefent c(ï Royale, loind pour re- ^^.^* con^*
tourner à noftre propos, que toutes les raifons 9. 10. 11.&
qu'on peut alléguer pour la caufedece Prince, i'-. GujI. de

ou d'autre quel que ce ioit que duRoy de Na- Month. in

uarre, ont h peu d'apparence > que chacun iu- ^""•'i^
*"^-

. n. ^ ^^ n rcgn. Franc,
géra tatoit^ que ceux qui ont mis celte matière

en délibération font vrais perturbateurs du
repos, &: des Loix de cefle Couronnc,particu-

liers ennemis de la maifon dcpTancc, mais
plus encores dudid Sc'igneur Cardinal de
Bourbon, fai<ans leur cfforr de 1 embarquer
en cçftc tant iniufte querelle, ôc luy pcrfuadcr .
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de laiiïer cefte tache fur fa mémoires quela

pofteritépuifle dire, qu'vn grand Prince com-

me il eft , fagc 5 &: prudent , Ecciefiaftique de-

puis Tes ieunes ans , eftant au bord de fa Fofîc,

{^eft voulu bander fans raifons contre Ton

propre Tang, & donner peut-eftreoccaflon,

ou fcruir d'mflrument aux ennemis de fa mai-

fon,de priuer tous les fiensd'vn fi beau, grand,

&puiiîaiît Royaume, que la nature, Se la Loy

d'iceluy , leur auoit préparé , Ci Dieu ne don-

noit vn fils au Roy qui règne de prefenr.

8. Or pour faire entendre mon intention,

ie diray ce qui eft véritable, qu'entre tous ceux

qui font profeiîion d'auoir obferué l'eftat , &c

gouuernement des anciennes Républiques,

ce Royaume de France fc trouuera eftre l'vn

des plus afTeurez, 6c mieux policez que iamais

fut au monde: lequel aufli par fesLoix,&:

gouuernement politique, a duré plus long

temps que n a iamais fait autre Monarchie,

quelque vieille,6cgrande qu'elle ait cftéjf'cftâs

ia paiïez plus de iioo ans, qu'il eft gouuerné

dVne fortc,& de pareilles Loix, fous la Maie-

fté & authorité des Roys , defquels cefte der-

nière ligne a duré enuiron fix cens ans. Mais

entre les plus belles& parfaites ordonnances

La fuccef- de cefte Couronne, celle eft fort recomman-
iîon plus V- Jabîe, par laquelle le R oyaume appartient par

aumTq^ur rucceftion,en vertu de la Loy SaUque, rfu plus

l'cicaion, proche mafte du Roy defuncl, defcédu par li-

gne maffuline:car à la vérité nos Rois,qui (c '<

. uécqueceuxdeleurfangleurdoiuetfutced.
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font plus occafîônez à gar<ler,mcrnager, &cô-
reruerreftat,& domaine de leur royaumc,cô-

me leur propre, & certain patrimoine. D'ail-

leurs les fuccefleurs de la Corône,qui Tôt nez,

nourris, Se enfeignezauec cefte grâdcur ne

dcuiennenciamais TyranSjd'autant qu'ils font

accouftumez à commander dez le ventre de

leur mère: $c fi font ordinairement meilleurs,

plusiuftes, vaillans, 'preux, & valeureux, (è

reprefentans la grandeur,louange,&: Maieflé

de leurs deuanciers.D'autre par: les fujeds du
Royaume qui ont veu naiftre, nourrirj&r eile-

uer leurs Princes , cognoiHent mieux leur hu-

meur, ou volonté , ôc obeiflent plus franche-

ment à ceux qui lont nez pour commander en

leur Eftar, que aux autres nouueliemét efleus,

ôc lesquelles ils Te {buuienncnt auoir veu
pareils à eux mefmes, fans autre pouuoir,

autorité, ny puifTance : de forte qu'il n y a rien

£ parfaicfl, que ce quide plus près imitie la na-

ture , laquelle femble eftre du tout immortel-

le 5 Se infinie , par la fucceiîion de père en fils,

loindl que par icellc les fujeds dVn Roy,
quelques riches & puilTans qu'ils foyent, fè

contiennent en tout deuoir , humdité , & o-

bciflance cnuers leur Prince iouuerain,quand
ils fe reprefentenc que tant que quelqu'vn du
fang Royal furuiura , ils font capables d'afpi-

rer à ce but , &: que dcfirans d'attenter quelq
chofe mal à propos contre l'Eftat, Ôc perfonne
du Roy,il refte autant de vengeurs de l'injure

faite à fa Mâiefté,qu il y a de Prîces de fon Cig,
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Voila pbiirquoy ic prcfumc qu'en noftre Fra-

ce,en laquelle cefte Royale fuccefsion acfté

de tout temps eftroidlement obferuécne f effc

iamaistrouué,&: nous ne lifons point que les

François ayentcntreprins, ou machiné quel-

que chofc contre la perfonne de leur RoyJoie

pour lalfedion naturelle qu ils lay ont touf-

iours porté , & dont ils en ont gaigné le prix

-pardcfTus toutes autres nations de l'Europe

ou d'ailleurs, que Dieu a permis que lefmg

Royal de Francr ^n'a iamais efte fcuLpour fai-

re que les audacieux confpirateurs demeuraf-

fcnt impunis âpres la tautecommife.

Eftant donc ceile Royale fuccefsion indu-

bitable, 5^ fans eôtitredit en ce Royaume, les

fubiedsd'iceluy fçauent toujours naturelle-

ment & prefumptiuement qui doit en appa-

rence eftre leur Roy.Tellcment que de mettre

auiourd'huy cefte fuccefsion en difpute, efl

feulement le vray moyen de donner occafion

au Roy qui tient le fcepcre fur nous , de croi-

re , & difcoiirir en foy , qu'il y a quclques-vns

enfon Royaume, qui pour afTouuir leur am-

bition , defirerovent tenir fa pale, ^àccftc

cffeâ: luy fouhaitent la fin. Mais puif que

l'audacieufe imqudence des hommes cft Ci

grandes^qu'ils n'ont honte ny vergongnede

ie defcouurir , & faire entendre à chacun leur

mauuaife intention :
(
joind qu'il fautpar ne-

celîlté fitisfaire au vulgaire, quipourroit fe

pcrfuader le menfdnge, plufloftque la venté;

auant que pafTer outrcA refpondrc aux pria-
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cipaux poinds des libelles qu ils font courir,

pour dire qu'après ledccez du Roy iref-

Chrcftien , fans lignée mafculine , ce aeft pas

le Roy de Nauarre qui eft à prefcnt, ains M on-

fcigneurlc Cardinal de Bourbon fon Oncle,

qui feroit légitime Roy, ou pour mieux expri-

mer leur intention, que ce ne (èroit ne IVn ne

l'autre, mais qu'il faudroit procéder à nouuel-

le eledlion, de nomination dVn Prince :1e

veux protefter que ie defîrc Devoir iamais lou-

ucrture de la fubftitution qu'ils prétendent,

ains fouhaitedc tout mon cœur au Roy mon
fbuuerain Seigneur très-longue , ôclieureufe

vie , auec aufsi grand nombre de lignée capa-

ble de cefte Couronne , que font les eftoillcs

<lu Ciel.

5?. Ap R E s laquelle proteflâtion, pour ve-

nir au faid&fuccefsiondela maifonde Fran-

ce, ie parleray premièrement à ceux pui ne

font pas nourris en l'hiftoirede ce Royaume,
&ont apris feulement de leurs pères, que la

famille de Bourbon a ceft honneur , d'eftre if-

fue de nos Roys:partant que les Princes d'icel-

Je pcuuent fucceder à la Couronne , quand
Dieu lcperme.tra,par laLoydcla fuccefsion

du Royaume. M'addreflTant donc à ce vulgai-

re, ie dy qu il eft notoire que le Roy Loys neu-
iîc(me canonifé ,ôc appelle Sainèl, eut deux
fils, l'âifné fut Philippe le Hardi , duquel font

ifTus nos Roys iufques à prefent : car ceftui-cy

eut pareillement deux fils , Tailné Philippe le

Bel,quifucccda,& après luyfes trois fils Loys
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Harin, Philippe le Long, de Charles le Bel:le

puifiiéfut Charles Comte de Valois qui en-

gendra Philippe de Valois fucceiïeur au Roy-
aume, après Charles le Bel Ton coufîii ger-

main: A ce Philippe fucceda lean Ton fils , Sc

après luy Charles ciuquiefme didt le Sage, fils

de lean. Ce Charles eue deux fils , l'aifiié fur

Charles Ci^icCmc , Roy de France, auquel fuc-

cedcrent Charles fcpnefme, Loys vnziefme,

^Charles hui(5tiefiiie,res fi1s,petit fils,6c petit

nepueu-lepuifnéfutLoys Ducd'Orleans,qui

eut de Madame Valentine de Milan deux fils,

Charles l'ai (né> père de Loys douziefme , Roy
de France : après Charles huiéliefme Ton cou-

fin , deccde fans enfans , &: Ican Comte d'An-

goulcfine qui fut père de Char les,au{ri Comte
de ladite terre, de ayeul du Roy François p re-

micr 3 fucccflTeur de Loys douziefme fon cou-

fin,& duquel François noftre Roy eil: ifiii, par

Henry deuxicfme fils dudiâ: François,& père

de Henry troifiefme «à prefent régnant. Partac

iufques auiourd'huy la branche de Philippe le

Hardi,fi!s aifné du Roy faind Loys,n*aiamâis

failly.Et par ainfi cfi hufle la fable, que les en-

nemis de la maifon de Bourbô ont voulu fai^

rc courir encre le menu peuple,que le mefcon-

tcnternêtdu feu Roy François premier,contre

Charles de Bourbon qui mourut à Rome,
efloic pour la prétention de ceftui-cy fur la

Couronne de France, laquelle auroitcôtinué

depuis en tous les Princ.^sde cefte maifon;

dont feroyct prouenus les troubles, Ôc guerres

ciuilcs
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ciuiles de ce Royaume, durant la minorité des

RoiSjFrançois dcuxierme,& Charles neufief-

me frères du Roy 3 prcfent régnant Chofedu
tourfaulFe, &: fauirementconcrouuce, pour

toufiours rendre odieux au peuple les Princes

de Bourbon,qui n'ont iamais eu rie plus cher.

Se plus agreible^quede recognoirtrejobeïrj&:

fcruir fidèlement la Maiefté de nos Roys,

comme leurs vrais, Se fouuerains Seigneurs:

ayans cell honneur de leur appartenir défi

près, qu'ils font de mefme maifi^n 6c armes.

Tan s au tre différence, il n'eftque nos Roys font

les defcendans du fils aifiié de Saind Loys ,&:

les Princes de Bourbon font ifius du puifné.

10. Donc Q_y e sle fécond fils du Roy
Sainâ: Loys fut Mefsire Robert de France au-

quel il bailla pour appennage le Comté de

Clermont en Beauuoifin : Ce Robert ef-

poufa Beatrix fille Sz héritière d'Archambault

de Bourbon, & des deux iifitvn fils nommé
Loys, lequel fucccda à fondidperc au Comte
de Clermont, &: ce faifantfut Com.tedcla

Marche: plus recueillit à caufe de fadidle mè-
re, les biens dudi cl Archambault de Bourbon,

mefmemét la Seigneurie de Bourbon , qui fut

cft;mee telle pour fes appartenans, que le Roy
Philippe de Valois,aucômencementdefonre-

gne^enuiron l'an 1517 érigea lefdi (fies terre en
Duché'.tellement que ledid Loys print le nom
& qualicc de Duc de Bourbon, qui depuis eft

toufiours continué en fa pofterité. Ce Loys
eut deux fils, <^ui ont premièrement diuifé

C
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cefto (ource en deux branches, l'vn nommé
Pierrej& l'autre lacques: ledit Pierrre eft de

prefent du tout faïUy quant à la ligne mafcu-
line,toutesfois nous dirons briefuement ceux
qui fontidusde luy, puis reuiendronsàlapo-

lleritédudit laques puifnéj duquel dcfcend la

maifon de yendofme^ origine des Princes de

Bourbon qui reilenc auiourd'huy.

Pierre de Bourbon tenant rainefTe de cc(ïc

maifon^comme did-eftjfut en grand credit-ôc

autorité du tépsdu Roy lean:il eutpluheurs

fi lies, entre-autres vne fort belle , que le Roy
Charles le Quint aima mieux efpoufer, que
Marguerite de Flandres.quiauoit trois beaux

Comtez en mariage, Flandres, ArtoiSj^C Hay-

nault , laquelle il fit efpoufer à fon frère Phi-

lippe le Hardi, Duc de Bourgongne : l'autre

fille nommée Manche, fut mariée au Roy de

Caftille : la troifiefme au Duc de Sauoye : la

quatrième nommée Catherine , au Comte de

Har court. Il eue auffivn fils nommé Loy5,qui

fut en grand nom, tant fur la fin du règne de

Charles le Quint , qu'au commencement de

Charles iïKiefme, auquel il fut ordonné Tu-
teur, &: à fon frerc Loys Duc d'Orléans , auec

le Duc de Bourgongne leur oncle paternel.

Lcdict Loys de Bourbon tut chef & condu-

(Sieur de l'armée qu'on enuoya contre le Turc

en Afrique, du règne de Charles fixiefme. li

eut à femme Dame Anne Dauphine,laquelle

apporta en celle maifon le Comti Dauphin

d'Auuergne,6c les terres de Combr ail les auec
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la Seigneurie de Mercur audit pay^ d'Auuer-

Cjne: Se d'elle eut vn his nomme Ican , qui cf-

poula Marie hlle du Duc de Berry , à ccftuy

tut baillé le l uchéd'Auucrgne, ^>: ioindci-

celuy auecleDu^hc de Bourbon ^^ Comté
de Clermont.

II. A Ican de Bourbon ladite branche prin-

cipale tenant l'ainefTe d« la maifon, commen-
ça arrière à fourchtr, car il eut deux fils, l'vn

nommé Chaules. &: l'autre Loys: ledit Charles

fuccedaaux biens paternels, Bourbon- Cler-

mont, Se Auucrgne : Se ledit Loys eut Mont-
penrier:toutesl:ois enfin le tout retomba en fa.

poflcrite: ledicl Charles e(pou(a Agnez de

BourgongnCjfœurdu Duc Philippe de Bour-

gongne , Se d'iceux iiîîrent principalement

deux fils, l'vn nommé Ican, l'autre Pierre : on
dit au(ïï qu'ils en eurent deux autres die mcC-

me nom de Loys^dontlVn mourut ieunej'au

tre fut Euefque du Liège, Se AbbédcSainâ:
Vafl:. Les autres difenr qu'il eut deux hlsjl'vn

nommé Charles, qui fut Cardinal Se Arche-

uefque de Lyon: l'autre lean, qui fut Eue(que

du Liège. Eurent au (n IcsdeiTufdits pluiîeurs

filles, Icanne mariée au Prince d'Aurengc,

Yfabelle mariée au DucdeB.ourgongnc,Mar
guérite femme du Ducde Sauoycjde laquelle

ôcdefonmaryfontiiTus Philibert DucdeSa-
uoycjdeccdé fans hoirs. Si Madame Loyfe de
Sauo7e,mâriée au Duc d'Angoulcfme,dont
cft iffu le feu Roy François premier. Or reuc-

ncns au((lidts Ican Se Pierre, fils defdits Char-
Cij

/
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les de Bourbon,&: deladide Agncz de Bour-

gongnc ; lediâ: lean aifaé recueillit les biens

pateL-nels,(Sc efpoufa leanne de Frâce, fille du
Roy Charles fepdefmejfŒur de Loys onzief-

nie , qui toiuesfois à la guerre du bien public

ne fe fioit audit lean de Bourbon , tant pour
cflredefcendu d'vnelille de Bourgôgnc,quc

pour n'auoir cfl:é payé des deniers de fon ma*
riage: ledit lean n'eut aucuns enfans,ny de la*

dite Dame leanne de France,ny de Dame Ica*

ne de Bourbon (a coufînejqu'il efpoufa en fé-

condes nopces : partant toute la (ucce/îîon

tomba audit Pierre fon frere,qucl on nômoic

Monfieur de Beau-jeu: Ce Pierre efpoufa An-
ne de Francejfille de Loys cnzicfme. Il fut eu

grand crédit de ce Règne, 6c encoresplus du
temps de Charles huidicfme : de façon que

durant le voyage de Naplesjce Roy lai (Ta le-

dit PicrrcRegent en France: OrnelaifTa ice-

luy Pierre aucun ma/le , mais feulement vnc

fille nommée Sufanncjlaquelle pouuoit auoir

de grandes contradidions à recueillir les biés

de cefte mai'on,pour aufquellesobuier,fut fa-

gement aduifc'de la marier auec vnmafle de

la mcfme maifon , ce qui fut faiâ:, ainfî que

nous dirons cy api es.

12. A Loys de Bourbon, duquel nous par-

lions cy dcffus/rere de Charles,cfchut le Cô-
te de Montpeniier , de continua ce nom & til-

trc, pendant que la ligne dudi6l Charles fon

aifnc dura, il fut marié à Gabrielle de la Tour,

dont vint Gileberr de Montpcnfier , vice Roy
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deNaples, après la prinfe dudiâ: Royaume
par le Roy Charles huiclicfme : il cfpoufa

Claire de Boufaignejdont iiïirent cinq enfans,

trois fils , & deux filles, Charles, Loys,&
François : ces deux derniers font décédez fans

pofteritéi, Charles fucceda à ion père, & de-

puis efpoufa ladicle S'ufannede Bourbon la

coufine,par la volonté du Roy Loys onziefîne :

ôc par ce moyen tous les biens anciens de cell:c

maiTon leur turent delaifTez, &: confirmez en

leurs perfonnes: qui futcaufed'afloupir vne

querelle ja drefi*c:e pour lefdids biens. laquel-

le neantmoins toft-apres recommença mieux

& plus fort que deuant , d'autant que ladite

Sufanne de Bourbon femme de Charles fon

coufin,heriticrederaifnédeBouvbon;deceda

plufloft que ledicl Charles fon mari, fans

lailTer enfans defachair: partant Madame
Loyfedc Sauoye, lors mère du Roy François

premier. Se Régente de France, fe dit & porta

héritière de ladidle Sufanne (a coufin:&:dc

faidefioit plus prochaine en degré pour luy

fucceder , que ledid Charles mari d'icelle;

fiir quoy fe commença le procez, & difftrenr,

dont l'on dit que ledi(5l Charles print telle in-

dignation, qu'il fe retira de l'cbeifTancedu

Roy, qui fut caufe que faMajeftéeutarrefl:

d'adjudication de fes biens, &: droicls par

confifcation. Etdepuisy euttranfi6lion fudc
l'an mil cinq cens vingt-fept, entre le Roy, dc

madide Dame fa mère , à la charge qu'adue-

nant fon trefpas fans hoirs ir.afics, Jeldicies

C ii)
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terres reuicndroyent à la Lorraine: tourcsfois

ne voulant faMaiefté vfer fi rigoureufement

de fes droicls j&dcfiranttraiclcrfauorable-

mcnt lesfœurs dudiil: Charles, leur lailîa vne

partie des biens diceluy , afcauoir à Madame
la Duchellcdc LorraineJaBaronnie^c Mer-
cur.'&à Madame Loyle mariée à lamaifon

de la Roche fur Yon, le Comté de Montpen-
iierj Se terres de Combrailles , qu'il ht en ce

faifant ériger en Duché, propre pour les hoirs

deladide Dame, qui font aujourd'huy por-

ransle mcfm>e nom de Bourbon, ilTus de la fé-

conde branche principale de cefl:e maifon,

que nous auons cy-delTLis laiilèc, iufqucs après

auoir terminé la première branche de TaiGié.

Et pour reucnir audid: Mefsire Charles, en

luyfailUc laiigne mafculinede la principale

branche de la maifon de Bourbon. Quant
aux deux fœurs,l'vne fut nommée Claude,

femme du bon Duc Anthoinede LorYaine,

dont la lignée dure encor: Tautre , Loyfe ma-

riée en l'autre branche principale de Bourbon

quialaiirépofterité du nom de cefte maifon.

15. P RE N oNs maintenant la féconde

branche, premier ôc principal fourchon de

cefleraccquieftla lignée du dernier puifné,

laquelle dure cncores aujourd'huy, &: tient le

licudv^l'ainc.portantle nom,& pleines armes,

pour cftre demeurée feule après celle de laif-

nc finie Se terminée. Quant aux mafles , celle

ligne fe reprend de laques de Bourbon, fils

puifné deLo^s, premier Duc de Bourbon»
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dont nous auons parlé cy-deuant: ce laques

llitConcftable de l-rance; après Charles d lC-

pagne , que tua Charles Rcy de Nauarie , du

tepsdu Roy lea.U eut àfcmeleanedeSaindl

Paul 5 eftoit, &c ie difoit Comte de la Marche:

de luy eft iflu vn feul fils, nommé iean, qui re-

cueillit fa fuccefsion; ce Ican efpoura Cathe-

rine ComtelTedc Vcndolmej& de Caflresja-

quelle apporta en celle maifon CCS deux Corn-

rez.enfemblc les terres de Carcuecy, Lupé>

Condc, Efpernon jMondoubleau, & autres.

De ces deux ifîîrent trois enfns mafles,

laques, Loys,&; Iean; eurent aufsi trois filles,

Anne femmedu Duc de Bauieres, Charlote

mariée au Roy de Cypre, Marie à Robert-

des Croix, lequel print fadicle femme par

force 5 partant fablenta, &c dit- on qu'il fut

noyé: il gouuernoic en fon temps le Roy
Charlesfeptiefme.Orpourreuenirauxmailcs

laques eut en fon partage les Comtezdcla
Marche, & de Cafires , de ledicl Lo)s fut

Comte de Vendofme : quant à Iean , il eut la

Seigneurie de Carcuecy, il cfpoufa vne fîvnne

commerc nommée Marguerite, Vendomoilc.

dont il eut quelques cnfans, & fe fit difpcnfcri

pour l'auoir à temm.e: toutesfois fcs enfans ne

furétaduoiiezdeceftemaifon, &ne ucccdc-

rcnt aux biens^ains par fcntcce furent déclarez

illegitimeSjÔ^qui plus efl: ledit Iean deBourbô
pere,fic^e grands dons teflamcntaircs,5«r fub-

ftitutions au profit de Jacques, ccLoys,fes

deuxautrcsfils^éspersônesdefquels fe forma,

C iiij



Apologie Cathol^
Se efleua le premier arnere-fourchon,^ fous-

branche de celle féconde principale branche.

14. C E lacques de Bourbon fils aifné de

lean^futdu temps de Charles lixiefme , 3c eue

deuxtemmes, la première fut BeairixdeNa-

uarre, fille puifnéc de la maison de Nauarre,

qui cH la première alliance de ces deux mai-

fonsrd'eux-deux ilîit vne hlle , nômé Leonor.

Apres le trcfpas de ladite Bcatrix, ledit laques

de Bourbon print alliacé de mariagcainfi que
l'on prétend, à leanne Royne de Naples , la-

quelle auoitparauantjcomme l'on dit,promis

mariage au Roy d'Arragon, & les deccut tous

deuxide façon que ledit lacques de Bourbon,

el^ant allé au Royaume de Naples , fur en lin

contraint de laider ladite leanne, & Te retirer

en Franccoù eftant , il porta tcutesfjis touf-

iours le nom & tiltrede Roy de Naples, com-
bien que iadide leanne l'eut defpuis donne à

d'autres, & finalement deceda, ayant delaiffé

pour feule héritière ladidle Leonor fa fille la-

quelle fuccedacidiéls Comtezde la Marche,

& Cafi:res:ellc efpoufa Bernard d'Armagnac,

Comte de Pardiac, fils puilné de la maifon

d'Armagnac: de ces deux defccndirentdeux

filsjl'vnnômé Iean,EuefquedeCafi:ies,rautrc

Iaques,qui fucceda efdits Comtez,tant pater-

nels,que maternels:&: dauantage à caufe de fa

mereBeatrixdeNauarre, fit pourfuitede la

terre de Nemours, qu'il fit cnger en Duché,

entra en poflefîion d'iceluy, de en iouyt : il cf-

poufalafillede Charles d'Anjou, Comte du
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Maine, 6c d'Yfabeau de Luxembouig fa fem-

me: ce laques d'Armanac du commencement
fuc en grâce , puis entra en quelque fuf^

picion enuers le Roy Lcys onziefme , tellcméc

qu'iU'utexecutéàmortaux Halles de Paris le

vingtquatriefmeiourd'Aouftmilquatrecens

quarante fept. il delaida quatre enfans ,deux

fils,6:dcux hlles, l'vn fils nommé lean Duc
deNem.ours , l'autre Loys Comte de Guyfè :

les deux hllcs M argueritc&Charlote mariées

en la maifon de Rohan, Iciquelies décédèrent

fans hoirs de leurs corps, tellement qu'en eux

fe perdit cefte fous-branche, tant du cofVé des

mafles, que des femelles.

I). R B s T E à defduire la lignée dudicfl

Loys, frère de laques.xelluy eu: en partage le

Comte de Vendolmejil fut piinsàla bataille

d'Azincourt fouz le Roy Charles fixjefme, ef-

poufaen premières nopces Dame leannede

RoulI],& en fécond mariage Dame leannede

Laualjdont defcendit vn feu 1 fils nommé 1 ean
de Bourbon

,
qui cfpoufa Madame Yfabeau

de Beaumont: de ces deux nafquirentdeux

filsjvn nommé François, l'autre , Loys. Ils

eurent aufll fix filles, leannc femme du Sei-

gneur de loyeufe, leanne féconde, qui en pre-

mières nopces fuc mariée a Jean , Duc de
Bourbon, qui eftoit de la lignée de 1 ailné de
ceftemaifonj&cn fecôdes nopces, à Icandela
TourComte de Boulonanc,dontcftiirue Ma-
dame Catherine de Medicis , Rovne mère du
Roy, Catherine femme de Mcffire Gihberç
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de Chabanesen Limofin, Charlote mariée a

Gilibcrt de Cleues,dont iflit Monfieur le der-

nier Duc de Neuers,Renee Abbeffe de Fron-

teuautjYfabeau Abbelîè deCaen: quant aux
deux mafles , François l'aifné fucceda au

Comté de Vendofme^Mondoubleau , Efper-

non , & autres terres tenues par ceux de cefte

maifon, y adjoufta la Seigneurie de Sain 6t Ca-
lais: ledi<5l Loys puifné fut fait Seigneur de la

Rochc-fur-Yon , & des terres de Lupc , de

Condc en Hainault.

16» O K d'autant que pour la queflion qui

fc pfefente , nous auons à difpurer delà fuc-

ceflion de raifne^nous la recercherons la der-

nière, &: parlerons premièrement delà bran-

che de Loys puifné , Prince de la Roche-fur-

Yon:il efpoufa Loyfe de Bourbon , qui eftoit

de la lignée de l'aifnéjfœur de Meffirc^harles'

de Bourbon dernier : de ce mariage idirent

deux fils,&: vne fille: le fils aiiné fut Loys, qui

deceda n'agueres , portant le tiltre de Duc de

Montpenfier par la copofition faicfle du temps

du feu Roy François premicrjaprcs la mort de

Mefsire Charles de Bourbon. Il a laiiTé vn (eul

fils mafle François de Bourbon , auiourd'huy

Duc de Montpenfier , 6c plufieurs filles*, ce

Frâçoisadefon mariage auec la fille du Mar-
quis de Mezieres,vn feul fils,Henry Prince de

Dombesifautrefilsde Loys Prince de la Ro-
che-rur-Yon,&: de Dame Loyfe de Bourbon,

fut le Prince de la Roche- fur-Yon qui elt

mort fans enfans depuis quelques années.
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Il Faut maintenant leucniràla lignccdc

François 1 aifné , qui cfpoufa Dame Marie c^c

Luxcmboiug fille de MtTsire Loys Conefta-

ble de France, laoutiie apporta de grands biés

en celle maifon, en Picardie, Arrhois, i lan-

drcs,6cailleurs;de ces deux (ont ifîuspluheurs

cnfans, afcauoirXbrirlcSjFrançois, Loys, An-

toinette, Ôc Loyfede BourboniCbarles raifné

afucçedéau Comté de Vendofme , de l'a fait

ériger en Duché , ^ Pairrie : François a eu le

Comté de Sainct Paul , & fut marié à Dame
Adriane de Touteuille,hlle &c héritière d'vne

grand' maifon: d'eux-deux ifsit vne iille:Loys

.fut Cardinal , Antoinette fut mariée au Sei-

gneur de Guife, dont efl: dcfcendue la maifon

de Guife qui ell auiourduyiLoyfe fut Abbeiîê

de Fronteuaut: Or ledidl Charles aifné fut

marié à Dame Françoife d'Alençon fœurde
defund Mcfsire Charles Duc d'Alençon

dernier décodé fans enfans l'an mil cinq cens

vingt-quatre. De ce mariage font iffus An-
toine , François, Charles, Loys, Se lean. An-

toine raifné,&; héritier decefie maifon , a ef-

poufé Madame leanne d'Albret, Royne de

Nauarrc : deux-deux eft iiTu Kenry de Bour-
bon , auiourd'huy Roy de Nauarrc , quia ef-

poufé Madame Marguerite de Irancefœur
du Roy tref-Chreflicn. François cll:oit nom-
mé le Seigneur d'Anguien , qui eut la vi-

ctoire à laiournce de Serizolles, & deceda
fans hoirs : Charles efl !e troiiîcfmc, Monfei-
•gncur le Cardinal de Bourbon, Archeucique
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de Rouen :Loys efloi t Monfeigneur le Prince

deCondéjqui cft: decedé ayant JailTé quatre

fils, Henry PrincedeConde, François Prince

de Contys Charles Cardinal de Vendorme,&
Charles Comte de SoifTon. lean qui fut norn-

mé Monfeigneur d*Anguicn,aprcs le decez de

François, eft pareillement decedé fans hoirs;

il y a eu aufïi quelques filles , defquclles nous
n'auons mamtenant à parler , eftant queftion

en noflredii pute de la fucceiîîon du Royaume
de France, qui ne peut appartenir qu'aux

ma/les de ccfte maifon.

Partante feule controucrfc, ôc difFe-

rant pourroit eftre par le confeil des malins,

entre Henry de Bourbon Roy de Nauarrc fils

d'Anthoinequieftoit raifhé de la maifon, &:

Charles Cardinal de Bourbon , Ai'cheuefque

de Rouen , (on oncle paternel
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E V X qui n'ont pas aggrea-
ble la caufedu Roy de Na-
uarre, iuy oppotor par ce
libelle, quatre poinâs prin-

cipaux defquclslcstrois tou-
chent particulièrement Ja

quaiuc de u pcrlonnc, le quatriefme conrienc
l'ancienne difpuce d'encre l'oncle &lefîlsdu
frère aifnc; mais nous eiTayerons à monftrcr
qu'en tour B: par rour, ils font rrefm.al fondez.
Qj^ANT au premier, ils difentque ledidb

Seigneur Roy de Nauarre . n eft pas né en le-,
gitime mariage , d'Antoine de Bourbon, fils

aifnéde lamaifon de Bourbon, d'autanc que
Dame leanne d'Albrec mère dudid Seigneur
Roy, eftoir mariée auecle DucdeCleuesJors
delaconiondion d'elle auec ledid Seigneur
Antoine, parconfequenrle Roy de Nauarre
yiHidefdics Antoine de' Bourbon," & kanne
d'Albret, eft illégitime, & incapable de laruc-
celTion de la Couronne de France.en laauelle
les baftards n'ont iamais fuccedc.

2.^ Ct point n'eft pas d.fficileà vuider par la
vente du fa!(5l , qui eft , que le Feu Roy Fran-
çois premier, defiranc attirer à foy, & Munir
du party de l'Empereur Charles le Quint , k

D
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Duc de Clcues, prefTa, & contraignit Madame
Margueriré de France fa fœiir, &: Hcntyd'Al-
bret Roy deNauarre père & mère. de ladide
Icanne, !ors ieune Princeffc de huiéî à neuf
ans au plus, de la colloquer en mariage auee le-

dit Duc de Clsues ,aucc lequel fut la foltnnité

accomplie, & la fîlie conduide au ii6î: nuptial

enlaviIIedeChafteleraud:màisauanrletemps

nubile & légitime parfaicl & accomply en la-

dite leanne , elle fe plaignit de ce prétendu
maiiage, requérant ladifToruriond'ieeluy, qui

fur caiTéparfenrencederEglife, &dirpenredii

Pape, enregiftieedepuiscnlaCourde Parle-

m€nt,dés l'an 15-41. Âpres tous lefquels ades,

fut ladiéle PrincefTe erpoufee par Antoine de

Bourbon, père dudit Seigneur Roy deNa-
uarre.

3. S'ens V iT quele pretédumariage d'en-

*rre lediâ: duc de Cleucs,3<: ladiéèe Icanned' Al-

bret, efl:oirnul,dcnuletred& valeur,tant par

1.9. fF.ccfp. Icsloix ciuilcsdes Romains, defquelles nous
I ^t.parag. yfons ordinairemenr,quepar les faines décrets

famlîdi''"
dé rEglife Catholique. Anna jus Labeo fuiuy

don. int'. dePapinian & V]pian,ont iugé contreSaluius

vir. lu'ianus , lafîile moindre de douze ans con^

duîdé en la maifon du mary , n eflre pas feuie-

meni efpoufe, fi les fiançailles n'ont précédé.

En vn autre lieu, Papinian difpucant que la

promefïedu dot contient en foy la condition,

1 /• iT j iî l^s nopces eniuiuent.Fair certaine rcfoluiion
1. 6S.n-.de ririr • » » i n J -et

lar^doc. 9"^^ fi lapie.momart lU dou':^ am t[uonauUte,

en l'hnb:t.ition du mAiyy comme mmur^dU pourra^
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demanderft dot, après (quelle aura parfAiéïraAge '

légitime en Umxifon d'tcelny» LabwO furie pro-

pos des donations fai,éics par le mary à ili
j ^ ^j^

femme, qui foiic prohibées de droiâ:,fou- ^q^^^ mj^

ftienc que ce qui le m.iry donne 4 Itptipdle fh pre vir.

tendue femme, efl bon 0- yaUble par la police Ra-

W4/>îr. Eîîvn aurrelieu il dif, que<:c<7«i e/?/4//^ ' ^^'j \.wx ... , , ,, V • r n quand, die
Je 4 \ne papule , lors qn elle je m.iner^, ji elle i^rr^cd,

çontracle m.iriage aupar.inant l'ange parfUié}, U
donation efl tnutde ^ (^ U condition nefi pixsîuo^ee l.io.fFde

accomplie : ce qui cft cxpre(remenc confcrmé tond.&de-'

par Vipian. Er ailleurs le niefme autheur rap-
^^'^^'"*

porre le refcript de l'Empereur Seuerus, par le-

quel elloit deifcndn au mary, d'accufcr comme
mary, fi femme de Tadultère qtè elle auroit commis I.15. parag.

en pi4pdUrité.\?om^onms nous a laiffé par eicric ^ mmor.fF.

la générale pc^le de ceile oueftion, conrenaiK ^
^^'^^ '

que Upile moindre de ii.ans.fera lorsfemme legiti-
| ^^ ^^

fne^quand dleattra atttintceflaageen la co>7:p^tgnie. ru. nupt.

dcfonm^ry. Ce «^ui efl: pareillement répété par

Vipian, &: Paulus, difcourans des priuilc- i^,^^-^^^*
o V

1 r 1
* . j ft. de bon.

gcs oôtroyez a la kmme, pour la repctition de auth. iud.

lador.
^ çofùd.

4 Les lainfls décrets de TEglife Catholique

font tous pleins de telles deciUons:lePape£ua-

Jfifle, qui tenoitle fiege de Rome cnuiron-l'an

cent & dix de lefusChrid:, confeife auoirap-
pris des Percs qui l'auoicnr précédé, queline-
gaiiréjôc inhabilité de raage,rend la femme il-

légitime. Nous lifons cncores le décret du
Concile de Fiyruile tenu fouz Charlemagne,&
Pcpin ion filsailhé, rouchaiu celle quclhoiî,

D .,
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Î>*iiu4ntagc y dit le texte, />o«r remédier au tout,

nom deffendons à toutes perfonnes defe ioindre fat

mariage deuant les ans de puberté^ ç^ que ceux qui

font de diuers aage ne s'apparient aucunement^ams

feulement ceux- là 'qui par efgale naijjance ^ ontle

can i.io.q» youloir, (^ confentement pareil Le Pape Nicolas

r.ca?.i.ie premier, quitenoit Iciiege enuiron Tan 858.
àt fponf.

efcrit â ce propos, quou h confntement defaut,il
""^*

n'y a point de mariage. Ceux doncques quifont les

alliances de leurs enfans encores au berceau , ne Us

obligent aucunement^ fi les conioinÛs ne le tiennent

bon^eflansycnusen aage de diferftion,quand biin

leurs pères, CT frères les auroier.t youlu marier. Et

fur ce texte lean André nous enfeigne , qu'il

can. illud
ç^^^ s'informer de la volonté des pupilles.quâd

can^d his ils Tonr en aage de puberté. Suiuant cequc le

iS.dift. Pape Marcel a cfcrit, de ceux qfui deuant le

temps ordonné, font & promettent levœu de

religion, conformément au décret du iecond

Concile de Tolède. Car encores c^ue pubères

"^d^d^r
roient appeliez 4

/)«/^c,comme veut Ifidore, ôc

impab-''
^*q^^e/4/?«^cm/èwû;7y?re en ceux qui peuuent en-

gendrer. Il ne deuons nous pas toucesfois iugcr

cepouuoir, par la feule puiirancenatureUe,cn

Tadte de la génération , mais par le iugement,

conreil,&: difcrerion delà volontc:d'autant que
Lfin.Cde

leinariageell: vn adede prudcncc.de policc,&
^ raiif.

j'og^Q^omie, toutamfi que lordonnancedc^

tcftament. C'cft pourquoy Alexandre 5. Pape

déclare , que ceux qui deuanc l'aage de difcre-

rion <e (ont mariez, peuiient &doiuentcftrG

leparez par lugemét de TEglife, attendu qu'ils^
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n'ont point confenry, fi par après, Se lors.

qu'ils ibnr paruenuzen maturitc de difcours,

ils ne le ratifient , ou qu'il y ait eu cognojiran-

ce charnelle cntr'eux , auquel cas; malitU atA-

tem fipplere dkitur: ce que lediél Alexandre

ordonna, par l'autorité du Concile de Latran,

renu en l'an 1 1 8 o. en latfiftance de 280. Euef-

ques. Vrban troifiefme, efcriuantà rEuefque cap.^eillif

da Mans , déclare ces conftitutions deuoir e- r!^'^"^^
'

' hc cap. a no
Itrc gardées , cncores mefmes que les deux bis excrads

conioindts aycnt fait leur effort de rompre k defp.irap.

virginité l'vn de Tautre. Et Innocent 5. iuge

pluftofltel prétendu mariage,eftrcvnc fimplc "p.cttcda-

promeire deiecontrader àladuenir, quccer- /jadcdcfo
raine & ferme obligation prcfente: c'eftauiTi imp. cap.

'

la raifon pourquoy le fufdid Pape Nicolas fin. cxtia

prohibe exprefTemenr^'apporter les ccrcmo- ^°^*

niesinilituecs parl'Eglifc, comme la benedi-

(Stion, & autres, auparauantl'aage prcfcript, j. ^^^^^^^^5

& ordonné pour le légitime mariage^à Snque 30. q. 5.

elles ne foicnt faicftes en vain , & ne puifTent

cftre facilement rcuoquees. Ce qui n'a pasc-

.ftc feulement obfcrué en PEglife Occidenta-

le, mais d'ailleurs les Empereurs d'Orienc

l'ont fait garder religieufemcntà leurs fubiets.

comme chofe treiramé^e, & catholique. Ainfi

que nous lifons en leurs nouuclles conflitu-

tions, efqucllcs ils ont d'abondant proroge le

temps du mariage , iufques à treize ans aux fil-

les, & quinze ans aux mades: ordonnans par

exprès quelabcncdidionquiauparauant ceft

aagc fera donnée ^n telles coniondèions , ne

D iij
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Léon no' puKTeauoir eifed, & fofce de mariage indif-

g^^^^^'^Q^ Toluble, ains comme iimple promeire , ou

noueil A-
* ftipularion ciiiile. Et pour aïoniker d'auanta-

lei.comm. ge, que l'Eglife Orientale a rrotiué bonnes
cap.i. Bafa ces ordonnances, Bairamon Patriarche d'An-

Phoc can
^^^^^"^^ rapporte â ce propos quelques décrets

tu.iz'ca.i. ^^ Nicolas Patriarche de Conîlantfnople, ôc

deSimon merropolirain delà Grèce. Enrre

autres rerponfcs EccleiiaRiqucs àcs Patriar-

ches deConilaniinoplc, fe tioune celle là de

Géra anus^ l'Enepjue d'Ara, qui s cfloit informé

comment ilfallott poceder contre tnt: file qui a-

uoitefé hcneife i ^ corrompue deumt l'aage de

puberté y (^contre le Vrefre qui anoit fait les cere-

In fantfl. monies. tn laquelle dcm.mde luyfut rejponduy que
Poimf.iur.

i^f^il^ ^^^0^^ eftrefi'pAree, tT le i^rcfjye dcboféde

ja. charge.

5. C o M M E à la vérité en toutes Republi-

ques bien policées, il a eiiéde tout temps efta-

bly certain aage,pour lâconion£lion& ma-
riage des citov ens d'icelles, d'autant que com-

Gencf. 1. tne dit Fulgentius , puis que la iuftice du ma-
Mat 19. 1. riage eft otdonnee par la volonté de Dieu,
^^

S'c^y^' ponr auoir lignée, il eft raifcnn^ihle de le ^contra^îer

^' ^ en aage légitime: tellemcnc que par la police de

Fulgent. quelques citez, ayant el'té coniideré que /e

Epilt.p.ca. temps de la genetAtion efloit terminé par nature le

j.Ifid lib. plus pouuent à^ns la reptanfiefme année aux
1. .coft.cc-

j^^j-j^.^ ^ ^^ \^ cinquantitlme aux femelles,
clei.cap *iÇ

A .n n J j • ' /i 1 '

coniug hb; Ariitote elt daduis quapresceft aage, le ma-

7.dc Kep. riage ne doit eftre permis. A quoy lemble au-

citncment accorder ce quife trouue dereil.a>
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blifTenientdes Romains, entre Idqiicls les ci-

toyens nc(ioient p^ iugc'::^%Hoir ohey h U Lny I»-

lUfiicle pour les m.tr\t2espo\n n'cdïÇ lubiedls
^ ^ ^^^^^^

aux peines ordonnées en haine du cœ!ibat,/i cddcg.
l'îiomme contr^^Ctoit après Co.ans, Ufemme après luTrcd.

laagede^o.

Car auiïiluftinian efcrit, que quelques vns

cftimoient chnfc pré/que prodigieufe de ycoir yne

f^mr.e grqffe après ^o, ans: &iembloitque teîs

mariages faifenr conrradez non pas tant pour

efperance que les mariez peulfentau oir, d'en-

gendrer des enfans à la Republicque , que

pour quelque bien , & commodité particu-

lière qu'ils efperoient l'vn de l'autre. Comme
par cefte raifon nous liions, qu'Antigone per-

luada à Demerrius Ion filsjdefpoufervne vieil

le nommée Philia, fe kruant de l'authorité

d'Euripide, qu'il changea pour Ton intention,

& au lieu que le vers portoit, S-T^ni-dp^To^,

^S^zvav S'^h(ÂjTir;^ il difoit ^x^u^t^îj', afin que

le tens tuft » que pour quelque bien, il ne

falloir ditferer d'erpoufer femm.e de diuers

aage. Au contraire pareillement, la trop

grande ieuneire n'aiamais efté trounee pro-

pre àlaconionciion du mariage, d'autant que

la oreneration nepeuteftre que manque, &
du tout impacfaid^e, les mères en plus grand

danger en leur enfantement, les pertsplus

indilcrets en la conionction , & plus enco-

resempefchez par icelie, de venir à la perfe-

6liô,&: force que nature refcruoit à leur corps:

dont les ancies ontpen(é,que l'idole d Apollon

D iiij
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"

auoiî aduertiles Trs2:eniens,quandil leur dit

1 Rcpub^
"3"'^^^ fegardallent dejetterla fcmencefur les

champs de leur païs,par trop haftiuement.

6. FI N ALE iviENT enladifputc qui fe

prefentejquand biê ladite Dame leannc d'Al-
bret euft offenfé, fe mariant auec feu Antoine
de Bourbon,Duc de Vendofme,pour auoir e-
fté aaparauant colloquee en mariage auec le

Duc deCleueSjneantmoins celan'empefche-
roic pas que le Roy de Naiiarre à prelent re-
gnant.ne tuftfîlsné eniegitime mariage du-.
diâ: Antoine de Bourbon ion pere,qiii errant.

& de bonne foy/ous l'auroricé & en face de
l'Egiifeauec créance publicqiie,auroit folen-
nifé ledid mariage : auquel cas il n'y a -point

t. ex teno- dç doute que les enfans ne [oient légitimes d^n
rc extra mariage puutf, comme difint les Canon^fles, parce
quifîL Tint que où il y a du doute, il faut lugerpour lafa-

Rivlxul'
"^"^ ^^ mariage, & des enfas nez fous iccluy,

de le md. ^^^nr queftion de la bonne foy & confcience
de ccluy qui penfe erpoufer vue femme :filon

c.tanta^ex- les loix tir ordonnances de l^glife, l'opinion prece-
tiaqm^hlij de Uyerité: defortcque par commune reColu-

AÎcx.la'l.i.
fJo»^poiïr la légitimation dçs enfans, c'cft af-

fF-foIucma fezqucTvnou Tautre des contradans, fefoit

tr.& in ca. joind de bonne ÇoyyCvoidntqu il luy efl loifihlc,

^^^tr r'^^
Voila doc en fomme comment les enfans nez

Wit.
^""^ ^^ ^^^^ mariages font légitimes. En noftre faicè

Abbaj m "o'auons dit d'abondant que le prétendu ma
c (le qaar nage de Dame leane d'Albrct,mere duRoy de
ta, extra de Nanarrc à prcfenc régnant , auec le Duc de
^^^''^' Cleucs, eftoicnul,de nui cfFedl, & comme tel
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par toute raifon fut iuftemét caffé & reuoquc,

par iugement de rEglirc,d*auciorité de laquel

le,hir permis k ladite leanne de Ce marier où

(jon luy fembleroit.. Ce qui n'eft pas fans exé-

ple: car nous lifons es anciennes Chroniques,

que pour mcfme occafionOthon quatriefmc

Empereur, fut feparc de Marguerite fille du
Duc de Brabantr&i Loys Dauphin de Vicnois

fils du Roy Charles fixiefme, peu deuanc que
mourir, prinr, félon quelques vns, ce prétexte

de réuoyer Cacherinne fille du Duc de Bour-
gogne. De noflrefiecleencorCharle huictiei-

me Roy de France, l'an 1480, ayant efté accor-

dé parLoys vnziefme fon père, deuant l'aagc

de quatorze ans,par parole de prefcnt ,& ain{i

par mariage indiffolublcauec Marguerite de
Auftriche,fille de 1 Empereur Maximilian, la-

quelle aagee feulement de deux ans,futcon-

dui(îic & nourrie en Frâce l'efpacede dix ans

entiers,apres lefquclsneantmoinsils furent fe

parez par difpcnce du Pape- Innocent viii. qui

pour mefme raifon donna difpence à Mada-
me Anne de B retaigne,&luy permit de fe ma-
rier où bon luy fcmblcroir,ores qu'ellant en
bas aagc,ellecufl:cfté colloqueepar François

Duc de Bretaignefon père, &c les nopces cé-

lébrées par procureur, auec ledit Empereur
Maximilia.NicolasDuc de Lorraine, du viuat

du Duc îeâ fon Père, fiança par parole de prc-

fentj'an 1460 Madame Anne de Frace fille du
Roy Loys vnziefme, neantmoins depuis eflac

paruenu en l'aage de quatorze ans,fiança derc-
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chefpar dirpenîe du Pape, Madame Adaiie de

Bourgongne, fille de Charles dernier Duc de

Boargongae, laquelle il alloic crpoiifer, s'il

n'euft efté preuenu de la morrjpendât les pré-

paratifs dclafolennitédes nopces- Tellcmenr

I
que iegraiid nombre desdecrers & iugemens

donnez en femblable matière, nous monftrc

combien cfi; grande la malice des ennemis du-

dir Seigneur Roy de Nauarre.

7. La féconde obiedion qu'ils font;, con-

tient que ledit Seigneur Roy de Nauarre, efl.

, hereiiqucpartant indigne delà fucceffion du
Royaume de France, auquel les Rois font ap-

peliez trefChrefuens, pour le ferment qu'ils

fonça leur facre,és mains de FArcheuefque de

Reims,de defc:ndre àleurpouuoir laReii^io

& Foy Catholique.' ce que ne peut faire ledici;

Seigneur Roy de Nauarre, failant profeifion

d'vne opinion ja condamnée par l'£glifC;Con-

fwquemment il ne peut rien prétendre à iadire

^
Courône,&: nedoiuétres fuiecls d'icelle luy

^NTOiUin.
Q]3gjj- (^MJât le décret duCôcik 2:encral tenu à

Conc. cap. „ , , „ . . ,, ^ , ,

excômuni. Romctous ïnocec x.cnuirol an i^if.repetc des

cxt.dc lii:- anciennes côtlirutions de Thcodofe le ieunc,

lec. Valeniinian^. &Martian,Prinecstrcf Caihc-

,. liqiicSjfur la confirmation des Conciles genc-

côc £0.156 taux d"Ephefe»ScdeChalcidoine,depuis receu

2..1Î 116. 550 parlulliniâ premier.au cinquieimtConcilede

1 iviani- Conftantinople,enuiron letemps duquel, il

cheosj; declarafur cciavoloté, ainfi qu'il le peut n-

i^finc'de*
lî^arqucr par les dattes dudic Concile ,& c

hxTti. l'ordonnance de l'Empereur 3 inférée en fc
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«ÎGrnierCodc.dcrpuis conrinru^c oar diuerfes -'^'i'-^;^^-
'

' ro> f~* tic

;

nouueilesconll.rutions du mefau prince, par
j^^^. ^ p^j.^

I

kfquelies les hérétiques foiu pnuezde tour Ha.vc cum

I
dronfldcfaccetiion. ôr appel

' CcrtaineaiciK ccfte obieâ:ion (emblc de prï- ^^? ''^ ^'^^

I

me face aaoïr Fort grand' apparence: mais en ^eh^red.
icelleilncius faiitneceiraireméc refoadredenx abuîc.no*

poin6is,l vnell de droiéè, l'autre ell du taict. udl.de Sa-

i
Aa premier nous diiputons fi vn hererique ^^^^'^•

i
doit eftrepriaé du Royaume qui lay efchcr

p.îrfuccciîiojCÔmerucceftuicy ajdit Seigneur

1 Rovde Naiiarre l'autrejfi au Faiét quis'oftre,

le Roy de Nauarre peut eftrc appelle héréti-

que, (î' tel qu'il ibic priuc de la lucceiTion.

8. Pour le regard du premier, ie dy ôr fou-

j

{lié que les ordonnaces des Empereurs, ôc de-

!
crées canoniques,qoi priuêc les hérétiques des

;

luccel])onb,rontercriteS;& parlée fculemétdcs

par ictiliers Chrcftiens, lesbics & (ucceîrions

' ddquels (ontlub'edts aux ioix politiques des

i

MagUhatsdela terre; or autre chofc ed des

[

Empires <îk:Roya.jmcsqi"iinepeuuéctflre arra

î

chez de la main de ceux qui en font les vrais

I
Seigneurs, Tou pour here(ie,ou autre raKon
que!Gonque,pource qu'ils 'ont tenus immedia
remet de la main de Dieu erernel, non des hô-
•mcsjainfi qu'il futdjiputé ^rtiolj au Concile
deParis,tenu Tous Loys Dcbonairej&Lothai-
resô fils,Rois deF:âcc,& EmpereurSienuiron
l'an hui6è ces vingtncufrequi fut coclu parle Prou. S.

dire du Sage,,^; moy eft le Ljnfiil, l équité, U pru-

dence^ (y l adrejje^ par may Us Kois régnent
^^



Car».-.

ArOLOCTE CATHOLI QV, E

les Confcillers publient leurs ordonnAtices en droi-

crureide mGyfont tenus les Impires. CcIql fe litpa-
'^'^•^"

reillemcn: en la Prophétie de Dznkl.La parole

eftparle décret desyeillanSi ^ e(i U requefte pu?

tedtÛ des SainiTt s yk fin que les viuans cognoijpnt

que U Souuerain^domine fur le Royaume des hom-

meSy^ qu'il le donne à celuy quil l^cut, ^ confit-

tue fur luy le plu; humble des hommes. Le mefmc
Dan, 5. Prophète peu après en dit autant à BaUafat

Roy cie Babylone^Iuvreprefentâcla force de

NabuchodoJiozor Monarque des Affyriés. Le

Prophète leremie le nous enfeigne au(ri,quac

il efcric parlant de Dieu Roy des Ko'iSii'ay fait

U terreyry Fhomme 0* la befîe qui efi fur la faa

de U tcrre^par'maforce ^ de mon 16g bras 5^7* l'^y

donce k celuy qui m\tpleu:Dc forte que les fuieu

n'ont que voir far les Rois,& ne font nez que

pour leur obéir, de feruir,quels que leurs Prin-

ces foientjfans s'informer plusauatde lajufti-

ce d'iccux,cr^w/e Koy, ^ fâche que l eleÛion er.

Rom. 13. eflfaiéîe de Dieu,diz PApoftre. Aufîi quâd quel-

quesvnsd'iccux commandent, & tiennent If

fccptre RoyaljC'eft par la grâce de Dieu^bic l

faucu r ou 'iide/îre faire àfon peuple, luy don

nantvn bon Royjplein de pieté, jullice,<:^ Re-

ligion Chrcftienne: les autres t'ont les fîeau>

& verges de fa fureur &ju'^ice, defquels par-

^^ le le Prophète OztCyle tedonnerty ynKoy er

loi) ^4.
'"''* fureur. Et lob, ^fu faicî régner thyppocriti

pourlçsprcherdu peuple : car l'ire de Dieu e

ft.înt embrafecfur nous, il nousenuoyera vr

Roy.tel quclapuniciô de nos fautes méritera
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par ce que, comme il cft efcric au mefnie îob,

si notiSAUons yn mxHuais Roy^nopcs fbmfjfes encorss

fire.Lc palTage d'Ilidore cft cresbeau à ce pro-

pos, il e[i difficile, à\i.i\^ de remettre levrince k

faire mieux, s'il e(i addonné anxyiceSydUuunt que . ^
les peuples craignent le Magijtrat , lesKotsstls ne .

font rctire'^pur U feule cr.vnte de Dieu y ^ de U
^peur du tourment d'enfer, ils sahAndmnent à toute

liberté, (p-fe Uijfent aller à tout abyfme depéché.\z

Ay doc que ce n'eft pas au peuple de concrool-

ler, qu'auec humilité, &obeyirance,lesa6liôs5

& qualitez de fon Roy, mais il doit feulemenc

leuerlesycuxau ciel, & confiderer en loymef-

me que par la volonté diuine le fcepcre eft tom
bé es mains & pouuoir dcceluy qui porte la

Couronne, foit-il bon ou mauuais; fmgulie-

remenrquandily eft appelle par légitime fuC-

ceiTion, telle qu eft en noftre France, en la- •

quelle par la Loy Monarchique le peuple n'a

pas feulement remife toute fa puiiTancc en la

main «5c pouuoir du Roy, ains qui plus eft,s'eft

lié les mains, & n'y peutpourueoir tant qu'il

reftera quelque malle du fang Royal, lelonla
| , ^^^

L07 du Royaume , par laquelle le Roy ne bon 'poiT.

' meurt iamais, parce qu'incontinent le more iuf.I.fin.pa

failîtlcvifplus pioche niâfie du dtfunCt par ^^g-^^^i-C.

agnation/uiuantlagcneralecouftumedcFran
p"!J^* ^H'

ce: Qu^and mefmc Tl Ùïqii inhabile, incapa- dehircd"'
I ble. & peu difcret pour le gouuernemenr de qual.Ioh.*

î'Eftat; auquel cas pourroir.'on fcuicmentjuy l?"^- ^^

donner vn curateur, & adminiftrartur dcsaf- ^^^' ^^
ûiicgpublicques, ainfi qu'il a cftc fait en no- colû.j.&g.'
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fire FranccàChariesle Siinpie, & Charles fi-

xiefrrie. Car ores que le Royaume, /îiigulicre-

ir.ent leno{lre,neroir propremenr her<:diui-

re parrimonialou ftudal, fied ce qu'il eft {uc-

Ca'^ arScii*^^'^^^!
acqnisaii plus pioche, non comme he-

de^Tirp. licier du defuncl, mais comme plus prochani

r 1.1 pracl.de fang^^n ligne malculme: piir coriff-quent
t'oi f^^ '"' qnel qu']iroîr,ileliappelié,& quelque défaut

Î5ald iii
qUJiaitcnlaperionne, dasge, deiL'gemenr,

ca^ . vnide OU d'antre choie, IcbEftars Ôc Pairs de la Cou-
fucc. feud. ronne,nepeuuent que commettre tant feule-
&]nauth, nient vncuraicurpourlecouuemer, &c lup-

C<iefideic.
pl^^^ ^^^ coieil ics detauts d'iceluy:par ce que

i'efledion en eft faideau ciel dés qu'il eft venu

su monde ; £t encourront l'ire ôc fureur de

Dieu , tous ceux qui feront rtfidance à celuy

quipar iuccclTion ell: légitime Roy: d'autan:

que ce n'eftpas jnoiisdeconreller ëc murmu-
rer contre la Sapience diuine laquelle pour

aftligeufon pf:uplcellcu, & lamaifonde Sien,

a'I'ouuent permis qu'elle fuil go» ueineepac

l'es Rois i.eunes , merchans, infei.f z. infidèles,

& vrais Tyrans; tclsqu'cllount tn luda^Ro-

boanijloram, Ochoziasr Air.aiias, Achaz,

0?ia<;,'S<:que!ques3Utie^ ido a re>,ou mcfcreâs

au vrav Dieu d'Abrahâ.Paroihcmcn: en (fratl,

Naddb , Eaafa, Acnab auec le'abtl fa femme,

Ivranalles, (k la phiipan de<. ai-trcs Rois, y onr

re<?néauecplusd'ido!afne ^ tyrannie contre

Its fauons de Dieu, qu'il n>dft efté befoin fé-

lon s? lugemtnt humain, ^infique defcn bla-

blc flcau Dieu a vilité ion Etjhfc , depuis le
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temps de grâce, (l'qii il Iwy aplcii enuoyer fcn

trcicher Fis en reiTe,pour le rachapt de nos pe

chez par Ion précieux fang. permtrt^nc qu'en

ictlle ayent efté afTis vue infinité non feulemêt

d Empereurs & Rois infidele.ç, ennemis con-

iuiczdenoftre F07,& hérétiques, mais enco-

rci de particuliers Fadeurs, ordonnez pour la

nourriture de l'ame d^s Chreftiens mal viuâs,

&: de perniekux exemple. Conflantius fils du
grand Conflantin,Valensffere de Valentimâ

preiuier.&ZenongédredeLeô premiers Em-
pereursjonr efté Arricns: Anaftaie & lultinian

premier de ce nô, ont ei^s inteclez de l'erreur

d'Eutichcs^Heraclius a efté Monothclite. Les

hiftoijres font remplies d'vn erâd nombre de

Papes deRomeiherctiqucs,adu]tereSimagiciês

ichilmariques, ôc côficsenvn puant bourbier

j

de vices, qui tous neancmoins ontefte pailible

jniencafTislur lachairedeMoyfejparlavolon- ^^P- ^^°^

I

té de Dieu,pour punir ion troupeau, &c l'afHi-
^^^ç^g^^ro-

.

ger .comme bon luy afemblé par ces Tyrans, nat.c Adi-

I choifis de fa rnain, pour eftfe les bourreaux de bertuiq. .7

ifa juftice;CÔrre]erquciS le peuple n'a peu ny
!dcaconrpirerjC4rp«/5 qu'Un c/Ibas libre, ains Tih

^^^^\'^^

\icct,dit Panorme-//« a pas pinjjarxe de transfère} rUlem de
U lurifdtûion ou le titre de conférer:^ celuy a'eft prohib.fcu

pas cenfé Jkoir donné^quin'a pouHoir de ce faire. *^°^- aiien.

En vnaiirreiicu lemefme'doaeur Canonifte ]^°'^'^* '^'^•

eicrir,^«e les yajfaux nepeuuentaucunemet cÔfen ^^1 dejûdlc!

j
tir en la persone d'autre que de leur Seigneur, mefme A bbas côc.

parprorogatiô de puijjance y zWc^zt àce propos, J
.im- pair.
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vne infinité d'autres fçauans. Toutesfois les

gens de bicnCatholiques fçaiient à leur grand

legrer, que la plufpart des Ecclefiaftiqucs, Se

du Clergé de France, fait femblant d'eftrc du

.party de la coniuration.qui dés long temps eil

brafTee contre l'eftat de celle Gouronncice que

le ne puis croire 5 encorqueioye les Prédica-

teurs ordinaires, prefcher publiquement, en la

chaire de vente & d'humilité, la guerre, k
fang, les armes ,1a rebelhon , &le mefpris du

Roy, & des Princes de Ton fangjGhofe detefta-

ble & abhominable deuant Dieu.

9. Messievrs lesEucfqueSjpreftres*^

dodleurs, que penfcz vous faire? eft ce le com-
mandement de Dieu î eft-ce la dodcrine que

vous efles obligez de planter en rEglifeChre-

llienne ? eft-ce la lumière que vous monftrez

au troupeau que Dieu vous a commis? eft.cc

la paix que vous luydeuez enfeigncr, & pour

laquelle l'Eglife prie iourneilcment? Quelle

corredion peut attendre le peuple de vous , fi

vous elles les authéursdu mal? voulez vous

faire , ou dire comme Lucifer , le montcray a;^

cid.^ij'ferAy femhUhleau Dieu trefhaut} voulez

vous eftre nommez à bon droit vrais ennemis

de Dieu, qui ne recommande quel'obeyirancc

cnuers les Rois, & puiflances qu*il acftablies,

ôc quin'aime rien plusquela paix, & n'a rien

plus en haine que l'eftulion du fang? Eft- ce k

moyen de guérir la rage des pauuies mortels,

de leur faire defpouiller toute humanité? leui

donner i'efpee au poing pour fe dcffaiicr& au

torif-f
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ro rifei" leur fureur par vos ordÔnâces?raais qui

p 1 us eft les y cfmouuoir par vos fermôs. Faut-il

mie q nous vo^ puifîîôs reprocher ce que 1ère

a prophetifé defon temps?Lef vrophetes ont pré-

dit des menfongesJesVreftres les ontapprouuees,^

le peuple les a receues. Fauc-il que nous didons

devous,ce qu'Ezechiel efcric des fcmblables,

Vejlendray ma mainfur les prophètes qui looyêtles

menjongesy^ ceux qui racontent desfables,ou qui

neferuent de difcipline à mon peupleJequel ils ont

feduit,difansja paix de Dieufait Auec yous, ejT* ^C

nçflpoint de paix qu'ils cerchet. McfTieurs ce n'cîl

pas le fruid de la dodrine fpiricuelle laquelle

vous aucz en main;gardez-vous qu'on ne puif

fedire de vous,qu'vn mauuais arbre ne fçau-

roir porter quelque bon fruid.Vous prefchez

la guerre,la rébellion, la defobcïfTance ? vous

contribuez aux coniurateurs,côtrc voftre Roy
& Princes de Ton lâng,vous leur baillez les vil-

les,&:leur métrez en main voflre troupeau?

vous recerchez les eftrangers pour vous

commander , ôl lesoppofez à laMajeftcde
voftre Roy ?que voulez-vous deuenir? Eft-

ce la dodrine Catholique & Apoftolique

que vous femez? Ne fçauez - vous pas que
lefus - Chrift eft le fondement de l'Eglife?

& quiconque en voudra planter vne au-

tre , fe perdra, auecque tout ce qu'il ofera

entreprendre. Or la doctrine de leius- Chrift,

n'eft - ce pas la paix , l'humilité , l'obeïiran-

ce, & la douceur? N'eft:- il pas cfcript de
vous , fovez fages comme les ferpens , &

E
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fimpîes comme les colombes? N'eftes vous
pa appeliez kfclde la rcrre,lcquel eftanr ef-

pandu ,où le pourrons, nous recueillit? le

fçay bien ce que vous alléguez : Il y a (dues-

VDU') vneinfiniré d hérétiques, qu'il fauccx-

rermmer par Je ^l^iue, d'autant qu'ils viucnt

Gonrre l'honneur de Dieu NonnonMcflleurs,
Vous eftes t! opipez poui cncorexar il leur faut

preraiere.menrniôllrer qu'iL font herenqucs,

ëi lesfaixe condamner legitimemenrconrre
tels r ce que nous n'auons pas fait iufques iey;

d'riutant qu'^- la yericé,voftre prétendu Conci-
le de Trênte.par lequel vous les auez conda-

mnez^n'cft pas légitime, ainfî que le Roy de

France rccogtiur, lors mefme qu'il fuft aflem-

blé:à raiion dequoy, il ne défendit pasleule-

mcntaujc Euefqucs dcfon Royaumcvospre.
decelfeus.de s'y frouuer,maisd'abondantpra

te'lapar fon Amba{r4deur,qu'il nepouuoit te

nirce Concile pour gênerai & public, ains

pour vne allembke particulière faide pour le

profit &au(9;oriré du Papc&duRoy d'Efpa-

gne>auqucl on vouloit donner fiance par def^

iusfaMajcftétrtfChreftiennetdcclaranr qu'il

ii^ntcndoit q^e luy ny Tes fuicc^s fuifent obli-

gez aux décrets d'iccluviau contraire il delibc-

roit b aider, fi beioin ertoit,de tous remèdes ne

celfaires, defqueis Tes predecedeurs s'eftoyenc

feruis en fecnbable matière. pour les faire caC-

fer D'ailleurs ie vous dy que les armes ne

foDtpayJe^-n^oyens pour gucnrce mal. Ne
-i^âuez- vous pas , queh doctrine de la Rcli-
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gron, OU l'erreur en icelle,eftvnc maladie de

ramc& derefprit? Cercliez doncqiies pour

roflrc regard>les médecines fpiricuelles pour

lc5 guenr,qui ioat les admonlEionSjlesprieres,

les iufnes, l'amendement de voftrevie^vrayes

àfeulcs armes de l'Eglife de Dieu.Mais quoyf

N'eftes-vous pas fatisfaus de Textremc dili-

gence, «Se foin de nos Roistref-Creftiens &
CatholiqueSjà lareuniô de leur peuple, en v-

ne feule Rehgiô Apaftolique Romaine? Q^e
nous ont leruy tant de feuxPde fangî de batail-*

ksP&de ruines dce^ Royaume pour ce re-

gard?Ceax qui vous veulent maintenant goiî-

Hcrner,nc (ont- ce pas eux-niefmes qui ont

conduid: les armées,& pratique les occafîons

des guerres palfees ?n'ont-il pas alTez eSayc,

que le fer,ny le feu,ne font pas les remèdes de
ce mûfÔc que l'Eglife de Dieu ,efl: plus deftrai-

été ^fcandalifee en vnioutde tels traubles,

par ce delbrdre d'vn foldatmal complexion-

né,qu en vn an de fouffrance ^pacifique, en la-

quelle Dieu peut clkcferui deuotemétJeRoy
honore, i*Hcclc(iaftique alTeuréjlaluftice crain

te, le Noble chéri, iepeuplefoulagé'bref peu

à peu , chacun fe remet au chemin de bien vi-

ure ; qui font en fommc les effeds, ér la gloire

<lc TEglife militante, 6c des bons Pafteurs d'i-

celle. Nous les auons brûliez tous vifs, ils

ontcfteintle feu de leur fang: nous les auons
hoycz^ils ont frayé dedans les crcufes eaux;

nous les auons tous malPacrez en dormant,

^ peu de iours après ils fopc ïefluTcitcïs
-

Eij
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nous les auons combattus ôc batcus , mais
non pas pourtant abbarus. Breffî nouscon-
iîderons côrae nous- nous fommes gouuernez
cnuers eux, nous 'trouuerons ceitainement

qu'il ne nous refte autre chofe , que ou de
nous ruiner, & périr tous enfembîe , fans que
l'vn ait à le moquer de l'autre : ou de laifTtr vi-

ure les vns les autres en paix , & liberté de
confcience, fans cftie fi foigneux de leur fa-

lut^que nous devrions les faire entrer en pa*

fadiSj à coups d'cfpee. Mais voulez- vous que
ie die. la vcritc ? vos pompes, vos orgueils,

voftre ambition, l'ignorance dts voflres , eft

caute de tout le malheur. Ncantmoins quoy
que vous voyez bruller TEglife, qui tftceluy

d'entre vous ( l'en excepte vn bien petit nom'
bre) qui fe met en deuoirde viure mieux,

&

de diftribuer le bien de l'Eglife comme il doit.<^

Ne voyons nous encores Ici Cours des Rois,

les villes, &: les champs , pleins des fi pcrfluir

tez de nos Eùcfques , & autres Encîeiîafti-

ques ? Tant d'Abbez qu'on appelle Com-
mandataires/qui ne font aucune prokfTion

de Tordre delà reljg'on, de laquelle ils man«
gcnt le reuenu qui appartient aux poures:

tant de beneficiers^auec pluiîeurs Euelchez,

Abbayes, Piieurez 5 6<: Cures, l'vne en tiltre,

l'autre en Commande : derquelles ils n*en vi-^

rent iamais vne, que pour les donner à fer-

me. Vous voyez romber leurs temples en rui-

ne , mendier les poures preftres qu'ils ont fa-

crez^mourir le refte des poures de faim à leur
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porte. Et pour dire en vn mot, ces Mefïîeurs

n'ont poinr d'argent pour faire leur deuoir,

non pas meirne pour faire prefcherjpuisqn^ils

ne le fçauenc faire, ou pour exercer le feruice

diuin,niin{lraire laieuneife Car chacun fçaic

trop que le feu Roy Charles neuheme, que'

Dieuabfolue, &le Roy Henry iroifîerme à

prefenc regnanc,vifitans,& fc trouuans aux vil

îeSjOÙfont plantées les plus célèbres Vniuer-

fîrezdeieur Royaume, ordonnèrent que le

Clergé, decertains Diocefes, donneroic quel-

que petite fomrae,pour aider à falaricr les Do-
éivurs. Regens d'icclles. Toutesfois il n'a ia-

raais eftc poiîible que ces poures gens/emen-
ces de iuftice ôc de vercu, en ayent ciré vn feul

denier. Nos Maiftres ont bien de l'argent à ce-

ftc-hcurepourayder à faire la guerre au Roy,
fous vn prétexte imaginaire &faux , de défen-

dre la Religion Cat holique. Vous vous trom-

pez, (î vous efperez eftre caufc de la conuer-

iîon d'autruy,quc premièrement vous ne foy-

ez purgez entre vous, ne vous y attêdez point:

car o#rous reproche cncore,que vous voyez
lapailleen l'œil dautruy, & ne fçauricz arra-

cher la bûche qui vous aucuglc. Que ne pre-

nez vous l'exemple de Moyfe, qui voyant le

peuple de Dieu ofFenfer par idolatric,la Diui-
ne Maiefté, ne print pas l'efpee au poing pour
les mettre à more, maïs commehcea à crier.

Seigneur, ce peuple a péché,pardonne leur y oufinon ^

eff'^cemoy de im liure quetuas efcrit, Viuons
bien, reformons nous, Ôc ne foyons point foi-
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gneax<ic noftregrelTe temporelle. Nous ftuos

£î longuement crié contre ceux de la Religiô

prétendue refprmee^lur ccpoindjqiie diront

ils maintenant de nous P Que le Dodeurcfi:

fort! mefpr{ier,qui peut eftreblafmédclataa

tequ'ilarepdnfe. Ils diront bien pis encore,

car ils n'ont jamais efté que fur la defenfiue,

vous eftes les afraillans : ils ont toujours reco-

gnu la Majefté du Roy, pour leur Sou uerain

Seicrneur, & n ont point mefprirc les Princes

de ion fang, ce que le Roy n'a pas fait discal-

té de recognoiftrc par (es Edicts ; &vous vou-

lez iriftaler les étrangers contre reftac Ôc di-

gnùcdefa Maièftc,qui auparauant qu4i fuft

voftre Roy,&: depuis,» fouuéf prodigue fa vie,

Se hazardéfa Gourône,pouralîbuuir vos de-

^.rsjiSc exécuter vos trop rudes côfeils. Cécile

raifon auez- vous doc de vous apparier main-

tenant aueclcs vrais ennemis du repos deTE-

glire?ennenais deVoflre République ennemis

de voftre Roy,&:des Princes de fon fangfde vo

ftrcRoyjdi-jeiref-ChrcftiêiCatholiqueiCrai-

gnant Dieu, Ôc qui a fait, pcut-eftre, pl^qu'il

nedeuoit pour vous acquérir par les armes le

côtentement quCvous fouhaitcz.Ce qui me le

fait dire, c'eft parce qu'à la vérité ie croy, ôc

Fexperiêcenous a monftré, quêtai plus nous

irritons le mal, tant plus il prend accroilfe-

ment: mais en cela le meilleur confeil que

les fages ont donné , feroit de s aifeurer , que

û ceàc Religion prétendue reformée, n'cil

point de lordonnance , ôc fclon Teftabliire-



SECONDE Partie. ^6'

ment de la do(fli inc de Di€u,ell€ périra,& s ef-

uanoayra fans luy Faire Ja gaerre,comme ont

fait tant d'hcrefiesqui nous ont précédé: au c6

traire Ci elle efl f^lon la volonré du laint Efprit,

nousauons beau crier,Gar ij fera Ton ocaure.

, lO. Mais MeflivUrs,fi vous n'eftes guidez éc

inalice,eilcs vt)us hpeuclair voyans,que vous

(oyQz en opin'ô,qne Ici auchquf s dccc(ÏQcô-

iuration, qu'ils appclleoc ligrtefaincle, foienc

conduits du zclede la HcligiôCacholiqu^? S'il

eftouain(î,pyurquoy nelon ap eiiczcn icel-

Jcp Melfa^ncur? les Princt:sd'j fang qui nou«

rertcnc>C3^hoIiques,viaans lelon i Eglife Ro-
maine,& qui n'ont iamais eftc Coupçônez d e-

ftrede la Religion prétend le reformée? Nous
^aaons certaineméi: que Monseigneur leCar-r

dinal deBourbOiflesans duquel ils onc feduics,

& fous vne vaine efperance defumee^luy Iront

porter le couileau pour enfanglanter les bras

de fon propre fang, aptes auou* arraché de fcs

mains>le plus beau, «Se la plufpart de fes beneiî-.

ces, 4<^fquels 4 leur fuggeftion, il a priuez fes

propres neueus)ceftu y cy doncdeuat qu'il fuft

du tout deiLacuré,& lors qu'ôTobligeoitàce-

fle piperie, luy prefentât à figner leur fcintç li-

gue, requic qu'on y fift encrer MelPeigneuts le

Cardinal deVedofmejPrincc de Côti&Cotede
SoifTon^fes neu€us:à quoy cesMeïïieurs ne vou
lurécenrendrç.Quel foupçon ont-ils de Mon-
fvigncurle Duc de Moncpenfier,& de Monfei
gneur le Prince de Dôbes fon fîls,Princes tref-

catholiqucsj (i û'ell quiU.fonc de la maifon de

E ifij
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Bourbon, laquelle ils veulent exterminer, &
font eftat de trasferer laCourône en leur main,

s'eiTay ans feulement fur ledid Seigneur Car-
dinal, calTe &c de peu de durée ; fe contentans

d'en faire vn eftadart pour eftablir leurs armes:

& n'ont pas voulu authorifer les autres parmy
leurs troupes,craignâs qu'ils n'euffent les yeux
plus ouuerts,que ledit SeigneurCardinal,pour

defcouurirlcurmefchanre intécion; d'ailleurs

que s'il falloir tirer au fort , à qui efcherroic b
febue du gaftcau , le peuple ne s'adreiïaft plu -

ftoftàces princes, comme branches & reiet-

tons de leurs Rois,& qui feulsenleur rang, ôc

ordre font capables deh Couronne de France:

ou que laNobleffe Francoifé ne rougift de bon
te en préférant la domination tyrannique^des

e{lrangers,à leurs Princes Frâçois,&: Seigneurs

légitimes. Ce n'eft pas d'auiourd'huy que la

maifon de Bourbon eft fubiedte àlenuie, & à

la haine de ces efpagnolifez coniurateurs:mais

elle le defcouurit d'auantage, quand le Duc de

Vendofme, père du Roy deNauarre àprefent

regnâfjefpoufarheritieredeNauarrejàlaquel-

lefvn de leurs predeceiïeurs de fi roit fort de

feioindre. Mondid SeigneurdeMonrpenfier

auroit les yeux eftroidtement bandez, s'il ne

lecognoiflbit à la carclfe que luy firent les par-

tifans dernièrement à Orléans , à coups de ca-

non, que ce n'eft pas la Religion Catholique

qui les fait combattre, ains rextermination

delà maifon Royale . Et auparauant cncor,

quand ils procurèrent enfon abfence, & lors
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qu'il eftoir allé accompagner feiiMonfeigneur

le Duc frère du Roy, en Brabanr, de luy faire

oftcr legouucrnemenrdu pays de Bretaigne,

lequel maintenant ils dtfentleurappartenir.lcs

vns àcaufc de leur mère , les autres à caufe de

leur femme.Mais i'efpere que le Roy fc fçaura

bien faire réintégrer-, s'ils le veulent depolfe-

der,pour après les ouyr en leurs demandes,s'il

les trouueraifonnables. D'abondant,pour re-

tourner vers vous. Meilleurs les Ecclefiafti-

ques, ie vous veux donnetdeplus pertinences

demonftrations de leur zèle enuers l'Eglife

Catholique, & vous veux dire, qu'après que

ils eurent failly à l'entreprife qu'ils auoient fur

la ville de Strasbourg, (par le pillage de laquel-

le, ijs efperoient auoir afTez de moyen pour

demander MetSjThouljvSc Verdun, Ôc auec ce,

cnfemble les autres villes qui font fur le bord
du Rhinjqu'ils euiTent facilemét forcées,ponr-

fuiure le refte du Royaume de Francerjlls ont

voulu pratiquer ceux de la Religion pretêduë

reformée,leur promettans non feulement l'e-

xercice librede leur Religion,côme le Roy qui

règne de prefent le leur a permis, mais encor

auec plus de liberté ôc d'alFeurance , fi befoin

eftoitt<3c pour ce ont offert de mettre en oftage

en Allcmagne,leurs fils mafics5& leurs coufins

icunes, foubs prétexte d'apprendre la langue

Allemande: reprefenrans aux François de la-

dite Religion, que iamais ils iîe viuroyent en

aflcuranccfousleRoy.que lepafTéleur deuoit

f^irc croire,qu'd romproit fes Edids dePacifi-
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fication,à la pvemicire commodité, que (c Roy
cieNauarre,ny Monidgneijr le Prince dcCon-
dé.n'auoientpas alîcz d'aïuhoriré pour les cô-

feruer: brefiqu'ils fedeyoient ietter entre leurs

bras,quiauoientlesgtns de gueric,le Clergé,

ôc les Gouuernçurs des Prouincts, à leur de-

uotion. Et aumefmeeiFod, cnooyercnrle feU(

Sieur de May,vers le i)ucde Caremir, pour lei

faire entrer en cefte Ligue, & moycnner icclle

enuers ceux de la Religion pretédue reformée,!

offrans mettre leurs forces entre fesmainsiluy'

reprefentans d'ailleurs qu'il eftoir de ia race de

Charlemagne comme eux,qu'ilspourroiét fai-

re de Ivn vn grandÊmpereur,de l'autre vn grad

Roy:que ceux de Capet auoient trop long têps

iouy leur heritage,qu'ils eftoient relolus de ne

l'endurer plus longuement. Defaitenuiron le

temps du fîege de la Fere,iceluy de May pradi-

quoit tous ceux qu*il trouuoir mal contents,

pour figner la coniuration, iufques à ce qu'il

fur bleii'é audid iiege: dont aduerry le chefde

ccfte menee,prirjt la pofte de la ville de Pans,

pour l'aller trouucrj&retirer de liiy les articles

de la ligue: comme depuis,de May eftât more,

il enuoyaen lamaifon diceloy faire rccerclic

de tous les papiers & mémoires que le defun^t

en auoir.Ne croyez donc vins, MefTieurs,quc

ils foient côduits de l'amour de Dieu^de la pie-

té de la religiô cailioliqucjains dites hardimcr,

que ce n eO: que pure ambition , mefchante ôc

a^bhominable intention de perdre, & changée

cçflEftat en leur main,& vous rendre çlclaucî
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de leurs paffiôsjOu bourreaux de leur TyiaJi-

nie. Parlât le vous rupplie,touuiéaje vous du di-

I

redeloel Efucille'^ous, McfTieurs^^/w: cpeseny-i

1 toitt yoftre pLùfir& ioye s eft
esloigné <ie Vo^i;por-

Kzle ducil ,Me0îjeurs lesprefiresjqui icruezà

l'aur€l,d'aurâc que nos rcrr^sioni: rendaes.mi

fcrables/cjuc noz châps pleureur auiourd'huy,

î

puis qu'ils Tonc dcuenus fteriles.les vignes Jonc

j

deircchecs, l'huile eftdiminueejle laboureureÛç

I

foaffreceux. Et derechef, pleurez £cclefi.i(lrqs

,
qui feruez àDieu, & pour toutes armes dues,

1

Seigneur pardône ace peuple,n'abâdonne poic

I

roQ héritage . Puis quant à voftre vie, reiglez ad TheS'.

vous fuiuant reïtmple de l'Apodre, qui dit,

ïious fommcs comme les ie,ines enfàns entrc^ous^oi^

!
commeU nourrice conferuefes petits-.ainfî nous yous

aimons m erueilU'ufcment, ^ defïrons nonfeulema
de "^pous enfeigner^ f7uis doffnrnos \'ies pour yofire

CQnferiixtion, Depofcz touce haine, mahce>rrau-

4e,rinîulcé, enuie,derraction: nourn{ï'?z nous

delaicl, afin que nous croiiïîonsen iceluy,

pour noftre falut, d'autant que le Dieu tout

;
puilFantefldoux.

Meneurs, pardônez moy s'ilvo' plaifble (çay

qu'on vous pourroit auoir parlé pP doucemer,

maisdcquoy ferr découcher h playc du bouc

dadoigtjouroindiepardeliuijde quelque lini

mer trop doux^, puis quo voit qu'elle a beioin

d'elbre preiîèe tout à fait, pourchaffer Tordurc
qui gafie le corps:Que meucferuyi'aprcftdV-

I
ne têcc de charpie^puis qu'il y faut appliquer le
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cautcrc? Prenez donc en bonne parc ce queié'

vous en dy, carc'eft Iado6trinequc i'ayappri-'

{ctn l'efchole de l'Eglife Catholique Apofto-

lique & Romainedes plus grands Dodeursdçr
laquelle m*accorcIeront coufioursjfanshumai-^

nepafTion,que tous lesfcrraons , & prédica-

tions que vous, failles, pour efmouuoir lé

peuple à reprendre les armes, &erpandce le

iang^nefonc que ies trompettes, 6c tabourins'

du Diable. Àuiîî cerramement, li vous cer-

cliez d*autres baftons, que la douceur, & pieté

du Chnftianifme ne vous enfeigne, & fi vous'

ne dictes auec Tevtulliâjque vous aimez mieui^

eftre tuez, que de luer, le vous predy Tire de

Dieu fur vous:& fera véritable en vous la Pro-'

pheticdeMalachie, ences mots. Macholereeft-

enflée contre les P^flei^rs, lefquels ie yijiteray fxr lé

troupe(tu.

II Moins eft encores à conildereu la

plainte que quelques vns les plus mal- aduifez,-

des voftres, ofcnt fonder lur ce que le Roy cxU'

ge quelques décimes fur vous, <^ fe fcrc qucl-

quesfois, pour la necefîicé de Ton Eftat,du bien

temporel de Tes Egl'.fes; en quoy ils ont grand;

tore , & abufent par trop de la licence que h

conniuencedes Princes a permifeâ voz prcde-

ceiïeurs ,
pour Icrefpeâ: de leur pieté , & du-

deuoir qu'ils faifoient en la difpenfation des

moyens, des pofTefiîons, & des aumofnes fai-

Ctes aux panures , aufqueis le bien del'Eglife

appartient > non à vous . Car outre ce que ic

vousveux ramcieuoiren pa{rant,quelaiichef-
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fc de TEglifc.eft le vrav & feul venin à'icelle, ia

grandeur de laquelle ne gift p/as aux biens tem-
porels & magnificences mondaincsjcomme le

Diable a perfuadé^à la plufparr denozEcclefia
fliques,ainsenla laindte & louable vie des Pa-
fteurs,&: en la diuine pafture.qu'ils font fauou-

rcr à leur troupeau fur kquel ilsveillenr iour& Homil 84,
nuiéî.Mefmcque.côme treibienS.leanChry mMacth,

roilomc vous rcptefente^ropulence de l'Egli-

fe fait que vous ciks fufpeéls aux riches , aux
pauures,aux larrons,& calomniateurs, qui de-
fuenr.voftre defpouille. D'ailleurs vous elles

remplis deioucy,d'enjbulches, de noifers, pro-
c;e2,haines,crainte.auarice,& perpétuel cnnuy:

' comme la mifere d^' noftre fiecle nous peur en-
feigncr^auqucl il tft trop vei]table,que la pluf-

part des Ecclefiaftiques ne s afFeétionné:,ôcne

font auiourd'huy laguerre, que pour la crainte

qu'ils on.t de perdre la iouvlFancedc târ de ren-,

tes &reuenus qu'il: mangent iniuftcmenr, dit

bien des pauures.Dôt nous poui ôs recoenoi-
ftre qu'il ne nous refte plus en telles gens, que
iombreja fouuenâce,la mémoire, & la deplp-
ration de l'Eglile Chrcftienne nailfante (îiv'fleiu

ridante en pieté. pour laquelle les Apoftres ne
voulurent iamais rien poiFedtr.&encoraupa-
rauantlepeupledeDieunourriiroitlesLeuitcs,

leurs vefucs,& orphelins. Tât y a q ue lots que
i'Eglife trouua bô d'auoir ôc tenir quelque cho '^«"^•ïi'"

fc pour la nourriture des pauures, &: des Pa-;^
^^''

fteursjladifpéfaiion, & diftriburion en fut laif-.

fce àceux d'cntr'cux^qui eftoicnt elkus par l'E-
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pîire:d"'àiUîinr que le peuple,mais plus encor Fcî

Pr:'nces,eftoyentenneinîs coniurez de la Foy,

nciTecu reins de l'eipoufe de lefbs Chrift: du

moins aiTez !nfirmcs,peu 2:elez,&: malafTeurez

en icclle: fi que lethrefor 6^ gremer commun
efloit ordinairement donné en garde à TEuef-

que,comme le pins reluifant en piecc.&dcuoir

^^^ . en la laindc diftribunon qu'il en faifoit, fe re-

i^ca^P^îx
ieriiantïculcmenrpour fon viure félon la ne-

Socr.iib.* ccdîtc.'ainfi que Socrarescicrit que Chrifan-

7.cap.2j. tus ne prenoit que deux pains chacu iourpour

fa nourriciire.Et de ce commun depoft fai6l es

Hiâinsde l'Euefque, eft venu que lors qu'il a
'

commencé à s'en ternir & mai vferà fonprof-

fit, comme vn larron dé iachofe quiluy auoit

cfté baillée en garde en qualité de fimpledif-

penfareur, fubiet à rendre compte,ils'eft trou-

ué beaucoup pins riche,plus puiiTant,& biê ai-

ic,que les autres duClcrgé:dont aufTi il a com-

mencé à pomper par deiîus tousjpar l'artifice

du diable, qui luy auoit fait giiirer tât de moyés

en la main pour corrôpre lalaîntftctéjl'exem

pie & la fpîcndeur de 1 EgHfe du fils de Dieu,

par le mauuais mefnagc des chefs d*iccllc.Tou

tesfois incontinent que lesPrinces eomroencc-

renr à gci!Ûcr,& authoriferia Religion Catho

liqucils voulurent eft rc leVdifpenlafeurF&: œ-

cortomes des biens Ecclefiaftiques, corne fai-

fans partie de ieurRcpub d'autant que,comme

difoittreiragement Optatus Mileuitanus.l/ p/1

traire lEglife cft en U Kcpub^bui i autoiicé de la-mema n.
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,
qoelleellemôftrele foleil de fa belle Face. Ccft

pourquoynous liions de l'Empereur Conftan-

j
tin leGrand,qu'il eiloic garde& diftiibutcur dvi •

! Threfor&biés de rEgli(e,à l'exemple des an-

!
ciens Rois de luda. dcfquels il fe crouuc,enrre

i

autres de laas , qui par leconkil du preftre de 4-Reg.ri.
'

Ioiadas,cra]gnancquelesprelhesn'employaf. i.I^aî^al.14.

fent trop mal l'argent que le peuple auoir don-

. ï\é pour reparer le templejCommâda qu'il full

i
mis dans vncotFrc,<& diftribué en laprefencc

ji
del'vn desiîens. Defair,rEglire aux premiers

temps n'cftoit pas feulemét (eus l'authorhé âc

puiiîancedcs Pruices Chrellierspourlegou-

uernemér des biens teporels d icelie, mais aufïî

pour l'inllitution de la charge^iurildidion, po-

lice , & corredion des mœurs des Ecclefiadi-

qucs.par la mefme raisô du furdicEuelque d*A-

fti^ue: dont ie ne veux plus grand refraoigna-

ge que ce qui en eft cfcrit par faincft Auguflin, Epift.68.

quinous enfeignequela cognoi/fancedescau

ifesEcclefiaftiques, fut commile à l'Empereur

Conftantin. Et SsinCl Hitrofroe en rapporte

de tresbelles raKons , au commentaire qu'il a ^' ^^' *^'

fait fur leremieil'opinion duquel cft confirmée Dcuter.17,

parGratiaenfondccret.CaraufTîveiitablcmetTBald.in

les Rois par ce foin &: diligence montrent le p^'oocm. de

zèle & pierc qu'ils ont enuers la Religion. En
^J^-^^ .^^

confideration dequoy S.Grégoire raconte que Jediséj.
les premiers Empereurs ôc Rois Chreftiens dift.Pancrt-,

donnoienc ik confcroient les Egliles: cnla> i"<^vcnié3

quelle puiffance lesDccleurs Canoniftes Ba!d.
^^J-^*

^^ *^

Archidiac. Panornie & quelques autres font
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cotraints d'accorder qu'ils font fondez de droh

commun à caufe de leur Couronne. Etdcuant

eux Sainft Ambroifeau difcours qu*il faid dt

tradendùBafiliciSi Tauoit fouftenu.Neancmoin!

ceux quilifenc les hiftoircs/çauét quelles Tra-

gœdies les Papcs'ont excitées depuis fix cenî

.ans/ur ceft-aj:ticle,contrc les Empereurs d'Al-

lemagne, aufquels ils ont en fin fait quitter le

ieu.Et ne refte que fort peu de cefte première

auchorité Royale en la Chreftientc/mon en la

Maiefté de la fleur du lisjaquelle grâces à Dieu

s'eft confcruee entière Ôc pucclle iufques icy,

êc fe conferuera encores fi les gens de bien na-

turels François y veulent tenir la main, com-
me ils font tenus par le ferment naturel qu'ils

ont à la dignité de ccfle Couronne. Car il fau?

qu'ils fçachent que c'eft vn des grands poinds

pour lequel le Pape fait fi grade mftace de fa^

re publier en Frace fon pretédu Côcile de Tic

te, &rEfpagnolIuy afiifte par kminiftere de

fesprocurcurs,ingrats nourriflbns de ce Roy-
aume, pour abaillerôc diminuer la dignité de

noftre Couronne,laquelle a eu toufiours grâ-

ces à Dieu toute puilfance fouuerainc, inftitu-

tion,Iurifdic5î:ion, & polices fur ks Ecclefiafti-

ques;& ont les Officiers, & Magiftrats fôubs

l'authorité du Roy en fes Parlemens,&grand

Conleil depuis leur premier plant.pouuoir 5c

puiflancc par appel comme d'abus deuoludc'

uant eux par les fubiecî:s de fa Maieflé,de caf-

fer ,anuller &c reibinder ce qui fe trouuera a-

uoir efté faid, prononcé, ordonné, iugé,efta-

bly
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' fcly (Scdecretépac le Pape,oupar lesEnefquesa

, & autre: déléguez de raudienceEcclefiaftique,

i contre les faindts décrets , loix , cdich , ^ or-

i
donnancci de ladid^e maiefté ,011 arrefts dei-

i
dictes Cours louueraines par ce qu'à la vérité

i le Prince eft le gardien , vengeur & reforma- c.pnncipcs

teurdela difcipline Ecclefiafl:ique,commeles
f^iniftrâto-

anciensEuefques, & Papes pins gens de bien, rc$i3.45.

<S: moins ambitieux que la plufparr des noftrcs,

ont publiquement confeiFé fort rouuent.Mef-

incsil fe voit en l'epiftre d.j Papelean 11. qui

commence Intcr cUym c, d? fumm. Trinit, ef- ^-^^f^^^-
V ,,r TA- j quidauterft

criuant al Empereur lutnnian, au temps du- c.fin.io.

quel il n'y a point de don te que l'Eglife ne. fut dillind.

{cas la puiffmce des Empereurs.ainfi que cha-

cun peut obferuer par le premier liuredaCode

d idicl îufiinian , Ôtpar \ts nouuellesConiti-

tucions d'iceluy 3. j*. 6. 16. 37. 56. 57. yS. 59.^70

Smi-'. 125 155. 146. Depuis encor par les eJicts

d^' Tibère z. Bafile, Léon lePhilolophe, Ale-

xis, (^ vne infinité d'autres Empereurs d'O-
rient. Ennoftre France le Pape, cycles Ecclefia-

ftiques nepeuuentnierles collations ordmai- Aimon.Iib.

rement faicles de tout téps par nos Rois,f:;lon 3 cap. j^-.Ii,

le tefmoignagcde Grégoire de Tours, Aimo- 4 ^^P 85.

nius, & lereftedes anciens Hiftoriens de no n'",^""'^*

Itte nation, les belles ponces oc rerormations ^ les au-
de 1 Egiife, par Ciouis au Synode qu'il fit tenir tres.Vin-

cnlavilled'Orleans,Dagobert,fi nous voulons cent li. n.

croire Floart, Childeberr,Pcpm, Chariemai- /^nger.in

gne.Loys Débonnaire, Lothaire, comme font
^^pj^^^^,

toy leurs beaux Capitulaircs, Philippe Dieu- clôt. &
F
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donné, Sainél Loys en fa pragmatique fan-

â:iondt:ran 1268. Philippe ic Bel par cdid
de l'an 15034 Charles^. Charles 7. en l'an 1455.

Charles 9. aux Êftars d'Orléans, & Henry 5. à

rcfcn trcgnanr. Ce qui fut trefdodement re-

moivlré au Roy Loys vnziefme par deux Pre-

lidensdesEnqucflesdela Cour de Parlemenr,

en vn traité qu'ils luy prcfenterent au nom de

la compagnie. Mefme particulièrement nous
trouuons que les Eflats généraux de France

nflemblczen la villedeToursen rani485. fup-

plierent le Roy Charles 8. qu'il rcformaftles

Eccleliaftiques, comme ellanc de fa charge, c'.:

pouuoir: n'ayant le Pape aucune lurirdi6kion.,

ny congnoiiîance fur les Euefques de France

comrncil fut déclaré par Edïù. gênerai publ'

en Parlement fous le Roy Charles 6. dés l'aii

1047. ôc fe voit. es rcgiftres de ladicte Cour,

iufques à là,qu'clle a d'autres fois ordonné qu

les bulles dt rcfcripts des Papes,d ônezcôtre h
liberté denoftreEglifeGallicanej&Maieftédc

noftrc Roy, feroient rompus, bifcz, &defchi-

rez: N'eftant mefme pas loiflble à fa Sain^letc

d'enuoyervn Légat en France autrement que

Ibusle bon plaifir dcIaMaicfté, & fanspreiu-

dice des droi6is de fa Couronne: comme il fut

déclare par Arrefl du Parlement de l'an mil

quarre CCS oiftanre quatre. Et parladiâeCour

a cfîé fort fouuent reftreinre la puiflance dcC-

dits Legarsenuoyezfuiiiant la volonté duRov,

à ce qu'ils n'cuffcnt pouuoirde lienentreprc-

dre fur lesdroic51s de la Couronne de France:



SECONDEPARTIF. 4I

icfquellcs limirarions & libériez n'ont iamais

cil'i con:rcd!v5îes par les Papes. Puis donc Qiie

ce font les Rois qui vous donnct lei Euelchcz,

Abbayes, ^ charges Ecclefiaftiques; que voz

mœurs, vôftre police, <î<c corrcd'.on ed de leur

Maicfté Royale, &droi(5t de leur Couronne;
,,1 Epift Se

pourquoy ne voulez vous que ie (ouftiennea- Trad Bafi-

presfainâ: Ambroiie, qu ils pcuuenr vendre, ^^'^•

difpofer, &c vfer des biens temporclsrle l'Egii-

fc, pour les neceffitez de leur Eftat, ians qu'il

loic befoin d'âuoir fur cela permiiïlon ou li-

cence du Pape de Rome, pourueu que leurs

Mâieftezlaiirent la nourriuire dcsprcflres, &
aurresayanschargedudiuin leruicc? Car auflî

vous fçauez que tour ce q uevous en prenez par

deiTuslaneceflîté devolrre finiplevie, elt vn

larrccin, & pure voicrie,ainriappellee par les , —

.

lainâs Décrets, fondez fur ce que TApoftre c'^p. fin.

vous a commandé par cxpres,de vous conrérer

d'eftrc nournz & aiuncnre2.& vouseûeftroi-

élement deftenJu par les Canôs,d'cn faire part c. E mTcop'

àparet,aliié,ouamyuuclcôqae que vous ayez.
J
^ ^'^ P^

Dehur.mconunencque l Egijleapperceutquc „^^^

vozprcdecelFeurs abufoient delà riop grande

confiance que les premiers Empereurs Chre-
ftiens âuoienc eu de leur pieié , en la diitnbu-

tion des biens Ecciefiafliqucs , laqv^.cllepeu à

peu ils auoient regaignee par la conniucnce

des Princes fore zclcz , C\: s'afllurans par rrop

en la preudhorrmic des Euelqucs, elle la kur
ofta derechef Et au quacriefmcConcile deCar-
ihage leur de.fendic de s'en mellcraucuncniêr.

F ii
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cap. ij. ^yj Concile gênerai de Calcédoine tenu fous

FEmpereurM artian , furent eftablis à ces fins^

des œconomes , non preftrcs, ny Eccleiîafli-

ques. Au feptiefmc Concile gênerai fous lu-

. rtinian premier, ils furent renouuelez^ & fut

masT' q^r
^^^^^^^ ^^^ ^^s Archeuefquesferoyent feu-

noueli. 6.
' Icment appeliez à l'eledion d'iccux:donc lufti-

7.&153. nian fait mention. Sain6t Ican Chryfoftome
s'efcrie. Se fe plaint fort de ce que les Euerqucô

& Eccle/îaftiques de fon temps vouloyer eftre

,p ^ les diftributeurs, œconomes, & difpenfateurs

j^^
^ * du bien de l'Eglife : partant (dit ce bon père eiï

iTiomelie 8<î. lur Sainé^ Matthieu) ils font au-

tant de deuoir à gouuerner le temporel que le

fpiriruel. Les Apoflres ne voulurent pas diftri-

hb.T. c.So.
i^uej- l'argent qu'ils auoyent en commun. No-'

^'
lire grand Legiflateur de Roy Charlemagne,

leur défend tref-expreirement d'en faire aucurj

profit particulier, ôc de le conuei tir qu'a la ne-

eeffif é des poures.On fçait aflcz de quel ordre,.

& à quel vfage l'Eglife a décrète la difpenfa-

^7f^i^^^^*
tion des reuenus dlcelle ; Saindt Grégoire ra-

cap'r)^*
'"* ])ortc que fort fovrucnt on enfouloit faire qua-

tre portions, IVne à rEuefque,& à fa petite fa-

mille : l'autre aux poures Preftres & officiers

Ecclefiaftiques.-la troiliefm.e au refte des po-

ures : la quarriefme à la réparation des Eglifes,

Mais nos Euefqiies & Abbez fe gardent- bien

d'y procéder de la forte, ains retiennent entre

eux ralTociâtion du Lion , de laquelle nos lorx

font mention de permettent facilement que les

paimces preftres ;^ les autres facent telle part
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«u'ils voudront , pourucu qu'ils ne foient re-

ceusàrexa6fcion d'icelle: an contraire s'il s'elt

trouué quelque Prince qui pour fa necefiité Ce

Toit voulu (ernir dVne partie de leur trop abô-

dantc luxare,ils ont faic courir entre le peuple,

de IVn que le diable l'auoit emporté ; de l'au-

rre qu'il auoit ell:é veu en enfer; de l'autre^quc

Ton corps n'auoir pas eflé trouué au fepulchre;

Se grand nombre de telles fables,defquelles les

hiftoires des Chreftiens font empoifonnees,

fiepuisTept ou huit cens ans: au lieu dobeyr

doucement à la volonté de leurs Rois, & Sei-

gneurs fouuerains,en la Republique & fous la

difcipline delquels.ils font obligez deviure firn

plemenr, &:pauuremcnt, les yeuxbaifTczauec

toute humilité de obeilFance Chreftienne, pre-

nons la part & portion du rcuenu des biens de

i'Eglife , ôcdelaucel auquel ils feruent, delà

mam des Rois, autant (eulement que peur fuf-

fîre à leur nourriture : au lieu de faire la part à

la ncceffité de leurs Princes,feplaindre,& s ar-

mer contr'cux. s'ils en veulent vfer pour le be-

loin de leursafFaires le vous fupplie donCjMef-

ficurs les Euefques,& Prélats de France, qui e-

ftcs acculez par beaucoup de gens de bien , de

tenir le menton aux melchantes délibérations

des Efpagnols, Italiens,& Lorrains, qui fe veu-

lent emparer de laCouronnc, contre leRoy.&T

les Princes de ion fang, que vous vous fouue-

niez de l'exemple de Magnulphe, Eucfque de
Thouloufc,r3pporté par Gregoircde Tours, |^ .

^

quand vn Gaodoald , fe difoit eftre fils du Roy
F ii;
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Clorairepremicr/oaftenu parDiiîer, &quel^
qaes autres perturbateurs du repos du Royau-

me.teisque nozmal conrens prerer.du2,à de-

niande^ parcage à Contran,^ Childcberr,en-

fansdodictCiotaire. Cari hidoire porte que

ce mefclianc Diiîcr,&: la plufparc des ficns, fu-

rent empeichez, àrexhoriationdece bon E-

ueique qui harangua au peuple, en celle force.

lions cognoijjons Contran, ^fonneuett, pour en-

fans de nos Kois: C£ Goudodii^noui nefcauons quel

ilc[}j ny doù il ejî Prepare^^yfous donc, Françoisy O"
Jï Difier "VOUS yeutforcer a faire cefle iniure ÀloT^

Kois.deJfendeT^yousfaites le périr comme Sigulphe,

afnqu'il foit exemple aux autres , a ce que nule^

ftra/iger ofe iPtoUr O' corrompre la Maiejlé du Koy-

aitme deTrancc.

II. A tout ce delPus, ^ au difcours du de-

uoir, &:Tefpcét des fubiedïs enuers leurs Rois

ix: Pnnces,en noftre tait, les perturbateurs da

repos &c desloixdeceRoyauaiejrefpondécpar

ticulieremenr,contre le Roy dcNauarrCjqu il

neferaïamais Roy de France, qu'il ne foit pre-

mièrement facré,oindb,&couronné fclon l'an-

cienne couftume, gardée à leur aduis, depuis

Clouis le premier RoyChreftien;& que la ieu-

le nature ne le peut faireRoy,fans les cérémo-

nies ordinaires, à laduenement dVn nouueau

Prince. Par confcqucntils ofent inférer, que

quand bien tout ce que nous auons dilcouru

cy dellu ,' eroit véritable, fi cfl-ce qu'il ne pour -

roit s'accômoder audit ScigneurRoy de Nauaï

le, auquel les François ne pourront tftre obU-
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ccz,qvjepar fonfacrej&couronnemenrjlequcl î-r^^^^P^^r-

les Catholiques ne pcrmeccronc lamais, qiiil
j^^^^^

n'abiiirc laReligionpretédiie reformée. Et que

quand ils s'opporeroienc à luy,cc ne feroit pas à c. vciiî-rahi

leur Roy,ams à celuy qui prétend à la Royau- lé de eiccc.

te. Mais à la vcricé voicy le nœud de la niatie- c. quoniam

re,ea laquelle ils veulent tromperies ignoras: Abbas de

Car ilFauc qu'ils icac[ient,q
u
'es Royaumes fuc ^

,:
^^^^^'

cemtSjrelqu'elile noftrc,leRoy V/f/>fr^ef;/e//i'-
^^ ^^ ^^ç,

ment y ^ Liijp le KoyjiHtr.Q à fin plus proche en tripe, in 6.

yertii deU Loyfuccefiue. A railon dcquoy il eft Ivurj?. in

vray de légitime Scij^neur auparauanc qu'il loir
^^^^^- "^

couronné : car aultile couronnement ne fcrt
q.^^i ^^

que de déclaration, Se publication d'honneur, Moiufer-

de la marque de la qualité, laquelle luy clloit ^^^. in

acquife auparauanc /)4r»4f;<r-?,^/>4r/4 loydeU "^*-^' '^^

fitccejiion , laquelle no. pas befiin d'autre pins ^z^nc
grande déclaration du fuccejpur, d'autant quelle Bald. in I.

n efl pasfimplement héréditaire du defuncl , ains gcncraliccr

couftumiere , f^T* légitime , au mefme inflant de U f
^^^,?* /"

mort au Koy précèdent ^ lequel ne lailit pasteu- ^-^^^j ^^^

lementle naturel luccelleurdc la Seigneurie, cap
i de

& Royale puifTancc, mais de la poUclïion, ôc ^'^ud.cog.

etFedtuelleiouylîanced'icelIc. Acaufedequoy ^'^î ^}\
T - n- ^ Bald.m I.

tous nos Interprètes louluennent que es eau-
^.^^^ ^^^.^

ps, O" matières feudales , le fHcccjpur efl prefque qmonbQs
fatfiduyiuant de fon predecejpur y fi^is lequel il C. de lur.

€[} à demy poffc'jjlur , fans autre inufiiture : lin-
^^iBarb.

gulierement en noflre France^en laquelle cela
qu/^^dmi*

eft obierué fans contradiction. De forte que adbon.
quint au Royaume , le couronnement (uble- poli, pui-

quenr, n'cft que Ihabic , ôc la marque Royale. ^^"^'

F iiij
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G iil. Brol- Parquoy les gens de bien accorderôc tounours,

^îlrul^ \^ <l^^c i^ Rov eitracré,&couronné,d'autancquc

tic.defcud. ^^ eitKoy: mais aa contraire, il nelt pas Roy
parag. item pqurauorr efté couronné; autrement les vol-
de confue- iç^^s &c Ics Tyrans, qui feroient les plus forts,
tut me,

ç^ feroient légitimes Rois, er changeroyent trop

facilement U caufe de leurpojjç^ion , parjcefte cé-

rémonie. Ainfî cftoit l'Empereur du peuple

Romain légitime , après qu il auoit efté elîeu,

& (alué pour tel; en tefmoignage & pour preu

lie de laquelle eQediion feulement, il mettoic

vne couronne furfatefte, vn fceprredyuoire

en la main , 6»:veftu d'vnerobbede pourpre,

marchoit touliours accompagné devingt-qua-

Plutach in
^^^^^J^^î^is» portans chacun vn flambeau &

Aiux. vne hache. Si eftoic d'abondant, la couftume,

défaire porter du feu au deuant de l'Empe-

reur, fuiuant l'ancien vfagedesRoisde Perfc,

Icfquelsallûient àPafaigades, pour illec eflre

facrez par les preftres , au temple dédié à vne
dev.{I"e des armes, où eftant le Prince defpouil-

loit la robe,& veftoit celle que l'ancien Cyrus
portoit auparauântquil fuft Roy; mangeoic

dauanraged'vn tourteau faidb de figues auec

tcrebinte,<5c beuuoitd'vn brcuiiagc faiéldevi-

naigre,& de laid. Les anciens Rois de Greccj
luilin. lib, fouloientan lieudc Diadème, portervnelan-

ApP.Tacit. ^^' ou bafton , que les Grecs appelloient

Valcr.libr. ovLy)7ijpov, Les Romains enuoyoient à ccluy à

5. ca|^7. qui ils donnoyent la dignité Royale,vne cou-

ronne d or, vne coupe , & vn bafton dyuoire.

on y adiouRa par après , le liegc , ou chaire en
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façon de chariot . Depuis, & lorsque lafoy

Chrcfticnnefurplanrce dans iecueur du peu-
ple, après auoir procède à reledtion de l'Em-

pcreur,& qa'oneiloic tôbéd'accord, de lapcr-

ibnne d'iceluy ; lacouftume eftoic de le faire

iiircr5quelqucsfois mefme ngnerparefcripcde

ù main, qu'il s'arrefteroic à la doCÎirine confir-

j
mec par lEglife CathoHque,& Conciles œcu-

i menique*»d'icelle,&qu'iln'ermoueuroic aucun

5
trouble en TEglife de Dieurapres laquelle pro- ^'^^^^•^^^'

j

teil^tion, le Patriarche de Conflancinople luy '&!'//*
^^*

mettou la couronne fur la tefte^en prefence du

!

peuple, luy ceignoicvnecfpee, luy preientoic

le Icepcre, & luy mettoic vn anneau d'or au
doigt. Les marques des Empereurs d'Allema- *^- ^^"^^^^i

gne/ont de l'ordonnance deCharlesleGrand//^"'^"*^'
vn Iccprre, vne elpee, vnc lance, vn manteau, de mreiur.
vue chaincj vne couronne, vne croix en forme
fpherique,vn bouclier, vn Aigle à deux telles,

& vnc enfeignc de pourpre.Ce qui kiy eft bail-

îépar les ArcheuefqucsdeCoulogne, dcMa-
jence, ^cdeTreucs; comme rArcheuefque de
Tolcde Fait l'office au couronnement du Roy
d'hrpagned'ArcheuefquedeCanrorbiejàrAn-
glois, i^Archeuefque de Majence, au Boè'me.-

l'Archeuerquedeirrigon,àrHongrie:l'Arche
uefqiiede Guefne, au^Polonnois: l'Archeuef-

,

que d'Vfpale; au Danois; rArcheuefque de

j

Tours, à l'ancienRoy de l'Armorique, que
|Tioiisappellons Bretagne: l'Eueique de Pam-
I

ptlanc. auxRoisdc Nauarre: toutainiî qu'en

I

BoflreFcance, c'eftl'Archeucrquede Rhcims
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qui couronne,& facre noftre Roy : cncor que
quelquefois cela fc faïc ailleurs, cômc nonsli-

'^c^d'"/"^'
^°^5<^^ Saind Loys qui fut face ^ Soiflons,

"^ ' * d^âucffs à Orléans; lelquels aupaïauanr la Re-
ligion Chrcftiennc, on foulon proclamer en

les elleuant, ôc exhibant fur le bouclier. Mais

ilaeftécrouné plus expédient de faire ces cé-

rémonies en i\iiîemblee de i'Eglife, pour ap-

peller Dieu à refmoin de la foy »^ue les fuiecb

promettent à leur Prince, Se du deuoir auquel

le Roy s'oblige enuers ibnEftaf.afin aufii que

par après le peuple ne peuft ignorer que ce-

(luy-cy d'home priué ôc particulier qu'il fou-

ioit eftre, auoic cHé promu à l'Empire pour

cômander. Ainll premièrement fit Aiatolius à

l'Empereur Lcon premier.l'an 461.de la natiui

té de lefus Chnft, ik Euphenius à 1 Empereur

Anaflaie,ran 494.duqucl on exigea vne parti

cùiiere promcfTe par elcripr,d'autât qu'il auoic

e(lé,iSccftoit encores quand il fut proclamé

EmpereurjheretiqneEutichiaJ'erreur duquel

auoitefté condamné par les décrets du Conci-

le dé Chalcedoine,renu en la prescce de l'Em-

pereur Martianjan 455.de leius Chrirt.Enco-

res aux derniers temps on adioufta incontHict

après la mort de luftinian premier,que le Pa-

triarche de Conflaniinopiejfacreroitjomdre-

roic&couronncroitd'vne couronne d'or les

Empereurs,cn l'ailemblee de 1 Eglife, 3 rtxcni

pie & imitation des anciens Rois de iuda Ce
qui fut premièrement ookrué en l'Empereur

luftia fécond, & depuis transféré en Ceci*
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dent par le Pape Léon 3 en l'endroit de Char-

les Is grand, auparauanc lequel, ou peu de-

uant^nousne trou'ieronî point en Thiftoire

que nos Rois de France ayenc efté oindls ny l;i

crezjnais amplement couronnez : donc Gre- ^'^S

goire de Tours tàit mcnnonen ion nutoiie.

De lorne qu'il efi: certain que ce^e cérémonie

nefuftgirJeecnpasvnde nos Rois de la pre-

mière race. Le premier donc qui envta,futPc-

pin père de Charlemagne,qui fut facré, oinCl,

S<: couronné par BoniFace Archeuefque de

Maien:e,du mandemenc de Zacharic Pape de

Rome:d'aucanc à mon aduis, qu'il eftoic le pre-

mier de fa race, qui de priué îk. particulier, e-

ftoic eftably Roy concie les Merouingiens.

Apres la more de ceftuy cy,Ellienne 2. Pape

en h: autan: à Charles fils dudiét Pepin\ lors

q'i'il FutRoy de France. AulTi Fut ceftuy-cy de-

rechcFfacré.omît ôc couiôné par le Pape A-
dria,qaaad il le déclara Roy des Lombards: &:

finaleméc par Léon 3. pour le Diademj Impé-

rial Laquelle cérémonie a eilé depuis obfer-

uce par nos Rois de France, nô que par iccllc

ilsroyenrRois,maisà fin qu'elle lerue de tcf-

moignage,qu'ils foyent Chrelliés &c Catholi-

ques, &:quede particuhers ils font deuenus

Rois,pour cômander au peuple. Sique pour

cefte c5(iJeraciô, les prem'ers Empereurs Frâ-

fois.Loys debonaire,Lothaire,Loysi.&lcs a'-i

rreSjquieftâsRois par naturelle ruccctîlô.elloy

et promis à l'Empircnanoiérpasaccoullume

de prédfc le titre d'£mpereur,du ioiir de leur
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facre ou couronnemét, ains du téps que Icui

pere50uaiurelcurprcdeceiïeur, les auoic vou

îunômer pour Tes fuccefTeurs, duquel ionrilî

commençoyeiuànôbrer lesansdc leur Em-
pire, fans auoir cfgard à la cérémonie. Se fo-

lennité du couronnement: comme nous pou-

uôs remarquer par vne infinité de vieilles chat

très «Scdocumésde leur têps.Mefmes les hiftoi

r'cs obreruencjque Charles le Gras, le plus ieu-

nedes enfans de Loys Debonairc, fut le pre-

mkr qui confidcra en (es ans, le jour qu'il fuc

facré Empereur,&nes'appella point Augufte,

lufques au 8 des Calêdes de lauier prochaines,

de lan866.auqucl il fut oindt, ôç çourôné par

leâ 8. Pape; ce qu'il voulut obfcruer finement

d'autât quMl n'efloitpas paruenuà l'Empire,

par fuccefTiô,n'ayant efté nôményinftituc he

ritierpar Loys lion nepueujdernier decedé,

moins auoit-il eftéeileu deperfonne: ains les

hiftoircs Ibuftiennent qu'il acheta du Pape à

gfandTomme de deniers la dignité Impériale;

parce qu'il y en auoit de plus habilles que luy,

quipretendoient fur içelle, comme Loys fon

frère aifné, ôc les enfans d'iceluy, Rois d'Alle-

magne : de forte que Charles,craignanf qu'ils

ne fulfent préférez félon laraifon, & iuftice,

fe voulut aduancer , de fe faire lacrerpar le Pa-

pe. Partant pour faire la fin, il eft véritable

qire ccfte cérémonie n'apporte rienaudroiét

de légitime fuccellîon du Roy ; Se n*eft qu'vne

fimple marque d'honneur , cnfaueur de ce-'

luy
,
que la nature , & la police couftumicrc
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afait naiftre , ou permis eftrc ellu pour com-
mandcr,&'gouuerner l'Eftatidc forte que c'cft

iir}porer,decuider perruader,queceluy qui eft

né voftre Roy légitime, par la Loy du Royau-

me,n'a point de pouuoir fur vous,qu'ilneibic

racré,omâ:5& couronné*

i^ S'Ensv 1 T,puirqueie*vous ay prouué,

qu'en ce cas Icdi6t Seigneur Roy de Nauarrc

(que les p lus diffimulcz n'oiét en l'vn de leurs

libelles nier ouuerrement , qu'il ne foie le plus •

proche du fang)reroit voflrenatureI,vray&le-

gitimeRoy, que nous demeurions d'accord,

que trel iniufttmcrnr vous-vons opposeriez à

luv,<5c: luy feriez rtfiftance. radioufte,qu'ii n'y

aloy,ny police en ce Royaume^quirempef-

chaft dercgner&porterlegitimemcntlaCou-

ronne, quand il voudroit bien demeurer tel

I

qu'il td en fa Religion. Au contraire ceux qui

jfonr,&:fontprofeflPiô d'icellc/ont déclarez ha-

I

biles, & capables de routes ruccefïions,par in-
' finis Ediéîs, ordonnances & déclarations de

nos Rois, publiées ^Cmologuees, 6l iournelle-

mcnt exécutées, par lesarrefts des Cours fou-

nerâines,&: autres Magiftrats, qui fous Tauto-

riréde ia Maicfté , exercent la Iuftic:e en ceft

Eftâc , ôc qui rous ne nous crient que Tarn-

neftic, & perpétuelle oubliance des miferes

& troubles palfcz. Aufîic'eil véritablement

partropdepafTion plus que Catholique, de

fomparerlHuguenot au luif, ou Mahome-
tan: car outre que l'vn cil:permis,&au6ïonfé

par no5Rois,rautrc ne l'eft point , cncores à
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Ja vérité,& fans afFe6tion,rcar ie fuis Catlioli

que,& defire mourir en cefte foy)sômes ncn
tous d'accord de noftre crcancc.refte fculemé

à vaiderpour la plufpart des diffères, l'infticu

tion d^s cérémonies externes^que le tempsjO

la necelTué de l'indriidion da peuplera fait in

rroduircenrEaiifcjOurrekcôtcnudes E(cn

tures faindles.Tellemêt que puis que nousac

cordons qu'au premier aage les Chreftiens vi

uoyét &:{eruoyent Dieu fans icelles, nous n

pouuons moins faire,que d'ouïr les raifonsd

ceux,qui en dcmâdenr l'abolition, auat que le

•côdamner,ny déclarer hérétiques, afin quel;

codamnarion n'aille pluftoft que la preuuc,5.

qu'ils n'aycnt plusdoccafiô defe plaindre; c6

me ils font, que nous les auonsiugezfans le

oùi:r3&auôs fait leur procès par défauts &con
uimaccs, lefquclles ils proteftent qu'ils fon

preflsde purgec^fîon leur donc libre accezer

l'alfcmblee de l'Eglife, fans nous arrefter à 1;

Bn de non receuoir,fondée fur le lôg téps qu'i

y a que nous fommes en polTelfion de garde

ces traduiôs rcceues de main en mam,du con

fentement,&cômun accord de rEglife,d'au

îdc que 11 nous n'auions que ceft argumét,il n»

nous faut pas nier,quenos pères en lintrodu

Cl::ô d'icelies n'ayét efté hômeSjpartant fuiecl

àTimprudence humaine.-commecn beaucou|

d'antres chofes , l'expérience nous peut fai

re fages, le me contentcray d'vn exemple

roVum.' quifercànoftre propos. Virgile Euefque ai

Saicrbouig„ayânt dit en fon fcrmon, cnuiroc

jA«cr.r.m

Apiial.Bo
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l'an 75f. de noltre Seigneur, qu'ily aiioic des

Antipodcrsaa monde, fur à raiion dece accu-

ie d hert^fic par Boniface Archcncfquedc Ma-
ience, parce cju'cn inrrodiiiianr des Aniipo-

desjil lembloir vouloir introduire vn aucre

CliiiO;l affaire fur trairee deu.nt Vulo Roy de

Bauiere,kqud par le commandcmen du Pa-

pe Zacharie.dcclaraVirgilius l'vn des plus abo

nv.uables hereriques.qui lai'nais cuftefté, tant

efioir grade l'opinial>icré delà Icience dts An-
tipodes ou Antequcs,qu'on auoitconceue en

ccilaage: roucesfois depuis on a vérifié que
c'eftoir la vérité Cequeie ne veux pâs dire en

intention de blafmer l'inRirurion des cérémo-

nies de noilre Eglife, auec Icfquelles ielcrs à

Dieu ordiiiâiremenr, ("mei'tne fâchant ^uat*

chang'^mcnt des loix , ç^ de Li police , la necef-

fité don ejîre app.ircnte en U correction de ce qui d

ejlé longuement approuvé) mais pour admone^
fier vn chacun,que puis qu'elles ionr des hom-
mes,il n'eflpasmcrueillcfi quelques vns vg""
lent obreruer,fi les auteurs d'icelles fefonr r^"
glez fuiuant la volonté de Dieu, ou s'ils cnr en
cela rien entrepris contre icelle fingulieremêc
puisqu'ileftqueftiondcconferuerlereposja
vic>(Sc famé de tant de mil'iers de peiTonnes,
qnife pourroyêt perdre,& (efonr perdus fur
ccilc querelle. l'adioufteray que pui^ que la
faute cft venue de nos Prelars qui fe font en-
dormis, & n'ont pas cntrerenu la nourriture
quMsdeuoyétà l'inftrudiôdeleur rroupcsu,
lequel ignorant les caufes de la plufpart de fa
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Religion,s'eft débandé,& en demande^parti-

culieremcnc les raifons:!! eft tref- neccllnire de

les faire goufter amiablementjfans y appor-

ter le fer, ny le feu,qne préalablement les con-

damnez ne foyenc ouïs an long en leurs defcn-

CQS,6i. légitimement coniiaiiicus.

14. FosEbiendired'auantagejqu'és Roy
aumes & Empires, la fuccefTîon naturclle,re.

ceucparles Eftats, eft de relie force que le*

plus gens de bien, ôi Catholiques n'ont lamaiî

voulu entreprendre contre le progrez diccllc

quand il s'eft prefenté occafionjmefmepour It

faidd'herefiejCÔdamneeSc maudite auec tou-

te folennité^par l'Eglifc de Dieu; enco res que

certainement ils euffenc peu efpercr mieux,

en faifant autrement,& qu'ils foirent prelques

certains de beaucoup d'afHidlions proehaines,

Coftantias n'auoit-il pas efté infedé par quel

ques Euefques Arriens,lors qu'il fucceda à fon

pere,encore qu'il fuftbien ieunePqu'eft- ce qui

caufa que Zenon eftanr hérétique, fut néant

moins Empereur après Léon Ton beau père, fi

n'eft querEm.pireeftoit acquis à Ariadné, fa

femme ôc au petit Léon fils dudidZcnon,que

fon grand père auoit inftitué héritier? en côfi-

derationde quoy, les Chreftiens voulurent

endurer cefte afiliCtion. Conftantin f.^ ç.e-

ftoyent hérétiques lors qu'ils furent appeliez

à l'Empire, toutesfois d'autant qu'ils eftoyeni

légitimes fuccelfeurs du dernier deFundt, l'E»-

glifen'y voulut pas toucher. Quand Anaftafe

premier fut eflu, autre chofe ne donna oc-

cafion
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tafîon au Patriarche de Conftafïtinople » & au

peuple,dc rirer promcfTc de luy,qa*il feroit par

àprcsCachoIiqac, du moins qu'il ne change*

roic ncn , & n'efmouuroic aucun trouble en
l'Eglife de Dieu , fi n*eft qu'il cftoit pour lors

Eutichian condamne parle Concile de Chai*

ccdoine;q ùi cft la feule caution que vous pou-

uez exiger &: defircrde voftrc Roy , quand il

feroir autre que Catholique , puis que l'Eglife

Chreftienne n'a pas defiré aux fafdicts plus

grande alleurance que leur foy , ôc promefic

Royale, le l'eroi s ennuyeux fi ie vous rappor-

tois vnc infinité d'autres exemples,par lefquels

chacun voit clairement , que l'Eglife fâinéîe

n'a. iamais fait peu d'eftime de violer hs Loix

del'Eftat, & franchir l'obligation que nous
jcuonsà vn Prince, qui efi ou légitime fuc-

:cflcur du dcfunâjouefleu folenncllemct.Qoi

:fl: celuy-Ià quinciugcraque les Eucfquesdu
empsque ieviêdecotter,n'eu(rcni beaucoup
3lus de zelc à leur charge , &: ne Fii fient mieux
/iuans que la plufpai' t des noftres ? à raifon de-

jiioy ils euircnrauecleur crcâce,aufii toftper- •

uadcau peuple, Icquclils gouuernoientpour-.

a Religion &:piccc,dechairer,depofcr,& bâ-'
lir CCS Empereurs hérétiques, côme de les re-

:euoir en la fucccfifon , qui leur cftoit deuë
5ar la police de l'EmpireJeur obçyr,& rendre
!Oute fideîifc:cftoit ce faute de pouuoir,toutle
nonde cfiât Chreftien,cn l'adolefccncc de l'E-

glife,& s'cihn s paficzplus décent ans, que les

cmples des idoles des Grecs eftoyent fermez,

G



defqucls ne reftoit pas feulcmenc la mémoire
entre les fubiets de ccfte grande Monarchie? 1 e

vous veux rapporter en palTant, ce que i'Eglift

a ordonne quelqnesfois de la pofteriie dej

Roisjà fin quevousnepenfiezqueceloit affe-

ôion qui me guide , ou fables que le vous ra-

conte. Oyons donc la parole des Pères alîem-

blezcn vn Concile. Toutainfï que l'infolence da
mauuAis Koif a epé de tout temps odieufc , ç^t- exe-

cr^ble aux fubiets y Awfi l'utile preuoyance des bonSj

f/?4 hmAÎf recommandable au peuple. VArquoy qu\

éndureroit , ou pourrait yeoir yn chrepien offenjam

Jur cepoinCt ? ^ qui de/irafl chajpr U pofleritéy ou

Koyale lignée , des droiÛSy 227* dignités qui luy ap'

fartiennent . Cf que nous deffemU ns tref exvrejjç-

menti ains en faueur de la pofliritê du tre[exctlUni

Trince chintillué ^ jenouuilons ^T confirmons ce

qui fut ordonné l'anpajp y au Synode tenu en cefie

E^/î/e, touchant lamour ^ bien-^uèilUnce que

chacun efï tenu déporter ah lignée du Rojy , ^ U
deffence <^ conferuation, que tous tes fubicÛs de

rifiatluy doinenfy afin que Ics^fhccejpurs ne foiem
fruflre:^ mjilicieufement du mérite de leurs deuun^

ciers^ en l'augmentation de la Couronne, ou lihcra*

litégrande d'u eux, enuers leurs fuieÛs ; Et que nul

ofe entreprendre de leur nuire^d^autant quilifî bien

ftanty que pariauihonti du concde , nou^ o'troy

ons repos à lafuccepion ^ poflerité de ceux, parU
moyen,^fousTâppuy defquels nous auons efle quel

qtiesfoitconferucT, Soitdoncques que r£glUe.

aie fàk ccfte ordonnance pour l'obligatipii.

qu elle a iugé ,. que les fubieéts auoicnc èn^
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uers la poftcrité de leurs Rois,oii pour Pamour
&mcmoirc de ceux, defqueU la République
auoit cfté bien gouuernee;roat ainfi qucDieu,
quicft l'auiheur , &:lc foultien des Monar-
ciiies, ne voulut enderemenc transférer le Icc-

ptre de luda , pour lamour de Dauid Ton kr^
uiteur ; quand nous n'aurions que la fouue-
nancc de tant de bons Rois de celle dernière

race , fingulieremcntdu pcrede lamaifon de
Bourbon, MonfeigneurfaindlLoy s, que TE-
glilc a'canonifc pour fa bonne vie , ôc la mé-
moire duquel nous doit toufiours eftre faindc
ôc honorable, nous ferions tref-meicbansypet^

fides, ingrâîts&: de{loyaux,d y toucher, oufai-

'

re feulemem iemblam d'auoir pcnfé à ne chaa
gerenlapofteritéd'ieeluy. ^

15. Lts gens de bien n'ignorent pas les pré-
textes que prennent ces grands boucUersdels
Foy: qui font premièrement que le Roy de Na
uarre eftant Roy, corroroproit , perdroit Ôc a-

boliroit en France la Religion Câtholiq;Ue,cô-

traignat fes fubiets de Te faire huguenots.Mais
pour parier, à la vérité, cemafqueeftdu touc
moins que rie: car fes deporreméspïiïezîious
feronc prefentemêt confeflVr le contraire.d au-

tant que nous auons veu zucc quelle inftancc

il a fupplié nos Rois,eftant leur rùieâ:,& leur »
perfuadc de le laifTer viure fouz leur obeiflan-

4:e,en liberté de fa confcicnce, auec ceux de Ton
party . Pourquoy lugerônsnous don«, quil
fouluft faire cmicrs fon peuple , quand il fc-

foit Seigneur, cjuelqut emrcprinle contre

U

G il
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Loy de laquelle il a rculiiiouyr cftancdcicur

condition/ous les Roisfes Seigneurs? Eft-ili

prcfumcr quVn Prince Chrefhen, fage, & in-

fticuc enlacrainrcdc Dicu.vouluft tyrannifer,

& bourreler lame de les fubicdsjcontrc la re-

ligion reccuc vnanimemenren l'Eglife par tac

de centaines d'années Pmefmes atteudu qui!

n'a pas eu pacicncCjqu*on luy ait afferuy la fié-

Bc. D'abondant ie fuis d'accord auccques vos

trompettes, qu'il. nauroit pas le moyen pour
lors non plus que maintenant ; que ceux qui

luy voudroyent faire croire , que la troifîefmc

parrycdes François, font Huguenots,ne font

pas bons arithiueticiensiauffi que pour (c con-

ierueren l'eftat que nous fommes il ne fau-

droit que luy oppofer nos murailles. Donc-
ques ic vous demande qu'elle occafion aucz

vous de craindre , qu'il vouluft entreprendre,

pour faire malfesbcfogncs, & perdre 1 amour
de tout le mondcdc vous contraindre à viure

en autre religion que celle en laquelle il vous

trouneroit , &que vous devriez <'ncft-ce pas,

comme die le prouerbe , ccrchcc à tondre lur

vn œuf <'

i6. CaraufTi Toppolition qu'ils font,e(là la

Teritc caurcleufe,calomnicu(e ,& enuieufe^dc

dire que l'exercice de la Religion Catholique,

Apoftolique Romaine, n'eft pas permis en (es

pavs de Bearn &: de la balTc Nauarre,efquels il

cftfouueraiii.car il lerpôdàcclapernnemmcr,

ccmcfcmblejpour le regard du pays de Bearn,

que çcn'cft pas luy qui l'a prohibée:& que fes
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aducrfaircs ncffauroyenr faire apparoir d'in^

tcrcii(5tion quelconque fai (fie en Ton nom , Se

de par luy , ains au conrrairc,iI afTeure qu'il fc

trouuera qu'incontinent, ou peu après le de-

ccz de la feue Roync de Nauarrc Ta mcrc , fa

Maiefté depcTcha lettres audid pays de Bearn,

par le Seigneur de Grammonc , contenant la

volonté qu'il auoit de reftituer & remettre en

iceluy l'exercice de ladite Religion. Sur lequel

commandement les Eftats afTemblez , ne vou-

lurent pas exécuter iceluy, à caufe des troubles

&. feditions qu'ils craignoycnr, pour eftre le

peuple hault à la main, mutin , & afTez difficile

à contenter.Ioind le petit nombre de Catholi

qaesquifctrouua audidpays, pour en pour-

rLirjrcrexecution,Pilcftoit requis.Que voulez

vous donc qu'il face d'auantage? Il n'a pas fait

h maljil l'a voulu reparer^perfonne ne Pefl prc

fente qui ait dcfirc fe feruir de cefte médecine ;

que peut faire le médecin autre chofc aupaticc

que luy préparer le breuuage qui luy cft falu-

lairc? àfautcdcboirelequel, s'il feperd^ nefe

doit il pis plaiiidrede fon opiniaftrcté,pluftoft

que de ccluy qui nepouuoit que luy dôncr fbn

ordonnance .<* Car mefme depuis les Eftats fore

fouuent ademblez audidpays,n'ont iamais re-

quis fa Maiefté, d'y remettre ladidbe Religion

Catholique Romaine, laquelle il leur a touf-

iours offer te, <î^ offrira tant qu'il viara, toutes

les Fois qu'ils la dcfireront. De faid quanta la

balfc NauarrCjl'cxercice de la Religion Catho-
lique y ell trcllibre:raefmc au contraire:il n'y a

G iij
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en ieeiuy aflemblce de la religion prétendue

reformecque feulement en deux lieux,commc

il eft tref-notoire. Et n'afadide Majeftc rien

changea Ton aduenemenc , ny depuis , cfdiéts

pays de Bcarn &: de Nauarre. Maisquoy,eft-il

raifonnable pour toutes ces peurs & friuoles

trepidâtiôsdVn mal qui peut n'aduenir iamais,

de ruiner ce pauureRoyaumepar guerres im-
mortelles î & nous faire miferables deuat qlc

tcps(oicvenu.>ctierdeuâtqu'6no*ercorche?&:

hafterouaduancec les douleurs denoftre pré-

tendu malheur? voulez-vous côtpenccr à nous
crucifier, & attacher à vn Caucafe pour le de-

meurant de noziours? nous voulez- vous icy

faire commencer vn enfer? Le Roy neft~il pas

grâces à Dieu alFez ieune, fain, &: bien difpofé

pour veoir mettre en terre Ôc le Roy deNauar
re, iSc ie reftedes Princes qui font de (on aage?

auons-nous perdu l'efperance que Dieu ne

Juy donne hgnccJ*pourquoy nous deffiôs-nous

dclagraicedeDieuf

17. C^v A N T à la Protcftation que Icdiék

Seigneur Roy de Nauarre feit l'an palfë ij8^

len vn Synode tenu par les Miniftres de fa Re-
ligion, en la ville de Mpntauban , par laquelle

i)declâra,& protefta qu'il vouloit viurc &moi|
fir en icellc, & la maintenir. le ne fçay bonne^

métpourquoy nous fommes fi ombrageux de

iuy vouloir imputer le blafme, & nous aigrir

àcçite occafîon contre Iuy plus qu*auparauâti

comme il eft ccrrain qu'vne innnitc de perfpn-

iKs Cùiiâ:^iÙ,cs de trop de paiîîon deitaifonnar
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bîc , Tont trouué crcf-mauuais , &: font parla

quelque JLigcmcnt (iniftredel'afFcdion ducli(5t

Seigneur Roy de Nauarreenuers lesCacholi-

ques: Icfquels ie fupplie affcckiieufemét decô-

/îderer auec moy. Premièrement qu'il n a pas

proreftc de nous exterminer, nyauecnous, la

Relifrion de rEeUfeRomaine,comme ont fait

les Ligueurs àluy,&: ceux de fon party: n que

fa Proteftation eftfîmplcracntdçfcnriuejpârtâc

ne peut eftre plus douce,»5<r de laquelle nous le

<ieaons plu(ioll: loiier que blafmer, puisque no*

fommes obligezdefaireiournellcment pareil-

le profelTion en l'Eglife Catholique, Apoftoli-

que 5c Romaine ; &: coutvray fidèle Chreftiea

c(l tenu parle S. Sacrcmet duBaptcfmc, àfem-
blabledeclaracion.finaulierement les Rois ÔC

Prmces,qai doiuent ellrc les miroirs, & les c-

iemplaires de leurs fu'oiets ; plus particuliere-

mêt, encore la^côFeffion de leur foy doit fcriiir

d'exemple public es alTemblecs qui fefôr pour
TEftat de lEglife,telles que font les Conciles,

Synodesj&autres fcmblables,erquclles il a eftc

de tout téps obferuc que les Empereurs, Rois,

& Princes qui y ont aflTiftc , ont faicprofeflion

de foy,&: proteftatiô de la deffencc d'icellc.Dc

.quoy porter tefmoignageConftatin le Grad,
au Concile de Nicee ; Th-eodofc le leune , au
Concile d'Ephefe: Martian, au Concile de
Chalcedoine-.ïuflinian prcmicr,au faindt Con-
cile deConftantinoplc:Charlcmagne,au Con-
cile de Francfort , & vne infinité d'autres

Princes Chreftiens Se Catholiques. Or donc
G iii)
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puis que le Roy de Nauarrc a efté nourry en la

religion qu il cienc,& que le Roy par (csEdits

en permet lexcrcice libre en (on Royaume,
pourquoy voulons nous rrouucrmauuais , fî

afïîftatà vneairemblec d'icelle, il protcftc qu'il

Veut viure Ôc mourir pour la detfcndref'mclme

que cela n'cmpefchc pas, que quand nous iuy

auront faid entendre par vn icgitime Concile

vniuerrdjou national, ( Ci le Roy , 6: ion Con-
fcil trouuc qu'il puiiFe fufïire à ccril effccè ; qu'il

ne {Jc laifle vaincre à la raifon,qu'il ne fe remet-

te incontinent,qu'il ne déclare qu'on laabulc,

& qu'il ne porte l'elpce pour defrendre !'£-

glifc Romaine,commeil protefte maintenant

dcfouftcnir lafiennc.D'abondancicdcfircquc

le peuple qui fe fcandalile de ladiéle protefta»

tion, (cache que l'occaiîon qui a cirmcu lediâ:

Seigneur Roy de Nauarredefctrouuercnraf-

fcmblçe dç Moncauban.n cft pas legere,n'y de

peu d'importance pour fa réputation , & pour

fon Eftat; parce quechafcun ffairquefes en-

nemis auoycnt faidl courir le bruir,i<: femé tac

es nations cftrangeres ,& par toute l'Europe,

que particulièrement en ce Royaume , que le-

di6t Seigneur Roy de Nauar re.aiioit chalfé ks
Miniaiccs de fa Religion d'auprçs de ia perfon-

ne , qu'il alloit à la mefle : bref.quc pour eftre •

approché de fâMaicftcpar Icdecczdefcu Mo
fcigncurle Duc, ilauoit ddibcre'dcchâgcrde

Religion. Qui cftoit vn iubtil artifice pour le

rendre fuCpcCtà. ceux de fon party,& coniero-

ptible aux Catholiques : fî que par ce moyen il
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; fuft abandonné ôc mefpriré des vns & desau-
' trcs , <5c demeurafl: en proye à la feinrc ligue,

j

commcicger, inconflant,&depeude tenue:

qui eft l'vne des clioks premières & principa-

i
les quVn Prince Chreftien doic auoir en hor-

i

icur, finguliercmen: en ce qui concernela Re.

! ligion , laquelle nous ne deuons pas changer

facilement,n'y fans grade cognoilFancc de eau-

fc, <5<:dircours raifonnc publiquement en l'E

-

glife de Dieu,& particulièrement en noscon-

fciences. Tellemêc que les gens de bien ne doi-

vent ,n'y peuuenttrouuer mauuaisquclediâ:

Seigneur Roy de Nauai re protefte de viure,&

piourir en fa religion, pcrmife fous ranthorité

du Roy par les Edids de fa Maiefté/publiec de

i
l'ordonnance mefme des Eftarsde ce Royau-
me:& ne le pouuons apcler hérétique,ou opi-

niadre, iufquesàccquenous ayons fait legiri-

( memeni condamnei- l'opinion qu'il tient par

)
vn Concile libre,vniuerfcl,ou national.comme

I on verra bon edie. Auffi vouicz-vous que ic

I
vous monftrc quelle djfiiance doiuét auoir les

I
Catholiques de fabonrc, <^ douceur finguhe-

1 re ? le prie les plus pafîîonnez qu'ils regardât,

f
ôc ietfcnc l'œil fur (a maiion -.ils la verrôt coin-

pofce delà plufparc.de fcs Officiers Catholi-

ques. Mais quels ? Ceux qui approchent le plus

près de (a perlonne , qui l'ont en leur main , en

I

leur honneur 6c confciencc, ^ufqnels il fecÔ-

me', "ic lur Iciquelsil fe repofc de foy mefme,
comme les gardes dicclle, Maiiltes de fa gar-

dcrobcjdc ion hoftcl, <?c autres en grand nom-
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bre,qui en faprerence,àton fçeujpar fa volon

t'é,& àioncontenuemehr,e(lans àfafuitCjVon

ordinairement à la MclFe, aliîftcnt au feriiice

diiiin felo la forme de l'Eglife Catholique Ro-
maine. Bref auec cefte qualité fonr recognus

de lay pour Tes bons, loyaux, yk fidèles ierui-

teiirs.Cc qu'ils ne fepourroyent prométtrCjn

le foruir de bon cœur, eftans gens d honneur

commeils font, fils recognoilloyencen fesde

portcmcns quelque deHance, nourricière de

haine &c malice,conue ceux de leur Rehgiou;

& s'ils pouuoy^rappetceuoir,comme j1 fcioit

1res facile, qu'il les aial-trairafl:, leur dcfcndift

de feruir à Dieu,& voulud citre le bourreau de

Icurconfcience.

0^^ o Y que ce foit, pour conclufion, toutes

les conrideiarion; déduites contre ledict Sei-

gneur Roy àc M.uKure, qui ne font uy vcrita-

bles,ny fpecieuft s en 3pparcnce,ne1e péuuenf

cmpelcher etj laconfcicnce 'ki gens de bien,(!k

vrais François, qu'il ne fuit habile, Ôc capable

de la Couronne de France ;ie dy piTis,qu*il n<

foie voftre vrav, & Icajtime Roy , auquel leu]

vous feriez tenus d'obéir, au cas que la fubfti-

rufion s'ouurift, en fon viuant, ce que Dieu ne

vueillc, cS: que ny luy, ny nous ne deuons , ny

ponuonsfouhaittcrj! nous fommes Chrefliés

& auons tant peu fou dame, ou d'affccliô cn-

ucrs noilrc Roy.

i8. P Asso N s ourrc,&:fçachons fîIeRoji

quitient ic fccprre, & quircgnc fur quelque

- E liât, particulieremé: fur ic noftre,peut prou-
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ttoir Se nommer vn ruccenc-ur,aacrc queeeluy

que nature,& la Loy du Royaume luy a don-

; né. Ce que le ne dy pas (ans caure,parcc que la

vérité eft que les perrubatears du repos de ce-

fle Couronne, &. qui prétendent iniuftem ^nt

auoir parc au gafteau d'icclle,onc flut vne ligue,

;! (qu'ils appellent lainâ:e,les gens de bien lano-

j

luenc vrayemeiu fanglante) ^uee le Pape, l'Ef-

I

pagnol,&: le Sauoyarr, ennemis coniurezde la

I
France, ôc de la maifon Royale : par le moyen

I
ides forces defqucls ils erpcrent faire vne armée

pour venir iurques au cœur du Royaume fç-

niondre fimplernenr, àcc qu'ils ddl"nt,leRoy

tref-Chreftien,de nommer vn fucceireur à leur

deuotion. Quelle mfefcbaneeré , de nous vou-

I

loir contraindre à corrompre la Loy luccefTî-

ue de ce Royaume4c laquelle nous auons reP-

j
fentilebon-hçur depuis tant de ficelés? Quel-
ie impu.dencjCjquc ceux qui n'ont pref-qucpas

4e quoy viure en leurs maifons , veulent per-

I

uercir & corrompre l'ordre,.& l'Eftat d'vn û

i

grand Errjpirç î C'eft eftre bien impudens, de

youioir contraindre vn fi grand xMonarqiie cô-

incle ^oy de Francc,leurSeigneur,ieune,rain,

! & auquel D leu donnera s'il luy plaift, la bene-
i' iiidiondela pofterité d'Abraham, de choifir

I

vn home pour eftre fon heritier.Mais les Fran-

l cois s'alfeurcntfur ce qu'ils ont vn Roy trop

bien nourri,magnanimcjCraignant Dieu,& ia*

loux de Ton hônenr, qui ne voudroit pour tout

le monde, faireccfte brccheà faconfcience, à

f^ reputadô^àfa vertu,& a fa memoire,qu?no8
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cnfans cufTcnt occafîon, 4fro carbone illum noù'

re, difanj qu'il auroitefté tant haineux de foys

merme,&: de (on propre fang,d'auoir corrôpi

les Loix , qui Tauoycnt fait régner après ic^

predecedcurs, depuis l'origine de ccfte Mo^
narchie , & transfère la Couronne hors de à
iiîaifonjpouraflouuir la témérité de ccujc , quj

fe voy ans armez,pourroycnt luy haftcr le pas^

pour pluftoft leur quitter la place.Carqu'efla

que l'ambition , &ddir de régner n'ofe entre-

prendre .«'D'ailleurs, ie fuplic treshumblemenc

le Roy m'excufer , fi ie luy dy franchement,

qu*il ne le pourroit faire : & que la Loy da
Royaume , par laquelle il eft Roy , luy défend

d'y loucberjpuifqu'clley apourueUjàlaquelle,

ilcfitref- louable à la lA.aiejiéd'tn Monarque de fe

direvbligé. Etain/îfuf iugc,declarc ,& exécuté

par le parlement dcsPairsdeFracc.pourChaç

les 7. contre le traité paifc en lavillt deTioye$
en Châpagnejparle Roy Charles 6. Tan 1420.

au mariage de Madame Catherine fa fîl(e,aucç

Henry 5. Roy d'Angleterre, contenant accord

& volonté dudit Roy Charles 6.q ue l'Angloi*

ou les fiens malles defcendus dudiù mariage,

feroyent appeliez à la Couronne de France,6ç

ledià Charles 7. demeureroit forclos,& exhe-i

redé. Cen'efl: pasdauiourd huy que nos Mai-

Baîd. inl. ftres difenr,quecela aefté , & icrapcrpetuellc-

«•X hoc iure ment gatdc,par la Loy Salique de cefte litun(^
fi.rfelnlt. fanîcCoutonne.laquellcnepeuteftrechanoce
aclur.

, „ • ^i r > 1 V^ /v
par Je Roy qui tient le lceptrc,par-cc c]u il n tlt

que tuteur, curateur,ou fruduaire, & adminir
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^:zzcuT d'iccWc , falna eit4^ fuhftantia : iuqucnec

d(m4rey necperderepoterit, ou autremenrdilpo-

icr de la proximité de Ton fang.que la Loy du

Royaume ne luy permet , nv la tranTpcrtcr en

[ aurremainqaccclleàqui elle appartient, en-

. cotes qu*il n'cuft pas pcuft-eftre occafion de p.
,

1 aymer : Q»4«a yn homme aura deux femmes^

. lyne aimée^(^ lUutrehaye, O" (]i* elles luy auront

-j enfanté enfins f
t4nt l aimée que U haye , ^ que

,, lepremier enfant foitkU haye , (^ que leiourfoit

.. yenu qu'il Cueille partir en héritage ce quil 4, alors

. il ne pourrafaire aifnélefls de l'aimée, datant le fils

, de U haye.quieflle premier né'.mais il recognoiflra le

, fils de U haye pourfon aifnéjuy donantU portiô de

- deuxy de tiut ce quife trouuera che':^uy. car iceluy

,
luy ejl le commencement defaforce , auquel appar»

tient le droiûde primogeniturCydit le tcxte.Telle-

. ment que le plus proche du ùng eJ}creditor,ic

. dyplus, efl faciu4 ciow/««i^ par la mort duprc- fo^. And.

dccelFeurA ne tient rien de luy,ams ce qu'il a, )}" "j]*/ p^^
. Il le tict par vertu &: au(5ioritc de la loy & cou- nor. conc •

; ftume de France. Ainll parlent exprcircméc de Bàl. in par.

,
noftre Royaume, Ican Andrc, Balde, Panor- ^l^"d de

[ mclafon, G. Benedid,&tous les autres qui l\^^'l'^^^'

.
en ont clcrit.De lortc qnequicoquc voudroit jnl. nemo
faire autrcracnr, ç^>i/»4iorf corrompre la na- fF. Jclsg.

ture,ily vade facôfcience.&defon ame,pour f-
Bmcd.

?n refpondrc deuant Dieu: outre que tout ce *" '^.^'^'

>
1 ' j • r T • j n 1

Ratm.
^u il entreprcaroit,lcroit nui,«de nullevalcur ^çj.^- -^^ ç^.

,
& fuieCt à reftitution par la Indice publique, dero ccfta.

,
iu prciudicc de fa réputation.Chacun fçait le mène i x.

peu d'amitié qui cftoit entre Char les 8.&Loys^^ tcaam.
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£)uc d'Orléans, quad ceftuy- cv fut appelle à î;

Couronne,& porta le nom de Loys n. Qnktn
blc le cœur généreux dudid Charles poui
exécuter cefle Tienne volonté enuers Tautrc
s'il cuft peu trouucr argument, on prétexte di

le reculer : neanimoins les choies palFcren

pour lors par la règle delà Loy de France.

Maintenant le Roy mondrc affez par la bon
ne volonté, &: foin qu'il faitc'cfl honneur d'à

noir du Roy de Nauarrc (on beau frète, qu'i

l'aiaiCjle cherit5&: qu'il le prendra en fa prore
dion ; tant s'en faut que ce bon Prince vouluf
fouiller fa mémoire, d'vnade tel, que les per
tnibateurs du repos de ceftc Couronne le pro
mettent.

I9> O R donc puifquele peuplc,& fujcds à
cefic Couronne^n'y peuuent mettre la main
ny fe difpéfer du (ermenr qu'ils doiuent à leur

Princes naxurels, pour quelque occafion qu
ce foit ; d'ailkufsquele Roy n y peut pour
noir autrement qucrcftabliifcmenr, ôc com
muncLoydu Royaume ne perte; voyons s'J

appartient au Pontifcde Rome de l'entreprci!

éic, coiïime chef de TEglifcIcfcay que tou

les Papicoles plus pafïicnnez que les vrais Ca
ihûhquesje croyent, ôc le ingent ainfi. Augii
flinus de Ancona dovfîeur Sorbonique ne 1

pas oublié auliurequ*ilcnuoya au Pape leai

22. auquel il n'excepte pas mcfitic le Royaum
de Frànce-.commene fait auifi laques de Te
rano, varier de chambre du Pape Vrbaui 6. »
lïâicé qu*il a compofé de la Monarchie Papale
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auf-iuels ils ioiifticnnenr qu'à hiy a^îpafticnc

r^i^te puiiraniie i'pirituc ll<:,\' icnipoit'llc.eoni-

mecflantlechtfde rEglile>melincspar deilus
«rts-ni-

les Conciles généraux, par lefquels le Ptfpc trc'afti cx-

Pafcal déclare qu'il neluy peur eftre rien eoin- tradcelecV.

mandé. Er en l'çxplicatiô de la décrétais dudi(ft

Pafcal, les docStcurs Canoniftes (ouftiennenc

qu'il cO: en la puilfance do Pape de rcuoqaerlc

décret dVn Concile,fur lequel il a toute antorf-

rCjCelon la conclufion de tous îesadherans au

S. lîegede Romms condamnée neantmoins
comme hérétique aux Conciles généraux de

Con(lice,&: de Balle, en la prefence de Ican i?. 5. Volum.

& Eugène 4. Papes qui lors cftoycnrrfelon lef- Conc. fclH

quels Conciles les anciens Euefques de Rome ;**^ ,^;-^^*

protefloyenrds dénoncer a l F.glilecea qucy-f^^^j; ^^^
ils ne pouuoycT remédier. Mais quint au pou-
iioir temporel fur tous k-s Empercurs>Rois, ôc c. prxci-

Monarques de la terre, ils en ont fait moindre P^e xi. c^. 3.

d fficuîré, iniques là , qu'ils ont ofé dire, que
1 Empereur, qu; ej} mundi Dominm , leurtai-

foic, & deuoK rendre ferment de fidélité. Et^-
"""""^

nous icroyeni voJontjeis croire, qu ils onr^^obed.
prins cefte maxiniedu diredcSainétClcmerit
rroihefme en nombre Eucfquc dcRorae,qui
piûteftcrauoir aprins de Samcl Pierre. AulTi^an. alius

le font ils perfuadé que le Pape Zacharie auoit ^^" ^' ^*

dtpolé le Roy de France, dernier de la race

dcsMerouingiens, encore que la verirc foir,

que ce ne fut qu'vn adius , ou confeil qu'il

^onna à la Noblcffe du pays, ainfi que «-
dùir-rf-bien Guillaume Ochara au Iiure ça^^^i/

*'
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qu'il a fait de la puiirancc de l'EglifcCcnt cin-

qnanrc ans,ou cr.uii on après, Boni fâce fcptiçi-:

me voulut par facrileges di autres raauuais de-
portemensj viurper publiquement ccftc Ty-
rann!e:laquel!e Grégoire repricfmc autrement
appelle Hildebran,ola bien foufttnir ouuerrc-

mcr.t,& lexecnter quant & quant cotre l'Em-

pereur Hcnrjr quafriefme , auquel il oppofi
Rodolphe Duc de Sueue, appuyant fa propo-
rtion , non par la fable de la donation de Con-
ftantîTJ,ny par les liberaiitez de PcpiD.Ghaxle*

magne , ou Loys Debonsirc Roys de france,
mais difoit que c'eftoit de Dieu, & de Sainâi

Pîcrre qu'il auoitreceus les deux glaiues,fpiri-

luclck têporel.Teferuâr d'ailleurs de ces mors.
^ ^^'

, p.^fce oufs mcoi, pour dcpoÇtï rEmpereur.Etdi-
tnjc, de ., < ,., ^ . ,

f
. , ^^

f.

lurcius. ^^^f
S^'

^1 portoir CUttcs regm C<f/or«,pour vlur-

per lauroricc, «5c entreprendre fur tous les Rois
du monde; auec lequel artifice trcfgrand, il fc

>bbas Vf- rendit Seigneur de la plus parc de 1 Iralicquoy

Hcnr que l'Empereur Henry luyeuft donné foixâce

Bennô de ^^^^ bâtailIes.TurpafTar.t en cela le grand Mar-
rie Pontif. ccllus appelle i'elpcedes Romains,ou Imuin-

ciblc Ccfaril'vn defquds combatit trente fois

en bataille rengee,r3Utrc cinquante deux. Au-
tant en firent Pascal i. «?i Calixtc 2. à FIcnry

cinquieimcjfils du luldid , par les mefmes rai-

fons : depuis encores Adrian quarricfrne sufc

Akxâdrc iroiiicfmc qui foula aux pieds 1 Em-
percui FridcrvcBarbcrouiîe. Et Innocent troi-.

fiefme ne fut pas plus modefteenuers Philippe

iilsdudid Fridcnc.auquclil oppofa Oiho,dc-

puis
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puis quatriefme du nom, Empereur, fils du
Duc de Saxe, après auoir prononcé fentence

d'excommunication, & priuation del'Empi-
rçjconrrcluy, auec paroles pleines d'arrogan-

cr,dc faft, & de commandement, fondées fur

CCS mots, tu es PetruJ,cr fiper hanc fetramisdi' c Vcncra-

ficabo Zccicfizm me4m,qu'il répète cncores cnvn j^^^?*.^*^*

autre lieu , & adioufte ce que Dieu tout puif- ^
^

fantdifoità lercraic , Erce conpitui tefupergen- icrcm.i.

teSyCT regna-Sc comparant au Soleil,& lesEm-
pereurs 3c Rois à la Lune. AufTi fut fi grande f"

cap. fo-

mk mauuaife volonté dudit Innocent, contre
"^^^^^'^*^

fEmpereur Philippe
, qu'en haine de luy, il^T '

^

calfa i'elleé^ion faide de Luipoldas pour eftre

Archeucfquc de Majcncercequcl'Abbdd'Vf-
pcrguc recognoift auoir efté fait par luy trelîn*

iuftemenr. Grégoire neufielme, à ce que di- c ^onas

fcntSabeilique, ôc kdicè Abbé, priua Friderir
n^emori«

t. de Tes terres & Royaumes pour caufesfriuo- 1^^^'^^
^'

QSy & de neât: leiugement duquel neatmoins Acncad.t.
:ut confirme, & plus auanr publié par Innocét lib.^

quatriefme fucccifeur dudid Grégoire , dc-
3uis cncores mfcré par Boniface 8. au fixiefme l'^f. ^l'J'
ic fes dccretalcsiauquel lieu il fe fert des mots IV'iucU m
icVE(ctkure,Çiupdcunqu€ ligauemfhper terrant t 6,

fcc. pourluy feruir d'authotité à l'ercecution

lcfavolonrc.AufriBalde,&ïcan André Glof.
atcurs fort Catholiques, difent qu'il eftoit en
:c fait , pluftoft partie que bon iugc, Nicolas
roifiefmequifuiuit peu après, voulant ofter

cmoyendugouuernemcntdclaville, à toute

luticperlonnc qu'au Pape, deffendit que nui

H
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Roy»Duc, Comte, ou Marquis, dcuftcftr

eftably , ny pcuft accepter rauthorité d

Senateur,ou Gouuerneur enicellc: decbran
que la lurifdidlion en appartCDoit au faine Sic

ge.priuatiuemenc à tour autre, non par la do
nation de Conftantinjmais par CCS mots, In o

c.Funda- mnem nrram eximtjonus corum : & autres qu'il

"J^"*^^
"^ inierprcre félon fon iuaemenr . Qui font tn

lomnieJes mclmes râlons par Iclquelles Bo-
niface huicliefmeexcommunialeRoy deFran
ce Philippesle Bel, ^ donna fon Royaume
en proyc,au premier qui s'en empareroit,ainfi

^. que nouslifonsen faconlHtution vrayement

ri vnâ fan-
^^^^^^'^agante : en laquelle il n'excepte ilrf Eni

dâde ma- pcreur.ny Roy^qu'il ne luy foit (uic(fl,ff?rfwj in

ior&obcd. tcmporatibus^ comme il dit. Et en vertu de cefte

grande puiifance. Clément cinquielme calFa

^ le iui^cment donné par Henry feptiefme de

lisjcreiud. -Luxembourg, Empereur, contre Robert Roy
iu6 uil.ii- àt Sicile: après qu il curt fait empoifonner Ic-

beru C. de dict Empereur par vn moine , en luy donnant
opcr.Uber.

l'EucharillicCe que Balde confe/lc auoir eftc

plein d'outrecuidawcc,& d'iniuftice.Finalcmc

les Tragœdies qu'cfmcut en la Chreflienté,

lean vingcdeuxiefmc Pape, Bcnoift douzicf

me, <?c Clément fixiefme, contre l'Empercui

Loys de Bauierc: ik de noilrc temps cneore?

Alexandre fi xi eime,<5(: Iules deuxielme, n'oni

pas cfté moindres, n y appuyées fur autres ton

démens Si que voila les occafions par lefquel

les le Pape de Rome preicnd qu'il a puifFana

de dcpofer les Rois^detty.ure les Royaumes, &
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dôner en proye à qui bô luy iemblera. Ileft

, .iy,que les pla.'i diirimulezdetreuxout toul-

iours excepte le Royaume de Fracc.lnnocent c. nouitei

^.dechre,crcriuanc aux Prélats, (ScNoblelfe de tradeiudi.

Ffâcepouf lean Sensrerre Ro.v d'Angleterre,

qu'il ne veut de entreprendre ,côrre la foutiê-

raine Maiefté duRoydcs Francs. Mais Hoftie-

fis qui fçauoit rhiftoirejCictit en ce lieu,que la

proteftatiô eft conrraireà 1 effecftjd'autant que

îedidb Innocent defiroitcmperchcr que leRoy

Philippe Auguftenvlaft defondroiélde. fief

pourlesDuchezdc Normandie, de Guyenne^

Vautres terres tenues par rAnglois,&: tôbees

encômispourlcmcnrdre qu'iiht d'Arcusiîls c. pcLvcnc

de ion frère aifnc. En vne autre epiftredecre^ rabilem ex

taie le mefmc Pape côfei-k,que IcRoy deFrâce ^:^4"^^^-

ne recognoift perlonne pour Ion luperieur es
^

chofes temporelJ.es, ôc gouu.crnementde ion

Royaume.Clément y. en Ton excrauagâtc pour
ippaifcrlcRoy PhilippelcBeKitritéderinfo-

encedc BoniFaceS-calTa, & reuoqua la dccU' cxti^uagâ-

ration d'ioîluy contre le Royaume de Frâce,<S<:
^^^^^^^^^^^

iduoiiâ ledid Royaume n'eilrc fuiet à ion fie- ""
^^

^e,en vertu de ladide conditutiô.AufTi'le mef-

ne Pape protcfta que le pouno^r dot vroict Tes

Qflicicrs cotre les luieds du Roy, luy eftât dis

c Royaume, eftoit parla pctm.iTiô dudicSci-

2[neur Royiainfi qu'il appert par la proteftatio

înreqiftrecdcsccccjjsch la Cour de Parlemét:

;pmmeà la vente il acfté rciolu, d< efl certain

pie le Roy de Frâcc ne recognoitl en terre lu-

jcdeur quelconque pour la pclice,&gouucr-

H i,
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ment de fa Couroan€,& naiamais elle fuieâ

à l'Empire Romain, auquel il a ofté les GaullcSj

par la pointe de Ton cfpce.Car ores que lesRois

de France ayent efté quelques temps Emp©
rcur$ &Rois,fi n'ont-ils pas pourtant afluiettic

cefteCouronne au Diadème Impérial: qui fut

caufe que le Procureur gênerai duRoy de Frâ-

ce,ne voulut permettre que l'Empereur Char-

les 4.eftant en Parlemêt.fift vn Cheualier/ans

auoir fur ce rexprclTe permifliô du Roy Char
les y. Et Charles le Qujnt Empereur paflant eii

France,faifoit grace& remifliô à pluficursmal

faiâ:eursj fouz le bon plaifir du Roy François

premier, d'autant qu'autre que (a Maiefté n
pouuoir,ny puifTance es chofcs temporelles ai

fon Royaumetentre lefquelles eft fans diflficul

tCjlâ punipon des criracSjmefme de celuy d'h(

refîe.duquel nous parlons,la cognoiflance &
Iurirdid:ion duquel a toufiours cftcIailTce» &
appartient à bône raifon au Magiftrat feculier

<l'ailtant qu'il faut confiderer la Loy de Dieu

premièrement en ce monde,auquel chacun cfl

contraint d'obeyr parle Magiftrat politique,

êc teroporeljConfçiruacen r de la focieté des ho-

mes,&police tcrreflre,pour cuiter à confùfior

ou trouble. Secôdemêt en l'autre fîecle, auquel

Dieu feul en donne le lugcmcnt, 6<: en fait h

puniiion/ans ce que pour fon regard il ait laiC

fe Magiftrat au monde,vengcur de l'iniure qu;

luy eft hidc en outrcpaftant Tes ordonnances

Luck &21 ^^^ lespreftres qui font gardiens & pédago-

gues de la Loy de Dieu > ne font pas cftablit
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pour iuges,ains cômedoiix médecins de Tame:
Ecles commandemcns deDieuneiont paint

lancions qui contiennent punition ou fappli»

cc,maisdodrines &:admonitiôs trefamiablcs;

aurrement fi nous eliionscoatraints par îa for-

ce du glaiuc à robfefuation delaLoy diuinc,

I noftremcrire nefcroic pas fort grand. Ceft

î
fouTC]\\oyVApo\\ïçdi(o\ty^on^uUdominamur

; fidei Ipe/îr^.fed Aiii'MoresfftmMgaudij ye^ri , ^on ^' ^^^^

I pointquenodf ayons domia.ittôfar yo/îrefoy^mats
'

noM yoi^s aidons kyo/tre ioye 4 En vn autre lieu xM Tim*
il nouscnfeigne ce qui s'enfuir. Omnufcriptura cap. 5.

diuinittti infpiratd,>tilis ejladdocendum.ad 4rgi4'

\
tndunjy ad corripiendttmy ad erudiendum in iii/^i-

\
tî4^ Toute l'efcriture efiJminementin/pireCy^ pro^

fitahle à enfeigner ,4 conHaincre , 4 corriger^ in-

Jiruireeniufîice,l\ nedit pots adrogcndHfn,yelpu-

mendum, SaincV Ican Chryfoftcmcfeparcfoft in Dialoe,

foigneufcment la puiiTance Royale, daucc le 4^ <iignrc.

miniftercderEuangile, difancqucle miniftere
f^"rd.

écft vne charge commifcdc Dieu, pour enfei-

gner Ans arm.cs,&quc ce n'eftpasvnepuiiîan-

cède donner, .ou dofter les Royaumes, nyde
faire desloix pour le gouucrncmer politique.

KoftrcEuefque François fainCl Hilaireen cf-

cric autantà l'EmpereLirConftanrius;<S,: contre
Auxenrius Euefque de Milan, Ce que cesbôs
Percsont apris delà bouche de noftrcSci-'neur

Icfus ChriO: fils de Dieu, quand il di(oit à ^ts Matth. lo.

Apoftres, LesP^ois dcsnAticms dominentfar icei-
^"'

/«, mau il nefera pas ainfi de ^oiis . En vn autre
palTagc il leur proiiiec qu'ils feront affisauec

H iij
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JeFiis de Dieu, quand il viendra en iaMaiefié
Matth. 10. pour iueer les humains: mais au contraire tant
Luc 11. ^ .., ,^^ -,

,qu listeront au monde, cxerceans leur mmi-
ftere, ils reroxît condaidls deuantles Rois, ôc

Magiftrats politiques , pour l'amour de luy,

tant s'en fautqu'ils loicntRoiSi ou luges eux

loan.é. mermes. AuliileChef de TEgHie lefusChriil

s'en efl fuy quand on l'a voulu faire Roy , ôc a
Ioan.i8.

^ççi^^-^ que fon Royaume n'cftoit pas en ce

môde.ainli qtt'ii n'a voulu cflre iuge entre ceux

qui aiioient différent cnfembie: mclnie s'eft

rouimisàla puitrancedesRoisdela tccre,payât

Luc. 1 z. le tribut q u leur elloit deu.accom pagne de ce

luy qu'il auoit delignis pour chel de tous Tes

Apoftres, rapportant rou/ÎQurs Icguerdon de
Matth, 17.

ç^ grâce ,, Se la vertgeance des offenies corn mi

loan 18 ^^^ cnuers luy, au Royaume des cieux ; enioi-

gnant à fcs Apoftres de le faire ainiî, & luuire

Ion exemple jComrnc ils ont fait. L'Apollrç

2. ad Tim. Saind: Paul 4ifoit, que Ucmo oeo miliuns, im--

&t.aacor.
pliç^f renegctiU fecuLmbuéy liulqui c/îenUguer-

^^^' ^'
rcyne s'cmpcfche des affaires de U -vie:& q ucjèrm

Domini oportct marifuctu eJJ'f^adomms docilejpa-

tiente.cu modçfiia conipicnte eos, c^id rcfput iperitx

îi il faut qu'yn jeruitcufuiu seigneur/dit doux en-

Uirs tou^
,
propre k endoduner,'ponât patiémcnt le$

r?ixuuais,cnfcignanta!4Cc douceur ceux qui ont autre

fcntimcnt. Bief.pour le due en vn mot, il y a

deux forces de lurifdiction , l'vne eft terreibc,

commiften la main des Rois,Ck: des Princes, à

laquelle toutes pcrfonnes doiuent obciiran-

cc, de quelque oidre, t<. qualité qu'ils ioient.
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laits ou clercs , Preftres , Eiiefques , o'j Pon-
titcs, fclon ce qui eft elcrir , omnif anima
Vùtefratibtn fubli'ntor,bi<s fubdiu fit. Toute ame

^^^''^'

fottftthiette aux puiJJàHces /upcrieurcs.nuqucl lie»

izincï IcanChryiollome diétque ïApodrç a
vie du mot vriiticrkl onmis , pour monftrcF
qu'il n'y a forte de créatures , qui en puiiîe e-

ftre exceptée, ioit Apoftre, dit-il, Prophere,
Euangclifte^ Preftre, Moine, ou aucre quel-
conque. Auffi noustrouuons qu'au premier
temps de l^Egliic Chrcfticnne, le Pape de Ro-
me n'en falloir point de difficulté, deuantquc
lorgueil, «^'Tambition fulfcnt enracinez au
cneur des Euefques.ll fe trouue entre nousvnc
requcfte prefcnrce par Boniface premier du
nom,àHonoriusEmpereurd'(S^ccidcnrJefnp-
pliant d'ordonner que par après les Eudques
& Pontifes de Rome, nefull'ent clleus par fa

-

Ufur.ou autre moyen illicite. A quov IcdirEm- c. EvcIcfT^

pcr;:ur Prince fort Catholique, Vaiclrelponfe ^- ^.'^\°^

digne de celle fupplicatjon.Du temps d'Odoa- juo 79
'

ccr Roy des Herules, qui commença âdomi- dî^aind.
nsr a Komc l'an de lefus Chnll 47i'&: y com-
manda 14.ans entiers, apresauoir misa mort
Orclles , ac Auguftule fon fi.'s , qui fut le

dernier des Empereurs dOccidcnc , lufques à
Charlemagne, furent par luv publiées de bel-
les ordonnaees receucs en l'Eghfe par IcsEccle
^lîalhqucs

, iufques à ce qu'il fut defaicft par
Theodoiic V Vîlîgot , cnuové en Italie par Ze-
non Empereur d'Orient. Pélagius i. du nom. ^-^'"'.^"^

fit confellion de Foy,& mra es mains ddlufin^ '^'

H iiij
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l.t.c. de pariiue.Q^in Deum peccatjatis deum habetyjto^

rcb. cred. f^m ; ^yât noftrc bon Dieu referuc rout le iap-

& iuic lur,
pj-^^ ^ ^^^^ p^^^ donner occafion au pechcui

de rccognoiftrcfafautc.Sc.fairc pcnucncc au

Mar.xS. môdc.Ilcft vray que s'il y aeftc pourucu paris

1 ad Tirti. police du Magiftrac terrien, c'eii à luy de ven-

,. ad Tic. gcr ccftc iniure faidc contre fcs cdi;as,& eon-

^^?-^'
- trc Ton ordonnance. Parainfi, comme dit Ifi-

• • do'iïC,Le^oy:iHmcdeDicus'aduAnce,p^rlemoyer,

du Koy.tume ttrrefire , à ce que ceux qui font du

copi de l'L^life, s'ils offenfent,ou bUfphcment, foyf,

punis p^r U rigueur des Vnnces,c:^qHe la difciplim

à laquelle l'Sglife ne les pcHt afiraindre, foit ne^nt-

moins conferuec par t^iU'orité des Monarques, Ci

qui acftéfaid contre les hérétiques par tou?

les Princes Chrcftjens,patticulieremcnc en no

ilre France, par vnc infinité de Loix^ tant ai>

ciennes que modcrncSjde nos Rois Ercf-Cnrc

lliens. Et à la vérité fi l'Euefqucou le Pre{lt<

cognoiiroit de la peine des hérétiques, il y au-

roitconfafion deluriididionsA offices : l'or-

fcure iiioeroit de l'or qu liauroit mis cnœuuK

le medcan de la cure ; bref, chacun rapor te

roic,& decideroic fa cauCe, contre toutclordrj

railonnable. Aufli rcxéple de l'Apoftre Saind-

M- Paul acciiiéd'herefie par les Iuifs,knous aprcc

adez.quand il appert par iccluy, qu'il fut con-

duict dcuanc Fei\us,Licutcnanc de TEmpercu.

auquel l'accuic rcco^,nin: deuoir appartenir I:

cot^noillince de la cau(e, pour laquelle ildon-

da^aîlignatiô à les accufatcurs deuani la Maje

aé Impériale. L'Empereur Honorius donn;
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xîPrcuoflMarccllius pour iug:c & arbitre des 2fv'l%
catholiques contre les Donanftes. Dulcuis

larcillcment eftoir MagiftratderEmpire,aa-

jnclfureniointàlapouifuite defdicls Catho-

iques,dc faire le procès au rr.efmes Donari»

les d'AfriquCjfelon le rapport de Sainct Au-
^^.^^^^^ ^^

;îiftin:& le fupplierent de les faire condamner ^ cap. loh.

)arfc3 luges Iclon le rcfmoignage de Gratian

'H fon décret : auquel en vn autre pafTage cft c quando

'fcrire l'opinion du Pape Pcla^ius, contenant ^? 4 4-

.•in. !• 1 t
• r can. o'uli

ju'il cil expédiant que les hérétiques foyent ^^

Kinis par la puiiTance feculicre , fuiuat laquelle

aifon aulîi Saincl: Ambroife arteftc que TEm-
»ereurValenuniaii enuoyalePrcuoftDalma- Epift. 31.

ias vers luy pour i*aiïîgner en fon priucCon-
:il. Si que nous ne deuons plus douter, que la ,* "'P"^°

^'

•eine des Hérétiques ne foie de la lurifdidion
{t^c.

cmporelle du Prince,qui par fcs ordonnances

déclare le fupplice qu'ils pcuuent mcrirer.

20. C'E s T véritablement au Preftre, & à

Eucfquedefçauoir, &: déclarer quat tSc quant ^^^' ^^•

•arjesErcriruresSaina:cs,&:iugementderE-
^-^^^or.

life vniuerfellejqui cH: celuy qui a failli concrc '

i volonté de Dieu, <St qui eftant Chreftien,s'eft

cfuni,ou defuoyc dugirôde l'Eglifc, Ce font

îsvrayes clefs du ciel,que Dieu luy amifcscn
lain , &les deux glaiucs qu'il porte, par Icf- Mat. 16,

uelslePreftremonftre & deilgnc ceux, qui

3nt foluti Vf/ legati ab Icclefu : en quoy feulc-

icnt confifte le pouuoir qu'il a de deflier ou
craucieUcnfîquc dit rrcf-bicnS. Hicromc
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en Texplicatiô du paflagede Sain6l Matthieu
qui contient cefte authorité : & le Maiftre de

^J^i"*^
Sentences eftauflî de pareil aduis. Orn'eftpa
cepouuoirfi petit, qu'il doiueeftrcmefprifépa

les Chrefticns fidcles ; carîl cft fens dout

que du péché naift rctTenfe, de deflors eft pro

daiéle ï'obligarion que nous paflons par icc

luy à l'cnnemy de Dieu, laquelle fi nous ne rc

noquons, ileftbcfoin de nous chailcr hors d

YEghkjic nom liurer à Satan,comme mcbrc

pourris û'iCclle.Toutesfoisceluy quipar con

triiion de fes Fautes, Ôc confefTion d'ictlles,!

voudra recognoiftre, il rcgaigne inconiiner

trois chofcs contraires aux precedêces, fçauo

eftjremiffion dcibnpeché,canccllation,éi: de

^agift. charge de l'obligaiion qu'il auoir faicle au diî

Icnt.lib.^. bie,Ô^ la réconciliation à î'Eghfe CathoUqu

^g "" €n quoy conlifte la vraye pénitence, qui noi
'

eft adminiftrce, & eniointe pat le preftre, o

Eucfqucen vertu de l'authorité qu'iladcli*

ou delîier au cie),ouen la terre. Teilcmer qu

appert que l'ordre de preftrife, Se pouuoir E<

cleriaftique,a efté n -'celTaire en l'Eghie de Die

pour garder, difcipliner, âc entretenir en m
ameslacognoiffancedefa fainctcvolontéjafi

que moyennant icelie ,puifsions obrcnirp;

fa grâce la vie eternellexar ores que rhomii

fuit crée à l'image dç Dieu, ôc de fa Sapien*

eternelle,au moyen de laquelle il Ce trouuc

du toutparfaid,& n'auoit beioin d autre i

rtru6lion,ou pédagogue ; ncancmoins après

chute^^ corrupcion de noftre premier perc,
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eut bien affaire d'cftre remis en fa première
cognoiiranec, & en la grâce de Ton CreatcuL*
pour obtenir laquelle, lûy furent dônez diuers
preccp.cs,*S: loix forr eilroidles, pour les car-
der.fur peine de mortelle, <& éternelle côdam-
natiô, iufques au temps de grâce, qu'il a p'eu à
Diea rompre &o[lerle voiîe, <îfctigneurdc
l'ancienne Loy, remettant toutes nos offcnfes,
par lapaiTiôdefoncher Fils ïerusChrill,pour
iouir des frui(5lsdelaqiielle,il nous a laiflczcn
gage les rainas Sacremens,à radminiftration,
& difciplme defqueis. ont cflé commis, & en*
uoyez les Apoftres.Prcftrfs,& dodeurs.admi-
niftrateurs,& gardes dVeux. De forte que tout
Ainli que la fin & but de rarchi.:c6èe eft l'cdifi •

cc,6c baftimêc parfaict,ainfi la feule fîu,5c char
gedes Ecclefiafliques, eft de nous bien cnfei-

!

gncrcequi fera dcnoftre Foy, & créance, ra^

j

dredantnosaéhons pir admonitions, & dou-
CCS remonftrances,a En que par icelles, auec la
grâce de Dieu, puiflions louir du (aluc étemel:

I fans ce qu'illeur aie efté donné de Dieu, autre
I pouuoitfurnou.squelafeuleadmonition Ôc
enfeigncment de fa cognoiffance, reprefcnranc

(
larecompenlcdu bien faid:, & la vcn^eâcc du
nial,au lugcmct vniuerfcl de la Majefic diuine.

21. Mais puifque ce n'eft point au peuple
dy toucher, ôc que l'Euefque de Rome en la
^luahce qu'il prétend, n'a pas cciïc puifîànce
1 authonté duquel eft purement &fimpieméc
ipirituellc, fans qu'elle concerne en rien les
Koyaumes du monde/que dirons nous donc fi
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îcs Erapcreur5,ou Ici Rois fouuerains cftoycnc

hetctiques;pa autrement maluiiians, comme
ils font hommes, fuiedts à corruption ? ne fc-

roit-cepasvn trop grand fcandalc de les voir

ret>ner auec toute puiflance, pour fcruit de

fle*aux,& perfecuterrEglifedeDieu? Enccftc

queftion ie fupplic les François de pefer la rc-

(ponfedc ccfage, & grand perfonnagc Saind

Epia. 50. /^ucr\i([in.lmf(rAtores]diÇi-\\,fiinerrorccJpnt,0'

ad Eonif.
p^Q^^yorefro contuyerit^tem leges dirent, perquas

T iufli probarentur , Cr coronAtentur, il ne rcfpond

rore7/r pas
,
qu ^^ ^^ ^'^''^^ ^^^^^"^

'
°^ ^'P""^'' "^^ *'"'

<î. 5. Empire, mais feulement, que no« efffaciendtim

(juod illi imfiè iuhent. Saind Ambroife ne troii-

luHanus
j^^ mauuaife l'obeilTance que les foldats

^^* '^^*
Chrcftiens rendoyét à l'Empereur Iulian TA-

poftat : il les admonneile feulement de ne rien

faire contre l'honneur de Dieu. Saindl Pierre

ne peraïada pasal'Eglife de depofcr Néron,

cnnemy coniurédelelusChrifl, ains au con-

traire il admonefta les Chrcfliçs de prier pour

luy,& rhonorcr. La faindc Légion Fulmina-

toire ne fit aucune difficulté d'aller en guerre,

1. 50. ff. de 2^expofer la vie fous l'Empereur Marc Anto-

^^"'
nin PhilofophcPrince fort mauuais Chreftien

Fufcb- hb & qui contre lapicrédclaReligion fit vncfe-

) cxtca ^,ere ordonnance, de laquelle les marque, fe

in M. An- yovcnt cncores en nos Pandcdtes,Eukbe, Ca-

ton.vitA.
pijolin, Dion, Xiphilinus, & aurrcs en font

r?i'^ jnention-Tcnulira en fonliure Apologétique
"' '

moudre affez quelle cftoit la haine de l'Empe-

reur Scucre contfc i'Eglifc des Chreftieus,
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iîcantmoinsconhdcronsceque ce fain^l per-

sonnage efcrit de lear cfFedion cnucrs le Prin-

ce. NOUSfommcs defcriei^ d'id-il, enucrs U M4/f-
,^

J

fié de l'Emtxreiirt toutes- fois ks chrepiens nont U-
mus c(lé conUdincHS d'cflre AlbinUns, ou l^igrianS:

014 CdfsUns, (qui cftoycc ceux qui auoycn: cô-

iuré contre les Empereurs, Marc Antonia

PhiIo(ophe, Comodc, Pcrtinax, <5c Seucrus les

vns après les autres) m aïs au contrAÎre ceux qui

riaguieres auoyentfaiû le ferment, c^ qui ^uoyent

condamné les chreftienSt ont cfle trouucl^ennemis

de l'empereur : ilny a point eu de chreflien de cefie

facïion, car dfcait que U hiaj^é Impériale ordon^

née de Dieu^doit cjlrc aim^eyreueree,^ honorée, U
profperité deUqudle, ^ de tout l'Empire Komaia,

il doit defirer, tant que le mondefèra,car autant elle

dhrera.Doncques nous yencrons le Vrince^fclonquil

nous eff licite ^ requis^ comme efîant fa U4\cflé U
féconde après Dieu, de la main duquel elle tientfon
autorité, (0* w'j vien de plus grand que U diuine

pKiJJance, Conftantius,Valens,Zeno,Anaft.afe,

lultinian premier ôc 2, Heraclius,Lcon 3, Phi-

lippe Bardaucs, Conftaniin y. Léon 4 . ôc qucK
qucs autres Empereurs, qui ont cftc iugez he-*

reciqucs, n'ont pas eflé dcpofez, encore que
leurs erreurs ayentefté condânez par l'Eglifc

Catholique , à laquelle neantmoins|eft permis

i'cxcomunicr les Rois &: Princes fc(àateurs d'o

pinions fauflfcs, ou autremeac maluiuans, Ci

ipres plufieurs rcmôilrances, ils ne veulent rc-

:Qgnoillrc leur vicc:ce qu'vn feul Euefque, ou
'ontife quel qu'il joit^ ne peut faire/ans le iu-
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gcnicf; ôc cognoidance de TEglifc, après auoir

. . ouy le Roy en fes exceptions, ôc defcnces ; en
c.pjxci'

qiioy fans cloute doit on earder cÛroitcmenc

pifcopi-s tout ordre de luitice, tant pour Ja grauiic de

c.fîquis Toccafion, que pourla qualité de la perfonne
prc^bircr. dont Icroit qutfliô.de laquelle dépend le tr ou-

blc,& fubuerfion de la police Chreftienne,pac

les guerres ciuilcs qui s'en pcurroyét enfuiurej

ék le fangdcs pouies fidcles.qui s'tfpadrcir par

les arrr;cs du Prince iriitc:ainfi que S. Auguftin

à ce mefmc propos, le rccôgnoiftj& dilcour:

en la glofe qu'il a faidlc furje connmandeméc
que nous auons d'obéir à nos Rois.D'aiileurs,

Texcommunication iettce contre l'ordre ob-

Icruc en l'Eglife par les anciens percs , & fans

GognoilTance de caufe/eroiriniuite^&dutout

nulle, ^ar laquelle no«Wfyc//fr ç«i nctarctur.

Jed Joins illeàqMonot4r^tur,2iCcqùc Gratiânouî-

f ui5
enreigneje;tpiiquâtvn lieu defaindHierome,

ponic-a:. furie Le uitiquc. Et Lcon Pape foufticnt qu?

14 q. î
ptiuilcgiumVehi manet \hictinque ex ipfius aquitd

c. manct fc^trfwr/ttciiHwm.ïnnocent 3. quelque zelatcu:

^^' *!• *' qu'il full de foh autorité.confeirc que fi l'cxcô

ïnunié prétend auoirefté miuflcmtnr dcclari

îeljl peut i'e plaindre, & rcprefenter IcsfaidH

dcfon innocence.En France par les piiuilegej

c. per tuas de ia flcur du lis, il a elle fouuent iugé par an
extrade left de la Cour, que !e Roy, fes Officiers.ny fu

fcnt. tx-
j^^ig g^ corps, ou communauté , ne pcuuei

cftrc excoiDunjezduPape, ou huelquc quel

5n.4. part, conque. Surquoy M. Charles du Molin ,

^

ftîi.pa:]. nicux aduocar, & Tvn des plus grands lurî

confulK
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^r.fulces dcfon temps,attelle y auoir exprei-
^xtrauaa^.

.. bulle du Pape Marnn cinquiefme , lacjuelle ^ Vrequoi^

. nell pas concraiie àladirpoiition du dioiâ; tes de iu-

.
communcmcncobreruc par les Papes : car lean ^^c.

vingt-deuxieCnie , déclare qu'il peut octroyer

. priujlegc à qiieiquVn, qu'il ne pourra eilre ex-

.. commuîiic:au moicn dequoy le Pape Eugène

:j
quarrieimc accorda aux François luiuans la

jjCourdu faindlfiegeApodoliquc, quil ne fe-

Jroit loifible à Euelque quelcôque, de rirer fur

^^ux fentencc d'excommanication. Mais nous

5
in'auons que faire à celle occafion, dts bulles,

Jou priuikge^ de la Cour de Roir,c : car par le extraunaa^

.,jdroit,authoritc,& dignité de laMaiefté de no ti dmina

Jàtc R.o)%qui ne rccognoifl autre que Dieu en pnuil.

^Jfon Roiaume , il n eli pas permis au Pape, ou

jjjEueique quel qu'il (bit, d'excômunierlcs vil-

f
ilcs,ou cômunautez fubieâies au Royaume de

jjjFrance. Araifon dequoy l'an mil 4. odtante

Êidt, le procureur gênerai appella come d'à-

s de l'excommunication ieitee par le Pape,

les Gantois
,
parce qu'ils mal traidoienc

npereurMaximilian leur Comte^VaiPal du
ivoy de France,auqael feul il Ce deuoit addref-

;,kf,côme à ion Seigneur, pourluy pouruoir:

j(.jlePape n'ayant pu iiîan ce quelconque i^ur les

n,.rubiec1sdcce(lc Couronne. Et à me fme finie

rRoyCharlescinquieime défendit trci exprcl-

;
fement par Edict vérifie en Ton Parlement l'an

niil crois cens foixantencuf, à tousEi^ciques,

'S: Prélats, de ietter pour quelque caufe que
:zta{ïi fcnccncc d'excommumcatiocontrea
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aucune viiIe,ou communautc, corps ou colft

ge ^e Ton Royaume^coir.me eftans iceux en
correClion &pouuoir, non d'autre quifoita

moncd^. Ce qui fut renouuelé par Roi Loys
l'an mil quatre cens foixante iepr dot efl vciî

i'vfage inuiolablemcnt obleruë en FrâcCjCon

me l'oracle d'ApoUo, des appellations comin
d'abus en la Cour de Parlement, contre le Pi

pe, & les Ecclefiadiques : fans lequel rcme<i«

les Prcfires feroient en France vne Monarch:
autre, & plus puilfante que la Royale, pot
le fouflien & dignité de laquelle tous Its hoi

François doiuent pluftoft mourir
, que d'ct

durer qu*eile foit diminuée. Si que refte feule

ment aux Euefques , & au Pc^pe d'excommi:

nier les particuliers , félon Tordre ancienne

ment obferué par les faincfts Décrets , & cor.

ftitutions Canoniques. Voylà donc pour cou

clufion le feul moyen qu'il faut procéder cor

tre les Rois ôc Princes fouuerains, hérétique

ou autrement (candaleux à TEgliie Chreflier

ne : après laquelle excommunications icttcc

félon l'ordre de luftice de tout temps obferu

enl'Hglife fieuriffante, & première, cèlera

nous de dirputcr flnousfommes dcfchargc

de la foy,<& ferment que nousluy deuons pa

nature.

Enquoyles conftitutions les Papes Gregoii

7 Honorc3» Luce 3. Innocent 3.6^ autres, fon

plus que notoires, par lesquelles non feulemé

3ÎS déclarent abfous du ferment de fidélité k
fuieds d'vn Prince Hérétique , ou excômuni<
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mais qui plus cft, ils interdilent iur pareille ciuratosc.

peine, aux valTaux d'obéir à leur Seigneur, qui "os (anâio

israiugc tel.Neantmoins ie ne pente pas telle
[^^^^^'^^i

ordonnances auoirefté publics lans vne mer- jandam c.

ueilleufc paiîion des Papes contre les Princes vcrgétis c,

de leur temps . De fait lean André , Innocent, fînx- dehe

Archidiaconus , Panorme , ôc bon nombre retxfîn.x,

à .lucres rrcldodes glolfareurs des Dccretale5,

qiilont de contraire aduis, apportent de gra-

des diiScuhez (Liricelles,6c les expliquent par-

ticulièrement en leurs hypocheles , au cas que

par la Icntence d'excommunication, il foit ex-

prclîement por:e que les fuiccfls feiôc defchar-

gez dudroictde valfehge : autrement ils iu-

gent que l'obligation n'cft pas eftcindle, ou
diminuée par i'excommunicatiô de leur Sei-

gneur : ce qui femble auoir fort grande ap-

pât ence,& cllre plus que véritable, par diuer-

îes confiderations pleines de religion , & pieté

ciuile.

La première, que nous Tommes obligez

d'obéir ànoz Rois,bôns ou mauuais, d'autant

qu'ils ont elle eileus,& nous (ont donnez de

ia main de Dieu,tels qu'ils liiy pIaift,pour nous

Commander.

Secondement, que lexcommunica-
tionne côtient pas changement, ou diminu-

tion de la qualité de U perlonne,»^r //rf^f.'ftff^-

fitif minuttonem , félon les lutifconfultus, pour

contenir ou comprendre en (oy
,
priuation, &c

publication des biens,y<r^ mfnonemnb crdme^^r
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I3.ff.de Se Çhrij^iancrum cœiu ^ ommc die Modeftin </tf

^^^' Senator^ qu'iSenatu mttus ^ capite minutm mn
€J} y CT* FomemorATt poteft,

Dabondant^ lexcommunication eft

la difcipline médecine^ admoniciô rpiricuclle

laquelle n'a rien de commu auec ït^ biens , ou
moiés terrefte.s,^^ temporelles, foyent.ils gras

r.adCor. oii p^ciscar,comme dit S.Paui,les armuies de

cap 10. noib e gaerre , ne font pas chamelles : partant

puiîque leiRoyaumcSj&Seigneuries sot pour
la plufpart patrimoniailes du moins mondai-
nes,& cerredres, la propriété & poirelîion deA

•m^gris.
q-els ne touche en rien le Royaume deDicu^

rcr. dom.I. ^^«^-^^lantion de ia perce de Ivnn apporte au-

fin.iF. de cune confequencc de la priuation de l'autre.

calum. D' A I L L E V R s Paulus îurifcôfulie nous cn-
l.obhgatio fei^nre, que ^uod al'ictn dehetur, certis modis Ueheri

obi. & aa ^^/'«''% entre lelquels ne le rrouue point eftre

l'excommicationde celuy , auquel nous- nous
confelFons obligez: aurremcnt le vafTal & fu-

ieâ: raportcroic profit, cômodité& defcharge

de la ruine, & dômagedefon Seigneur. lomt
que l'excommunication ne tend aucunement
à faire pourc le condamné

, quant au monde,
mais de Iz priuer reulemét,& déclarer indigue

de la compagnie, & d'eftre eftimé membre de
TEgli'é de Dieu : Aulîî il efl dechré tel

,
pre-

mièrement pour feruir dinftrudio: & d'exem-

ple au refte des fideles^quâd ils iugeront la gra-

uitc du forfait, &: mefurerontlc icandales pu-
blic, à raifbnd'iceluy . Secondement pouroc-
cahonner le condamné à fc recognoillre auoir



Seconde Partie.
horreur,<3<: contrition de Ion ofrenfe, voyant

liuré es mais de Sacan (on ennemi^ mortel, &
demander hiimbleinent d'cflre réconcilie à

l'Eglife Catholique, de laquelle il eft banni,

incxtllofnitimo^ di(oic Alexandre Martyr. CeEpift.i.

que nous aprcd alTcz lancienne forme de fatif-

fadion eniomdc à Tcxcommunic, par l'Eglife

première, (cauoir eit, de confeirer fa faute de-

uanr les prellies, & aiFcmblee des fieeles : en ^«c.7.1.

prclence dciqaels il eftoit blaGiic , rcprins, ôc ^g'^^P-i^*

condamné d'abondant à demeurer en certain

lieu hors de la commnnion , ik alFemblee de

r£glil'e, auec quelques marques extérieu-

res , de pénitent, tant en (es habits , en

fon main^en
,
que (ingulierement en fa nour^

ricure, en laqu^rile forme il prefentoit requefle . _

Ck iQpplication , tant aux Preltres
,
qu a route ^-^p . ^rç^

raiîcmblee, de luy pardonner, (Scie deilier de 2. cap, 1. &
cefteofFenic. Surquoy l'Egliie ayant piins ad- 7-Iofué.

uisdesMinill:resd'icelle,lccondamnoitquel- ^^P-7'

I

qncfois à groiies amendes,puis le receuoit peu

à peu, comme elle trouuoit bon eftre : di: du
commencement, il luy eftoit permis feulemét j^^^ v,

d'ouir la parole de Dieu: quelque temps après
j cap 9.'

' eftoicreceud'auanrage aux prières derEgliic: Ttrcul.de

i confecutiuementàla communion des fidèles: ^^^^^- lib

finalement par lattcuchement des mains du f.^^P-^*

l-'reltre,il eitoit remis en ion premier citar, j, Sozo-
iansqu'il iuft loifibleà perfonne quelconque mcnlib. i?.

de luy reprocher le padc. Si que parcelle for- cap.5;.can.

me d'excomunicarion, Ôi penitcce. ou fatisfa
S^^drrîge-

çtion, extraite des anciens Conciles d Anciie,
f^j^/^.^
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& de Nice,nous iageons clairement qu'elle ne

touchoic rien au bien tempore],duqueI TEgli-

fe n'a ia di(poiiiion,& ne concerne queh cor-

redlion exemplaire,de l'excommunié, pour le

fcandale faicl àl'Êgltfe par lbno£cnie,ou cô-
'^.aa Cor.

^.^^ ^^^ rEfcriturCj^ la deflruBton deU chair, afin
cap.f. r n r • r ' • » /

(jue l tjvrit jott jauue 4» jour du Seigneur lejM,

D' AVANTAGE il fcmblc que Grégoire

7. Innocent 5.&: les autres Pontîfes,rayenc en-

tendu ainii
,
quand en Texcommimication du

Seigneur, & de ceux qui conuerfent, & ncgo-

rienr auec luy, ils n ont pas voulu comprendre

leurs mini{lres,ieruiteurs.& autres,qui par ne-

ceilkc leur doiuent obiiîance, comme font les

valTaux, & fubiedts delà Couronne, qui font

naturellement, & ciuilemcnt'bbligez à leurs

Rois, (5^ Princes; de force que la necêfîitc de

leur obligatipnjernpefche qu'ils nefoient com
prinscn la générale excommunication iettee

contre toute perfonnequi negotieauec ceux

.-quiiont excouim.uniez par iuiicment de l'E-
lan quoma 1, .

^ .
^ '^-

mukos ii. 5'^^^- .-Meirae particulièrement Innocent troi-

q. 5. cap. ikdTic en fon epidre decrccale cfcrite aux Do-
quodm-

^ 6i:eurs de Boulogne, declsrc que lesdebtes,
dus cap.eu

jei-j-j-ej^ ^^ obligations des excommuniez , ne

fcûc excô ^^^^c point dilputes, ny les debteursdefchar-

gcz d'icsll^s: 6r moms encor à bîaimcrl'ils les

payent,& font raifon à leur créanciers, attcn-

ç. inrer a- du qu'ils y font contraints par la neceilltc de
4ias X de^ leur obligation.
.î^nf. c:^-:o. j^ c*il fans doute pareillement quela fa-

mille,& œconomic particulière d'vn chacun,
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td viîcpcncc Repiib. toucainùque laRe-

pub ctt vne grande familie, cie laquelle ie Roy
p^^ij^,,-,

qui commande ell le père , & dcfentcur cel el-

kn.dc ordonne de Diea, comme le père defa-

miU^ encre les enfans. Or cil il que le melmc

Inaocéc rroifîelme, a exceptez de l'excommu-

nication de ceux qui conuerfent aaec les len-

tcaciez , toares perlonnes >
qui par la ncccnité

du droit de famille/onc contraints de luy ren-

dre Tobeidance deuc , laquelle ne ieraïamais

pluseftroisfce, grande, de lecommandable, des

enfans, ou domestiques , e mers le père de fa-

mi[le,qu'ellc doit eitre des fubiects enners leur

Roy,ou Prince fouucrain. Et defaicb, pour

mondrcr que l'excommunication du Roi ne

defcharge point Tes labiccts de la foy promife,

qu'il nous fouuiéne des anciens exemples pro-

pres,Raccommodez à noftrediipucc. L'Em-

pereur Tneoioie premier fut excommunie ^/^*^^ ^P"r

lafccment , pour le malfaccc des habitans cie^^^^"^^^^

Theiralonc: Arcadius fon fils, pour auoir chaf-
^^^

(c^Ôc demis Saind lean Chryioftome de TE- Niceph.

glifedeConftantinopleiZeno, 6c Anaftale, liLM3.ca.34.

poarauoir elle hérétiques Euchichiens : Lo- can.prarci-

tiiaire premier, pour! adultère par 'iiy com-
yj^^^^^^l.

misauec Gualdrade : neantmoins leurs fub dam vj
0^.5.

it^ct ne furent pAS defchargez de l'oblîga-

lion, &c du ferment duquel ils leur edoient

tenus, contre hquelaufllils ne firent iaraais

difficulté d'obeir a ces Empereurs , com-
me à leurs Seigneurs légitimes. Djgobcrç

Roy de France qui fit le Néron, &: après les

premiers ans de i^on doux ôc Catholique

ih.j
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gouuernemenr, commença enuiron l'an ^37.
a pilier les Eglijes

, ruiner les téples, exiler les
hccleliaftiques,& faire vne infinité d'autres
inlo.cces exécrables, pour lefquellcs il fut fort

reprinsdeSeuerinusEuefquede Rome, mais
plus fouucnc encores , ôc d'abondant cxcom-
munie félon quelques vns

,
par Sainâ: Amand

Euerqiied'Vctrechtrneantmoinsil ne fut pas
cbailc par Ion peuple, lequel feftant mis en
prières, obtint par la grâce de Dieu q ce Prin-
ce ie tccogniir,& (eruir Dieu fidèlement le re-

lie defesiours.Quandle Pape Celeflin 3. eufl

excommunié PhihppeAugultc Roy de France
laniigj. pour auoirrepudié fans légitime eau
le, Yiambergue fa femme , fœur du Roy lean
de Danem.-.rk , il ne fut pas pourtant chaife de
ks e(î:at.^,<S^ fon peuple ne 1 JiiTa pas de le reco-

gnoillre pour Roy, 6c Prince fouuerain.

Qj;îandBcniface g. cuftlan i;oi .lettecfa vc-

nimeufe bulle contre le Roy Philippe le Bd,
il fut dizt par les Nobles,(S^ Prélats du Royau-
me, aiTcmblez à Paris, que l'Euelque de Rome
n'auoit paspouuoirdecefairc. Quandlc Pa-

Mafljrus in P^ l'^^es 2. excômunia,^ interdit L Roy Loys
Çiiron. lî. qne nous appelions iuflcmstpcre du peu-

ple, les Prélats, & Nobles alFemblez en la vîllc

de ToQr5,Iay firent déclaration qu'il lay eftoit

loihbledemefpriler tell:; fuimination, & iuy

iurerent nonobflant icclle,kfoy& homagc
qu'ils luy deuoy et. Quand Henry 2. Roy d'An-
gleterre fut excommunié, interdid par le Pa-

pe Alexandre 3. enuiron l'an ii^^.pourauoir
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banni, Thomas Eucfque de Cantorbie, cano-

nifc depuis fa mort parle meimc Pape, il ne

fat pas pourtant dciccré defon Royaume, ôc

les fuieds d'ictluy ne iaiderent à luy rcdrc l'o-

bcylfance accouflumce, de trefgrandc afreChô

lean Sens terre Roy de la meimellle, nefuc

iamaisdfpoiredc, &ne récent au:un trouble

parfesl.iietls, pourrinterdidt.ô qu*auoit icc-

tce iur iuy Innocenr,3.Pape cnuiionlan un.
iurquesàcequ'il ie rendit Tjran,<Sc extrême

oppreiîeur du peuple , lequel irrité , fous pre -

texte de ladiCte interdiction, luy ht quelque

-acherie toureifoys des lors qu'il fie IcmbLi

de vouloir addoucirTes mœurs enucrslc.ç An-
gloiSjils fe ierrercnr à Tes piedsjchalîerét Mon-
fieur Loys de France qu'/ls auoycc (arrogé en

la place d'iccluy, & receurent Henry fils dadic ^
lean peu au parauant decedc. Henry Î5 Roy de

ladiclelllefutfortfiJelement (erui de ies lu-

icdrs , après que le Pape Paul , :;. Teuil excom-
munie, interdit, agrauc , âc reagraué , dont ils

furent aucuneméteibranlez de Ton obeyifsn- lohan.Ma-

ce.Saeuo Roy de Danemark enuironian Sjo. g:"- ''* l'^^»

dcnoitre Seigneur, fut iullement excommu- ^°"^*

nié par l'Êueîque de Khofcholech, pour s'e-

ftre rendu apoitat, Ôc auoir fait tuer quelques

Princes de Ion (anir, da> î'huhfe îôdcc au nom
delà faindte Trinité en ladicie ville de Rhof-
cholech,l'cncrce de laquelle E^hfek^y fut re-

fuTec par ccft Eucfque.S3 euîemble la cômunio
des fidèles: mais ii ne le priuapas pourtâtde la

Courônc, les fuiccls de laquelle ne. rcfalerent
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iamais àleieruir fiJclemenr, quoy qu'ils»fur-

fent fubornez par Canutus Ôc VVademarus,

deux de fes plus fauoris, & fecrc(5b Confeil-

liers^qui tafclioient à partager le Royaume a-

iiee Suercherus Roy de Suéde. Brigerus Koy
de Suéde, qui rcgnoitenuiron l'an 150 o.fui

IVn des plus mauuais,&cruds Princes,quMell

poiîibie de reccircher^fingaiiercmét enuersl'E-

glife, &: hs Ecclefialliques, parciculicrement

contre Nicolas Archeuefqued'Vf'pale, lequel

il mie en prifon auec la plus part des Euefques

de fon Royaume,qui pour cefle occadon Tex-

communierent,en(eiTible Turgillus Canutus

fon Lieutenant gênerai, & autheur des depor-

temcnsd'iccluy : toutesfoisle peuple, quoy

qu'il fu H: irrite contre le Roi,&: euit fort grand

moien de fe rebeller, & fecoucr le ioug de ion

obciffance-fouz la conduite de V Veldemarus,

& Henry frères d'iceluy
,
qui ne demandoient

pas mieux que celle occalîo, pour chafîer leur

frere,ne voulut iamais prelter laureille à ceux

cy, ny dôaeremperchemenr,5^ fe môftrer fé-

lon contre fon Seigneur naturehtellement que

les deux frères appellerent leurs amis poui

exécuter leur intention contre Brigerus, le-

quel eftant prifonnicr , (es ennemis furent

contraints de forcer toutes les villes, fans qu'il

fentrouuaft vne,quiferendi(l à eux: tant les

les fubieds du Royaume feftimoient obligez

au feriçcedeleur Roy, lequel iîsfçauoicnt c-

ftre mefchant, excommunié, de vie detellable^

d ailleur prifonnier, ôc captif, aa pouuoir de
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es frcreSjIefqaels ils contraignirent en fin de le

cmcttre en liberté, & feloiifœiettre atono-

^eiiFance: telle ell la force de robligatiô du bo
KLipIe enucrs Ton Seigneur quel qu'il foit. En Cromer.ia

Pologne Bolellaus Prince de trednauuaife vie, hift Polou.

idulterc publie, enneniy de l'Eglife, & dts Ec-

;le(iaftiques , aptes auoir eftc tort fouuent ad-

nonefte par Staniflaus Eusique de Cracouii,

at en fin excommunie par luy , dont le Roy
oifenfé le fit mettre à mort : qui fut caufe que

e Pape Grégoire feptieime confirma &engra^
ia l'excommunication, awccintcrdidion du
Roiaume, enuiron l'an 107p. Neantmois ce

Prince ne laiflàpas à régner du confentemcnr,

5: pari^obeiffance des Polognois , aufqucls ils

cômâda encor vn an,&: d'auâtagc,iufques à ce

queftâtallcdeuers Ladiflaus Roy d'fiongrie,

(on grand amy, il ie tua luy mslmc, peut-efbre

par luftc punition,&iugemct de Dieu. L'Em-
pereur Sigi{mond,&: Tafadion ne peuftiamais

tant gagner fur les Bohémiens, qu'ils ne retinf-

fent touFiours l'attctiion qulîs deuaient à

VVenfelausfon frère, leur naturet Roy, quoy
que vicieux,me{chant,& plein d'ordure, pour
laquelle il fat fouuent mis en prifon par les

menées dudifl Sigirmond , & excommunié
parles Euefqucsdudid pays, mcfrae depofé

d;^ ^'Empire parles Elec1eurs:touteiois il mou-
rut en Brhefme tenant toulîours le rengJ'or-
di c ëc qualuç Roiale, par la bien- v eillance de

le.labicfts, qui iugent, qu'ils ne pouuoient
pc icparticulicrcmçnt, côtenirladilpencc des



Apologie Cathoii qJ' e.

fubieds d*iceluy, d u ferment, &foj qu'ils Ii

doiuent, tout ainli que nous auons entent}

cftre defchargez de l'obligation d'iccluy, qi

par fa feule mort, ou libérale cciîion qu'il,

voudroit faire à vn autre: corne fit Albtit R
de Suéde, enuiron l'an 1 5 i^ 8. eRant pdfonni

de Marguerite Royne de Dantmai k, & No
uege,à laquelle il céda tout le droit qu'il auo

fur la Couionne de Gotie,(Sc de Suéde : iî qt

les Edats du pais iurerent la foy,&iîreDt bon
magcàladide Marguerite, après ?.ucirinte

rogué en fecret Iciv Roy,& requis loîennc nu

iceluy à uiuerfes fois de leut dire Ion bon pla:

fîr,ou de les defcharger de l'obligation quV
auoyent enuers luy : encore que cettaincmei

les Suediens euifent fort grande occalion d

pourchaiferfon mal- heur , par ce que tousk

Hiftoriens font d'accord, que iamais Prince

ne fît tant d'outrageSj&d'iniures à (es (ubied:

qu'auoitfaidcefl Albert.Reftedonc, quepa

droidt des genSjil a eRc de tout temps obletu

parmi les nations les plus baibares, de garde

inuiolable Tobligatiô, que le peuple doit à foi

Prince naturel, <Sc nefe defcharger d'icelle

l'appetitjOU iugement d'autruy : ainsquenou

deuons dire du Roy,& de fon fangjComme di

mariage
,
^uos Dcvu conmtixtt , /:^wo non feparet

pour l'obligation que nous luy deuons.

11. Mais i^^achons plus particuiieremci

€ncore,fi la fentence d'excommunicaiiôjquo)

que légitimement ietteCjpourcaule raifonna-

ble,&: oçcafîon exemplaire, contre vn Roy,
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moircftcfaid par les iugcmens de plufîeurs

Pontifes de Romc^dcfpuis cinc] cens ans en ça,

:ontre les Empereurs, & Rois, aufcjuels iJs

rftoyct très- mal afFedtionnez, Maisie nepen-

crois pas qu'il fallu ft prendre droic,par les ex-

:mples de CCS hommes pleins d'ambition àia

7eïiié,ôc d'affedion plafque mondaine: ains il

:ft belbm delplucher cefte qu eftiô,par les rei-

y\cs du droid diuin,&: raironspclitiqucs,efta-

jlies pour la confcruation de la (ocietc des

loromes. Or en cela ie dy que la fentence d'cx-

rommunication iettee contre le Roy, pour

juclqueiuftecaufc que ce ibir, contient diC-

)encc à les lubiecls^du ferment qu'ils luy doi-

icnt, cefte licence, &pcrmi{îion donnée au

)cuple,eft contre la Loy de Dieu , ôc toute rai-

on humaine.

Car puifque les fubieds font obligez par

c cômandement de Dieu d'obéir à leucs Prin-

:cs,qaeh qu'jls foyent, Ôc fans s'informer plus

luaut de leur confcience , <^ deportemcns, ils

l'en peuuent eftre difpencez par aucune tradi-

ion,ou permifîion des hommes, en gênerai, ° *"* *

)Q particuher : d'autant que perfonne ne peur

utreprendre fur l'ordonnance de Dieu : Et la ^" can.fîcnc

lifpenfation qui en fera ottroyee, cft nulle, îv'
^

'^'

:ommc raicte contre la prouidcnce Diurne:
jy q.i.

.infi que les Papes Léon ôc Vrban,ont fort fa-

;cmencrccognu.

SlNGVLI£REMENT quc CCftc dî/pcfa-

ion ne peut eftieexecurcelansvn grand fcan-
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dAe^&c cfFufion de fang, à caufe des guerres é
querelles qui i'eileueront par la rcbeliion de
fabieds contre leui: Prince,& delà refiflenc

que le Roy fera,non feulement en ce qui tob
cîie la conlcience , mais pour fon Eftat,& gat
de de (a Couronne. Parquoy en telles neccflG

teiSjle Pape Gelafe nous cnfeigne, que illa mt

cetfî illa r. i^^P^^^ fantjirdcauenia
, qux recip fine mnx'im

q.y. detdoratione nonpcjfunt,

D'AiLLEVRsla lurifdidionj&pouuoi
de l'Eglife, ne touche en rien les biens, & chc
{es temporelles, ains comme chacun Içair, Di

mfurn Imfenum lum ïeue Càfar hahet : & n'efl i

puiffance des Ecclefiaftrques antre que fpiri

tuelle, concernant le Royaume des cieux,a

moien dequoy inutilemenr,& iniuftement im

mifciHnt falcem in alienam mejfam^ & outre leu

pouuoir&iurifdidtion , ils fe mefleroient t

gouuerfiement de la pohce humaine , & de 1

profeflion des Roiaumes,ou Empires terrienj

attendu que le Royaume de Dieu duquel ii

font les difpenfateurs , Se portent les clefs , no

ejl de hoc mundo.

I o I N T que de cefte difpenfation naiftroj

vnetropgrande inullice, d'autant que puil

que rEglifefaindc donne rcmiiîiondupech

quel qu'il fois, & rappelle rexcommunic, a

près qu*il aura faide fuffifante fatisfadion t

pénitence digne de fon meifcd , il aduiendro:

que Roy , ou le Prince qui feroit rcuny au g!

ton de i'Eglife, aiant fatisfaid au commanà
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:nt d'iccllcjclcmeiireroit neanrmoinschafîc

ion Eflat ja occupe par Je premier de Tes

']fins,qùi aurcic embralîc ce peuple rebelle,

»Sc prins occahon par ce trouble, de l'en rendre

inaiftre, à quelque prix que ce fuft : donc il fc-

roit impoflible de le defnicher fans vnc guer-

re , & trouble vniuerlcl , caufcdc telle diC-

penfation: partant demeureroit irréparable en

fin le grief que le Roy excommunié auroic

IcufFert par la kntence d'excommunication,

qui neft donnée que poutcorredlion, & ad-

monition àPcxcommuniédeconfciTcrla fau-

te,& en requérir pardon public àDieu^&fon
Eglilefainàc. Bref pour tout dire,^*:/"^'/^ iure

fumm4 nafcerftur //3/«r/<r, de laquelle fereiTen-

tant le Prince
,
pauure, miferable ,excommu-

ri]c,& derciperc,auccpcrmi/î]on à fcs fubieds

de le rebeller , f'opiniaftreroit plus fort en fon

Vjce, craignant de perdre fa Couronne : fîquc

au lieu de l'efmouuoir àpenirence3& àfatiA

i faire àTEgliiepour lelcandale par luy donne
^«n Ton péché , ili'aheuteroit d'auantagé, &
j
demeureroit lans fiuid la dilcipline Ec-
jclcfiaflique, dont elle peu à peu tomiberoit

jà mefpns. Aufîi certainement en cela gift: la

I

prudence du Lrgiilateur , & du luge de fai-

ic tellement Tes loix , & affoir Ci bien Tes iu-

gei-ntns,que fans difficulté, ou incontinent

iquclconquc remarquable, ils puillent cftr«

exécutez.

2> CoN s E-Q^MM E NT onpeutdexnao-
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der s'il (erou loilible au Roy ou Prince , ne
feulement d'appeiier comme d'abus, mais 6!i

bus,mais d'auantage, derefifterpar lesarmi^

ôc s'oppoier à l'exécution de la Itntencc, en.ï

qu'elle permetcroità fes fubiects^de fecouër

ioiig de Ion ubeiirancej& luy réfuter k deuo:

de leur obligation : qui efl: la niefme que'Hor

qui futfaide parle Koy de France Loys dou

ziefmcaux Euefques alFembicz en la ville d

Tours l'an 1 ji o lurlespetulences & temcra:

res excommunications contre luy , Ôc C^s cou

fédérez iectees par Iules deuxiefme i^ur laque

le leidiiVs Eue(ques firent refponre,qu'il feroi

permis de tout droit audi6l Seigneur Roy , d

s'oppofer par tous moyens , meime par les ai

mesjà telles friuoies &c iniuites déclarations d

Pape.

Cêste refponfêeft fondée, à mon adui

fur toute raifon naturelle , Se ciuile , d'autan

qu'il eft certain,& chacun voit que la claufc d

la fentcnce d'excommunication qu Roy , coj

tenant permifîio aux fubiev^s de (e rebeller ç(

1 vtvim.fF.
ti^^îiJy»cftvne force ^ violence publique jL

de Iuft.&: quelle le Pape employé iniuftement contre,

lur. charge,& Ibn pouuoir, contre laquelle aulîî

doit eftre permis au Roy de s'oppofer, & h

rehfler par égale,ou plus grande puilîance.

1. ij.ffdc S £ c o N D t M £ N T, il ne doit pa
iniur.l.r3i eftre loifible au Pape,fous prétexte de l'oflîc

&com^rei'^^
Paftcar,& foin qu'il dit auoir des Chrc

ven le*x6
^icns, d'entreprendre, & attenter chofe de{

i.7,à. ad raifonnable,à finiure de {çs brebis : Car
fi

M4£ifirâ
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M^igtfirat fuit ^Hclque chofè tnmrieufetnenty

OH comme particulier , eu par la confiance quil

u enfon autorité , // peut eflre aftionnéd'iMiure,

E T fi nous auons dit deuant,que ladifpo-

ritionjurifdidionj&cognoifrance desbics

& Royaumes du monde, n'appartient aux

EcclcfiaftiqueSjaufquels la déclaration du^-^°-^'5^

glaiue Ipirituel , d>c celcfte eft feulement cô-
^^^^

^?^*

mifcjparconfequent la fente nee pronmcee deiurirdi*.

pdrvnluge incompétent ^efi nuRe de ce chef: oran. iu«i.

^ nefi perfonne ohbç-J d'cbeir au Magiftrat

quia higc par fks fa puiffvnce

,

Ace proposée Pape Gelafeefcriuantaux

Euefques d'Orient, rccognoift, que fi lez«-

gcmentefl ini^uCytant moins s'en doitfoncier le

conÀAmné ^ d*autant quvne telle fentence ne

peut rendre le cQnddmné crimineux deuant ^-^^^^^^^

rien ^fonEglfe.VQiiQ^uoy W concXuà ^qud ^^^^^'^l

n'en doit Pas pourfkinre i'ahfolution , d'autant ,

qu'il nelr pasgreue pariccUf, En vn autre lieu
jti.q.a.

le Pape Grégoire confcirc que celuynepeut

fortcr la peine Canonique
,
qut nef pas canoni-

quemcnt cmiamné ^ En l'interprétation du-

quel paiTage lean André Gloilateur nous

cnfeigne , qu'il eft permis de refifter à l'exé-

cution du jugement notoirement nul , &
donne par celuy, qui n'a point de puilTance.

!

Ce que Celeftin accorde, quandilparlc de {.jenotaf.

I

l'eleâiion d'vn Euefque faiàe contre la vo- C démet,

lonté du Clergé du Diocefe, auquel ildoit ^^''^-'^-^ "ii*

'

prdîdcr: Etla dclfedit notamment,quc fi
'^' '""/'^'^

I lciuperieurabuuntaeiapuiliance,veut&: (^1 j^g e^^

K .

"' *
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oxï'ddet^
prétend fe faire obéir par force,il n'eft point

i'nQocenI'
^^^^"^^1 ^^ luy refifter , ringulicremcnt au

in cjp. fi
cas quelegricf feroitirreparabIc,commcau

qaando faict duquel cil: queftion,par ce qu'il eft per-
€0.^- m misnaturelemeiuàchacuii del'oppolerà

de cxcefT. ' quand meiine ce leroïc contre Ion

prxiat.
* Supérieur. En vn autre palfagenousapre-

1. Il quis nons,que en défaut du Magiftrat, ileftloili-
prouoca ble à chacun de fe faire juftice à foy mcfme,

aprU nô
^^ ^^ bander contre l'injufte opprefïion

lecip.' claatruy.

Pau!, de Les exemples font infinis, des Empc-
Caft. poil reurs,&Roystrcf-Catholiquesquiauthori-
Bald. inl.

fczdel'Eglire,n'ontfaicaucunedifficultéde

de lutl. & prci^Ji-'c les armes contre i'Lueique de Ro-
lur. solîn. me, &fes ad herans, fil feft voulu oublier de
in 44î.fâl. fon deuoir,(?v: entreprendre par force ce que
Cinus.inl.

jg5 Princes ne luv pouuovcntaccorder par

tore C r^iioi^ Quand le Pape Ie.ân i>. euft elcric

eod.qi-or. aux Hongres, leur perfuadant de fc rebel-

appeli. no .1er contre l'Empereur Ochon premier, &
recip.<^'in qu'ellant Icdict Empereur en Italie , cePon-

vi ciem
^^^^ accompagné d'Albert Marquis de Spo-

pailorahs lctc,farnia contre luy, les Euefques, & Prc-

de re jud. lats falfemblerét à Rome , dépotèrent le Pa-
car. jus au pe,& permirecnt à l'Empereur à^\t pourfui-

. , ^-n" urc par les armes, après auûir(ubroi^é Léon
tm p. ditt. r

^^
' r ^ ^

lanocen. ). en la pbce a iceluy. Henry le Noir,quana

in cap. il entendit que Benoift 9. Sylueftrc 5. ^
ciiin ohm Grégoire 6. Antipapes faifo)ent auboute-
mpiim.x.

I^ors en Italie, fevoclanseftablir parles ar-
ae relt.

,
' v d j

fpol mes, aliapromptement aRome, auecdc
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grades forces

,
pour ilemciler ccfte querelle,

ëc par l'aduis du Concile alFcmbié de Ton

authoritc Impériale , ces trois A ntipapes fu-

rent depoiez, dégradez, &au lieu d'iceujc,

l'Empereur cftabht Suidiger Euelque de

Bamberge
,
quiPappeila Clément 1. Quand

l'Emperear Henry 4. fut aduerty que lePa-

pe Grégoire 7. auoit défendu aux Euelques

de demander inueftiture à l'Empereur, ôc

qu'il aduifa que ce mauuais homme, luy fuf-

cicoit tous Tes ennemis, mefmesiufqueslà,

qu'il iic rebeller le fils contre le père, auquel

il oppofa Raoul Duc de Su€ue,pria les Euef-

ques de f'aflembletà Brelle, où ils excom-

munièrent, êc depoferent au Synode , le Pa-

pe, de efleurent Clemét , Euefque de Rauen-
ne, fuccelfeurd'iceluy, pour eftablir leqaeî,

l'Empereur f'arma, & paifa en Italie. Henry
5". fut contraint de faire guerre à PaTchal^qui

auoit mutinez les Romains contreluy, pour

le faire tuer, par ce qu'il vouloir' garderies

anciens droiÀs de l'Empire, touchant les

collations des Euefchez. Frideric premier

ayant entendu l'arrogante prcfompcion , ôc

opiniaftrc refolution des Papes, Adrian Ale-

xandre 3. & Vidor, contenant que c'ellok à

eux de donner l'Empire à qui bon leur fem-

kleroit , entra fept fois en Italie aucc armée,

& donna vne fanelante bataille, en laquelle ^''^'^^^ ^^

moururent 12. mule partiians du i^p^ fcript. An-
AlexaUdrejlcqu-el irrité, fie tirerau viflcdic^ g!.

Empereur , ôc enuoya le tableau au Souldan

K ij
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font oppofcz par les armes aux ambicions,&
paflïonnezdeireinsdcs Papes, aurquclscft
bicnfcaïudegouucrncrrEglife^ & la Hié-
rarchie rpirituclle/ans mettre leur faux , en
la moiiFondautruyidont fans doute a procé-
dé ia ruine, & deformité de l'Eglife Catho-
lique Occidentale, auec l'entière chute de
TEglife Orientale , dans laquelle le loup
cft entré par ces moyens, qui a deuoré le

troupeai.de Dieu , duquel ils refpondronf
fans point de faute.

24. Reste la féconde qu^eftion, pour
nous inflruiiC du faid, afçauoii G le Roy de
Nauarrc à picfent régnant , eft hérétique,
fe^ aduetfaires difent, que l'opinion qu'il
tknt de la Reiigion,a efté condânée au Con-
aic œcuménique dernieremét tenu à Tren-

Molin. in '^e.-ll refpond.que ce prétendu Côncile,n'eft
CoLfuprapas-kgitimtmentailemblé, d'autant qu'en
Coc Tnd. icefuy le Pape a fait office de îuge, ôc partie:

item que ceux qui poufuiuoTent la refor-
mation de l'Eglife n'y ont pas eflé ouys.Brcf
qu'il fe peut débattre, & peut-on alléguer
p.lufieurs nullitez, tant en la forme

,
que aux

décrets délibérez audid Concile, aufquels
il. ne faut auoira:,uciin cfgard,non plus qu'au

Pfalm. I. confeildes malins , dont parlele Pfalmifte,

Pfalm. z6. ou. à ceux que le Prophète appelle confeiU
d< vanité : mefme quc'tSairjft lean efcrit,

Ioh.4. /joUte credere amni Cf^mui , fid p-olntcnum
ex Veofiint^Et Saina; Hierome nous aprcnd,
que Sf?intus Sancti dactnna efi ^itje Cétnohicts
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liter^.<eftfrudtra, conn^x^wifi jutdflatiiant

Concilia^ nefXi erit, Auflî quand l'Empereur

j

Martial! défendit au Concile de Chalcedoi- ^^f^^^^f^j-

'ne, de dilpucer, 6c remettre en difEculté,ce
^ \'olum*

qui auoit elle bien ordonné en celle lainélc concil. 1.

\

^tllcmblée, iln'cntendoit pas donner toute ncmo €.

licence aux Conciles, contre Ja parole de £c iumnia

Dieu , mais il parle feulement des choies qui
^'"^^^^^^'

ont elle bien, & légitimement ordonnées,

fuiuant la règle des Eicriturcs (ainétes ; par

laquelle ceuxquilouftiennét la mefme opi-

nion du Roy de Nauarre, prctenJent faire

voir, que les Eccieliaftiques qui fe fontfeuls

aiiembiez au Concile de Tiente, ont erré

grandement : laquelle inquii-îtion , & recer-

chc , permiie a 1 Eglie par la bouche de

Dieu, ne leurpeateftre bonnement refufe*,

Omnia^ribare, dit l'Apoftre^C?- d^ qnod honu i-^dThcl-

fitenr,ten,tccs eftQte. Défait fi le Concile de * ^* '.

Trente, eft lelon la do(5lrine de leRis Chiift,

G lavefitéaell:étrouueeeniceluy,on ne doit

faire difficulté de l'efprouuer aufeu d'icelle,

qui efklâ vraye pierre de touche des tradi-

tions humaincb. Eloqm<t DomimmHnd^fanty VÙL\m. ii.

quéi non vercntitr t^ne examinan: car comme
îlcft certain, Ux qu£proharinonvHltymertto Tertul. id

fHfj'Cciaejl, Apres donc que par vn Concile Apoîog,

gênera], & libre, toutes les parties auront

efté ouyes, fans atfcction , ôc par la feule Pa-

role de Dieu , ii s auront debatu leur caufe, li

que finalement l'opinion que tient ledi(^

Seigneur Roy de N auarre , fera iugee hère/

K iii;
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tiquc,il cft Prince fi Catholique, bien zelcjj

Ôc craignant Dieu, qu'il ne feradifficulccl

quelconque d« confeller publiquement ï\

l*Eglifc,qu'il a failli, ôc qu'il a cfté abufé jutf

ques alors. Cepédant , & attédât ledit Con-
cile legitime,le Roy de Francejny Tes Coursl

de Parlemét,n'ôt jamais voulu publier en cc|

Royaume,les décrets de l'alTemblee de Tré-

te, & n'y font receus que pat les Ecclèfiafti-

q«es , luppofts de la Monarchie du Pape.

Ainsau côtrairelcfeu Roy Henryi.enuoya

Ambailâdcurs exprès , pour s'oppofer à ce

prétendu Concile^^c déclarer qu il n'enten-

doit l'appiouuer en forte que c^full.Cômc

à la vérité il n'y peut eflre receu fans corrô-

prc les droi6ls,& autoricez du Roy de Frâce,

les anciens décrets ordonnez aux Eftats ge«

neraux du Royaumc,en forme de phragma-
tiquefandion, & libertcz tres-faindbcs de

TEglife Gallicane,par lefquclles fe conferuc

lâMajefté de cefte flcunlfante Couronne,
ij. Etti'crt: pas chofe nouuelleen Fran-

ce de dire que le Roy, Ôc fon Eglife Gallica-

ne ne veut reccuoir ledid Concile,d'autant

que nos Rois ont tenu ôc côferué par delTus

tous autres la liberté, ôc franchifedeleur

Eglife, fans s'aflreindre aux côftitutions des

PapeSjUy aux Conciles modernes,finon en-

tant qu'ils ont cfté conformes aux ordônan
ces de l'Eglilc vniuerfelle, Ôc non derogâtes

aux drni(5ts de leur Couronne. Qu^aiafi ne^

foit,nous fçauons que le Concile gênerai de
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Viennc,n*a iamais cliecntiercment receu en

ce Royaume. En celuy deCondance lesli-

bertez, clroiâ:s ôc frâchifes de 1 Eglifc Galli-

cane, y furent recciies félon la déclaration

quienfut donnée par les Ambafladeursde

laMajçfté tref-Chrcftienne. Quant àceluy

de Balle,le Roy Charles 7.ne voulut que les

fiens fctrouuaflentà laconcluiion d'iceluy:

après lequel il alTcmbla à Bourges toute fon

Eglife , par laquelle furent veuslcs Décrets

dudid Concile, partie dcfquels feulement

fut acceptée auec les modifications qui fu-

rent trouuees propres à ccft cffed : furquoy

futdreilee laphragmatiqucfanâ:ion,pcua-

pres publiée en Parlement,& en laquelle fc

: trouucntfort fouucnt ces mots, ItcmnoJIre

! synode accepte le Décret ^ut s'enfmt : pour

! montrer que nous ne femmes pas obligez

en France aux ordonnances , conftitutions,

ou décrets du Pape , ny de l'aflemblce faide

de fon autorité qu'ilappclleConcilc.Main- yfurpa-

tenantnouspouuons dire auecques vérité,
^^°^^^^

qu il n'en a jamais elte tenu vn plu« prejudi- duCocile
ciable,& au mcfpris de la dignité de cefte de Trétc

Couronne: car (1 nous regardons depres, il f^^ la Ma
fetrouueraqu'vnc grande partie des décrets ïf ^^
j' I r Li /; ri- 1 ^ Rov de
diceluy iemblent i'oppoler diametralemet i^^^cc
à la liberté de nos Eglifes,& Majefte'du Roy
tref-Chrefticn,contre lequel ils ont efté ma-

chinez.Premierementpour le doute qu'on X.

a fait en cefte a(remblee,fut le rang , Ik pre-

mier degré d'honneur qui luy appatticntci^
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trelcs Rois Chreltiens .depuis nulle ans ed

ça : tellement que fa Majcfté approuuant au

Concil. iourd'huy ce prétendu Concile , il rcco

4ÎS.I.YO- ^lioiftroit chole,quiluy viendroità grand
lam.

preiadice^ d'autant que comme dit Baldc,il

porte la Couronne de liberté, & de gloire*

II, Secondement, quant à la reformation des

mœuis de la police , iSc difcr-pline EcelefîaiH-

que, laquelle a toufiours efté va des plus

beaux fîvurons de fa Couronne, ceux qui li-

ront les feiïïons dadicl Concilie de Trente,

rrouueront quelle eft par icvluy du tout

perdue, abolie, transférée au Pape de Ro-

me, au 4. (Si 7. décret de larepjdmclcffion,

eft porté, qu'à l'eleclion & ordination des

c.racroriî Euefques & Pre.'hcs , le conlentcmcnt du

y3.diftin. peuple,^ l'autoricè du Magiftrat n.,'y for.
t
pas

c.votaci-
i-jecetTiires :ce qui eft du tout contraire au

fmncl\ droit diuin,àrobferuarion de rEglifeprimi-

elcri 95. tiue, aux anciens Canons , aux ordonnance^

diftinc.c. dcCharlemaigue,& Loys Dcbonnaire?mais

quato^3.
pj^j particulièrement à h délibération dc&

diftind.
^^^.^ Eftats de ce Royaum-, tenus a Orléans

l'an I j 6 o. emologuee en la Cour de Par-

lement ,
par laquelle eft ordonné qu'auec

ceux dû Clergé letrouueront douze Gen-

tils hommes pour la Noblelfe, & douze no-

tables Bourgeois, qui feront efteus de la mai-

fon de ville, ôc qui reprefcnteroni le tiers

,J3
Eftat. Item en la féconde partie de ladicte

feffion ,ledict Concilie attr.bue aux Prélats

la cognoiftance des reuenus ôc fabriques
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dcsEglifes, contreles anciens Edifls de nos

Rois, mefmc contre ce que Charles 6. or-

donna en l'an 138 j. quela lurifdidiondcs

Fabriques appartiendroit aux lugesRoyaux.

En la médire fcflion k Concile donne pear- jy^

mifîîon aux Euefqucs de retrancher vne

partie des rcuenusdes HofpixaiiXj pou ries

faire encor phis gras qu'ils ne lont,entrcprC'

nanr manifeftcmcntfur l'autorité du Royj&:

de Ton grand Aumofnîcr,& fur grand îu3bre

d'ordonnances tant anciennes que moder-

nes, du Roy François premier, & Charles

^ Antre abus, &entrcprinic notoire fur ce- y,

fte Couronne, en ce que ledi<fl; Concile per-

ftîct, êc ordonne monitions,<5<r excommutai-

cations, non feulement a iîn.dcreuelation,

ftTais pour le recouuremcTit des chofesper-

d43€S,comme vne infinité d'arrcfts des Cours

(buueraincs de ce Royaume, par lefqueilcs

cclaa eftécendamnc,& déclaré abulif. Pcr- vi.

d>ct de condamner les gens Laies par mul-

ôcs pécuniaires, par Taifie, priiifc, & execu-

1^ tion de leurs biens ^perfonnes, tant parles
f' officiers dc-s EnefqueSjque leurs officiaux:

^ encor qu'en France ils n'ayentiamais eu ce-

ftfe auihorité fur les Ecclehaftiqucs mefmc,

et que ce feroit vne pure vfurpation fur la

puiiranccfccLiliere. Défend au Magiftrat de vu.
refaire defenlc au luge Ecclcilaflique d'ex-

ï communier aucun ,ny de reuoquerfon ex

3 communication, encor que les Eccleiiafii-

^uesayent accouft'uu-é d'en abufcr par trop.
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iix. Reuoque l'ordonnance de Phiiippc le

Bel, fur les duels, receue ôc enregiftree en

Parlement : fur ce priuc Rois , Princes,

Ducs,Marquis,5c autres de leur lurifdidion:

qui eft vn abus infupportable , comme nous

IX. auons dit dcifus. Admet la promotion ce

Tordre de preftiife, aux cures, & di^nitcz Ec
clcfiaftiques à ij.ans ^ ores que par l'ordon

* nancc des trois Eftats de France au parauani

X. publiee/oit requis laage de ^o. ans. Permc
la profcfïion ï i6, ans accomplis, corrigeant

l'ordonnance defdids Bftatg
,
qui lauoit li

mitée à 2j.ansaccompl1s.au maflcs,6<: lo

XI. ans aux femelles. Rcnuoyelaprouifion de
Abbâs Euefques, & des Prélats au Pape , contre kî

•
î.cap. anciennes ordonnances de Chailemagne, ôi

fescnfa^s: 6ù contre ce quieft contenu er

la Pragmatique landion de faiiid Loys , qu
eftdans le ilil du Parlemant,& encore con

treladefenfefaideeidicts Eftats d'Orléans

Permet aux Archeuefqucs , & Euefques d<

vifitcr leurs Diocefes
,
par leur Vicaire , con

tie le contenu en l'arreil defdidls Eftats.

Donne permiiïlon au Pape d'vnir les fira

pies bénéfices aux Euefchez, contre ce qq
fut ordonnées Conciles de Conftance,

de Ba{le,6c contre plufieurs arrefts des Gour;

de Parlement de ce Royaume, parlefquçi

Iefûiâ:es vnions le doiuent faire fur les lieux

Par le meimc Concile les Induites , ottroycj

à la lequcfte du Roy, à la Cour de ParU

XII.

XJll

xir
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ment,à quelques Colleges,& Vniueriîtez de

ce Royaume, font abrogez : comme font

auffi les Conferuatcars Ecclefiaftiques dey^

Vniucrficez , Ôc pduilcgiez de celle Couron-

ne. Eft: pareillement défendu aux perfonnes xv.
qui ont fait VŒU de religion, de difpofer en

façon quelconque de leurs biens acquis,

meubles ou immeubles , contre i'ordonnan-

ccdes Eftars d'Orléans , conforme au décret

du Concile de Mogcnce tenu du temps de

Charlcmagne.Permet aux Mendians de pol- xru
fcder,& tenir rentes^terrcs, reuenus,& biens

immcublts, contre le Concile de Vienne,

tenu Tan 1 3 i o. & vne infinité d'anciens ar-

rcfts de la Cour. Il ofte la nomination appar- xvii.

tenante au Roy, ésConuens, & Monaftc-

r€srcgulicrs,&: laTriennalité des Abbc(res,(Sc

Prieures ftatuec par lefdids Eftats. Permet xiix,

aux moines de r'afTemblerj^c faire congréga-

tions ou Chapitres généraux ; qui cil chofe

perilleufe & daagereufcen vn Eftat, par la-

quelle ils oncaccouftuméde fe fouftraire de

l'autorité, &: puiffance du Roy, ôc de tout

Magiflrat temoorel .• a raifon de quoy pareil-

lement telles aflemblees ont efté fort fouuét

déclarées abufiucs par arreils de la Cour.
Donne pouuo/ràlEuefquc d'instituer nou- xix.

iJclles fciteSjCe qui'aede rcprouue par plu-

fieurs arreîlsdu Parlement, mcfmc au Con-
ciî-* prouin'.tal de Sens,renti I^an i ji 7.

li retiiclc les patronages laies , fi es pa-
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trons ne Font preuue par cfcritareauthe.

tique des prefentacions qui ayenc elle con
nuées, ôciortiefFccb f>. ans durant, tejctta

XXI. toute autre efpece de preuue. Donne c

gnoiiïance aux luges Ecclefiaftiques «

€iroi(5t & polTeflioa defdidts patronages a

quispar fondation, donatiô, oucôftrudic

depuis 40. ans:qui eft vaetrcf-grande vfu
• pationfurrautoricédu Roy, ScdefesMâg

xxir. flrats. Il edgevnenouuclle manière de Ii

gQS déléguez
, qui font appeliez Apoftol

ques, ôc donne puifTance aux Euefques c

les choiiîr chacun en fon Dioccfe, fans :

rçeu,ny autorité du [loy,qui font autant c

créatures non fubjedbesà la Ma/efté fous h
xxui. quelle ils viuent. En fia ledict Concile de

clare le Pape par délias luy, défendant au

Euefquss de s'humilier, & foufmettrc au
XVJV. Rois,<Sc Seigneurs.Commande à tous Ecclc

fîaftiques, qui de droi6fc ôc couftume on
Voix au Concile Prouincial, qu'ils ayent

receuoir ce prétendu Concile , iurent obeyi

lance auPape,&:luy faccnt profeffion pu
XXV, blique. Enioincaux Vniucrficezdc ne rici

enfeigner finon conformément aux decrcc

dudiâ: Concile, & qu'elles en facentfolen-

XXVI. tîcl ,& annuel ferment à fa (àindtetc. Faii

commandemét à tous Princes Se Seigneur*

de garder lefdidls Canonsrrenouuelant tou

testes anciennes dccrctalcs vfurpatoires de

Bontface 8. ôc autres fi deuant abrogées en
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France, tant par les Edicïs ôc ordonnances

ks Rois, que par les Arrcfts des Cours de

^ârlement,&' grand Confcil. Les caufes des xxviii

luctqucs de France font par lediâ: Concile

Jttireesala CourRomaine,^ conilftoiredu

il ?ape,conire ia dignité de la Majcllé Royale, c.iîquiç

a 5^ anciens Canons de rEglifcvniuerrellc5par Epifcop'^

:i clquels les caufes criminelles des Eucfques-^
44^-1

:ncorqujlf\ifl: queflion de les depoferjOU Ce op os c.

Icgradtr , appartiennent aux Euciques du fi epifco-

jaySjOuati Synode Prouincial,non au Pape: pusxi.q,

:omn-ie ilacllé iueé par vn grand nombre y^-^^^-^

lArreits tie la Lour , conrormcment aux „
^^

Zoncilcs généraux de Conftantinople , &
le Carthage. Mais d'ailleurs en cela ledidt

[!)oncile déroge grandement à la fonuerai-

icté du Roy, ôc à la lurifdiciion qu'il a eu de

out tcps/ur les Luefques de Ton Royaume:
clmoiii i'e" épie de Gilcs Euefque dç Reims,

ç Prctcxtatus Euefque de Rouen , De-
icc Archeuefque de Vienne, & plufieurs

utresdefquels Grégoire de Tours, Aimoi-
ms,Ado,i5c yincensHiitoriai,fonc mêtion.

Jrefpour dire en vn mot, ccprcrendu Con-
ilcollc &c arrachckstref anciennes libér-

ez de noftre Eglife, pour en fn'revn appuy

lei'abufiondu Pape. Lcq^KÎ par !e mefr-.e xxviir.

Concile caire,reuoqnc . & d.'claie nuls les

nariacres qui n'auront cfté contractez en la

ace de TEglife Romaine : en quoy confîile

a femence d'vn million de troubles ,
querel-

es, procès, &debaisd'vne infinité de famil-
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les de ce Royaume, qui fouz l'authorité, i

bon pUifir du Roy,& en la protection ded
Edidts de Pacification, ont contradté Hiariï

ge ôc procréé des cnfans
, qui feroient iuoe

illégitimes , pnucz des fucceffions delcui

peces: & les femmes déclarées concubine

& paillardes de leurs vr!iismaris,contre toi

te iuftice. Qui c(ï en lomme le bander con

treDicu, ériger da'is le Royaume d'autruj

vne airemblée de ges non fu jc6ls à iceluy, ai

tirer vne plus grande deformatiô en TEgllft

&fairele Roy de France Ton fergentjOu cxc

CLiteur de Tes commandemens , & tel qu'

n aie lâuthoricé de policer Ton Royaume.D
forte queceuxquiauiourd'huy pourfuiucn

auec tant d'infîance la publication dudit!

Concile, ne me feront iamais croire qu'il

foyent François:&: le declareni eftre plultol

folliciteurs des affaires , & dignité du Pape

plus les feruiteuts que de leur Roy,&: fouu

rain Seigneur. Voila donc comment pa

J'aduis, 6<:iugement des plus gens de bien

Se grands Catholiques François,viuans fou

les traditions de l'Eglife Romaine, ce Con
cile de Trente ne doit eftre erdmé que pou

vne notoire confpiration, ou coniuratioi

contre l'authorité, Se dignité de ceftc Cou
ronne, & des fujeds d'icelle , de quelqui

qualité qu'ils foyentjqui tons l^y trouueron

ofFcnfez. Partant nous ferions grande iniur(

à l'vn des noftrcs de quelque qualité qu'i

fqft, derappcllerhcretiquepourne vodoii

obéir,
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obeyr/elburmettre, 8c confcntir contre Ton

pays, aux malicieux complots du Pape,&:
des c/lringcrs enuicux de la grandeur de
ccft Eftât. Singulièrement auroit grande-

ment à fe plaindre dVn tel reproche lediét

i ScigncurRoydeNauarre^àquile faidtou-

j

elle de plus près : pour l'honneur qu'il a d'c-

I
ftrcauiourd'huy la première branche de l'ar-

(
bre Royal de France : par confcquent obligé

j

plus que tout autre , de confcruer &c mainte-

I nir les droiéts , îibertez , & dignitcz de celle

glorieufe ôc rcdoutableMonarchie.

2.6. D' A I L L E V R s ledid Seigneur Roy
de Nauarre vous demande,en vertu de quoy
l'cllimez vous hérétique , «3c opiniaftre ? Car
il efi: certain que celuy feulement doit eftrc

appelle hérétique, qui fouftient vne fauflc

dodrinc,& contraire aux Efcritures faindcs

du vieil & nouueau Teftament, mefcroyanc
quelquVn des articles de noflre Foy,com-
tnc faifoyent les Manichéens , Neftoricns,

SabelHens, Arriens , & fcmblables. Or pour
dire la vérité, on nous a voulu faire croire

quel opinion que tient ledidt Seigneur Roy
'de Nauarre, eftoit monftrueufe: on nous à
harcz après les fedatcursd'icelle, comme a-

pres des chicnsron nous a défendu leur çona«
pagnie, comme d'infidèles 5: mefcreans. le

vous prie regardons foigneufemcntlaCon-
feffîon de leur Foy , nous les trouuerons
Chreftiens , accordons aucc nous des arti-

cles de noftrc poy , adorans vn mefme Dieu^

L
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cerchans meime (aluc en lefus Chrift , enfans

de mcfme père .croyans vne mefiTie Bible,

fAircLirans en l'Euangile , comme au feiil

bouclier de leur Foy , demandans parc au

mefme héritage , ôc en vertu du mefme Te-
ilament que nous. Toate la différence qui

eft entre eux ôc noas,gill; en ce que eux

trouuans beaucoup d'additions, & conftitu-

tions humaines en l'Egli(e, ôc parmy laïîm«

pie, ôz pure ordonnance de l'Euangile, ils en

ont requis l'expurgation, cC reformation, Ôc

au refus d'icelle, pour la crainte de leur ame,

& defir de leur falut,fen font retirez prom-
ptement, fe contentas de la iîmple forme or-

donnée en l'Eglifc du premier temps , 6c

nous auons penfé que fauf noflre conicien-

cejnousy pouuions demeurer, atten dans h
reformation necelfaire.Tous deux cerclions

Boflrefalut , & tendons cà mefme fin, & par

mefme moyen nous femmes tous vn mefme
labourage de la main de Dieu, cous domcfli-

ques de la Foy en vn Baptefme, tous fcps

d'vne vigne, voire tous rameaux d'vn mefme
fep. II faut donc fcauoir pourquoy IVu eft il

plus hérétique que l'autre, puifquc nous a-

lions mefme Foy, mefmes hures,& regardes

vn mefme but. C'eit à mon iugemenr, ce qui

fait dire audid Seigneur Roy de Nauarre,

qu'il eft iniurieufcmenc appelle hérétique,

iufques à ce que fon opinion aie eflc con-

damnée par vn libre,famd:6<: détermine Cô-

cile,auquci chacun puiifeieurementcompa-
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^iftre. Quant à l^opiniaftrcte qu'on luy op-

Tofc, il vous dcm3.ndc y ctiiLono , d'efire opi-

na lire au faicb qui fe prefcnte? quel bien?

jutl aduancement f que) repos ? quel foula-

;emcnt en a il peu ciperer? Il â abandonne

I Cour du Roy Ton Seigneur , â efté fore

: jng tempscn famauuaiie grâce, qui eftoic

' z mal'hctjr qu'il fupportoit le plus impa-

• iemmenc, pour les impofturcs& calomnies
" c (es ennemis enuers la MaicH^é du Roy : il a

. llepriuédelaplufpart de fcs maifons,touf-

;, ^Lîtsaux champs, quelquefois m.al accom»
• iodé, armé, enuironné, & en mille dangers

: c Cà vie : qui autrement fe pouuoit alfeurei:

; z toute faueur , & amitié de fa Maieilé,

randeur, repos, .Se foulagement humain*

; ourtant quiconque aura du jugement, ne

:pcrfuaderaiamâis, que ce Prince, lequel

,; i.iutreschofes nous cognoiifons prudent^

; : aduifé,ait voulu eflirc de palfer laplufpait

c la fleur de (à icunelfc raiferablemcnt, ôc

\ 11 perpétuelle follicitude, par vn cfpnc de

)ntradi6tion , 3c opiniaftreté , procédant

ailleurs, que de l'affedion qu'il a à Thon-
-ur de Dieu,& au falut defon amc.

D' A B o N D A N T, outre les abus infinis

idiâ: Concile , par lefquels il eft du tout

-il j il eft notoire à chacun, qu'en France , le

jy de Nauarren'eftpas tel,que pa^lapoli-

L' d'j Royaume, il doiue eftre priué de la

iccciïîon delaCouronne,quandelleluy ef-

ncrroit : d'autant que ceux de fon party, vi-

L i;
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uatis en iccluy fouslebon plaifir 6c obey

fancc dii Roy , ne fonr pas inca, ablcs de r

cueillir toutes fortes de biens, 6^ hérédité

qui leur appartiennent naturellement , c

ciuilemenc , félon les ioix communémci
receucs en cède Monarchie, par ordonna
ce des Eflats généraux d'icelie,ainlî que 1

fubieds d'icelle rçaucnt,(5v fe iuge ordinair

ment aux Cours louucraincs de France, fu

uantlesEdi(5ls faiébs & publiez depuis i

ans en ça,rous le Roy Charles ^.& Henry

à prefcnt régnant. De forte qued eftimer 1

dîcb Seigneur RoydeN2uarre,depire co:

dition , en la fuccciîion du Royaume, que

moindre fubicâ^d'iceluy, & rcftreindrc co

I illul £. ^^^ ^^y ^^ ^^y p'jWiquc,& générale, il r

ad le^T. A- auioit, fous correction ,raifon, propos, i

qail. I. à apparence
,
puis que c'cfi: la mefmc caufc d

Titio. ff. vns & des autres,
ctart.

Tellement que voila le fommaire des u
Tons qui pcuuentcflreeftcndues par chacu

felafacapacité, par îefquelles ledit Seigne

Roy de Nauarrc vous dit , & foufticnt qu

n'cfî point hérétique. La premiercparcc qi

la loy ôc décret, qui eft le Concile de Trcni

fur lequel fes ennemis fonder leur calomni

eft débattu de diuerfes nullitez ,
qu'il fa

preallablemét iu^er ccmme pretudic es : parta

pilîinenda ej} legis virtus , donec nnUitutis Ag

tnr cdupiyh.ie cxceptione ^
Quod pr^iudtciu

le^it fiit. Singulièrement en France, en I

quelle le Roy'tref Chrefticn,& les Cou
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fouueraincs n'ont iamais approuué ledidi

Concile, comme ilcfltref-cerrain ^ notoi-

re, de forte que quand bien les nullitcz fe-

roycnt couuertes par 1 approbation fubfe-

«quente^du Concile, cela ne fc peut duc en ce

Royaume , lequel , parle propre tefmoigna-

ge des Papes , n'eit pas tenu de prendre loy,

ik s'accommoder au ingénient, publication,

ou volonté du Prince,ou Potcnratquel quM
foit fur la terre. Doncques que ["ffpagnorou

1- Sauoyart contrcignét leins /uied^ à viure

félonies décrets d^iceluyile Roycref Chre-

A:é & fcs VâilcmèSyadhHc jfibi Icgc non dtxere.

Mais plus particulièrement lediâ: Seigneur

Roy de Nauarre, encor qu'il fo:t Chielhen,

Roy,6c Princcfouuerain,telrecognu par (es

aducifaires , fingulieremcnt par le Pape , ne-

antmoins il n'a iamais efté appellêjny ouy

audid Concile:par confequent les décrets &
iugemens donnez en iceluy,nc font iuge?

auecluy, pour l'obliger,& hire qu'il foit te-

nu de les obfcruer. Quarto, ores qu'il euft

cftc ouy, <5c que la loy du Concile de Trente

fuftlegirime,toutesfois qui a iamais ouy di-

re qu'oft exécute fentence de mort, ou de

fupplice , contre ceux qui ont tranlgrcllé les

commandcmens de la loy, &: pcché contre la

police eftablie , que le Magiftfat , gardien ôc

preftre d'icelle , ne les ayr interrogez , ouys,

&: conuaincus , du moins appeliez, fommcz,
éc criez à fin de Ban , ^5c aurrement, aprcs

auoir cxaclcmcnt gardées les folenr.icezdc

L iij
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luflicePAuez voasaccoullumé. Meilleurs,

d'enuoyer au gibet le plus dcteftable volleur

du monde/ans autre Hgure de procez.^ Vour

!ez-vous donc exécuter voftre pafîîon fur

Vvn des plus grands Princes Chrellicns^que

le ciel a faicnaiftre capable de vouscôman-
dcr quand Dieu le permeccra?&: le priuer du

dcoiâ que nature luy a donné, fanslouïr,

fanslefommer/ansrçauoirfesrairpnsîeft-cc

la façon de procéder en telles matières, d a-

uoirl'efpee au poing, ôc vouloir eftrecreu à

q uelque prix que ce foie? Voulez- vous eftre

les iuges, qui eftes Tes en nemis, ôc vous eftes

armez pour le priuer de lavie, <3c desbiensî

Sera-ce donc le Pape, qu'il tient poui fa par-

tie, &c de la reformation duquel ed qucflion

principalement ? Non non , la guerre ôc le

coufleau n'ont efté iamais les moiens depar-

uenirà vnevnion : fiquelqu'vn eften ténè-

bres, on luy efcîaire, mais on ne l'efgorgc

pas:s'ile'ftinfe<n;é, il le fautlauer, non pas le

noyer : s'il ed malade, pencez le, mais ne i'a-

chcuez pas : celuy qui veut rciinir l'Eglife,

tend h y ramener ceux qui s'en lont de tour-

nez, à rappellcrcciix quife font efgarez : la

force au contraire , la guerre, ôc la rigueur,

tendét a les ruiner, & à les exrermineianon à

ce qu'ils rcuiennét maisà ce qu'ils ne loyeni

plus:c'etl: véritablement vn remède pire que

la maladie. Autrement on dira que nous n'a-

uons encres bonne caufc , puifqucaulieçi

de la raiion , nous auons recours à la forcç.i
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OrChrcflicns, que dtwcz-vous faire donc,

comme hommes capables de railon ? il faut

coruaiiicrcle Roydt Nauaire, 6: auec luy

tous ceux de ion opinion, par railon appa-

rente: pour entendre iaqueilc,aircmblcz i'E-

glife Catholique, & par confequéc les Prin-

ces Chreilitns d'içelle, ouyes toutes les par-

ties, faites y comparoir le Roy deNauarre,

du mcins, ibmmcz le folennellemencdcs'y

trouuer, en toute ûllenrance: &c en ccflcallé

blee faites le déclarer heretiquc,excômunies

le , & autrement en vfez, comme l'Eglife de

: Dieu trouuera bon clhc.Iuiqucsalors,vous

eftes vraisbrigans 5 ennemis de l'Eglife Ca-

thohq,perturbateurs du repos de la Chrefti-

enté.parfaids athées, qui vous voulez fcruir

de la Religion Catholique, de laquelle vous
' eftes le moins curieux, poureftablirvoftre..

fortune.

2j, I L faut, à ce que vous dites, extcr-

' miner les hérétiques : c eft vn tref beau con-

feil, pie,^: Catholique: ieluisde voftre

adujs, mais regardez, François, les moyens,

les elfecls ôc là fir, que ces zélateurs, fermes

pilliers de l'Eglife, de boucliers deia Foy,

veulent tenir en icclle, par les armes, parfe-

Jônie,&cn priuant leur Roy ôc du Iccptrc.^

de la vie, car fi nous ne les flattons,voilà leur

proprefuicd.il faut faire l'aumofiic aux pr.u

ures , toutesfois ce n'cfl pas en arrachant le

bien des riches: il faut punir les mclchans,

Joaisil n'y faut pas procéder (n couppant U
L iiij

\

X
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gorge au Magiftrat , qui vous ferablcnt trop

lenccnl'inftrudiondc la procédure: il fauç
'

foulagcr le peuple, mais ce n'eft pas à vous, ,

rjy à autre quel qu'il foit, d'jr mettre la main,

ou de l'entreprendre , mefme par rebellions,

& guerres contre voftre Roy. Ce n'eft: pas

4'auiourd'huy que les gens de bien fe font

plainds des exaàions des Rois,toutesfoisil^

ii'ont pas prins occa(îô de là de s*oppo(èr au

bonplaifirdt leurs Maieftez; & ne s'eft ia-

mais trouuc Ecalefiaftique feruiteur de

Dieu, qui ayt voulu feruir de trompette à

la rébellion des mutins, contre leur Prince»,

pour ceftcconfidcrationjcommeces pertur^

batcurs nous prefentcnt Monfcigneur le

Cardinal de Bourbon , Légat du Pape en

France, & qui pluseft luy mefme Prince, &
de la race des Rois. Le Prophète E(aic s'cft

plainâ: de trop grandes exaârions de fort

temps : Ezechicl les taxe, ôc defcouure les

vices des Princes Amos les appelle oppret
feurs despoures.Ôcoutrageux auxindigens.

Mi^hee leur reprefente le reproche que

Dieu leur fera , s'ils efcorchent leur poure

peuple ; Sophonias les blafme aigrement.

Neantmoinsilnefetrouuera point que ces

hommes de Dieu ayent iamais embrafle les

coniurateurs, Ôc fc foyent liguez pour armer

les fuie(fts contre leur Seigneur , fous ceftc

confideration . Il faut ( difent nos cenfeurs)

que le Roy (e reforme: mais il ne faut pas le

luy rcmon(lrer aucc les armes, blafmant, 8c
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îniuriant de parole, par efcric , ôcdcùiù:

fa Majcftc , iufqucs à vouloir captiuer Tes af-

fcdions,&: le contraindre à haïr ce qu'il ai-

mCjComme C'A n'eftoit pas homme, fufcepd-

blederamitiédcceuXj qu'il rccognoift par-

ticulièrement cftre Tes fidèles fcraiteurs. Ce
feroic cfire Roy à miferable ccr.dition , d'e-

ftre contraint de haïr ce qu'il chérit , d'aimer

ce qu'il veut haïr : de pouuoir ce qu'il ne

veu::de vouloir ce qu'il ne peuç: brefd'eftrc

ciciaue des enuies , des quintes, & des bi-

rarrericsdefcs fujeâs. C'efltrop, que les

plus Ariftarques ne pcuuent trouuer bon.

Sur quoy je demanderoye volontiers à ces

rcformateurs , qui cft-ce qui les a faids Ci ri-

ches, &puiflans, qu'ils oient à ccfle heure

cntrepren drc de faire la guerre au Roy , que
les trop grands bicn-faids dcfes prcdecef-

feurs , & de luy mefmc ? le plus magnifique

d'entre'eux quel rang ticnt-il, ou peut iuftc-

ment tenir en France, que defimplcsgen-

tis-hommcs François , comme ceux qu'il

plaiftau Roy d'aimer? Ne font-ce pas les

Ro.ys qui les ont aduancez,6<i les conferuent

en leur bien eflre ? Pourquoy font-ils donc
cnuieux de la fortune de ceux , qui n'ont au-

tre originc,ny autre aduancement,que celuy

qui les a poulfez? Pourquoy trouucnt-ils

mauuais fi le Royayme Monfcigncur le Duc
d'Efpernon, ou quelque autre, comme fes

prcdccefTcurs ont fauonfe leurs deuancicrs?

ncfçauenc-ils pas que toutes chofes ont Icnr
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temps, leur origine, leur progrez, leuradua*

cementjôc leur hnîqn'eipcrem ils plusdcfa*

ueurdii iuccefleur qu'ils veulent faire nom-
mer au Roy par piouiiion ? puifquc cepen-
dant ils fubomentles fujccfîsd'iceluy, iuf-

quesà les deftonrnerde receuoir garnifon

de fa part ? 2c font couiir paimi eux qu'il

refte encore de la race des anciens dieux,

dignes de lesgouuerner? Bref ils fe mettent

en chemin d'accomplir latiop véritable

prophétie du feu Roy François i.ayeuldc

nofhe Roy, auquel beaucoup de gés d'hon-

neur ont fouuéc ouï direjque lî on fe feruoit

de ceux qui font auiourd'huy la feftn ils,fe-

royent leur effort de mettre fes enfansen

pourpoint, & leur peuple en chemifc;& par

mal- hem* on a U bien accouftumé les ma-
ftins à iapper,qu'ils veulent mordrçmainte-

nantleurSeigneur. Souuienne-nous, Eran-f

cois, d'vne tref-vcritable (entencc deSainCb

Auguftin, contenant, qu'il n'cft pas posfible

que le conleil (oit incoulpablc, ii les moyés,

la fin, «Scies cfîcclsdiceluy font chetifs, vi-

cieux, &c reprehcnfibles. Auffi ce n'cfî: pas la

Religion, ou la pieté qui les pique, ainsc'eft

vn vent de Midi, ôc la chaleur d'Elpagne, de

laquelle ils fonr pouffez, qui les cfchauffe.

Car à la vérité il importe plus au Roy des

VVidgois de ruiner totalement ledid Sei-

gneur Roy de NauarrCj (Scie faire périra

quirlpue prix que ce foit, que de perdre roue

Tcftac de fes païs bas, Icfquels il alFeurc pcc^
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petuellemcnt pai cefeul moyen, en(cmble

non feulcmét Icrcfte de ce qu'il luy decicnç

iniuftcmencdu Royaume de Nauarre, qu'i

fcmbleauoir desiaprefcripCjmais en vniucr

Ce. toutes les Efpagnes , & la plufpait du re-

fte de fcs Seigncuiics, defquelles ilauroic

granderaentà craindre, fi Dieu permctroiç

quil cuft quelquefois vn C\ fore, 6c puillanc

enncmijqu vn Koy de France. Par-ainfî que

le Roy trcf Chrcftien , &c ledid Roy de

Nauarre,ne Ce fl.KCcnc point,& qu'ils l'aiïeu-

renc quclePiedmont ÔC le Pape, auecleurs

parcifan^ ont délibéré de faire ce bon office

à l'Efpagnoljd'cmployer leurs moyens,pour

rafleurer de ce cofté . loint qu'il y va de la

bource de la Cour Romaine, laquelle fc

trouue fort bien des efcus aufoleil François,

quipaflent bien fouuenc les Moncsacaulc
des Annaçes renouuelees pcr fon concilia-

bule deTfcnte,d:3uec \s temps fe pourroyét

cfgarer en chemin , comme ils ontfaicdau-

trel-ois par les anciens Edicts de nos Rois, de

arreils de la Gourde Parlement de ce Roy-
aume. C'eft pourquoy perfonne ne trouuera

tllrangefi le Pape ne vent pas perdre vn (i

friand morceau, & le plus beau de fa table.

Au refte, il cfl tref-ccnain que les fujccls de

France , &ç autres obligez à la Couronne, ëc

Majcfi:édenoftreRoy,quirerontef]euez,&

felîcucnr deiouràautre, ne font que les in-

Arumés,& les portcs,qui donné: entrée aux

charges d'or que l'EfpagnoI enuoyc pour
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faire fesbefongnes en ce Royaume^lcurdoîl* 1
nant par mefme moyen occafîon de prendre,

& Te leriiir du temps, pour faire les leurs/'ils

pcuuenc,& fcmparcr de ceftc Couionne,la-

qaelleilî regardent defpuis le deccz du feu

Roy Henry i, du nom/ans faire autre nego-
tiation de ce rechercher les moyens d'y pou-
uoir paruenir : mtfme ils diftnt publique-^

nient qu'il vaut mieux conquérir le Royau-
me de France,qu'aUcr en Hierufalem quere-

1er la fuccedîon de Godefroy de Buillon,

P*rquoy iefupplictref-humblemétlaRoinc

mère du Roy (laquelle noz Efpagnols Fran-

çois inuoquenc à leur fccoursj de prendre

garde qu'elle ne foit trompée en là belle ap-

parence de ces conjuratcurs, ains quelque

catedc , &: douceur de langue qu'ils ayent,

qu'elle foit aiïcurec qu'ils ne feront aifouuis

qu'auec la vie, & lefceptiede fonfils, &
d'elle. D'ailleurs ie prie à Dieu que le Roy
foit aufîi fage, que fut Salomon quand Beth-

3- ^^g- fabeefam.cre le vintpricr de trouuer bon le

•
^' ' mariage d'Adoniasauec Abifac ftmme Su-

namitide,qui auoit efté concubine de Dauid
en fes derniers iours : fouz lequel prétexte il

fiuoit ciureprins par l'aide du Preftre Abia-

thar,deîoab Se Semei,depriuer leRoy de la

vie, & du Royaume. Ce que rccognoifTanc

promptementceftc fontaine de fapience 5 a-

pres auoir entendu la requefte delà Reine

fil mcrc , au lieu de rcnteriner,& voyant que

ce traiûicl'auoit dccue lous vnfaux pour-
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parler, ordonna qu il fuft mis à mort , auec
ioab,<5c Scmei,priuanc Abiacbardefa char-
ge, ôc fondion faccrdûtalc.

18 . Ne fçait-on pas les occafions du voya-
ge de Dîuid Aduocac au Parlement, l'vn des
plus mclchans hommes qui fut iamais, par
deuers le Pape,& la Cour Romaine, les mé-
moires duquel ces bonsdiiciples iuiuentde
poind: en poinâ: : & ceux qui les ont veu,
Içaucnr Ci le commencement qu'ils ont fait,

Ôc lujet qu'ils prénent encores,n'eftpas con-
tenu amplement en icelles. Qui eft celuy
qui n'a recognu les moments de lâdifpute
quifut tenue en Sorbonnc, ily atrois 0U4.
années, par vn poure Bachelier attire, qui
auoic dedicles Thefes à TAbbé de Cluny
baftard du feu Cardinal de Lorraine : par
Jefquelles ilfit Tes tfFortsdefouflcnir, qu'il

cftoitpermis au peuple de difpofer, chalTer,

tuer,& malTacrer des Roys Tyrâs.mefchans,
raal-viuanî, ou hérétiques ? Dont le Roy Pc-

ftantindjgné.cômed'vn exemple, &propo-
htiontrei-dangercufej&deteftablejccpourc

inflrument de Satan fut tué fur la barrière

dudicl Collège de Soibonne,par vn qui Peft

rctircccs iours paifcz , chargé de piftolcts

dTfpagne , de ioyaux , ôc de bagnes:ôc lors

couurii ce bel adc , afin qu'on ne fçeuft dcf-

couurir de ù bouche
, qui cdoit Tauteur de

ccftc fcience fi peu Chrcflienne. N auonî
nous pas peu obfcrucr quels fcruircurs on
auou moyenne di dôner à feu Monfcigneur
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frcre du Roy , Ôc à quelle incention ? le plus

aduance delquels auoic elle inftruid: en ïcC-

cholc de ces peiturbateurs , eftant leur créa-

ture, tclmoin qu'il eftmamcenancauec eux,

& pour lors failoic tout Ton dcuoij de veau-

trer ce ieune Prince eu toutes voluptcz , lu-

xures, 5c chaleurs de ieunefle : il bciongnoic

bien mieux encores, car il le trahiiToit au

Roy d'Efpagne, vcdoitl'EfpagnolauxEftats

êc les Huguenots à tous les autres: tellement

qu'il failoit argent de tout, auxdelpens de

rhonneur,de la réputation,(^de la vie de Cou

Maillre, ou pour mieux dire de toute la Fra-

ce. Autant en faifoient trois ou quatre au-

tres mauuaisgarnemens, qui tous ont efté

nourris, ôc auoient efté donnez à Ton Altefl

Tcjde mefme main,pour le liurer en proye au

premier mal-heur qui pouiroitaduenir, de

vn grâd nôbre qu iisen machinoient nuid6c

iour,pouT venir au butdeîeurintétion : iuf-

ques à le mertre en mauuais mefnage auec le

Koy ion Rcre,& par quelques vns des IcurSj

quielioient près de TvUjLNcde l'autre, faire

viure la nature, &le fangen défiance de Iby

mcfliQC, à fin que cela caufan; la rume,& per-

te de l'vn , ou dekiître,ou de tous les deux

enicmble, S: par mefine moyen , de ce mife-

tablc Royaume. Pendant Icfquels artifices

auGi,ibnelaifroientpasdc penfer pariicu'

lieremcntau Roy, lequel quand ils eurent

reco^ncu eflremerueilleutement zcleen là

Religion Catholiqucjcommcnccreiit à pra-
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dcquer quelques aicilans Efpagnols,pour

l'acofter,(S<: l'enchanter fous vn voile de Re-

ligion, Eiilaiis toucleur deaoirdelc précipi-

te:: , s'ils eulîent peu, en quelque mal. heur,

auiîî grand qu'ils firent au pauurc Roy Sc-

balben de Portugal , qui a fcrui par ce moyé
de gorge chaude au Roy d'Efpagne, ôc luy a

acquis vn bel angle de terre,par les trompe-

ries des Tefuiîîes Eipagnols
,
qui furent plus

accords que les lefuilks Portugais, ou peut-

cflrequc tous les deux coniurercnt contre

l'Fllat de ce pauuureiicunc Roy,pour le faire

iecter à corps perdu au lieu , où il eft mott,6c

auec luy a pnns fin le fceptrede Portugal,

duquel fans faute, Dieu s'cftoic ferui lon-

guement
, pour le grand bien , & bon-heur

de la Chrétienté. Ainfi penfoicnt ces bon-
nes gés de noitre R oy j lequel grâces à Dieu,

a eftë plus circonfped; & fage, de chafTer tels

cfprits malins d'auprès de foy. Car certaine-

ment il eft tref falutaire, & necef^'aire à va
Roy d'eike Chrefticn , deuot , zélateur de la

Foy Catholique, <3<: craignant Dieu: mais

il ed tref-dangercux auffi pour fa pcrfonnc,

ôc fon Eftau, s'il fe rend fuperftitienx, &
hypocrite. Premièrement par ce que cela

luyfaict perdre le iugemcnt de recognoiftre

les enuieux amis, ou ennemis de Ton fcep-

tre:d'ailleurs, qu'il oublie la principale caufc

pour laquelle il cft Roy, qui eft le foing&
gouucrncment de fon peuple ,

pour le-

quel exercice feulement il cil né, cflcu, ^
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tcnn de (cruir à Dieu en ce rainifterc : finale

ment, qu'au fiecle que nous vinons^paim
des armes corrompucs,{^il en fuft iamais,tou

le monde fe deffic, ôc tient merueilleufcaié

pour futpcâijCcluy qu'il voit faire tât de [an

blanr, foit pour l'enuie que chacun porte;

fon zèle plus grand que le cottimun , ou pal

ce qu'à la venté il aduient fort fouuent , que

les plus apparcns font les moins véritables.

Maintenant donc il refte à ces ma-

licieux feulement Vioc fin pleine dariificc.

ôc qu'il cft befoin que le peuple fçache : cai

ils vont pour encores allez doucement en

befongne^Sc difenrqu'ils ne demandent que

faire abolir les Edidls de pacificatiô,& moyé-»

ner qu'il n*y ait exercice que dVne Religion

en France : afin que fous ce pretextCjils em-

barquent le Roy,<5c ptcfque le contraigncnrj

C comme ils ont fait autrefois, incontinent

qu'ils craignoycnt, que le trop long repoi

de ce, Royaume , ne confolidaft les vlccrcs

paifecs,) à rompre l'amitié,^ bicn-vueillant

ce , qa'illuy plaift de monftrerau Roy de

Nauarie, de à ceux de la Religion prétendue

reformée : fi que par ce moyen ils luy faccnt

couper l'vn de fes bras auec Tefpec quil tien-

dra en l'autreidont fenfuiue la perte,-& more
conjurée dudidt Seigneur Roy de Nauarrc^

contre Isperfonne duquel particulieremér/

comme leur principal but , ils font délibère»

de farmcr, après la f.n duquel aufsi, fî le Roy
duquel ils n'auront plus affaire , ne v eut ce-»

pirndanE
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pendant mourir, ou de mclancholic^ ou de
cholere,6<: ne leur veut promptertient quitter

la place, ils fçauent allez d'artifans en leur Ita-

lienne liguc,pour Fenuoyer au fein d'Abraha:

tellement qu'alors 5 pour tant de beaux &r€-
commandabl.es fcruices qu'ils auront £iit à la

France , ils feront dignes d'edre couronnez,
mieux cncores qu'à prefenr, bien qu'ils facenc

dés cefte heure, chanter trop haut leurs pre-

tcnduz mericeSjà tous les penfionnaircs Efpa-
gnols5& cfpions qui font gagez à la Cour,par
la bouche defqucls, ils montrent lesplayes

qu'ils ont Dcceucs pour la dillipation de ceftc

CouronnetàTexemple des anciens Romains,
qui feprefentoientnuds au peuple,pour men-
dier les fuffrages des dignitez , 6c magiftratu-

res . Ainfi donc après que par leur fapience ils

auront fait mourir le Roy ,&:le Roy deNa-
uarrc, (qui font les deux efpines qu ils ont cn-
cores au pied,) ils feront chanter pour l'vn vn
vénérable Pd'/';'c>///A7^5jpourrautrc'vn TeDeu-
/rf«^rfw/<5,moyennant Icfquels, & vne abfolu-
tion fecllce. de plomb en Cour de Rome , ils

feront plus blancs que le Cigne. Car quant au
reftedes Princes du fang, ils n*enfont point
d'eftat, 6>c leur femble que ce n'efl: pas fubiedfc

digne de les mettre en cholere, pour les exter-

miner , tant eft grande la furie de Satan en ce
temps . Voila en fomrac l'hiftoire que ceux
qui les aiment font contraints de recon<ynoi-.

ftre. Neantmoins il femble que nous dor-
mons pournoftre malheur, ouplufloflquc

M
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nous accourons à ce feu,chargez de bois pour
l'allumer , au lieu de verfcr de l'eau pour Te-i

fleindre.

25). Q3 E L L 1 dignité, ou quelle Maiefté,

kYOUs prie, pourra deftourncr du vicccy a-

pres, ceux qui fontfî cruels enuers leur Roy
de farmer cotre fa peribnne, cotre le repos de

l'Eflat , auquel ils font fubicts , ôc l'cftablifTe-

ment de Ton Royaume? le droiâ:,la iuftice,les

couftumeSjles loix,le refpedt du paySjl'amour

de leurs concitoyens, lareuerencedu Magi-
ftrat,nc fuffirôt à fliirc rougir de honte , ou de

peur, ceux qui mefprifent lafouueraine puif^

fance de la Maiefté royale:& qui fans auoir e{^

gard à la Iuftice,&boneflcLé publique,re mô-
ftrent plus qu'inhumains & barbares, en défi-

lant fouz prétexte de reformation, ôc zelc de

la religionCatholiquc,engcndrer d^ns la Fra-

ce vne guerre immorteilc,raerc d'impicté,d*in

iuflicejde vengeance,de ruinc,de deformatiô,

6c entière deftrudtion des plus puilTans Roy-
aumes, & flcurilFans Empires. Quelle {plen-

dcurpeut cfpcrer l'Eglite, entre les bafphc-

mes exécrables, ^facnicges infinis qui fc com
mettront en la guerre ? Quelle vertu? quelle

authorité ? quelle lumière pouuons nous at-

tendre de la lufticeenueloppcc ,prironnicrc,

maiftrircc,& dominée parles âmes des plus

vicieux , & corrompuz qui foient en ce Roy-
aumcrQuel honneur? quel rang? quel refpcâ:.

peut efpeier le Noble, qui fera perpétuelle-

ment en hazard de perdre ià vie,ies cnfans,{cs
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moycnsjfon rcpos,&lc commandement Jibrç

qu'il a fur fcs vafTaux & fubiersîde quel foula-

gcmêr,dcquel profirjdcquelaccroiiremct, fe

peut refoudre le laboureur caiïe du trauail fie

marchand hazardeux? le bourgeois bienaifé?

ou aurrc quel qu'il foie en ce pauurc Royau-
me? Il faut que tous fe préparent à la famine,à

h pcil:c,au fcu,au fang , au pillage: brefà tous
les fléaux qui nailTcnt dudcfordrc, de la bar-

barie , de rambition,& infatiable defîr de
ceux, qui Dc pofcront iamais les armes , fils fe

trouuent alîiftez des François, que ou par Te-
ftabliifement dVne parfaiûe Tyrannie, qui
fortira de leur cœur, plus gricfue,&: infuppor-
table,que la guerre mefme , à ceux qui refe-
ront: ou par leur propre ruine ,& entière ex-

termination des mal-heureux qui les auront
fuiuis, auecqueslapluipart des gens de bien
qui fe feront oppofez . Ne nous perfuadons
point, Fraçois,que ce mal foit de trois ou qua-
tre mois feulement: car Ci c'eft pour la rehgion
qu'ils font femblant de vous mettre aux
champs, vous fçauez que noz Rois n'ont cC-

pargné leurs vies,Icur Eftat, leurs moyens , êc
de leurs amis

, pour y remédier depuis 25. ans
en ça: toutesfois où font les cfTeds de tant dc
mcurtres,de tant de batailles,^ de fmg efpan-

du? auez vous opinion que ceux qui ont eu
moyen de fe dcfendre fi long tcps, ne puiiTent

cncor vous faire telle, & qu'ils vous cèdent Ci

facilement? Ne voyez vous pas les eftrangers

qui vous regardent,& fe preparét pour haflcr

M 1)
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noftrc ruine 5 il nous femmes fi fols de nous

battre? Lesautheurs de cefte coniuratiô,maia

tenant qu'ils font feuls,n'ont pas plus de puifi

fancc,que lors qu'ils côbattoient fi afpremenc

fous l'autorité du feu Roy Charles ^.& du
Roy à prefent régnant , appuyez des mefmes

^

nioy es dont ils falfeurét auiourd'huy,d'Efpa-

gne,d'Italie,& d'ail! curs.Vous fçauez qu'ils è-»

floicnt les chefs du Confeil de leurs Maieftez,

condudeurs de leurs armées , ou pour mieux

dire,les auteurs de tout le mal paifé : entrete-

lîans le Roy en la volonté, & opinion qu'il e-

floitjquc les armées eftoiét les inftrumés'pour

appaifcr Tire deDicu, &nous rciinir tous en v-

ne rcligiô.Iufques à ce que fa Maicfté très bie

confeillceja recogneu le fruiâ:,& les effets du
contraire5&' a fort fàgemcnt confideré^à l'exc-

ple <lc fcs voifms,quc la maladie de ]^ Religiô

cft tellement enracinée en l'efprit des homes, '

qu'ilvaut beaucoup mieux Tédurcr, (puifquc

nousfommes tous d'accord de la créance, ôC

Symbole des Apoftresjquc de mettre en ha-

zard tout l'Eftatjpenfanc guarir vnc playc qui

fe pourra adoucir Dieu aidanr,par la conucria

tioniournaliere:car iî eft fans difficulté que la

nature de quelques maladies cft telle5qu'il eft

plus necelfaire au patiét dVndurcr la douleur

d'iccltes, que d'vfer pour fa guarifon de remè-

des trop dangereux, de douteux; l'expérience

defquels eft plus aigrc,6cinfupportable que la

maladie.Duquel confeil vraycmét Royal,pa«

terneljdigne d'vn Prince Chreftien, 6c pacili-
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que, offcnfez les zélateurs de leur propre bié,

plufloft que de la Chrefticncé,monftren: clai-

rement à celle heure quelle eftoit leur mauuai

fc volonté, ôc font maintenant prétexte fur la

diuerfité de laReligion,rur les charges du peu
ple,deformations de la luftice,^ dillribiitioii

des dignitez-.encor que chacun fçait alfeZjquc

pour le regard du dernier^ils en iontles mieux

partis,& ont plus d'occaflon de fe Jouer, que
de fe plaindre de l'honneur que le Roy leur a

fait . Quant au reftc^ils font la feule caufe de

tout mal5cngédré parles guerres ciuilcs,qu'ils

ont nourries en ceïl eftarjdepuisla refolurion

de leur proied: : d'autantqu'iieft certain que

la paix cft la mère de la pieté , cftabliiremenc

de la luftice , 6c vraye iburce du foulagemenc

des humains. Aufîî nous ne pouuons nier, la

bonnc,fain6te,<S: louable aficâiion de laquel-

le noftre trcf Chrelliê,^: pacifique Roy a mis

la main àl'œuure, tant qu'il a pieu à Dieu
nous faire iouir du repos: foirpourTexemplc

qu'il nous a inonftré de fa rehgion, Sc fon dé-

fit qu*il a fait patoiftre en la reformation de la

lufticCjque par le foulagemcnt qu'il a procu-

ré tant qu'il a pcu^à fes bons fubiedts. Qifeft-

ce donc qui nous refte maintenant. Compa-
triotes , (inon de rengainer noz.coufteaux , &
prier à Dieu deuotcment qu'il nous vueillç

donner fa paix , & par icelle nous reiinir en la

foy , & religion de l'Eglife Cathohque ? afin

de feruir fidèlement, Scprcfterre/paulcà no-

ftpc Roy y pour fupporter la charge qu'il a du
^1 lij
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cicljdc commander en ce Royaume , en nous

rcndans ployables, fimples , &c obeiffans à Tes

commandemens , à ce que tous enfemble fer-

mons &puilîions louer la diuine Maieftéjfàin

£i:cmer,&pacifiqucmenr, chacun felô fon dc-

uoir, le Prince en nous gouuernat doucemêr,

& fagement,comme il a fait iufques icyjpar la

grâce du S. Efpricmous en aimant, veneranr,

obciirmr,&feruant tresfidclement faMaiefté,

comme nous femmes tenuz flir peine de dam,

nation éternelle. Etfi tant que viuronsau

monde, nousfaifbns autremét,ferons du tout

femblables à ceux qui font dans le nauirecn

querelle auec leur pilote, vexez de la tempc-

fte,&: qui cnuitonncz d'ennemis, fe trouuenc

en fin contraints de faire voile fouz la condui-

te de quelques mercenaires étrangers ,qui

n*ont en affection leur filut qu'autant que
pourradurcrle profit & douceur du falaire.

Telle certainement fera la vie que nous mené
rons, finous fommesfi detcilables de nous

dcfunir de noftrc Roy , & du (acre fang de fi

couronne: dehors craignans les ennemis , de-

dans non feulement les conciroycns,ains noz
domell:]qucs,noz alliez,noz coufms,noz fre-

rcs,noz parens , noz femmes , noz enfans: de

forte que nous aurons la guerre auec les eftra-

gersjfedition auec les citoyens , défiance auec

les domeftiqucSjtoufiours doutcux,foupçoii

neux,mifcrables,foufFreteux,&fansefperancc

de mieux : car les bons nous abandonnerpnc

comme indignes de leur fccours^les mefchatis
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nousdeuorcront. Quel bon-heur donc, quel

plaifir, quel contentement pouuos nous efpe

rer en terre dcmenans ceftc vie ? conduits par

ceux qui démentent la forme,la face , le gcfte,

la parole , Scie maintien de l'homme qu'ils

portent, non moins que les Satyres , les Sin-

ges, ou les Ours ? aulli les pouuons nous ap-

pelleriuflemcntlesloupSj&môftres qui font

hez en ccfte rcpubliquc,en nourriffantj&fou-

ilcnantlefqucls,ie crains que ne puillionse-

ftrenommez ennemis de Dieu, & dcnoftrc

nature, laquelle nous corrompons par la com
pagnie de ces animaux forcfticrs.

O R pour retourner à mô propos, en ce que

concerne Therefie faulfement prétendue con-

tre le Roy de Nauarre, encore que les raifons

fufdites foient fort véritables , de trcf-grand

poix,& telles qu'il n'y a rcfponfe au contraire

qui vaille:toutesfois, comme Catholique , ie

fupphe tref-humblement le Roy de Nauarre,

de penfer foigneufement à fes affaircs,&: mef-

me quand il n'auroit autre confîderation en

fon ame,que la conferuarion,&la paix de tant

dépeuple, (eftant maudit deDieuceluy par

qui le fcandale fera,)fil n'offcnfcra point plus

griefuement la diuinc bonté, ôcfÂ propre con-

{ciçncc , d'eftre le voile , Ôc le prétexte de tant

de mifercs,en fon pays,& au peuple François,

pour la dcfenfe duquel il eftnc , que d'errer

(fil y auoit quelque erreur) aucc fes pères , &
lecommun vfàge anciennement receu . Qifil

iuge pareillement , fil ne fcia pas tenu de rel-

Miiij
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pondre deuant Dieu , de la vie de tam de pcr-

fonnes,qui à fon occafion périront, &:des blaf

phemes qui fe commettront en confequence.

Qu^il préne aduis fil fcroit pas meillear pour

luy,de faire comme le doux,&: bon père de fa-

mille,qui lafche quelquefois la fcuerité de fon

aagÇjpourfeiouer aue-çfes enfans, &pârfâ
douceur leur donne le loifir de mefurer la for

ce de fon amitié , excufant leur infolente icu '

neire,&r audacicule tcmcritéife ioignant. Se aU

lant droit à cuXjà l'exemple dufage, &c bien-

aduifé Athénien , lors que les fîens cftoienc

plus refoluz, &C opiniaftrcs de foppofer dire-

ctement à fon intention.

Q3 A N T à moy. Sire, ie fay requelle à vo-

ftre Maie{lé,qu*il me foie permis devous dire,

que tous les gens de bien François, vrais Ca-

tholiques, voz fidèles feruitcurs, &dcccfte

couronne,dcplorcnt grandcmét par humaine

raifon,rErcatdenoftrepauurcFrance,voyans

que voz ennemis font biê ailes, ou peut cftre,

nourriifent près de voflre ^îaicfté quelques

vns quiempcfchent que lcurmafc]ue neloit

leué . Car à la vcrité,Sirc, il cfl: en voftre puii-

iànçe par la grâce du fainâ: Efprit, d'apporter

plus de fruit à rEgliic de DieU;,(pour Taduan-

cement de laquelle vous aucz cuidé combat-

tre iufqucs icy , )& faire d*auantage, que vous

ferez elHmé plus vtilc,profitable, honorable,

&de(iré de tou5,cn plantant de bône heure la

paix eu ce royaume,6cdônant cxêpleàlaChrc

ftictéj&alTeurancc véritable auRoy qui rcgnc
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iLirvous,& àfcs fujcds qui vous rcgarcîcnr,de

voftre bonne vic,(Sc douce conuerfation com-

muncjlaquellc au rcfte de vos a6tions,vos ad-

ueriaircs mcfmcs fontmniedcrccognoiftrc,

.que par tout autre moyen du monde
, que

vous Içauricz choiiîr . loint que c'efc vne ma-

xime mdubitablc, & politique5(n'cn dciplaifc

àqui voudra) que ce n'cft pas aux Rois, qui

ont Tautoricé , & le gouucrncmcnt de tant de

diuers cerueaux ,
que Dieu vous peut relcruer

fil luy plaiftjôt fil Ta déterminé en Ion priué

çonfeiljquoy que tous les Démons enragent,

de faifoir ailleurs que dans leurs cabinets , fut

quelquVnedesextremitez : d'autant qu'il fc-

roitimpoflibledeioindreceux cy^ôchs corn-

pofer enlemble : imgulierement au fiecle que

vous elles nc,auquelvous fçauez trop mieux,

SirCj& auez aprins par les exemples domefti^

ques 5 qu'il vous eft neceifairc , de au refte des

PriiK:es du monde, de vous plier pour vous

faire obeir,& CQfiferuer vosEftats par moyens
plus que vulgairement artificieux,&: pleinsdc

prudence humaine,pour la proteruité,pctulé*

ce , Se mauuaife nature des fujeds. Mais plus

particulièrement en ceft:uy-cy,auquel nos cô-

muns ennemis ont accouftumé le peuple de

France defpuis i 5 .ans,à manier les armes, &:

les plus fols , (qui font de mal-heut en grand
nombre, ) àmefprifer laMajefté de leur Roy,
le droict,&: la iuftice,ains au contraire ont fu-

borné, flatté, & defrobbé la plus-part de leur

cœur j fous vn faux prétexte y ou zclc de Reli-
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gion 5 lequel vos feruireurs fouhaittent que
vous regagniez, Sire, comme il eft: trcsfacile,

defireux de voflre honneurjÔC de voftre repos

de l'aduancemcnt de la gloire de Dieu, delà

paix de ce Royaume , & de l'accroifTement de

la Couronne de France, craignans que toute

la Chieftienté ne fe desborde pour venir dé-

pecer en cet pieccs,ou que les mutins qui font

dans le Royaume,ne derchirêt5& demernhiet

ce beau rognon de l'Europe, qui eft véritable-

ment le plus honorable,& plus parfaiâ: Roy-
aume qui iamais ait efté en la terre. Du moins,

Sirc, puifquc ces grands Ducs du Catholique

ijmulé,qui fc font déclarez de gayeté de cœur,

cftre vos aduerfaircs portent en leur deuifcjla

ruine , & le (ang des innocens François, qu'ils

ont efpandu fouuent par leurs malîacres, & G
n*en font encoresraflafiez, félon que mon-
ftrcntlesPaniques terreurs qu'ils nous propo-

fent: Au contraire ie vous (iipplietrés-hum-

blemencquevousfoyezlePêticani&r portiez

la mefme dcuife,que fouloit Alphons le Grad
dixiefme du nom Roy d*Efpaignc , duquel

vos predecefTcurs Rois de Nauarre font iflus,

Tro lege, O'gTegCy faifant voir en vos adlions,

autant de dcfirs de paix, de douceur, defoy,

preud'hommic,^: de pieté ChrcftiennCjCÔinc

ils font vioIans,aigres, perfides, & bandez co-

tre la luftice de Dieu.
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Gcn. 1^

Toh.de
Teran.in

irad.cô-

uarebcl,

i.reg.i.

ttactco*

A troificfme obicdtion que les

fcdiricux font courir en leurs li-

belles j contre Icdidfc Seigneur

lloy de Nauarre, porte qu'il eft

rebelle, crimineux delefeMaje-

ftéjfautcur & protecflcur des coniurateurs cô-

ne le Roy: partant ennemy dcrEftat5& de cc^

ftc République, en laquelle il e{l,pour ces

caures,iadigne de commander.
I. C E s T E oppofition n'efl pas fi petite,

que quand elle fera pefée comme il appartict,

la. granité du dclict , ne furpafTc le diîcours de

nos lenSjâccntcndemens'.carpour cefculpe-

ché,la mort eft venue au monde,&: Adama e«

fté chalTe de Paradis.Et par la police humaine,

telle forte de crimineux,conuaincus & iugez,

font indignes de toutes fucceiriqns-.fmguliere

ment es Empires, Royaumes , & autres Sei-

gneuries, quand bien elles leurefchdrroyent

par droid de naturelle fucccifion, comme le

noftre. Car en ce cas> ii le plus proche du iang

Royal fe irouuoit ingrat , & crimineux , non
feulement cnuers le Roy fon Seignenr,mais

cnuers tout l'Eiliat, Republique,& Majefté de

la Couronne, luy Ôc fa pofterité peut eftre at-

taint j conuaincu , ôc iugé indigne à iamais de
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ia fucccflîon, que nature, ôc le fnng luy auoiec

acquifc. Ainfi qu'il furiugé par arrcft de la

Cour des Pairs de France,en l'an 14 5 7.contrc

lean 2. Duc d'Alençon^cn laprefence du Roy
Charles y.eftant en la ville de Vendofme : en-

core que defpuis cefte procédure fut abolie,^:

leiugcmentcafTé par lettres dercfticution du
RoyLoys ii.cnterinees,publiées & regiftrces

en k Cour de Parlement , les Chambres aHe-
blées du confentemcnt de Monficur le Procu-
reur gênerai du Roy. C'eft pourquoy iene
puis pafTer fous filence vne telle accufation,cn

la pcrforine dudidt Seigneur Roy de Nauarre,
attendu mefme l'enormitc delà calomnie,cn-
uers ce Prince, qui n*a eu iamais fi chère,& re-

cômandable fa propre vie,que le feruicej'ho-

ncur, & bien de ia Majefté de nos Rois, & de
cefte Couronne, commeeftantceluy àquile
faid touche de plus près, ôc qui a plus d'inte-

rcft que tout autre homme du monde,à la co-

fcruation de ccft Eftat,pour auoir ceft honeur
de le regarder de fi près. Mai* certainement
par cedeteftable, & calomnieux difcours,ic

recognoy la mifcre,& calamité de noftrc Fia-
ce,en laquelle depuis 2 5 .ans en ça,pendant la

Minorité de nos Rois,les mutins/eraences de
querelles, ont faids & forgez à leur pofte les

articles^ , & qhefs de rebelhon,& crime de Icfe

Majeflé,ainfi que bon leur a femblcràfin que,
comme dit Tacite de l'Empire de Tibère, c§

fufl U perfecîîon de toutes accufations : imitans ce
que de tout temps ont fait les mauuais con-
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feillcrs des Princes, fous prétexte du ieruicc de

leurs Majeftez. Il le trouue que durant l'£m-
Tacit.li. pjre dudid Tybere , cecrimerecomprenoit
rSuc.in

(Qusfriuolcs occafions , comme fî quclquVn

^jjp
.

' en la vente de fa tetre,auoit pareillement ven-

du la ftaruë d*Auguftc , ou ni auoit eflcué la

Tienne propre en plus haut lieu, que celle de

~ -^ rEmpcreur,oufilrc{ioitreruy d^ccllcàvfàgc

,

' quelconque domeftique. Néron fit mettre à

Suct.in mort Callius ,rvn des plus excellens hommes
Neionc. <je ion temps , fous cepretextCj&i parce qu'en

les armes il porroit l'cftigie de GairmSjl'vn des

meurtriers de Cefar. Caracalla cftendit ce cri-

me fi auant , que ceux mefraes en efloycnt ac-

cufcz,qui auoyent fait leur eau aulicu oùc-

ûoit crigccla ftaruë du Prince: ôcpalfacefte.

licence fi loin,quc c'eftoit ofTenferla Maiefté,

fi quelqu'vn auoit battu vn cfclaue , ou chan-

gé de robe dcuant l'effigie de lEmpereur , ou

S on auoit porte icelleenlieuimpudique,&

{3\c,veIufiJtUfrif2a, <iUt Inp^rjétri mtulijfet. Bref,

pour lors le crime de lefeMajefté cftoit décidé

dans lecabinet,&fecrctte volonté du Monar-

que , ou defesflatteursjfelonqueluuenal le

tcfmoignc.
luucnal T^ilhorum.yerhofa^&^andts epipU yemt
bacio. ^ Cdpreis'.htne hahetyml plus wterroge.

Ainsi a-il efté faid en noftre miferablc

Royaumejors que les ennemis coniurczdes

Princes du fang Roy al,gouuernoyét les affai-

res de l'Eftat fous le Roy François 2. (Se de-

puis feftoyent emparez delà perfonnc du feu
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Roy Charles 9.1e nourrifFans en merucilleu-.

rc,& dangereufc défiance de Ces fuicds : donc
font fortis tant dVxccrables meurtres, & maf-
facrcs,croublcs & guerres ciuilcs

, que nous a-

uonsveuj&par trop lenty à la ruine des fu-

ie<5ts de ccfte panure France: pour auoireflé

leurs Majcftez tres-mal nifoimécs par ces

boute-feux,que ceux qui font du party cuRoy
de Nâuarrc, coniuroycnt contre leur Eliat , &
refufoyent à leur rendre Tobelirancc qu'ils

font tenus par le commandement de Dieu: à
raifon de quoy ils les ont fouuentjfous ce faux
pretcxtc,fait déclarer rebelles,crimincuxde le-

ièMaiefté,& ennemis de la chofe publique.

D'abondanr,pour rendre le mal incurable,

d'autant que innocence de ce peuple affligé

par la cholere5& indignation de leur Roy,c
ftoit alTez notoire à leurs compatriotes, ôc
concitoyenSjCes efprits de Satan,les ont vou-
lu bander,& partialifer les vns contre les au-
tres, à fin qu'ils fufîent en haine irrecôciliable,

& défiance perpétuelle , dont n'euflent iamais
occafion de Ce reunir,à caufe des excez,& iniu-

rcsquelesvnsferoyent aux autres, pendant
les guerres ciuiles:& q durât icelles,ils enflent

moyen de pratiquer le cœur de ceux qufls
verroyentplus propres à reccuoir i'obieddc
leur traifb:cfle,&: dcfloyalc ambitiô.Ioint que
par ce moyen ils diminuoyet l'amour du peu-
ple enucrs le Roy, pcrfuadans aux plus pafliô-

iicz,qu*il tenoit à luy,que la France ne fuft en
quelque plus grad rcpos,fous prétexte duquel
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fuiedtjils ont vomij&faic fcmer par leurs crca-

turesjvne infinité de libelles diffamatoires , ÔC

difcoiirs plus que fcandaleux, au prciudicc de
l'honneur, &: réputation de noilre Prince, au-

quel ncantmoins ils tafGhoicnt impofer ce pé-
dant, quec'eftoyent ceux delà Religion pré-

tendue rcformée,qui cftoyent les autheurs de

cesimpofturcs. Mais la fin de leur intention

defcouurc maintenant alfez la vérité, quand
fous prétexte de foppoier audit Seigneur

Roy de Nauarre,&: rempefcher de pcnfer feu-

jementà Tombre de quelque vaine ctpcrance

dcrucce{rion,ils ofcnt preféntemcntfarmer

contre la Maicilé de noftre Roy, de mettre en

branllé Ion Eftat,pour fcn faire Seigneurs,

couuerts d'vn fat mouillé de quelques droits

imaginaireviufiî pcrnicicufement,que légère-

ment inucntez.Car les gens de bien recognoi-

fl:ronttouflours,que ce n'efl: ipzs^ pro[?ter I efum

qu'ils courent maintenât aux arm€S,ains pour

alfouuirlcur infatiable ambition de laquelle

quelque mefchante intention qu'ils ayent , les

cffeds feroyent encorcs plus detcftables , fî

Dieu n'auoit pitié de no^,&: fi le peuplc,&bôs

feruiteurs duRoy,ne delîilloyét les yeux pour
voir clair en ceft affaire, Se recognoiftre que
c'eft le cataitrophc, 6c dernier aCte de la Tra-

gœdic, que ces mauuaifcs gens ont iouéc de-

puis long temps en ce Roraunne, fous ombre,,

du zèle de la Religion Catholique, dans le

manteau de laquelle ils veulent cnueloppcr

les plus fols,cn vn diuorçe irrecôciliahlc aucc

le Roy
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le Roy leur fouacrain Seigneur, & les Princes

naturels François, mefmes en particulier aucc
ledict Seigneur Roy de Nauarrc ,plus proche
du {ang delà Majeftéja ruine duquel leur im-
porte plus que des autres.

2. O R pour le regard de ceftuycvjie diray

feulement que le crime de kCc Maieité,duqucl
ils l'accufent faufTcmcntj^e doirpasefireinrêpar

hfeukoccafion^ dit Modefl;in,^c>«r la vénération

de U 2^1 ttejîé du Vïmcey mai^pour U venrè, Pline

cfcrmant à la louange de Trajan,dit: que le cri-

me de lefe T^Uiefté fouloit efire pn^ulier^c^ prefquc

pectihera celuy quine pottuoit eBre charge d'autre

chofeù rai [on dequoy ilfuP-aholy par Traian^ quiJe
co?2fenfa de la force des autres accufations^ efiant ce

Grince en cejie opinion , que les Monarques
,
qui e^

fioientfiialeux de leur Maiejïé ^n en auoyent point

du tout. C cil: pourquoy ccftc forte d'accufatio

fut pnrcillemét abolie du temps de Claudius,

Hadrian,Pertinax,AlexanGre,Scucrc,&autres

bons Princes
, qui ont penfé le rcfte des accu-

fitions publiques fuftifantes pour punir les

mal-viuans en quelque façon qu'ils fe vouluf
fenc oublier. Q^py que ce foit,quant au Sei-

gneur Roy de'Nauarre,il peut parler plus har-
diment encore en la^prcfence, & en la face de
les ennemis, que nefaifoit Cruentius Cordus
accuféfous Tybcrcd'auoirdit que Callms e-

ftoit le dernier des Romaips,quand ilremon-
ftraau Sénat, qu'on le vouloir punir de fes pa-

rollcs,puifque fes adions eftoyéc irreprchcn-

iiblcs: Car ce Prince n'a iamais, grâces àDieu,

N
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offcnfé fdn Roy deparolc, ny ciefaiâ:,6cnG

pcuucntlcs calomniateurs cotccr en gênerai,

ou en particulier adlion quelconque dudicfc

Seigneur Roy de Nauarre , qui puilfe appro-

cher de rébellion , ny derobeiiUmce : meirne

tout le prétexte que les perturbateurs prcnent

de fa Religiô , cft lupprimé &c abbatu par Icuc

confclfion ordinaire & publique , par les E*
didis & déclarations du Prince, &c par autres

infinies cfcriturcs approuuées par toutes les

Cours du Parlement de ce Royaume.
A V s s I certainement toute ù rébellion

ou fclonnic qu'on îuvpcut reprocher, fcroit

qu'il n'a voulu laiiîcrpairerlecouftcau dans

fa gorge 5 &:fcft doucement retiré de laprct^

kjvoyant que fcs ennemis le vouloyent con-

traindre d'endurer vne infinité d'iniurcs indi-

gnes defa gradcur.Car au farplus,qui ell celuy

qui peut dire qu'il ait iamnisicturéledcuoir,

la foy,robeiirance , &c luicction qu'il cft tenu

de rendre au Roy fon Seigneur louucrain ?

moins encores qu'il ait conipiré contre la pcr-

fonned'iceluy ? qu'il ic loit voulu faire Roy,
ou entreprins chofe quelconque, contre Tad-

uancemér,& repos de la Republique de Fran-

ce ? A-il iamais fait fcmblant de dcfirer d'cftnc

déclaré heritier,(?c fuccelfeur de la Maicfté ? a-

il changé de robc,ou augmenté fonEltit pour

cftre approché du Roy, par le defillre, & in,

fortune de ce Royaume, caufce de la perte de

feu Monfeigneur le Duc hère vnique de fuli-

de Majeftc ? a-il appelle fcs amis, ny meudic
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le confeil des aduocars , pour fçauoir fil eft

maintenant le plus proche du iaag Royal?

Qnieft celuy qui montrera qu'il fcloit Icrui

des ligues qu'il peut auoiriuftcmcntjCommc

Roy de Nauarre5& Seigneur fouuerain de

Bearn , ny les ait iamais employées que pour

le fcruicc du Roy,(Sc bien de ccflcCouronne?

qui fera celuy (i malm , dclnaturé, de hors de

fcns, qui luy voudroit imputer à félonie, fil a

retiré, & ambrairé fes concitoyens, qui font

profe{îiôdelaReligion,cnlaquellcilcftn.é,a

elle nourri, & allaité dés le berceau,lors qu'ils

fe font trouuez courâs la mefme fortune auec

luyjpreifez de la torce de leurs aducrfaircs,qui

fous l'autorité du Roy ont fait fouuent leurs

eflorts de les extermmcr, & ce faifant a voulu

parer aux coups, & fefl: fortifié pour garantir

fa vicîpuifquc aullitoft quM a pieu à fa Maje-
flé leur tendre les bras, Se leur offrir la condi-

tion de pacification qu'il a eu agréable, auec

liberté de leur confciencc,il feft non feuleméc

dcfarmé ancc eux,& rendu les places es mains

êc pouuoir de fadicle Majefté, fc ictraijtaux

pieds d'icelle : mais qui plus cft onft tourné

tousenfcmble leurs aimes contre ceux qui c»

ftoyét venusà leur fccours
,
(dont peut cflre

tcfmoing le fiege du Haure de Grâce, )&fe
font def-vnis de toutes les confédérations, 8c

ligues qu'ils auoyent pour ce regard auec

les cflrangers
, pour fc foufmettre au boia

plaihr du Roy, qui la eu aggreablejôc ainfi

iccognu par t9us fes Edidlsde Pacification^

N i)
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& particuliers bicns-faidts , & bons offices

que Icdiâ: Seigneur Roy de Nauarre rcco-

gnoifl auoir reccu de la main, & bien-vueilla-

ce de fa Majeflc,laquelle a permisfranchcmér,

£c librement pour le bien de Ton Eftat, à ceux

de ladidtc Religion , Texercicc d'icclIc,encore

que les ennemis coniurez de cefte Couronne^
& dcsPrinces du Tangjluy aycnt voulu fouuct

rendre fufpedcs les adions, non feulemét du-

did Seigneur Roy de Nauarre , mais de tous

les autres Princes de Bourbon, qui feuls nous
reftcnt de la maifon Royale. Au furplus ie

m*alïêurc que fî on fe veut mettre en deuoir,

(comme il eft néceCTaire, & raifonnable,) de

faire entédreaudid Seigneur Roy de Nauar-
rcj& luy faire cognoiftre par raifons pertinen-

tes dcfduidtes en ralfcmbîée légitime de lEgli

fe de Dieujqu'il a elle abufé iufques à prcfcnr,

que fa nourriture en la Religiô a cfté trcfmau-

uaife,qu*il n'eft point opiniaftre,& qu'il fe re-

mettra facilement, & fefoufmcttraauiuge-

ment qui en fera donné par la force de la paro-

le de Dieu. Ce pendanrque pouuôs nous im«

pTiter de finiflre à celuy que ù mère a nourri,

& cfleué en certaine Religion, pcrmife publi-

quement par les Edids, ôc ordonnances de (a

Majcfté
5 pour le voir ferme en icelle , & deiî-

reuxde feconferuer en ce qu'il croit eftre de

fonfilut. François, eil: il raifonnable que les

EdidsduRoy feruet d'hameçon aux malins

pour cxtermincr,6c perdre à coups d*cfpée,ou

par fraudes plus que barbares, le cœur ^ la
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vie desPdnces qucDicu a fait naiftrc fur nous?

Voulons nous donner à la force ce qui appar-

tient à la raifon ? C*cft fe trôper , à mon aduis,

de péfcr arracher par les armes quelque chofe

des mains de Mars : fingulicrcmcnt en ce qui

cft,& côfcrue la Religion, laquelle àl'cndroic

des gens de bien , & moins vicieux, touche ôc

aplus depaiîîon que tout le rcfrc des actions

humaines. Tellement que c*ell au contraire,

en quoy ie croiroye fermement que nous a*

uonsplus d'occafîondebicnefpercr du gou-

uernemcntdudi(^ Seigneur Roy dcNauarre,

fil aduenoit : Car puifque fcs ennemis font cq-

traints de rccognoiftre qu'il eft de foy Prince

treffage,bien nourri, prudent,& raifonnable,

& que nous le yoy ôs affeuré en ce qu'il a eflé

perfuadédés fon enfance byedrebonjôc in-

expugnable par les armes, pour la crain€fcc

qu'il a de Dieu , quelque grande pièce du mô •

de, qui fe prefcnteàluy, & quelque hazard

humain qu'il ait apparence de craindre, en la

conferuation d'vn grand Royaume terrien,

duquel il eft prefumptifhéritier pour encores:

c'efl vn argument fansrefponfe , pour nous
faire cognoin:re,qu'il aime & craint Dieu fur

toutes chofcs. Faifons luy donc gouftcr nos
raifons , puis qu'il en cft trefcapable,àfin que
nous gaignons fur luy ce que nousdefirons en

luy ,& que nous deuons, ôc pouuons efpc-

rer promptement,fans le hayr particuliercmét

en fa pcrlonne,fans l'ofrenfer,{ans l'irriter , ny

encourir l'ire de Dieu en faifànt cfpandrc le

N iij
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(ang innocent de tant de millicrsdc nos frères,

ôc ruiner auec eux noftrc pauure pays.lufqucs

icy c'eft à la vérité fabufer par trop d'appeller

rebelle ,& crimineux de fcTeMaiefté ledid

Seigneur Roy de NauarrCjpour ne feftre vou-
lu laifTcr ruer , Sc auoir oppoie à fcs ennemis
les murailicsde ceux,qui fcftans mis à couuerc

en leurs maifons , faifoycnt feulement inftan-

cej&tref^humblercquefteau Roy^deleurper-

mettre de viure en repos de leur confciencc»

fous fon obciiTImce, contre laquelle ils n'ont

jamais eftriuéj& n'cullent en ce cas eu recours

ou defué la protcdion dudid Seigneur Roy
de Nauarrc , lequel ils fçauent n'auoir rien ia-

mais plus aimé que de viure rrcs-humblc, &
tref-obeiffant fuicd: dcfaMajcftc , ainfi que
chacun de nous efl tefmoin oculaire en fa cô-

fciencc , fans ce qu'il ioit bcfoin d'en faire plus

grande preuue, pour la iuftihcarion d'iceluy,

qui ne demandc,& n'a Jamais demandé autre

chofcau Roy fon Seigncur,que de viure en la

bône grâce, &c eftre eftimé de luy fon trcs-hii-

blej& tres-obciflànt fiiied:,& parent.

3. A cefte caufe
, que tous les gens de bien

François confiderent en ce fuid:,que ied\Ô:

Seigneur Roy de Nauarre cft bon fuiedl du
ROy, côme cux,Chrcfl:ien,&; craignant Dieu,

amoureux de fa patrie comme eux: il ne faut

point i armer , ny entrer en ceruelle pour luy,

comme font quelques vus mal-confcillcz à la

perfuafion de ces bourefeux: il cft enfant de

la maifon, cen'cH point vn Anglois50uvn
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Efpagnol qui approche de vos murailles , <5c

des portes de vos maifons, c'eft vn vray.Fran*

cois, deiueux de la paix, il vent obéir au Roy
ion Seigneur, en ce quiell de fonpouuoir ,il

cft amitcur des loix da RoYaume,ennemy cq-

iuré des fcdkieux, cxpugnateur des raefchans,

defenfcur du bien public : &c il d'auantage il a

cedhonneur pardeilus le rcftc des François,

qu'il eil: le premier Prince du fang Royal , hé-

ritier apparent de la Couronne, au cas que
Dieu appelle à foy noftre Roy, fians qu'il laif-

Te lignée mafculine de ion corps. Partant que
chacun confidere, c]ue toutes les oppofirions

que (es ennemis peuuent fairCjUc font que pu-

res,& ineptes calomnies : que le peuple Fran-

çois iuge en foy,ril n'a plus d'occafioUj^ d'or

bligation d'aimer ôc rccognoiftre Icdidt Sei-

gneur Roy de Nauarre que tout autre, après

la Majelté du Roy naftre louuerain Seigneur-:

puifque nous auons edeu pour nos tuteurs,

gouucrneurs, 6c legitiniesadminiflratcurs la

cref-illuftrcj&magnanime maifon desCapets,

^our nos Rois de France, de laquelle eftde-

Icendu en droiftc ligne mafculinc, Icdicl: Sei-

gneur Roy de Nauarre, du cofté paternel, co-
rne nous.auons ditdeifus, de de touteautrc
parc aulîî il en a prins Ton origine: d'autant

que Dame Françoifc d'Alençon , Ton ayeulc

paternelle, eftoic fille de René Duc d'Alen-
çon , fœur de Charles dernier decedé, tous

ilTus en droicle ligne des mailcs de Charles

N iiij
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OC Valois

y qui premier print le nom 5c tilrrc

d'Alençon , frère de Philippe de Valois Roy
<fe France,tous deux fils de Charles de Valois,

qui eltoir frère de Philippe le Bel,ces deux en-

fans de Philippe le Hardy fils aifné du Roy S.

Loys,& fonfucccffcur au Royaume. D'ail-

leurs Tayeulc maternelle dudidSeigneurRoy
de Nauarre cftoir Madame Marguerite de

Francc,fœur du feu Roy François premier du
nom. Qj^.nt aux Rois deNauarre,aufqueIs

il a fuccedédcpar famcreleancd'Albretjfille

& héritière d'Henry d'Albrct Roy de Nauar-
re , ils font pareillement fortis de père en fils,

de la maifon de France
,
par interpofition des

filles5capablcs de la fuccelFion dudid Royau-
me de Nauarre; car Hcriry Comte de Cham-
pagnCj&Brie, Roy de Nauarre à caufede fa,

mère Blâchc,efpoufi vnc fille de Robert Côte
d'Arthois,fils de LoysS.aoy de France,& frè-

re de S.Loys:duqucl mariage, nafquitleannc,

héritière de Nauarre, fcme de Philippe le Bel,

aulÏÏ Koy de France:& d'eux deux fortit Loys
Hutinjfuccelfeur es Royaumes de France,^
de Nauarre: ceftuy mourut ,àluy furuiuant

leannc fi fille, Royne de Nauarre après fcs

oncles Philippe le Long, & Charles le Bel :

elle cfpoufa Philippe d'Eurcux , filsdeLoys

d'Eurcux,qui cftoiç fils de Phihppe le Har-

dy Roy de France , &c frère de Philippe le

Bel: de leur mariaf^eifiircnr entre autres en-

fans, Charles Roy de Nauarre, qui elpouia

h hUe du Roy leandeprancc^^cdcceux-ty
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nafquit vn fils de mcfme nom , en faueur du-

c[\icl fut la terre de Nemours érigée en Duché
parle Roy Charles 6. ccftui-cy mourut, à

luy furuiuans deuxhllcs, dcfquelles BLmche
Tailnee luy fucccda audit royaume,5v: d'elle a-

iiecques leande Caftille Ton mary , nafquic

Eleonor femme de^lclllre Gafton de Foix,

laquelle recueillit la fucceirion du royaume
deNauarrCjScautres grands biens: de leur ma-
riage iflit Gafton de Foix^qui efpoufa Mada-
me Magd^lcinc de FrancCjfœur du Roy Loys
1 1. & d'iccux nafquit François Phcbus Roy
de Nauarrc , après ladicfle Eleonor fon aycu-

Ic, & Catherine , qui fucccda à fon frerc Phe-

bus: ccftecy efpoufa lean d'Albrct,peredç

Henry d'Albret, & ayeul de la Royne leannc

dernièrement decedcc à Paris,merc dudit Sci-^

gneur Roy de Nauarrc à prcfent régnant.

Dont appert que de tous coftcz il cft vray

François, iflu du fin^ royal de France . N'cf-

coutons donc plus ces calomnies , recourons

feulement à Dieu par prières ardentes . Que fi

ledit Seigneur Roy de Nauarrc,ou tout autre

de noz Princes,a quelque choie en foy , com-
me il eft homme fragile, & plein d'humanité,

ilfoitfon bon plaifiriuy toucher le cœur de

fà main : pourchalfons la paix , fuyons les de-

batSjCraignons fur tout noftre Dicu,honorôs

le Roy qu'il a eftably fur nous, aimons & rçf-

pedons les Princes de fon fang après liïy •.

qu'il nous fouuicnne des malheurs,& mifcres

fidiienucs dç noftre temps par lesdiiTcntions
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ciuileSsrcprefcntons deuant noz yeux les affli-

(ftions, & opprcllions, que nous femmes à la

veille d*cnduL-er, fi nous lommes fi mcfchans,

perfides, &:delloyaux,de préférer les eftragers,

ennemis de ccfte courône, à noz Princes nani

rels, aufquels nous auôs iuré folennelicmét la

foy dcua: Dieu, de qui nous ont gouucrnez fl

doticcment-depuis éoo.ans en ça: qui cil: vnc

prcfcriptiô double, à celle q lephté luged'If-

iacl,oppo(aaux Ammonites, quipretendoy-

cntapres ^oo.ansrccouurcrpar les armes, le

pays que les ifraelitcs auoicnc côquis fus eux.

^.tretanto rempore ?3ihilf((pcy hac yepetitiove tm

tdftts'î Ce que nous pourrions reprochera

ceux quidifcnc fauifcmcnr, que noz Roys

ont vfurpé quelque chofe fur ceux , dcfquels

ils fc pretcndenr cftie iilus, &dont ils penfent

faire grande apparence, finous n'auionsdc

plus fortes dcfenfcs peur fouflcnir lapoffcf-

fion denozRois.

4. C A R au contraire noftrc Roy , &: les

princes de Bourbô,c]ui font d'vn mcfmc ûng,

ciefcenduz dcsCapcis,lear peuucnt véritable-

ment aiïcurer, que ce font eux qui font certai-

nement ifllis de l'agnation, & famille dudict

Charlemaigne, duquel ces impofteurs veu-

lent faulfement precendre l'origine des Lor-

rains: tour ainfi que ceftui-cy eftoit delà race ly

des Merouingiens.Le Pape Innocent 3.cfcri-

uant aux Nobles, & Prélats de France, cnui-

ronl'an 1100. tefmoignedi{êrtcracnt la veri^

té de ccfte hiftoire,parlant de Philippe Augu*
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(le petit ncpucu de Hugues Capet ,& .ly cul

du Roy Sainâ: Loys , lequel il dit eilre notoi-

lemenr defccndu dudit Chailcmagnc : telle-

ment qu'il faudroit finfciirc en fluix contre

rEpiftic dccietalc de fe Pape.D'auantagc rin-

ftorien Pvegino qui viuoitprc{quedcceteps.

Ado de Vienne, Otho deFi'iiîngcn,M. Polo-

nus, Sigisbcrt,Ainioinus, & les autres appel-

lent Robert biûveul de Huo^ues CaDct,Otho

grand oncle paternel d'iceluy , &: Robert Ibii

ay cul, Princes &" Ducs iifus delà noble lignce

des FrariçoîS,de laquelle pareillement , & des

Rois de FracCjOdo auparauant qu'eflre clleu

Roy,portoit les armes, & blakms, qui eftoy-

ent les fleurs de lis d'orlemces en champ d'a-

zur fans nombre: lefquelles n'ont ell;e chan-

gées iufques au temps du Pvôy Charles 6. que

elles furent réduites à trois feulement. Or il

eft certain qu'Odo n'cufl ofé entreprendre de

porteries armes deFrance,fil n eufl cilé Prin-

ce de la maifonroyalc. Dontlaprcuuc cfl: in-

dubitable , en ce que nous fçauons d'abondac

que ledit Odo fut nommé parles Eftats de

France poureflre tuteur, ôc gouucrneur de

Charles le Simple en fon bas ange: ce qui n'efl

odlroyéence Royaume, qu'à ceux aufquels

la fuccefliô peutpareillemét échoir:ain(] qu'il

fut iugé après le decez de Charles le Bel, Fan

1527. cnfaueurde Pilippe de Valoisordôné

curateur au vetre de laRoine grofIè,6cdu poil

hume qu'on efperoit : encor après le dcccz de

Charles 5 . Loys 11. & de noftrc aagc chacuii
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a vcaque les Eftats pitfcnccrent la mefmc
charge au feu Roy de Nauarrc pcrc du Roy
de Nauarrc à prefenc regnanr,poar la minori-

té du feu Roy Charles 9. Finalement nous li-

fons-quc dVn cômun accord les François de.

clarcrent ledit Odo Roy de France,& depuis

Roberrfrered'iccluy:6cencores après Raoul,
îfTu de germain de HUgucs Capct,qui fut le 4,
de {à'maifonjqui porta le nom, ou titre royal,

& neantmoins le premier qui en fut paifîblc

jouifTantScponclieur. Delorrcquc puifquc

chacun voit par nos vieilles hifloircs, de quel-

le vertu,& mcrucilleufe aflcurance nos prede*

ceflTcurs ont toujours redftc à la force que les

cftrangcrs ont voulu faire, pour planter leur

nom en la maifon royalç^il ne fe pçut ny doit

croire ,
qu'ils euiTent eflé Ci pufillanimes, im-

prudens,& légers d'auoir cflcu de leur gré, &
franche volonté les Capcts, fils n'eulfent efté

de la maifon,& famillede leurs Rois , habiles

à la fuccciîiô du royaumc:aufqnels,pourprcu

uc,& vérification du contraire, nous trouuôs

qu'ils auoiêt recours pour la confcruation de

ccfte loy , tant religicufement obferucc entre

eux,& de laquelle ils ont toufiourspenféquc

leur liberté , & dignité de ce royaume eftoit

enticrcrhent foufter.ue.Aufli ie dcfircroye que

ces troublc-rcpos de noftre temps , me mon-
ftraiïcnt vn fcul hiftorien qui face mention

que perfonneait iamais mis en difficulté, de

ait obicc aux Capcts qu'ils ne fufTent Princes

du ûng des Rois qui les ont precçdé,& habi-
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les pour fucccder à la Couronne.

5. Mais pour ofter toute ambage,& véri-

fier la dcfcentede noftre Roy, & Princes de

Bourbon , cftre non fculcmct de la famille de

Charlcmagnejraais de Clouis , & autres Rois
Merouingics de la première lignee,de laquel-

le eftoit aufli ledit Charlemaignc , ( comme a

difcouru fort à propos Matthieu Zampin.

homme tref-dodte, qui ne feftpas feruy de

chartres5& documcns falcificz,comme a fai6l

des Rozieres Archidiacre de Thoul, en fcs ge^.

nealogicsde Lorraine, contre lefquellcs Ni-
colasVignicr vray archifdes hiftoires de Fraa

ce , feft infcrit en faux,cn fon traidc de Tori-

gine des François : ) Il faut nous rcprcfcnter

que Dagobert Roy,ou Duc des Francons, en

la France Orientale, enuiron Tan 3o6.delcfus

Chrift,eut deux fils, Clodomir & Gencbauâ,

dcfquelsdeuxfi-eres iiîirentcn droidehgne,

Clouis premier Roy Chreftien, & Saind Ar-

noul. Marquis du ùdnû: Empire, en Anuers,

depuis Eucfque de Mets.Cecy eft porté par la

Chronique des Chroniques jparTauteurdes

illuftrations de la Gaule Onétale,&Occiden-

talcjRobertCenahs, Geofroy deViterbe,&
vneinfinitéd'auti^sbôs auteurs.Or S.Arnoul

auanrqu'eftrc promcuaux Saind:s ordres de

preftrifc, auoitcfté Maire du Palais du Roy
' Clotaire 2. enuiionTan ^46.parlequelilfat.:*. f^f*

ordonne tuteur deDagobeitprcmicr Guno,i7.ii.f. x,

fon fils, fclon qu'il cft porté par Otho de Fri- part.hift-,

firgen,Aimoinus>Rcgn)o,Antoninus,&Vin-*°^:^4»
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cetius Icqacl ctcnr,q ccft Arnoul auoit fô du-

ché voifln de la Flâdrcs, vers la Lorraine.: 6c Si-

gifbcrt cil; tcfmoin^qu'il épouCiDoda,laquelle

tue depuis religieufc à Treues, &:dc leur maria

VfTo Gé »^ ruruefquiiéc trois enfans, AnfegifuSjVVal-

blac.îib- chiiuSjjScClGdulphus'.raifuéviutremenr appel

e.cap. 7. lé AnchireSjfuc Maire du Palais de Cioui^ i.il

aan.64^ cfpouia Begga, fille de Pépin le vieil , &lœur
de Grimoald, iéion Sigisbert , de Paul Emile,

defqueis nafquit Pépin,perc de Charles Mar-
tel , qui engendra de la fœur de Childebrand,

Acgidîus Euefque de Rouen ,Carlomanqui
fut moync, & Pépin père de Charlcmagne.

VValchifus le 2.des enfans de S. ArRouljpro-
ann 6^x g,^^^ vniîls , nommé VVandragidllus , rous

deux fureiu canoniicz , comme die Sigisberr,

^^in'curent plus longue poftcrué.Clodulphc,

le 3.des ficres , autrement appelle Elodulphc,

lib. 1 in
^"-^^ Euefque de Mets après Ton perc,felon Tri-

comp. temius , ôc Sigisbert : il auoit auparauant ef-

Ann. poufe Marie fille du Roy Clotairc 2. félon

^4<>« quelques vns, les autres l'appellent Almaber-

te,hlle de Carloman Duc deBrabanr, êc pro-

créa d'elle vn fils appelle Martin , lequel fut

Siî;!sb. Maire du Palais de Thierry Roy d'Auilrafie,
687 .fup.

^^^ç^. Pcpin fils d'Anfegifus : auili Paul Emile

Eb 4* ca' ^PP^^^^ ce Martin ,coufinde Pépin le Gras,

4^ lib.i. Blondus le nomme fon frçre.

hb.io. C E Martin lailîlx vn fils,apellé Childebrtd,
decad. ^ &vnc fille femme de Charles Martel, félon
lib.if.f3.

p^^^i £i^-jiiç. ç-'^^ pourquoy l'Appendix de

î. illuft.
Grégoire de Tours,Gaguin,& l'auteur de l'il-

Nevù, luftration des Gaules, appclleni: ce Childc-

liK5.
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brand , frcrc de Charles Martel , «?c onde des
enfans d'iccluy

, pour l'alliance qui cftoiren-

rr'cux.Nicobs Acgidius appelle Childcbrad,
oncle de Charles Martel, Richard de VVnf- ^t

fcmbourg le nommeLambcrt, lequel laifTi vn volu°m!
fils,du nom de Thcodoric, autrement Théo- i.Iib.z.*

dold,qui fleurit rouzCharlcm.ngne,&i^cll:ant Walî^

trouuécn iaieunelfcà la batailjede Rouce- ^^^^' *

uaux,futordonn€gouuerncurdeSaxe, enui-
ron l'an 780. dont il fut appelle le Saxon : il ^^"J:'^*^

conduifoit aullî en partie Tarmcedudit Char-
^^ '^^ ^

Jesjconrreles Huns, cnuironTan 791. Paul
Emile, &:lcs autres l'appellent coufin de Char ^"PP^!

Jcmagnc: ce qui ne peut élire que par ledit ^\^'^'^^

Childebrand . En vn autre pafTagejlemefmé» Vrfp^erg
Paul Emile dit, que ce Thcodoric, pour eftre ann. 7/i

Prince du f^mg, procedoit Gdlo Conncfla-
i)le de France.

Thierry cfpoura la fille de VVitichin.
dius,Prince Saxon

, qui peu auparauant auoic
cfté baptiré,& fut fait ce mariagc,afin de rete-
nir le Saxon , par l'alliance d&la maifon roya-
le,en deuoir,& amitié , cnuers l'Eftat de Fran-
cc,à l'exemple de Charles le Chauue, cnuers
Godefroy Duc des Nortmans,auquel il fît ef^
poufer Aegidia fîlie du Roy Lothaire fon ne-
pucu, ôc Charles le Simple , enuers Rolon le

Nortman. Doncques de ce mariagp de Thier-
"ryaucclafiile de VVitichmdius ,nafquitRo- caguin:;
bcrt

: à raifon dcquoy l'Abbé d'Vlperaue, hL^ ;•

parlant d'Odo premier des Capcts, qui nuoic
cfté couronne Roy de France,dù que fon perc
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SiVisb. f^ppclloit Robert5& ion aycul maternel V\i*

ann. i66 tichindius: ceftui-cy fut ordonné M.uquiside '

Otto 11. l'Aquitaine contre les NortmanSjparlcfquels
^cap.3.

j1 f^j j.^^ ^ ^yç^ Ranulphus Duc de GuicnnCj,

a anu
* -^^^uzle RoyCharlcsleCiiauue.Dôtnouspou

g 67. uons apprêdre pourquoy les Princes ijc ccfle

n-jaifon furent appeliez Saxons, foit pour le

gouuc-rnemét de Theodoric en Saxe,ou pour
l'alliance qu'ils auoient auecledit VVirichin-

diusSaxon-.dontlesimpofteursignoransont

prisoccafion de croire que les Capcts cftoy-

Rf gino cnt clèrangers originaires Saxons 5 cncor que
lib.L: l^ vérité foit qu'ils fuirent vrais Princes du

fang royal de Frace, Comtes,&Marquis d'An-

jou , en laquelle prouincePaul Emile, ôc les

Annales du païsauteflentqueTliierry pcre de

Robert , mourut aagé de 8 o. ans, ou plus , &
après luy Icdidl Robert fon fils: après le deccz

duquel, le Comté d'Anjou fut baillé en gar-

de à vn Hugues,Abbé , pour le bas aagc d'O-
Nic.Vi- do,dcRobcrt, & de Thierry, enfansdudic

Chron
Robert, aufqusls il fut rendu après le deccz

Bargûd. ^^ Hugues, lequel quelques vns ont fait frère

dudit Robert premier.

Thierry Tv-n des enfans de ce Robert,

fut Côte de Bourfî6cTne,il eut vn hls Richard

Duc de Bourgongnc,lcqucl cngcndraRaoul,

qui par Taide de Hugues le Grand fon coufin,

fut proclamé Roy de France parlademilîion>

de Charlcô le Simple, 6^ fut le troifiémc de la

maifon des Capets, qui auparauant Hugues,

ponalenôj^titredeRoy de ccftc couronne:

ce qui
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te qui toufiours aduint parlanominatiô,corn-

iiîun accord, (Scconfentemenc delà Nobleirc;

qui cftvn telmoignage trcirulïifant pour prou

jucr,quc les Capets eftoycnt Princes du fan g
ifans aucune difficukéjpuifque lés Framfoisi

tant ennemis de la domiaation eflrangcre, re-

gardoycnc ccux-cy à tout coup, ôc recourôyét]

il fouuent entre leurs bras,comme àleUrs Prin-

ces naturels. Richard engendra pareillement .
-. ..

Gifilbert Duc dcBour^on2:ne,duquel nafquit 1*1:^

vne feule fille femc de OchOjtLerc de Hugues vgoGê-
Capet , auquel par ce moyen elle porta le Du« blac lib.

chédcBourgongne. 6,cap4?.

Odo fécond fils de Robert, fut Comte de

Paris tuteur de Charles le Simple, & depuis Gjg.lib;

proclame Jloy de France , mourut fans enfans 5.Sigisb

Robert le j. fils fut Concftable de France, 5c a^n-Si^o

teceu pour Roy, après le deccz de fon frerc, ?^^r^
tellement qu il fut en grande pique auec Char ^^^ap iS

lés le Simple, enfin mourut enuiron Tan 5^21.

furuiuant Hugues le Grand fon fils,Corate de ^.

Paris , Duc & Coneftablc de France, félon ^bb/yf^
Paul Emile ,ceftuy-cy pour vengeance delà pcrg. V-
mort de fon pcre, fit les efforts de faire Roy. goGc-

*

Raoul fon coufin, Duc de Bourgongne, con> ^^^^

me dit l'Abbé.d'Vfperguc . Ceft Hugues ef-

' poufa Hauidc fille de l'Empereur Hcnry,fœur supplem

de Ocho premier du nom, duquel mariage na{^ Aim.lib,

quirent trois enfans , Hugues Capct , qui fut ^^P"^^'

le premier de fa maifon , paifibleiouifîàntdu

Royaume de France : Otho,qui depar fi-feni-

me fut Duc de Bourgongne,& Henry qui fut

pareillement Duc de ladiâe terre après Ûrh®
fonfrcre. O
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Teilcmenc que voila le progrcz , de généalo-

gie vcritiible de nos Rois dcfcendus dudiâ:

Hugues Capet : dont appert combien cft fau{

{êi'uTipofiurc des calomniateurs, qui difent

que les Caperseftcyêtcftrangers vfurpateurs

delà Couronne 5 fur ceux de Charlemagne,

duquel toutefois au refte , je vous ay monftrç

cy deiîus qu'il y a 5 80. ans que toute la race fjj

nie: tant s en faut que les Princes de Lorraine

en puiircnt prendre origine î fans ce que nous
dcuions adioufter aucune foy à la fable de l'a-

doption inuentee par des Rolieres Chronolo
gue 3 & hiftorien autant faucere que ftupide,

peufubtil,& mauuaislurifconfulte.Carilde-

I. fidfî ' uoicfçauoir,que l'adoption qu'il prétend que
commif- queîqu vn des Carliens fit de celuy > duquel il

Jum ft yj,^ £^jj.g dcfeendre les Lorrains , ne pouuoit

&/^" * prendre picd^au Royaume de France, fucccfllf

tandis qu'il y àuoir quelqu'vn des Princes du

1 Mcc - f^i'ïg^^'i^^^^luy.D'ailleurs il eut fallu en tout cas,

riml.îiâ mefme en défaut des hoirs naturels delà Cou-
i.a. ]. fi renne, que celle adoption eufl: cflé faidte auec
fa.tr fr. cognoirfànce de caufe

,
par les Eft.its généraux

écadop.
cJu Royaume, afin de rendre l'adopté capable

de la fuccclîîon: comme ic luy monftreroyc

amplement, s'il elloit bcfoin de réfuter toutes

les fables, qu'on nous veut fuppofçr, pour ap-

puyer fur vnc planche pourrie, les prétentions

des étrangers, nos ennemis: me contentant

de vous reprefenter la Généalogie des Capct*'

cy-dcflbus cfcritc.



Généalogie des Capets.

ÇB

Clodomir duquel eft

(brti en droite ligne.

Gen^bauld duquel efil

iffiidepercen fiis. l

Clou!s premier

Roy Chreftien.—i k— / AnfcJgifus.l

Sain:t Arnôul.

IClodulphus.
I

Pcpin

Vvalchiifus.
j

Charles Marcel.

VvâdragifiUus.

Marc.n.

Childcbrand.

Pcpm

Charlcmagne. Robett.

iTicrri.

Theodoric.

Robert receu

'pour Roy de

Richard.

Kaoul couronné
Roy de France.

Odo eflu)
I
France.

Roy de

France .

Gifilbert. Hugues ler,rand.

Vne fille femme ëel
Otho frère de ^Hu-

j

gués Cape?. ' |

HuguesCapet
Roy paifible

de France-

Othb duc

de Bour-
gongoe
de par fa

Ifemme.

Henry Duc dcBour-
gongne après Otho

O ij
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Y o V S voyez QÔc corne ils s'abuk-aciiaifTons

les là, &C] entre nos Princes naturels defpouil-

lons rouie palTiCjôC iugecs ce qui eft du droit,

& préférence de Tvn à l'autre par raifon & ra-

.
tiocinariô ciuilc.S'iieftoitàpropos dcdifcou-

liraux François, les règles de reftabliircment

dVn eftranger Tyran, vûirpateur d'vn Eflat,il

n'y a homme(tant affeâ;ionné fuft-il à h félo-

nie que les gens de bien recognoilfcnt fc conf-

pircr auiourd'huy par quelques perturbateurs

du repos de ccfte Couronne , contre i'hôneur

du Roy, & des Princes du Sang Royal de

Frâcc,) qui n'euR; horreur feulemét d'en ouïr

parler. Pour tout, ie me contentcray d'admo-

nefter maintenant vn chacun, à regarder, &
confiderer le moyen,qu'ont tenu de tour têps

ceux qui fc font rédusMaiftres de la Seigneu-

rie, à laquelle ils n'auoyent autre droid, que
>' la bien feancc: lors l'efpere, qu'ils iugerôr,que

le gounernemét d'vn Prince naturel jcft douXj

arn}'abie5& paternel , au prii de i'eftrawger,

dcfK<ant, foufpeçonncux ^ & tyrannique, au-

quel non feulement les adlions ôc paroles,

mais les gefi:es,& maintiens., ouïes biens &
moyens de fortune des citoycs, font fufpedts:

d'autant qu'il fe craint de fon ombre. Qu^il

nous fouuienne de l'ancicne fable^es pigeôs^

qui auoicntefleu la palombe pour leurcom-

mrnacr, neantmoins quelque temps après

s*ennuyans du doux, 5c courtois gouuernc-

tncnt d'icellc, qu'ils appclloyenc mol &dc-

kcat, furrogerent le Milaii en ù. place , le-»
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quel au lieu de les biea traittcr , mangcoir,
frappoir, &cIcrchiroic iournellement du bec,

(5c des aiflcs quflqu vn d*entr*cux : dequoy
oftcnfez ces miferabies animaux , cufTcnc bien
defîré fe remettre fous le ioug de leur premiè-
re elcdion,toutcsfois la tyrannie du Milan, ne
l'a iamais plus enduré 5 les fucceiïeurs duquel
continuent encorcs auiourd'huy leur rapine
fur eux. Il eft vne fois aduenu que les Fraçois,

parmauuais confeil^aulicu ôc place dc'leur
Prince naturel,duquel ils eftoyenr aucuneméc
mal-conrcns, furent iuborncz d*enire vn Gil-
les Romain de nation, duquel ils furent bien
toftlalTcz, quand ils curent goufté, que c'e-

ftoitquede viurcfousle commandement de
quelqu'vn,rhumeur & naiifancc duquel^n eft

pas naturelle aucc celle de fcs fubieâ:s: bien
leurprintauflî, que le Roy eut la force afTc?

grande pour les repren<ire tn fa protection.

O ii'i
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I. ^utorite7des DD.pcur U frelatto du ntput

contre l'oncle,
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propre perfofjne comme furro^è àfinfeupère
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par la couftuwc/ecojf7oi(pns le droit d^ai

f

ncjje yfintfirt dijjemb labiés.



Q^ATRIESMEPARTIE. lOO
^t(5rjN la quatriefmc obiedion, les

^/aducrfaircs du Roy de Nauarre

J^^^f^luy oppofcnt Monfcigncur le

Cardinal de Bourbon Ton onclç,

?commeplus proche a'vn déféré,

& auiourd'iiuy aifné de la maifon de Bourb-ô,

park dcccz de feu Anrhoine de Bourbon^pc-

xc dudid Seigneur Roy de Nauarre.

I. Geste qucftion ciH'vnedcs plus agi- lib.r, ca.

tecs,que toutes aurres que nous puilîions re- i^.

marqucr,6c h-queilene peuteftrc vuidee par

Icsarrcfts que nous r.uôs delà Loy Salique^

en ces mots^Dete)ra yo o saitcam multerem nul-

la portio h^reditaeis tranftf^fed hoc yinlisfcxus ac-

qumfJ;oc eft, filiyw ipp h^rfditatefucccdunf, fed

vbiinter ncp9tes,crpi enepores poji lortgum tempus

de A llcde ferr/e contentiofufàfaffir^ non perftirp^

\ fedper apira dtuid.mfur.Mais il en faut cerchcr

la decifion dans les commentaires ce nos Do-
cteurs jlefquels Accurfe, Odofredus, Inno-
centius 4. Papa, Speculator, Ricardus deMa-

:

lumbris , loanncs Andréas, Albericus Ro-
ifates, Banholc,Balde,PaulusdeCa{î:ro ,An-
I

gel. Arer.Martin. de Lande, iohan. Fabcr,

I
Pet. de Ancar . Barbât, Félin, Aufrerius, Guil.

I Bencdidt.Caiîane',Ludouic.Bolog.Matrh.de
I Affli(ft. Andréas Siculus,Abbas Panormitan*,

!
BarthoIomeusSofinusJafô, Alciat^Tiraquc
au, Ludouic. Charôd. Chopinus, & ^rad nô*
dre d'autres, ont coclud en faucurdftiepueu
cotre l'oncle, qui fc dit aifné par le deccz de fô

O iiij
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frère ^ fôit en ligne dircde, ou collaterallc , c»^

facceiîipns indiuiducs , comme Royaumes,
pmpires,Duchcz,Comtez, Ôc Marquifats.;

. Meimc Philippe Dçce cfcrit apics Sofîn, qu 4
^\'S rx ^^^ ^^^ Interprètes du droiâ: Ciuil, & Canon,

tcreade ki- ^«^ pondcrcy numéro^ ty menfuYîi pr^uaknt^

prohib. pnt tonfiours confulté & opiné contre Ton-^

fcud.alié cle : de forte que par l'autorité de tant defç^
pecFrid, uansperfonnagcSjlcdiâ: Seigneur Roy de Na
^° * ' narre a meilleure caufe que Icdiâ: Seigneur

Cardinal fon oncle.

SecÔdcmcnt s'il faut apporter de prciugcz,

Bald.inl. pour la dccifion de ccfte controuerfc, Balda

cumanti fouftiêt qu'il a eftéainfi gardé de tout temps,
quiori- ^ décidé par iugemcns contiadidoircs , eii

^"'^f? France, & en Angleterre .Et. Paulus deCa-

?aul. de ^^'^ ^^^^ mention de la loy d Elpagne, pourcç

Caft.côc regard (ollennellcment jurce par les Eftats du
îé4. in 1. ditî: païs : de fai£l nous en lifpns de beaux ex-
|)art.coci

cî-nplcs de ceux-cy , & de beaucoup d'au-
lib.t.Ice. r / *

lî. in ?• Le premier eft en France pour la mci-

Taurin. me maifon de Bourbon , du temps de Loys le

volum. GroSjRoy de Francejenuiron l'an iiio^ Han-

no auoit chaifé Arcembaut fon nepueu , ieu-

iPauU ncenfant,filsdel*aifné,pretendantlaSeigncu

Acm. in rie luy appartenir, pour eftre entré au droid^

Ludou. (i'aifncflejpar la mort de fondift frère : neanr-

moins les Nobles de France contraignirent

roncle# quitter au nepueu, le^quel ils furrogc-

rcnt au lieu &: place de fon pcrejrcfcruans iea-

lemcntà Hanno quelque poidon du bien.

Crà/To. -^-—'V
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comme à Tvii des enfrns de ladidc maifon

Le fécond exemple eft delà pofteritédc
poifj.jn

Henry 2. Roy d'Angleterre, lequel auoiteu hift.Aog

crois fils, Richard cœur de lion ,qui fucccda Paul.

Gcofroy quiauoit efpoufé Conftance, heri- pf^'*'*

ticre de Bretagne, & mourut viuant fonpc-
^uEuft,*

rc, delaiflec fa femme grofTe d'Artus , depuis

Duc de Bretagne, &lean appelle S cnsterrc:

quelque temps après la mort du pere,Richarcl

decedafanscnfans, auquel cas Philippe Au-
gufte Roy de France , qui regnoit enuiron

Fan 1 1 4 I. adjugea le Duché de Normandie,

& autres terres que ledi(ft Richard tcnoitcn

France,à A rtus fils de G eofroyfon fr erc aifné,

toutes fois depuis ledit lean fie fa paix aucc Au
guftc,par le moyen du mariage de Loys ,fils

d'iccluy, & de Blanche niepce dudidt leanjdc

par fa fœur, femme au Roy de Caftille, moy-
ennant auiîi quelques terres, qu'iccluy lean.

dcb.iflaau Roy Philippe. Si que Arrus pour-

fuiuant toufiours fon droicV, fut tué par lean

fon oncle, dont le Roy de France print occa-

fion de conhfquer pour la felonnic, toutes

Icfdidtes terres , ayant touiioursautQrifé,&:

fauorifé la caufe dudid Artus.

Le troifiefme iugemct fut donné du temps

du Roy Charles le BçlRoy de France, enuirô

Pan ijîi. pour le Comté de Flandrcs:çar Loys
Comte de Ncuers fut déclaré par les Pairs du
Royaume ComtedcFlandrcs&prcfercà fon

oncle, après le decez du Comte Robert ,
par-

ce qu'il cfloic fils de laifné, decedé pluftofl
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que Ton perc. Bien cft vray que pour s'cftre im»

mifcé audiâ: Comté, &:auoirprins le titre de
Comte , auant que faire la foy, Se hommage i*

fà Maicfté , il fut aiîîgné à Paris ôc mis en pri-

fonau Chafleau duLouurejduquclii futcflar

-gi quelques iours après,

îcîeroia^ Lequatriefmc arreft eft fort folcnnel, du
Philîpp. règne de Philippe de Valois, qui régna enui-

ronl'ani^ 2 b,pourleDuchccIc Ercragne,à

caufc de la more du Duc lean dcccdé (ans en-

fàns,àliiy furuiuans Içan Comte de Monfort,

-ion troifiefme frerc, 6i la fille de Guy Vicom-

te de Limoges fon fécond frerc, lors femme
de Charles Comte de Blois , à laquelle par ar^

reft de la Cour de l'an 1 3 4 i.flit adiugé lediit

Duchcjfur ce que Charles de Blois fouftenoir,

parlcscouftumes de Bretagne, la fucccflîon

appartenir à Taifuc, ôc après iceluy au fécond,

finalementau troifiefme: partant rcmonftroit

fàdi€tc femme fille du fécond , cftrc par reprc

Tentation la mcfme perfonne. Et ce que ceux

Renar. ^^ ^^ maifon de Monfort ont iouy dudidt Du*
Chop. ché , c'a cfté en vertu de certaine tranfiékioti

ce Do- depuisfaideàFaducnemehtdu Roy Charles
'"'"

5.rani5<j4.

Le cinquicfme iugement fut donné du règne

du Roy François i. en Tan 1 5 i y.pourlc com^

té de Foix, &autres terres de ladide maifon,

entre Odet de Foix Seigneur deLautrcâ:, &
dcVillemur. & Henry d'Albrct Roy de Na-
narre , ayeul du Roy de Nnuarrcà prefent rc-

gîuntyûir cequc Gafton de Foix^ôc Elconor

œao.
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de Nauarre , eurent de leur mariage deux fils, ^^^-^^ ^^

Gafton raifné, ÔC lean Vicomte de Narbon- hift.Na^

ne:Gaftô dcceda pluftoft que fcs perc & merc uar.li.5j

faruiuas Fraçois Phebus & Carherinejfes en

£ms,& de Madame Magdcleine de Frâce fille

du Roy Charles 7. tellement que lean Vicom
te de Narbonne , leur onde , qui auoit efpou-

fé la fœur du Roy Loys i z. fit inftance contre

ledid Phebus fon ncpucu, prétendant auoir

cfté faidt aifné par le trcfpas de Gafton fon fre

re: Lacaufeplaidee en la Cour de parlement

fut appointée au Confeil Tan 1488. ôc peua-

près reprinfe par Gafton de Foix Duc de Ne-
mours ^ fils dudict lean, fort fauori du Roy
J_oys 1 1. fon oncle : toutesfois d autant qu'il

mourutà laiourncede Rancune, fins poile-

ritéjilfembloitqueceprocczpourroit pren-

dre fin , mais il.aduint autrement , car Melîîre

Odet de Foix Seigneur de Lautrcâ: , fon cou-

fin , & héritier prétendu , rcprint la caufe con*

tre Catherine fœur dndid Phebus ia decedé,

octant procédé , que pararrcftdelaCour de

Tan 151 7. il en fut demis , ledidt Comté de

Foix, ôc autres biens ^e ladidc maifon, adju-

gez à Héryd'Albret fils de ladi(!l;e Catherine,

& aux fiés, defqucls, comc nous auôsdit, eft

dcfccndu ledid Seigneur Roy de Nauarre.

En Angletcrre,aprcs le dcccz d'Edouard ^X^ Poliâ,

ïjyS.Richard fils d'Edoardprîcc de Galles fut Y*'?- ^

corôné fâs côtrediâ-,& préféré à fes oncles les ^f ^

ducs de Lâcidû:re,dcClaiécc,dc Gloccrcrc&dc

Yort: mais pi' de 20. ans après,pour fcs m:îu-

uais dcpoitcmcs^ dctcllablc viCjfut challc <5c
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fon coiîfin Henry fils de lean Duc de Lancia^

MAec, ftre furrGgécnfapIace.

côc. 44-. En Portugal le Roy Alphons 5. du nom,
2. part. j. eut deux enfans Fcrnand3& Henry,qui cftant;

KicoL*
^'^^^"^ dcçedâ pluftoft que Ton père, à lay fur-

dc V- uiuantvn fils nommé lean: après le decezdu-
bald.in did Alphons, Ican deputs appelle fécond du
iraâ-. de nom, ôc qui par les vulgaires hifloircs eft fauP
fucc^if,

fei-nent eftimé fils dudid Alphons, fut paifi-

itat. nu- ^^^lou^iii^ntde la Couronne, des 1 an i 482,

mcLéî." iufques à l*iin 145)5, qu'il i^nçurut fans enfans,

Ôc Emanucl fon coufin fils de Fernand luy

fucceda,

Garib. Depuis cncorcs ledid Emanuel ayant rc-?

lib.li, gri^ ^j^ gj^g entre autres enfans qu'il lailTa,

j^^ I
futlean 3. fon fils, qui fut couronne aprcs

hift.La- ^viy, & Henry Cardinal dcleanj. durant forv

fît. règne , nafquit vn fils de mefi-ne nom , lequel

mourut pluftoft: que fon père , delaiflce fa

femme grolFe de Sebaftien , qui aprcs Ican 5^

fon aycul , a efté préféré à Henry fon grand

oncle, &frerc dudiâ:Iean 5. ores que le pè-

re dudidt S cbaftien n'ait iamais eftc Roy , &
que la mefme oppofition peuft cftre faidc

T* ao^ F^^
lcdi(5t Henry , lequel n'a régné qu'après

de lur. ^ decez de Sebaftien, & en défaut de la po-

primog. ftcrité d'iceluy
, qui eft la qucftion itd tiofÎY^

^ua^ft. fimtlis^ dit Tiraqueau, vr ap($ aptbm,
4. nu- £n Caftillc, le Roy Alphons 10. eut deux

^^* ^ ' fils, raifnélcrnand qui efpoufi Blanche fille

du Roy Saind Loys , 6^' d'elle procréa Fcr^,

rand, èc Alphons , le puifné fut Sanxi lequel
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voyant ion frerc aiûié mort , & recognoiflanc

lcdroid:quefcsnepucusauoycnT au Royau-

me, n*eut pas la paàencc d'attendre la more

dudid Alphons ion pere5ains duviuantd'i-

celuy print les armes pour fe faire déclarer hé-

ritier: dont il indigna tellement ee bon vieil-

lard, qu'il luy donna la malédiction. D'au- Marital

trepart le Roy de France Philippe 5. oncle Sicul.

maternel de ces ieunes Princes, après auoir

lurceprinsaduisdes Ijgcsde Ton Royaume,
fie conduire vnc armce iufques aux frontiè-

res d'Erpagne,& euftpalTé outre fans le Lé-

gat du Pape, qui Tamula de parole : ioint l'ai^

feurancequc luy donnoit ledi6t Alphons de
garderie droidt, & caufc de fofdicts ncpueus:

oubliant laquelle ncantmoins, quelque téps

après depcfcha lettres (ellees d'or, où efloit

graueefonimage, à fesfubiedts, du tout con-
traires à ce dellus, &:par le moyen d'icelles

cftabhr par force Sanxi fon fécond fîls,telle-^

ment que les orphelins ne furent vaincus que
par l'cfpec, fans apparence de raifon , comme
rh.ftoirc porte.

j^^_,;^.
Au Royaume de Sicile, ceitc querelle c- zj.

ftant efmcue entre le fils, & le nepueu d'A-
gathocles malade à l'extrémité

, par la volon-
té, & iugement de Dieu , le ncpucu défit fon
oncle, & demeurant vainqueur fut Roy de
toute celle terre.

En Allemagne
, pour fcmblable différent VViti-

fous Henry premier , & depuis encore fous cliind.

Ochon le Grand, les hiftoriens racontent que ^*^ V ^^^
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Chron. ^^^ Eftats de rEmpire furent airemblez & or-

circa. donné que ceprocez fc vuidcroir ielô la cou-
auiû. flume du temps, par vn duel, auquel ceux
54^- quifouftcnoientpourla caufcdunepucUjfils

du frcrc qui deuoic cftre furrogé en la place de
Ton père demeurèrent vainqueurs, Fut arrc

ftéj&iugéparlefdits EftatSi

Plus iolennelcftcncor le jugement que Ly
curg^ vray oracle delà rapiencehumainc,don

naenfacauiepropre,enniroula 17. Olympia
_ . dcj&du temps de NumaRoy des Romains:
Plut, m ]r r r -ni
Lvcuro-.

^^^ "^'^^ liions que Enomus Ion père, Roy de

luft, iib. LacedemonejauoitdcuxenfanSjPolydedes

}. de Lycurge : le premier mourut pluftoft qué^

le père, ayant laiffé fa femme grolte: depuis E-
nomus eftant decedé j Lycurge prent le diadc-'

mcRoyal, duquel ayant jouy quelques mois,

cflant en vn banquet auec fes amis, le pofthu-'

me Ton nepueu nouucau né, luy fut prefentéj

lequel il nomma Charilaus, 6c luy mie quant
&quant fa couronne fur la tefte.

A ceft exemple fe rapporte encorcs le juge-

ment que Paufaniasefcrit, du Sénat de Spar-,

te, 400. ans & plus , après ledidl Lycurge, en.

Paufan. trelcsenfans de Cleomcnes leur Roy, lequel
lib.5. auoit engendré deux fils,Cleonimus,6c Acre-'

tatus railnéj decedé pluftoft que fonpcrc,à

Juy furuiuant Areus fon enfant, entre Icfquels

eftant queftion du Royaume, il fut jugé pour

Arcuscoi.tre Cleonimus fon oncle qui s'ca

indigna tellemcnt,qu'il appella Pyrrhus Roy
d'Epyrefilsde-^cidà, dclc fie entrer dans le-
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pays 5 à caufe dcquoy il tut déclaré ennemy
de la Republique.

En Icaiie Robert 2, PvOyde Sicile, fils de 9^<îraa.

Charles z.cnuiion Tan 13 io.de Icius Cbriftje- g^jj^*"-^

ftantqueftion ducomr&deraui£bScucnn,cn- i iibeiri

tre Thomas tîls de Taifné, & lacques puifné, C.opçr.

donna iugemciK pouulcnepueu: liquc ledit lil'err.

Robert (que nez DD.r.ppellcnt vn autre Sa- ^^^-.An-

lomonjeltat en Auignon citant accompagne
^^^^^

d' vn grand nombre de Docleurs,6c autres fça fpccul.

uans perfonnagcs, luy adiugea ledit Comté, m ùu dt

Otho Abbé dcFrihngen rapporte la cou- ^*"*^*

ftumedes Bourguignons qu*il dit auoir eûé

touiiours gardée enr-c les Gaulois , touchant

la luccciiion paternelle, à cequ'elle-fuft ad--

iugec àTailhé, dC Tes defcendans , aufquels

comme à leurs Seigneurs , les autres deuoyéc

garder tout rcrpedl-, honneur, & deuoir. De-
mofthene aulli fait mention de laloy des A-
thenicns par laquelle les enfans des frères pre-

noicnt part à la (uccclllon de leur ayeul,com-

me fouches , & corps furrogé au lieu de Icar

père ia dcffuncl.

De forte que le grand nombre d*arrefls prc

cèdes doit feruir de raifô auiourd'huy, enuers

ledit feigncur Cardinal deBourbô, éc de ceux
qui fous prétexte defauorifer fa caufe, tramée

leur auacemét par la ruine de la maifô Royale:
fmgulieremét q ces iugemés n'ot pas efté dô-
nez fans grade cognoiilacc de caufc,meures.Sv
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&ncs confideracioiis /que les docles confidc-

reroat, efpuifee de la fontaine des duoids Ca-
noaique,& Ciuil, defqucls nous âuons aprins

la plus belle,5^ grande partie de noftre police.

$. La première raifon, que le père ôi le
Lfij». C.

fils font ;/.<f/^^^,dirIufl:iniaa,vnc mermcpcr-

pub.l.
^c>nne, fi que le père ne (cmblc pas edre dece-

cùm. fa- de par la lurrogation que nature fait de luv
tis. C.de en la perfoilne de Ton fils, qui ell vnc partie de
^^^ ^ Tes os, & chair, de fa chair , ^ r^lpn dequoy ile(è

*^5°
:, a^f) elle pis de familU^ comme le père def4ntille, auec

flipul.
'

^>^fift^plc différence du nom delà gener4ti9Tj^^ZQï\

î.in fuis l'Ecclefiaile ilcH: cfcript, [on père eji mort, dr
fF.de lib. prefqùe il nejî pxs mort , d'duunt qtiîl 4 Uijfe

^ ^,' yn femhlrible^foy. Dont après le decez du pcre

cap. t o.
^^ ^^^ ^ acquiert pas de nouueau, les droicts (5C

fucceflîon d'iceluv,maisilenprcnd feulement

J'adminidration & pleine iouifl'ancejdôcqucs

la mefmc caufe qui eftoit à confîderer au perc,

doit fans difficulté eftre transférée en la per-

ii. C.dc Tonne de (bn fils, quelque pcrfonnelle qu'el-

pnuil. lefoiti de. laquelle il cil capable, ce que ne
dot. 1. e- feroit pas Theritier cftranger : de forte que le

J^^'" fils niturellemenr, &ciuilement furrogé au

trim. liciï, & place de fon père , doit louir des mcl-

mespriuilegcs, dignitez, & droits qui pou^
I.vtintc- uoycnt appartenir à iceluydcfundb.

^ Ji*. Ç.* Cefte raifon ciuile fe conforme par vne infi-

iceit. I

"^^*^ d'exemples de la lurifprudencc : Prcmic*

pofthu- rcment nous fçauons que le fils eftint decedc

morû ff. pluftoftquefon perc, Icnepueu entre en la

éc in-
pl^^(-g ^^^ dcfundl, de iouït des mcfnics droids

i^^'^^r- qu€
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ique feroit le Filss'il viuoit jCn h faccçCfion

de l'ayeul . ainfi qu'il fe peut voir par le con-

fcil de Gallus Aquilius , par h loy Vellea , &
autres chefs des myfteres denoftre pruden-

cc!tellemét qu'il ne fe peut dire raifon pour-

quoy nousdeuiôs iugerautreméten cefai(5^,

qui dépend du droid acquis au père par fon

aifhefTejen la fuccefTion dcfçs deuanciers; car

encore que Tenfant de Vziùïé defunâ: fouftié-

nc raifnefle luy appartenir, à catt/c de/on irolûy
p^^l ^^

C^ propre perfinne y neantmoins s^eft corne fur- Caft. côc.

roge en la place , & perfonne de fondiâ père, 264.111 1.

& ores aufli que la qualité' d^aifté foit amor- P^"- ^j~

tie,&eftcinte par le decez du père , (i eft-ce ^,^^
*^°^'

que la puiffance, &pouuoir de fucceder par

icelle , n'eft pas cftcint,& perijleqiiel eitat di-

uers,& feparé de TairncfTe, efl: côtinue', & traf-

porte' en la perfonne de fon fils. De manière
que nous difons en 'droiâ:, aue lejils eftât decedé ^j^u""^^•
fiHjtolt ijtie hn percy Uneptien fucceie en cepommr^ {^Ç[\^^q^
d'autant que mefme là condition,)/ ^nel^Hvn de condit.

decedeftns enf4ns, efl accomplie par te/à^e Câr)fedd» inferr.

U^ateiir^s'd refle ^«p/^/#e nepueu defcendu du fili pre-

decede. C'efI: pourquoy par arrell de la Cour Molin.m

del'an i5S5-lafiIlcdu fils aifne deThibaudS,^"^"^^

de V mï tut prereree a içs oncles, au droitt de ^.g.ai.,.

aifnefle pour les terres, & Seigneuries nobles
j, ^fç j^

dudid Thibaud. colla.I.^.tf.

Secondement, ileft refolu que les enfans ^•^•l-J-^'-^^

emâcipezn'eftoyct pas obligez de rapporter '^''"'Tu'''*

entre eux leurs biens propres au partage dcsj.fi nepotcs
biens paternels, ou s'il aduenoit que le fils qui ff. de col!.

P
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Apologie Catholiqjte
efloit en la puiiïance de fon perc, decedaft^à
luv ruruiuât fon fils emâcipé, auec quelques
vns de fes frères de mefme qualité , le nepueu
quidefaperronne nepouuoit attêdre le rap-
port du propre bien de ks ondes en la fuccef-

iion de Tayeul, neantmoins le pouuoit demâ-
der iuftementjde la part, & comme furrogéà
la perfonne de fon diâ: père ia deffunâ:. Par-
tant le mefi-ne droid qu'il auroit en ce rap-
port, eil adiugéâ fon fils, qui de foy fut de-
meuré maque,&tres-mal Fondé en fa demâde.
Item par nos Loix celuy qui eft frère de pe-

re,& de mere,eft à préférer en la fucceffion de
fon frère defuncft , à fes autres frères vterins,

ou confanguinees ; Prefuppofons maintenant
que le frère vtrim^ueconiurihus foit dccedé, de-
laiffé vn fils,ceftuy-cy eft plus habile à recueil

lir rheredité de fon oncle , que (ks autres on-
cles {uruiuas,freres du defun<ft vterins, ou cô-
fanguinees : ce qui ne peut efîredefon chef,

d'autant qu'il n'eft pas frère au dccedé , telle-

ment qu'il prent de neceffité ce droid par la

furrogation,& fucceffion de fon feu pere,trâf-

feree en fa perfonne , par laquelle il ne fucce-

de pas feulement auec fts oncles,mais qui plus

e{]:,il les exclud, comme euft fait aufh fon did
pere,s'il euft efté lors au monde.

D'auantage,ce quis'obferue en la partie,

doitauoir lieu pareillemét au tout,neâtmoins
en la diftribution de la fucceffion du père dc-

fund les enfans du fils dccedé prennent leur

part,& portion des biés de leur ayeul,par fou-
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cîie,non par tcfi:e,c'c{t à dire en confideration

de la pcrfonne de leur père, que nous appelôs ^o"elI.

fnflirpes non m cdptta.Qc qui eft mefrne du droit
a^,Jh ]„

Diuin, ainfi que nous remarquons par la por- fucccfTio-

tion que fit Abraham à Lot fon nepueu fils de ne C. de

Aram fon fi:cre,en la fucceffion de Tharé leur ["i^. ^
père commun. En la ligne collatérale le texte q'^^' r

delaNouuelle de luftinian dit que lenepieu j^,^^l

flsditfrerefticcedt en telle portion ejît'enftfiitfonpe- Nouel. ii8

reia défunt. Pourquoyne robfcruerons nous §.ceterùm«

doc au tout indiuidujtel quVn RoyaumejEm-
pire, Duché,ou autres femblables^qui ne peut

auoir quVn fèul maiflrePfi que le nepueu ayât

prins la place de fon pere5puifle torclorre fon

onde y tout ainfi que fon père defund eufl:

faitjpuifqu'il n'y a lieu que pour vn en telles

fucceflions?

D'abondant nous fçauoYîsqueîes obliea- ^^^°!,5^"'
é.'" j r n 1 /i t ' 13 1 • tcm it.dc
tios delquclles le pcre elt charge en 1 endroit ^.^^^ ^^^
de fon filsjont mefme force,& vertu en h per- nor.

forine des defcendans d'iceluy, partant Tayeul

eft tenu de doter fa niepce,à caufe du père d'i-

ccllerde forte que le droid que cefte fille peut
auoir de contraindre fort aycul à la marier, eft .

, r

cnconlideration delonhis, Àdut.tnt quelede- c. de dot,

uoirdel'ayeid^àit CcKus ^entiersfa niepceiprendori- promifT.

ginederohligAtion dn père enuerijcnfils. Parainlî

les enfans d'iccluy doiuent dmir U mefme dtule

*jiiï luy eut appartenu , s'il euft eftc viuant fur la

terre.
n ,. , ^ ^ ^ 1.7<?-'S. C.
hn autre heu les Empereurs Zenon &Iufti-dc fecund.

niànont ordonne que aducnailt le deccz de nupt.

p ij
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rvn des enfans du premierl:â:,la part qu*il

eufteuésdons faids entre fes père & mère,
en leur mariage , ne peut eftre accrcuc à Ces

frères , mais ils ont voulu qu'elle appartint à

(es enfans , s*îl en auoit b iffe' lors de fon tref.

pas aduenu du viuant de fefdids parons.

„ Item Pomponius parlant du libertin, ^«i

t m 1 a f*^^[P' opéras duohua piiîtonuyt^k. 6!2iàms,c^tvn$

duobus fF. dffuriEloy liherU eim operd dehentHri<jH4nuisfMper^f^

ôic opcr. te altero : ce qui ne fe peut qa'à raifon de Tobli-.
libcrc. gation que le père auoit fur ccft cfclauc-IBref^

ie feroye trop long à difcourir vnc infinité' de

xontinuations,& (urrogations des enfans , en
la place de leur père deiund.

Et ne fe.uira la refponfe^que peuuent faire

ceux qui font de ccfaire aduis,que tout ceque

nous auons dit deffus, s'explique quand le

droit,& caufe du père eft parfaite en luy,& ac-

quife certainement en fa perfonne : car ie dy

d'abondant que ores qu'il n'y euft que la feu-

le, & quelquefois vaine efperance , il fera per-

mis à fon hh de fe feruir d'icelle5& en recher-

cher les efFeds qui fe prefenteront, comme il

Lvni.C. de ^PP^^^ ^^ ^^ S^^ ^^ ipcreyh^eredifatem mn aditam,

his qui atc ^^ ^tiam nullum aahuc habet tus ijiidptnmynec aEit9^

apcrctab. nem,ad Lieronranfmtttit , ^uinimo cr conditionne

ê'»/"
,

^ fideicommtffum y anereUm inoffictôfi ftfljmentt mn
cui fr-dc ^ ^ • j • . a , Ar
n « , • pr£pAratdm,tndictHm operarum non contejtatum , oc

Ijfquis (5. autres fcmblables , en quoy confifte fort

dcinofF. fbuuent le pouuoir, & forée de nature, ores

tcftam. que les enfans ne foient héritiers de leur père.

4. L A féconde raifon eft du tout ciuile par
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laquelle nous difons ,
que le di oiâ d^aifhefle GcntCi^l

cft né 5 & formé en la perfonne du père , dez *^-^ 2,7.

qu'il aefté au monde:Moyre l'appelle primo^e- fcph.x.de

nitd tu4 parvn pronom pofTefsif :lcs Interpre-verb. fî-

tes le defcriuent,;»*» prtoris dtJtf^foonBnficHm C7 gnif.

vttle comptfensfiltOr,qutd frintttA tfi m crdine nafcen- ^' 9."^"*

i/;.Par confequent '1 ell: de naturé,& ainfi trâA }^^^^Ti^
mifsible , dont aufsi du viuant du père , le fils

aifhé eft appelle Roy , Duc , ou Comte , de la

qualité de fondid père, Tefperance de laquel-
q^j^çJ-

le aifhefle il peut vendrejdonnerjcederjtranf- Ded» cV-

porter,& remettre en la perforned'vn autre: al. 443. in

ainfi que fit Efâu à fon frère Tacobrfirguliere- *• parce,

ment entant qu'il y a notable intereft,comme
g ^^f'

en ce faiâ: , pour Paffedion naturelle , qu'il a Sicwlus

*

enuers fon fils , & le defir que nature a mis en concil. 10.

luy,de le laifl'er rurrogé,& fucceifeur en fa pla- l-emâcipa-

ce.Ioint que puifque raifnefTe eft vne dignité
!J?Jj^

^*
""*

excellente , & remarquable , la mort ou autre
j.jiuo.c.

*

accidét paternel, ne peut faire preiudice à fon de qu^ft.

filsjlequel n'eft pas en ceft endroid confideré 1-vt lurif-

comme héritier de fon père defund, ains feu- 1"""*^^^-^

lement en qualité de fils , par laquelle tous les
^j^ ^-çj.

'

droi<5ts que fon père auoit , luy font acquis & libcrt.

rcfèruez fans difficulté : De forte que ce n'eft Paul, de

point tranfmiffion proprement, en vertu de ^^^'/^^

laquelle le fils fucccde au droid d'aifneffe de
pa^t. ofdr

fon père, mais plus véritablement elle s'ap- conr.2i4,

pelé continuation, rcprefentation, &furro-Bald.inI.

cation naturelle en fa propre perfonne, fepa- ^""^ ^fî"'

ree pourtant du drojét , & qualité paternelle, q ^^
,

ores qu elle foit produire d'icelle : dont ad- dclib.

P iij

lur.
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uiét felo la dodrine de Barth. Aret.Alex.& la-

teil'ff de°'
^^"'4^'^^^^ "^ P^"^ ?^^^^ P^f ^c trcfpas du peie

acqih^red. pi^emier né,entât q nous difons vulgairement
que quand la perfonne efl feule caufe du pri-

uilege,il fe perd,& s'efuanouit en icelle^autre-

1. nonfolû
"^^"^4^^ s'il eft produit de quelque qualité

ff . de rcft. feparee , & diuerfe de Thomme, ores que reiî-

in integr.l. dant en iceluy,comme la prenaiiTance , auquel
hxred. C. cas il eft tranfoiiffible, 6c peut eftre acquis aux
^

.
' ^' fuccefTeurs de celuyjen la perfonne duquel il

fin.&i.rêq. eftoitfeant: mefme que en cefaicl noslnter-

fF.de mi- prêtes fouftiennent que le droid d'ai/hcfle,

nor. d'autant qu'il eH: formé,& n'a que faute de Te-

xecution,&: pleine iouifTance , eft à comparer
l.{î pluri- iuftement 5 luri accrtfcendi , cr /«'*' ddtherandh

r"^&I .
l^^uels font tranfmiffibles 5 & vontiufques

git l.cum ^^^^ héritiers.

antiquio- 5- La troifiefme raifon pour le nepueu efl,

ribus C. de que le droid d'aifneffe eft vne conftitution,&
lur, delib. ordonnance, ou pour mieux direjnflitution

légale, ôc couflumiere , effablie en faueur&:

grâce des premiers nez , aufquels font fubfli-

tuez par la mefme difpofition les puifnez , ad-

l.non im-. menant le decez des aifnez.Or il eft certain que

polïibile la Loy efl de pareille, ou plus grande authori-

iF. de pad. té que la conuention , & contrat faid entre

diuerfès parties, par laquelle padion, ce qui

1. is cui fF. j^QU5 ç(]. deu purement, ou conditionellemét,

ad
°

^^ tranfmif ible, & peut eflre acquis aux fuc-

cefleurs, & héritiers de Tacquereur.-par confe-

quent ores que le droid d'aifnefî'e ne fuft par-

faid, & entièrement acquis au premier né,cô-

meileft:,âina quand il auroit en foy quelque
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modification,ou condition naturellejCncores

il fèroit âiiec fes qualitez acquis , & appartien- ^q pa^um
droit au fils de raifné, auquel la Loy a eu ef-ff. de pro^

gard 5 non moins que ceux cjmpaclfcuntur'itam bat.

hétredilni , ^ukmfibi tpfts cautnt : qui eft la raifon

de différence ,
par laquelle ce qui nous eft deu

conditionellemêt en vertu dVne dernière dif

pofitionjne peut appartenir à nos héritiers au ^•'^"j'^^-^"

parauant que la condition foit accomplie , par cad.tol'l.

ce que le defunft n'a penfe de donner à autre,

qu'àceluy qu'il a nommé, mais au contraire

les contradans défirent acquérir leurs droids

quels qu'ils foyent , à ceux c]ui font furrogez

en leur phce,aprcs leur decez. D'ailleurs cefte

fubftitution faifte par lacouftume, despuif-l.cùmauus

nez à leurs frères aifnez , ne peut eitre cnten- ^*^<^ cond.

duëjfinon au cas que l'aifné feroit decedc fans ? ^c^^oi^-

'
. ^ ^ y.r. « • -^ l.oLimacu-

enransrainli que nous allons , ex Paptmamfen- tiffimi c.

tentiay c\uQ^dtrtsfHhfiittiti9^filiof4Sld ïntelltgitHrfi ào. fideico.

fine Itheris hic decfjferit,

La quatrième eft^que ores que le fils de l'aif- 1- ariflo. ff.

néjfoit plus edon^né d'vn degré que fon on-*^"^ ^l?

cIe,ncantmoins eitant lurroge au lieu & place 'q^ \ q^j
de fon pere,il doit eflre préféré , d'autant que prior fF.

le droit de preferéce n'cft pas acquis par nous q"i po»^*

feulement, ains d abondant par le droid &:

perfonne d'autruy : tellement que tant qu'il '

demeurera quelque choie de relie , oc relique j^^q^l^ ç^^

de cefte aifnefle , autre n'y peut prendre phcc côditionc

en façon que cefoitrtout ainfi que nous fou- fl^-cod.

ftcnons que tant petite que foit la marque de

la preccdétç tutclc,ellc cft pourtant fuffifante

P iiij
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pour empefcher vn autre, & diuers ordre d'i
celle : par confequent le fils , ^uieftpemo vi/ct,

mm pAtru pnmo^enitt txcUdftpcundofemtum.

1.3.§.vlr.cu Lacinquiefine confiderationeffpnnfejrf^
feq.fF.dc exempU patroni , e^ut vnt ex Unis Al^ignamt liber-
afl-iga.li. /i,;w,auquel & aux fiens.il eft deu,c^ lîlisexun-

tihiu,dtert UcHi non efKAinfi donc la Loy, la coq
ftume,& Tordonnance publique ayant appelé
raifncj&Iiiy ayant affigné le droid du Royau-
me,il ne peut appartenir à autre tât que luy,ou
les fiés habiles ferôt au mode , pour recueillir
la fuccefTiô, q le droid d'aifnefTe luy a donné.

c. T. Je na- La fixiefme raifon fera que les mefmes loix,

feud^cap.r.
^ ^^^^u^^es gardées au fief,& vaiTelagcTont

de fuccefr! confiderables au Royaume ,& fiefdominant-
féud. Or il efl certain que m hmeficlo cfHod feudum ap^
March. peîîantyneposex flio.foUs /Hcce(ittyd>c en défaut feu-

lement d'iceluy Toncle eft appelé en telle fuc^

tku
à""^* ^^(î^io"

• encore que fauflement nolère Efcri-

50! & tir."'
"^^^ ^^^ ^^^ fouflenir le contraire , & alléguer

2^. §. Ti- î^s textes , qui font ad literdm{vt dicuntj) con-
tins, tre luy; pourquoy donc n'en dirons-nous au-

tant du Royaumcjôc Couronne , qui eiè la re-
gle , & gouuernement defdids fiefs.

UO ta-
Finalement il eft fans doute que le droit de

bul. tcft. aifheiïe eft vne qualité qui pafTe en chacun des
null. ex cnfansjdu premier au fécond , de ceftuy-"cv au

de^fucc' ff!

^^^^^^^^"^^'^ ^i^^^ confecutiuemétjcôme font

Edia.^^^
* ^^^ ^^^^^ ^^ ^^ Tucceffiô ordônçe par Tedid du
Vretçur^delihenjadd^mfoiyCrdehisadco^ndtosi

4t vero certHm eflfHccejitone eju£ Çt de^radnm grd-
dt^m.potiorem ejje tlU qHdJiehfoUt de çapite in capuC ^
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tellement c^ue poli cmnes liùerorum^radff^vocaft'

tttr agnati^pojt vniutrfes a^nat^s cognutt. Ainfi dôe
ftimcgeniti primum capu' ffl , les degrez duquel
font confiderez es defcendus d'iceluy. L'autre

chcfeRfecHndo gintn , cmwi graàmm eius itleris

itgnofcentur.

6. Il yaencores vne finguliere raifon en
cefte caufe , pour ledid Seigneur R07 de Na-
uarre,à laquelle n'y a point de re^ponfe, à fça-

uoir que ledid Seigneur Cardinal de Bour-
bon Ton oncle, au traitté du mariage d'entre

le Roy deNauarre Ton ncpueu,&: Madame
Marguerite de France,a quitté,remis,cedé,&
tranfporté audid Seigneur Roy, tous & cha-

cuns les droids, nôs,voix,& aâ:iôs,prefens &
aduenir

, qui luy pouuoyent appartenir, pour
eftre iflu de lamaifon de Bourbon, recognoif
Tant par exprès ledid Seigneur Roy de Nauar
re Ton nepueu , pour vray fils, héritier, fucceC
feur,& reprefentat en tout , & par tout Taifne'

de ladide maifon.Par ainfi de penfcr venir au-
iourd'huy contre la renonciation faide, à cç^IjX:, de
fte vaine efperance de la fucccffion du Royau- paa.Lde
mejcomprinfe fous celle générale déclaration Hdercom-

de TaifnelTe dudit feu Seigneur Roy de Na- "^i^^^-^-^c

uarre Ton frere,il n y a point d'apparence,puis
^^ ^^^ ^5. ,

qucfpesfidetcctnmi/if , e?- conàiticms m certnm re- tingac x.dc

mittiporeritymcÇmç, que 'mlturandum rerinnciationi)^^^^}'

interpofitumtaletfi.vt ohféruart po^itJtnefahtisa-^^^'M^'^^

Urnd difpendio , & que par les loix Canoniques
cap.qu"auifi

la renonciation faite auec fermct ne peut eftre dcpaa.in
pflee en forte que ce foit. loind que telle re- 6,

nôciation ftcit partent donadms in antra^a ma-
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frtmonif , ip^r laquelle le mariage dudid Sei-

neur Roy de Nauarre à prefent régnant , & de
ladidte Dame de France , en a efté plus facile-

ment accompli , c^ ex eiw refiiftifiom Itheri illius

matrtmontj UderenUir : ce qui ne fe doit permet-
tre , (ingulieremcnt. queledid Seigneur Car-
dinal ne peut faire apparence de lefion pour
fonbasaage,force,ou autre moyen dereftitu-

tion contre lediâ: Seigneur Roy de Nauarre
fonnepueu,lors ieune5ac qui eftoit en lapuir-

fànce dudid Seigneur Cardinal.

A V contraire pour ledit Seigneur Cardinal,

les docles ont accouftumé d'apporter Fexem-
Dionyf.

pjç jç Syluius Roy à.Qs Latins , qui fut préfère'

jj^ j^
* à lulus fils d'Afcanius Ton frère aifné : mais en

ce faict Thypothefe n'eft pas femblable^par ce

queAfcanius n'eftoit pas decedc viuantAe-

neas leur père jainsauoit porté la couronne
38.ans,ou enuiron après le decez d'iceluyjpuis

venant à mourir, la fucceflion d'icelle fut ren-

due à Syluius , auquel elle appartenoit iuftc-

ment, corne eftant le propre héritage deLa-
uinia fà mère. Car il eft certain qu'Aeneas

après la deftruâiion deTroye, aborda en Ita-

lie auec Afcaniusfon fils, & conduit fi bien

fes affaires , qu'il efpoufa Lauinia fille de La-

tinus,Roy d'Alba Longa,auquel il fucceda par

apres,& de ce mariage procréa Syluiusrde for-

te que ce que Afcanius auoit régné fur les La-

tins après Acneas fon pere,c'efl:oit par Tyran-

nie,& fans aucun titre valable, ou plus apparêt

que fon efpee : d'autat que le Royaume appar-

tenoit à Syluius à caufe de Lauiniaià mère.
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Secondement on amené vn arreft du Sénat

<le Sparte,prononce entre AgcfilausA' Leoti- Paufan."

chides Ton nepueujfils de xAgis fon frère aifîic', lib.j.-

par lequel Tôcle fut préféré, & IU7 fiit le Dia-

defme Rovai adjugé. En ce fai6t je defirerove

qu'ils rapportaient pareillemét la raifon que

rend Paufànias d'vn tel jugement , qui eft que
ce fut d'autant que Leotichides auoit erté dé-

claré baftard par Agis fon père , auquel les

Ephores auoyct accouftumé de croire en tel-

les caufès : ainfi qail appert par le preiugé

qu'ils auoyent donné long temps auparauant,

en la perfonne du Roy Demaratus , qui fut i^em eo-

chafTé du Royaume , duquel il iouiffbit , pour ^^"^ ^^^^o,

femblable propos tenu par Arifton fon père:

&en la place d'iceluyjcomme inhabile,fut fiir-

rogé Leotichides fon coufin.

;- Le troifîefmxe exemple qu'ils amènent a Aimoin."

beaucoup moins d*apparcce,de Contran Roy ^l<^n^ch.

d'Orleâs,rvn des enfans de Clotairc premier, \
*^* "^'

lequel fut préféré à Childebert, fils de Sigif-

bert fon frère Roy de Mets, en la fucccùion

de Clierebert Roy de Paris : car ils ne difent

pas, que ce fut par force , & que le Royaume
dudit Cherebert auoit -cfte diuifé , mefme du
viuant de Sigisbert,pere dudit Childebert5en-

tretousfes freres,neantmoins que depuis les

armes dudit Contran furent plus fortes,quad

Fredegonde eut fait afTafiiner Sigisbert, dont
peu après Contran fe repentit,& n'ayat point

d'cnfans adopta Childebert fon ncpueu qui

recueillit en fin tous les biens d'iceluy.
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Le quatrième cftde Honoricus fécond fil«

Procop. de Gizcricus Roy des VVandales,qui fut pre-
^^' S* ferc à Gondabondus fils de Genfon aifné du-

di<5b Gizericusror il fallok à ce propos rapor-

ter qumt & quant les mots du teftament , &
dernière difpofition de Gizericus leur perc,

contenant qu'il vouloit ( à ce que dit Proco-
pe)que le plus a:igé d*entre fes enfans luv fùc-

Strabo
^^"-^ • ^^ 4^'iî auoit peud eflre apprins des.

hb,i6, anciens Nomades,entre lefqucls Strabo raco-

le auoir efté religieufement gardée la prero-

gatiue des ans , en confideration defqucls fut

Liu. lib 8
^^^^^^<^"^^ iugement pour Corbis plus aagé

dccad.j.*
' cotï'^ Orfna Ton coufin,& fils du dernier Roy,
la caufe ayant efté décidée par duel.Or en Frâ-

ce nous n'auons point d'efgard à J'aage du
Roy j mais feulement à Tordre de prenaiflan-

ce,en laquelle le nepueu continue par furro-

gation faide de luy en la place & lieu de fon

pere,la prerogatiuc d'iceluy.

.^ . ^" Le femblable fut gardé en la perfonne de

rol.Mae.
' ^^^^^^^^ fi^^ ^^ Pépin , aifné de Charles le

Turp. in Grand , auquel fut préféré en l'Empire, Loys
vita Carol. Debonaire fécond fils dudid Charles» Mais à
^*g"*. ceft exemple la refponfe eft tref-facile , d^au-

tat que ce fut lediÔ Charles père cômun , qui

auoit fait le partage de fcs Royaumes,entre fes

enfans,& à Pépin fon aifné auoit donné Tlta-

lie,laquelle fut aufîi rcferuee à Bernard fils de

iceluy: partât il ne pouuoit rien pretédrc d*a-

uâtage après la diuifiô faite par ledit Charles^

dç la fucceffiô duquel pouuoit cftrc queftion:
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ioint que TEmpire n'efloit pas lors propre-

ment fucceffif: car ores que le pi us proche du

fang du dernier Empereur defund luy fuccc-

daft:fi eft-ce c]u'il n'ofoit fe dire , & intituler

tel 3 iufques à- ce que par la volonté du p^^p^^ Onuphr.
Romain, il Fuft oinâ:, & couronne publique- de Comit.

ment. N- oins encore depuis la dignité Impe- Imper,

riàle a eftc fuccefiiue après h creatiô des Prin-

ces Electeurs d'icellc,rous Othon3.de la mai-

fon de Saxe , ou fous Frédéric 2. félon l'opi-

nion des plus fçauans de noftre fiecle. De for-

te qu'il n'y a point d'apparence de faire con-

fequence de TEmpire eledif , aux Royaumes
hereditaires,& patrimoriiaux*

Le cinquième iugement eft du Comté de ^ \5j.11-1 ir 1 1 j tm -i- mî.inPhi-
ArthoiSjduquel rut deoat au temps de Philip-

jjp^ Tulck.

pe le Bel Roy de France, entre Mathilde fem-

me deOtho Comte de Bourgongnc , fille de

Robert Comte d'Arthois occis à la bataille de

Courtray,&Robert fils de Phil ppe,qui pareil

lement eftoit fils dudiâ: Comte Robert dc-

fund : auquel cas le fufdiâ: Comté d'Arthois

fut adiugé parleRoy de France à Mathilde,

laquellehit préférée audid Robert Ton nep-

ucu,qui eftoit encores en enfance.Et à la véri-

té l'hiftoirc ne porte pas aufe particulière oc

caiion de ce iugement, lequel fut donné du
propre mouuement dudiâ: Roy Philippe,Sci-

gneur du fief II n'eft pas did auffi que fa Ma-
iefté en print autre aduis que de fa volonté,& —
du bcfoin qu'il auoit de Otho mari de ladide

Mathilde:ioint le peu de feruice qu'il pouuoit

ii
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cfperer de long temps dudiâ: Robert jeune

enbnt, & qu'il efîoit en celle faifon grand be-

foin d'oppofèraux Flamans vnbon guerrier

pour reprimer leur audace, & rebellions cou-

, ftumieres. De manière que pour le trop bas

vVucâp» ^^S^ dudid Robert le Roy Philippe pêfà eftre

expédient de faire brefche à la Loy , & vfàge

communément gardé en fèmblable matière.

Or grâces à Dieu , au faid qui fe peut prefèn-

ter^entre lefdits Seigneurs Roy de Nauarre, &
Cardinal de Bourbon fon onclcjnous ne pou-
uons eftre en ee danger , ains au contraire fe-

roitpluftoft à craindre le trop grand nombre
d'ans dudiâ: Seigneur Cardinal ia vieil, cafTe',

& eflongné à caufe de fon ordre du maniemét

des armes, au pris de la fleur dudit Seigneur

Roy de Nauarre, Prince nourri en icelles , &
au gouuernement des Eftats.

Le fixiefme eft pour le Comté de Cham-
Gcofroy pagne,entre Henry fécond (ils du ComteThi-

yo'^fl de
^^""^

' ^ ^^ ^^^^ "^^ ^'^^^^"^ ^"^^^^^ ^^^^^ ^^"^"

îatcrre
^ ^^ ^^ Erard de Breno, auquel fait par arreft

fainâe. de la Cour de Parlement des Pairs de France,

de Tan 12 i^.ledit Comté fut adiugé à Toncle

HenryjContre fà niepce fille de Taifné. Mais la

reiponfe eft facile, car ce fut d'autat que le fils

aifné dudid Comte Thibaud , allant à la terre

fàinâ:e,auoit difpofé par exprès, que au cas

qu'il decederoit en celle expedition,ou autre-

ment fans fils mafle, ilvouloit que fon frère

luy fuccedaft audid Comté,en dotant de cer-

taine fomme fa fille/emme dudit de Breno.
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Le feptiefme eft aduenii entre les cnfans de

Charles 2.Roy de Sicile , fils du frère du Roy Collcnuc

S.Loys , qui efpoufa Theritiere d'Hongrie , & i'^ hi^-

de ce mariage procréa Charles ivlartel aifné, ^^P°^*

& Robert fécond fils: le père donna & afîigna

audit Martel le Royaume de Hongrie , & le fit

courôner dcz Ton viuant,h qu'il en iouit quel-

que tempSjpuis dccedajà luy furuiuant Char-

les fon fils5auquel ledit Charles Ton ayeul cô-

firma la donation faide dudiâ: Royaume , à

Martel pcre d'iceluy , & à Robert fon fécond

fils donna le Royaume de Naples. Tellement

que par la vérité de cefte hifl;oire,ce fut vn par

tage faict par ledict Charles 2.entre fes enfans

contre lequel ils ne pouuoyent plus venir ,&
duquel ledit Martel , ny Charles fon fils n'a-

uoyent aucune occafion de fè plaindrCjd'autat

que le Royaume d'Hongrie eftoit bien plus

grandjplusriche,^: plus opulentjqueceluy de

Naples , ia defchirc, & defmembre par TArra-

^onoisj ainfi qu'il eft notoire par tontes les

Iiiftoires de ce temps. Nos Interprètes refpô- ,?f^^"!"J,*
, , . 1 1 • r - n. liberti C.
dent bien plus brictuement encor a celte pre- ^^ ^

jation de Robert 2.au fils de Martel fon frère liber. Ol-

aifhc,que ce fut le Pape Clément 5.qui prêté- dï.con.c,

dant auoir toute puifiance fur le Royaume de ^-^' ^^'

Naples ,
(qu ils fouitienncnt cltre fier de 1 E

glife)fit cefte adiudication aflez légèrement, parte

& faifant pluftoft office de partie que de iuge:

d'ailleurs que ledit Royaume pour cftrefii-

icdtà lachaireS, Pierre, n'cftoitpas propre-

ment fucceffif.

nor. conc.

in 2.
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Le dernier exemple qu'ils apportent eft de
Guichard. : Loys Sforce , lequel fut préféré atu fils de lean
lib.i.hift. Galcas, au Duché de Milan: mais ils pou-

uoyent dire mieux , qu'il s'eftoit préféré luy-

mefÎTie par force,& parvne Tyranie exécrable

que ledid Loys exerça cotre ce poure orphe-

lin fous prétexte du gouuernemenc , & tutelc

d'iceluy. D'ailleurs tant s'en faut q ce foit no-
ftrc fai(5î:,qu'il eft certain q le ieune enfât iouif

foit de TEftat de fôn pere,lors que ce Tyrâ Ton

oncle s'en empara,& le fit mourir, autât inju-

ftemét, corne Dieu le punit en fin par fà lufti-

ce,luy faisât finir fes jours mirerable5& captif.

Apres auoir fatisfaift aux exemples qu'ils

h m ff d P^^*^^"^ alléguer , confiderons maintenant fi

inof. §.'i.
^^s raifons qu'ils apportent, font fuffi^ntcs

dcleg.agn. pour nous faire changer d'aduis.

fuccc^. 8. L A premieréjqu'en toutes {itccefsions la

règle eft générale d appeller les plus proches

de celuy , des biés duquel eft queft onjdc for-

te que c'eft par priu'lege, & licence extraor-

dinaire , que nous admettôs les edfans du frè-

re ja decedé, f ire part auec lear v>hcle, e's biés

feulement qui peiuent receaoir diuidon.

in fua pra- C'eft pourquoy noftre Dodeur allègue la-

iftic.tit de Cob Butr.en l'arbre qu'ilaf^iâ: delà fuccef-

fucccif. {ion du Royaume de France^ea ces mots, Shc-
fcud. nu.

^^^.^ ergotllt Carûto in re^m Franc, phdi^pusfiluts

alteriHS Car«Il , ^ui erat et in ^.^ddn , neefuccef-

fit Robertus frmefos ^herti Cemitis .yCmlatenJts

^Hondanti ^uta tUe grat inî,gr4dt4, nec/uccejiù

l{»hcrtHS nepâs CatsIi f^e^is Sicilu^C^ lem/alemi

fHta
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auiâ iUe erdt in 7 ^grddtt , necftttcefit Luionlciu ne^

È9S Bedti Ludûma.quid lUe trat di^o CàtUo dece-

denttin j^.grddt*. Partant puilqnc d'ailleurs l'on

de demeure rousjours le premier en degré , Ici. filio qa*

fîngulier efgard que lûftinian a eu à îa poftcri- pater.fF.dé

te du frère defund^pour refgalifer auec Ces on-
^"'" *

cles,ne peut ièruir es chofesindiuidues^^aufquel

les ne fepeut trouuer lieu, & place que pour

vn; auquel cas il cil pl^'raifofinable de préférer

Janature,c*en:àdirerôcle,quieft naturellemer Ëald.inîi

le plus proche, que le nepueu, quinc peut eftre omncs

cftimc tel, que par la fîdion de l'ordonnacc de P^P^^'i '*

rEmpereurj& impropre explicatio du motpftf- j**^^"a
'^'

ximt^ , laquelle eft plus odieufecncoresjd'autat i^r. loh/
qu'elle côciér chagemét de l'ancienne prudence Ant^r . ^

&
qttâ prtximiorfolfts dd (ticceftffne admittitur: Et en Archid.m

riietmc caufe l'Etiipereur Decc refcrit parlant à j^^'^r 'T

la lœur du defunct, ^Adtefotitis , t^u£ fecundum

çradttmohtines^ haredita^ fcrttnety quÀm âd fratrie

tutfiUos, quiin tertio gradtê confiintti funt , Joint 1'^ ^' ^^

queiff deferendd hcréditAte^ immedUum càufam ^^^ "-

fotiw i^uàm vlremrem admittimm: fuiuant ce qui

cft difpuré, de eo quiflit imfftlcriftih hdc formuU j , § i^^q

fuhjîitîteYdt . Qmfqufs fihi hdres efet , Don- vcrba.ff.

ques , non âhs re efl^ difoyent les Empereurs dcvulg.

Theodofe, de Valentinian 3. vtinhoccdfude ^ . ,

terioresefenef9t$hii4jî!ifnonJïndnfHr,hCquc\s'^l^^^^

!

font plus aduanccz que le fils du frerc aifnc,
' en nous les deux, fçauoir en aage^ôc cndecré.

Par ainfi, ptf/;prfj ddent cenferi : fi que en ce

qui concerne l€nepucu,rr/4»;f cdftfa printo^^c*

matem.
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I .commo nlturd

, effeSîtis qugjue vuIIm erit'.quin cafuâ Itqe o^

df'in/^*
w//r»ff,/ro omigo}udicdd}Pf efh autreméc ccft Ekri-

pofth.'

"^^
u^^inndiouftcvnc fort belle côfequéccquieft
qu'il (\uidroit dire au faiâ: qui k preicnte, que
Icscnfans du fcuSeigneur Prince de Condé,

V qui (ont quatre en zioaibrc, feroyciit paît auec

Icdict Seigneur Cardinal de Bourbon leur on-
de^ & le Roy de Nauarte leur coufin , telle-

ment qu'il faudroit partager la fucccflion du
Royaume de France en trois parties, & por-

tions.

Les premiers chefs de celle raifoii fcroyent

vcritabks , fi nous confiderions Icncpueu en

foy, ôc parfafculc perfonne : maisen ce faid^

nous auons cfgardàluy comme furrogé en la

continuatiô du droid: de fon feu perejnon lou-

tcifois par extraordinaire £«5ti5 , ôupriuilege

l.fiD.c.ae «quelconque, con-imc les autres difcnt,ains par

impub. la propre interprétation de h loy, Ôc naturel

Baid.in I. mouucment dcJ'Lomme, par laquclle,f<i/^r ^ï-

Gallus.v,.
cifitr vinere fdiQ exiÛente, CT filii^ appellatur nd-

fFdelib
^^^^^^ prtio faterni c^r^ùra : de manière que ,c-

& pofdiJ. ^ioj^ ?>"''^ eftex^liCAtîo,ftdk nofirà dicitur itxttnJiuA

vt grada- inîer^retdtio naturalt raticne induftA y laquelle
nmff.de ^j'^ ismais eflé défendue , mais au contraire
iiiuncr.c'

^^ icceuë de dioid es caufcs le plus cftroit-

Fraci. A- tcment obleruecs , oc qui ne peuuent endu-

icc.in ip rcr que le moins d'altération qui fe peut re-

GaHus§. marquer. Par confequent
,
quoy que dc-

Çdè'ïib''
^^"^ li'ûinian les cnfans du fieic ne fuHcnt

^ poiih! <'OJncuriçns à Içur cndc çn la ligne collatérale.
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(
parce que les anciens ne vouloyenc que le

moins qu'ils pouuoycnt , corrompre les dcgrez

dcproximitc,)ncantmoins5Con{idcranrcePrin-

ce qu'il n'y auoit aucune r-iifon plus grande

dcf.urcccfleJurrogation, & continuation pa-

ternelle, en la ligne dircéle, qu'en la collatéra-

le , Ôc que la nature eftoit fcmblablc à elle mcf-

n^e de toute part,iuftcmcnt de naturellement il x, ij

a continué en toutes fortes de lignes fuccefli- ns.^.cs»

ucsjapeifonnedupere, parlafurrogation, Se tcuW
fucccflion de fa pofteritc : ce qui a cfté fuiui par

les couftumcs des fiefs, comme nous auons die

dcfTusifi que pour ne rien oinçtuc^exeo necfrÏQr

^tdte^ necçradufroxinnorpartruwtudUdriforerin ^' aciandi

(^uin c^ CAiifam huiuâfuccej^ioniiin nefotecùnj^ici- ^-^^^"^4»

WW5, laquelle doit quant ôc quant cftrc fuiuie
^lecler^

defon etfedt , fanspenfer que ce cas foie omis, nonrefic.

puifquc par l'interprétation naturelle il en fur-

uient vn autre femblable au premier , ou pour
mieux>dire lernefme qui eft côfideté du pcre en

la pcrlonnc de fon fils:dequoy le fecod frère ae
fc peut plaindrejnô plus que celuy quia promis
^côftitué quelque feruitude réelle pour la cô- î.i-§ pe-

moditcdela terrcdefon voifm,laqucIîeeftdc- ^^^'^-^^-^^

puis acquifc,& tombée en la main de pluHcurs, a^caJ."'
& diuers hcritiers,^»crww ^uilthet ed feruitufe v-
ritur tnfoltàUyJîjuegrauiHsferhttfHndM, tAme» hoc

fâti cogttur feruientts fundt domtnu* , e^Mnia. haeefi

r«»i<rwr4.Etcftmerueilleufcment indoételacô

fcqucnce que fait noftreaduocata de dire que
damant que le Roy deNauarrc veut tenir pa-

Qjj
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reil degré de proximité que Ton oncle, les en-

fans du feu Seigneur Prince de Condé en pour-

roycnt direautant:car chacunvoit que la raifon

du Roy de Nauarre , n a rien de Comun aucc la

prétention que ceft homme imagine des autres^

par ce que ledit Seigneur Roy de Nauarre rc-

prefentcl'aifnéa&eftrurrogc au lieu, Se place

.d'iceluy,cn vertu dclaquelle furrogatiô il n'ex-

clurra pas feulement Tes coufinSiCntans du pui

A

né,mais aufli ledit Seigneur cardinal ^utiiltf po-

tiorfuturus tjfetidc forte que nous fommcs en la

1 ^caccef. ïeglcjJ/ vmc9 vhcentcmte , k fortiori vmcAm rf,at-

fîonibiîs tendu que le Royaume,^ Seigneurie fouuerai-
lT.de ûi-

j^ç^ famille hercipf^dicto non fubitcitur^ & ne peut

endurer deux lolcils.

fcrip. 9' Reste de relpondre a la déduction

faide parlacobdePer. quand il dit que la rai-

fon pourquoy Robert Roy dcSicile,Loys Duc
de Bourbon j ouRob/;tt Comte d'Arthoisne

fucccderenc point à Charles le Bel , Roy de

france , ainscefut Philippe Comte de Valois

fon coufin germain , eftoit , d'autant que cc-

ftuy-cy fe trOuiiaau quatriefmc degré du Roy
defund , &: le Comte d'Arrhois au huiéliefmc,

leRoydeSicileaufeptiefme . Maisilfecoup-

pe incontinent, quandilrècognoiftquelcDuc

de Bourbon eftoit pareillement au quatriefmc,

parquoy félon fa raifon il deuoitauffi-toft fuc-

ceder: non qu'il faille nier que la fuccefîîon de

la Couronne de France , non deferatnrfreximiori

4^n4fOf n.ais ic dy en premier lieu , que nous a-
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îions affèz plufque vérifié quelcdidt Scigncuf

Roy de N^uarre , vlteriorgrAdunonefi , que ledit

Seigneur Cardinal Ton oncle, UquenAturaltCT*

cimli rattone Jhadenfe , Mais i'adiouftcray d'a-

bondanc en l'exemple proporé par ccfl: Efcri-

uain,quc la proxirnité des degrés^ne fur pas l'oc

•çafîon du iugement allégué en faucur de Phi-

lippe de Valois, ains c'eftoit par ce qu'il eft cer-

tain que Cum pmel regnifiiCcefioUnexm vna,^ cr
frogenie tngrejfn, tfl , il faut que rous ceux de cefte

branche foyent faillis auatque nouspuiflions

pafleren vn autre, 6chabilicericelle, quelque

proche qu'elle foit, La raifon eil plus que notoi

re,d*autac que puitque regnu^qtidfittim ejttllonim

fàren.tiJotumnesfHfsrioribiii agnatU lulentm^otio^

resfitédcrît fxrmpUycCqûels adfolâSiC^adomnes qm
exillâ linei funt,ex i^i^A defunHn^ fuit^fntinei: hene^

JictHru t c^ hocejî c^md diCitUTàd froximiores de^

ferrl , quu ifti frôx'tmmes ejfe dtcttntur ref^cth,*

dlienirtim liné4rum : ce font les propres mots
du texte, en matière de fiefs . Voila donc- Hb.i.ti^"

quespourquoylcRoy de Sicile , ny le Corn- 50-

tcd*Arthois, ncpouuoyent rien prétendre à

la Couronne de France 3 laquelle ayant efté

acquife à Saindt Loys , la ligne d*iceluy ex-

cluoit les fufdids, qui 'eftoyent defcendusde

Robert Comte d'Arthois , fc de Charles pre-

mier Roy de Sicile, cnfans du Roy Loys hui-

élicfmc & frère dudidSainâ: Loys. Pareille^

merit Loys Duc de Bourbon n'eut eftc receua-

ble à faire demande dudie Royaumc,parce qu'il,



A p o L o'g'i'e C a't h O L I qxe^
eftoit fils de Môfeigneur Robert de flacejpuif-

ne dadiâ: Sainâ: Loys, la facceflion daaucl e-

ûoit entré en la ligne de Philippe troifictiTie (ul

nomme le Hardi, fils aifnc d*iceluy, duquel iffi-

rêc deux fils , Philippe le Bel , qui fut Roy par

dtoî(51: d'aine(Ic,& Charles Gomie dcValois,pe-

icdudit Philippe iufte (ucccîTcur dediarles le

Bel Ton coofin germain fils de Philippe le Bcl^

comme eftans tous deux ifTus de la branche du-

dit Philippe le Hardi , fils aitné de Sainâ: Loys.

La mefhie cbferuation fut fiiifbe après lé deccz

de Charles huidtiefme Roy de France, auquel

fucccda Loys douziefme fils de Charles Duc
d'Ocleans,5<: après ceftuycy François premier^

fils de Charles , Se petit fils de Ican. Côre d*An-

goulcfmejtousdefcêdusde Loys Dacd'Orleas,

fils de Charles cinquiefme di6fc le Sigc, lequel

cft inr paruenu à la Couronne , fit que fa pofte-

rité fut toufioursà bon droidl prcfcrecà tous

les Princes de Bourbon ,
quUors eftoycnt , & à

ceux d'Alcnçonnezen droidte ligne mafculinc

de Monfeigncur Charles de France , fils puifnc

de Charles de Valois , ôc frcrcdc Philippe de

-.unJ^'^ Valois Roy de France.

vn. co^n. La féconde confideration eft , que par la

î cimita Loy du Royaume le 'plus proche doicfucce-
§.îiiî.u.c!e Jer àla CoatonnQ'.ot preximior hahendug^jt deUf<e
'" ^' ' h£redit4tps tempgrey & lors que la fucce/fion fé

'. A-etha- '^fouueraouuerte, velt*4ififttmilU fidn CQmm'tÇ"

fafF: de fr>n deheâtur , hidâpetitionem âdmitfuntur y qui

ftat.hom. ex nomine defanfii fucrinf , « temfore ^uUefiàtQt
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moreretuvy o^^itiex îils frimogrddu^rocrCitf'tfunt'.

auquel CàSpnor erfe dicitur , qne^n nemo procedit,

d''a.ViZ3.ni qnQ priM CT^pojhriiisconJïjhnntenipore, . ,.

3c que cjmUt.t4
,
( difcac nos Maift-res ^)m con- ^^^'j^^{^

^^'

iunèif verlpodtL^tex-pliuripcund^m tempiés verhh Henox.

mcfmc que li nous cncendions autrement, & a<^. Bald.

volions marquei: raineiledu temps de la naiiîan ^^ :
^-P-

ce du premier,'.! aduiendroïc vn mcouenient in-
pj^j^ç^jj

euitable,qai cd, que deceJain raifnc, le fécond

n'ccrcroit lamais en Li pLice d'iceluy, parce que

pnm'4s fetncUfijfet ad àlterms e%cli*fionem : ce qui

eft du tout faux en code difpute,en laquelle par J.r-J lulia

Icdecezde l'aifnc fms doute le Çzconà fit pïi~ nus§. pro

mofenitus : car en ct?cd:ip4refi tctlemefe y dut ex i"^^^eJî.ad

poji fAfiotilem fien , Scncfe peut comparer la ?^!f l*

qualité d amelic,entre le hère aune decede,<x le
j^ ^.^ \^-^^ c

puifné furuiuant, dont s'enfuit que le frère de- nôdebeo

funcl;eftatiniiâb;Ie,d*autantqueso»f/?/»rrmw ^'î.iliud.

7iAtur4, , fon fils aura pareil empefchement, t«w \
^*''^* "*

r • r ^ n - dercgr,
ex perjonjL pAt'r^ JHCCtjji',riis lit.

iur

Toutes ces belles raifons auroyent lieu,

& feroyenr conlîjerables (1 lefîis deTaifriénoTî

ejfetin medio , Ôc n'empefchoit le difcours d'icel-

leSjCar parluy,&: en \uy p:iterpnmogemtus , cenje^

tar vit*ere temp&re deUta fiiccejsionii , ^c à la vcri-

tc,extântenepofe, inclijtoprimo^eniti continet exclit^

fïùnemfecundt , puifquc_/z//M^ fratrie fra.în ac^m-

fAtatur^O* itafHCcedit atqae paterfi viiieret,ditlu- § . cx:é-

ftinian : aulîicefte nouucUe ordonnance ,facÏ4 ^^^^ No-

incafttvero, extenditur adalterumvero tequipara-
^^^'•^^^•

/»w , félon ropinion dePauldeCaftroen Tec-
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{>îicadon de Scxuoh ifurlcconfcildeGallus,

uiuic dVne infinité d'autres fçauans : telle-'

ment que , fAtermnomnmo extin^Hôefifilioftê"

ferjlite , Ucet muuis hemo fit , propter neifam 4ni-

Leùmpa- mâm , necintomm fdfittn videri, difoit Papini-
ter§. hx- an .aHodverttdttf primordio aâmuAretHr . Parain-

^.4clc.i,
" ^"corc que 1 oncle ncpuifle eltre appelle pu-

' ifné au reipe6t de Ton aifnc ia defunél , & qui

n'eftconfîderableenfoy , nyen qualité quel-

conque que nous luypuiffionsfupporer, tou-

refois quand il iettera l'opil fur fon pcpueu,

fuccefiTeur , continuant & faifant partie delà

perfomie de fon feu père , il fe trouucra beau

fuient , & obiect rcceuable de comparaifon , d^

laineflcd'iceluy àfon oncle puifné.

Ifmanci- N*y fai(5t rien ce qu'ils adiouftcnt, que le

i^^S:^^' P^^^ P'^ ^^ ^"O" eftant demeuré inhabile , a

fenatU îendu pareillement fon fils incapable de fuc-

C.dcli-* céder . Car en premier lieu , ceftc maxime
Iserc^ n*efl: pas toufiours véritable ,& l'incapacité, ou

f°^^
j*'^^' ii^^2ibihté du perc , ne fuir pas perpétuellement

îmerd & ^^^ enfans.Nous en auons l'exemple, einsqul ân-^

|çjço.^ * te4miffàmftitrit dignitaunitt*s fuerit, Itê di lihem

iStfés Uhirtiy fm inferuitHtem redaêîtésfit .Bref, dt-

fons en cecy ce qu'Alphons nous enfeignc, ^4-

tremnon adimere liBeris , ^jux kgenere^kcïmtâte^o*

4 rerum nature triht4erent(*r , comme eft le dioicft

d'ainelïc,lequel eft véritablement afHs en k per-

.. . fonne du père , aifnc de la maifon , mais il luy

\?(k bcn ^^ ottroyc , & aux fiens , par la loy , parla cou-

#bcn> flutne , éc commune obferuance du Royauni»:
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parrain il eft nanfmiflible aux cnfans d'iceluy.

D'ailleurs la dcduclion faide par les opinas au

conrraire,ieroic receuable ^ft^erfiliitm pdtriin'

C4PACI cjMppidm qu<irendt*mforetynoïi au contraire

comme no us remarquons *^;«tffA;f«?f/o ^qm^^^

hdredatpn Itherro patrts fuccedere non poteft, eiu4 td-
ç

menJiUut\emancip4tM non veuhtt*r , Et poi-^r Icracnepot.

dire en vhmoc, l'incapacité, ou inhabilité du

père, nocerctfilio fofied nat^y nen itemfi dntecm-

ceprw fiperip , cut-nonohell pÀrentii cdamtUi , tel-

lement que ledroid d'aifiielTe eftant parfaict,

çntier, (k acquis au père dés (on viuanr,ileft ^•^"';f-^

contHiuesQ*: transrereenlapoiteruediceiuy. '^^ ^ ^^
La troifiefme raifon c'efl:,le droid qui n'efl cad, toJI.

point acquis ne peut eftre tranfporté, & tranf- l emancf-

misen quelque qualité d'héritier que ce foit: P^f^^.qui

voila pourquoy communément nous difons
bo'n'porr'

que héireditas nen adiUifîon trunfmitttttir^commç l.quonia
'

ne fait pas auflî Tage infeparable de laperfon- C. de jur.

nej& duquel eftant queftion, nous auons plus dehb.

d'efgard au fuccelFeur, qu'au prcdecefîèur d'i-

ccluy : or le droict d aifnefTc procède des ans, ,

ôc lumière précédente du père defunct , qui c.detem
toutefois ne i a iaraais acquis,pourn'auoirefté poi.min-

dc Ton viuï^nt la fucceflion ouuerte , s'enfuit ^^5'";

que le fils de l'aifnc n'y peut rien prétendre, & 5f,^^^^'

n a peu le perc luy acquérir Je droict de Us ans, ^^^ ^ ^^
auquel le fils feroit plus confiderable q. e fon ff.dedop.

pcredecedc, tout- ainfi que Cpnftantinefcrit,y7 S.minoïc

minnmimri faccejfent y€X illn6ferfond refittu/tonk
^^ ^^?îh

tem^M conntémeràri.

j
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Larcfpafcnen: pas 'difficile à ccfte objc(ftIÔ,

parccqucnoasauoas monftré, que le droic^

d^aiftcirccft acquis parfaitement àl'ainiédez

qa'ilavcale tnoadc, &:aeilé£ii6thomme, &:
h^.^riÇeciénii qu'on allègue au conCraire,parle

^cce qui n'cft acquis prefcntcmêcjny par efpe-

raaccj aias peut cftrc changé par U feule vol5-

•rîta^ueTÎ.
^^ n^'^il>lc jufquesàlamortdeceUiy des biens

mm,%. '• à^^icl eft quellion.Partantnoiis ne difputons

g^cim:s»5,e- pascnccfaidjdela trandnifïïon, Sctr.infporc
»i!ca^i3ar de la vie, & des ans de l'a ifné défunt , en la
msst^zm^ perfonnc de fon fils, mais feulement du droi6l.

ÔC dignité , que luy a apporté fon ainciïè,

lequel cftant en luy, eft continué en fa pofteri-

îr-aF^
té, félon le précèdent difcours.

iCiilHK La quatriefme objection e-(l prin(cdela

^jj^W* V'jlgTire confideration obfcruec es commu-
feiE3<tl'^ nc:s dilpoâtions d'vn chacun, d'appelier en

3^^^* pre.nicr ordre leurs propres fîU , ôc après

»Jjj^

^"^ ceux-cy les ncpaeus félon leurs degrez , &:

ordre de la nature: ce qui fe voit clairement:

I.c%a8er. a« confeil dé Gallus Aqjtlius , plus expref-

f.
Ï«i3»lt. fcment encore, par la refpôfede Papinian,en

^•^1%* deux lieux, aufquels il rccognoift, i/ir^r lil?eros

*"
ûrdine, grainsfidei comt^t frdfcri^tos, ex ordinaU

» n Je ^^^^^^^ defitnfliy qî*£ ud^t inter ferfintcsfnb eiui^

Cat^^coa- ^dternitione conifrehenfis

.

dii<^4. Celle raifon feroit difficile à vuider,fi nous
Olîlr^CQC» voulions cofîderer le^ ncpueu en fa propre per-

*^ Tonne feulement, o^ ex c<tt*ftfi*4 ,mais nous;

auens dit fouuent, que mre fw qmdentfjed^er
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^dtrem fuccefiue,dconnuc le mcfme dcoiâ;ci'aif-

nèfle que Ton pcre defand auoit,par lequel, u-
^»4wpr/w*^f«/rt<tf,ilcfl:auprcmiei: râgaôc ordre

dcfucccflioii. 5i-«îe

lo. La cinquiefmc raifon eft prinfcdecc ^^S-^g"*

ucnous Içiuons que les mclmes degrez qui
j , g {j

nnr obfcraczen la tutele/ont parcillemér gar- Huo ff.de

z en la (ucccflîon . Or il a cftc ordonne que Icg.tut.

rrclefils&le ncpucu concurcens enfemble '•^''^""*.

.
ourla tutele du libertin paternel, ^^ ^^^ ^c-

^^^^^^^

*

mcurcroitreultuteur^ nôpasle nepueufils du pcnuic.C

frercja dcfunct : donqacs le fcmblable doitdebon.

eftre gardc,en ce qui côcerncra le droid fucce- ^^j'"^"]*

(Tifde Tvn, & de l'autre.En ccfte hypoihcfe, les
^perib.U-

Dodeurs qui font telle ob jcdion, n'obferucnt \^f.^^

pvis, que cela a elle aduiféspremierement en fa-

neur daViCipacuntonertrHteUaJîrtn^atttr. Secon

dcmcnr, que la raifon delà tutele eftparticu- Panorm.

liere pour le bien & profit du pupile» afin que conc.5 a

le plus aaaé de ceux qui font habiles à la fucce- 5^"^^^f
*

liion,loitieulement reccu pour le gouuerncr. ^ Pa„on
P*auantage la qualité du tuteur efl femblable à in Conci,

la procuration, ou prelaturcjlefquellcs ne font ^^P^^^ ^l*

tranfmiflîbles aux héritiers de quelque condi- K^-' ï-^»

, 1 /-
, I r 1 aeharcd.

non qu ils loycni: dont proce la railon, par la-
j^j^^

quelle 4/ifl mod» teiientttr ttttoresy àUter i f̂orum ha- \S\ liber*

redes conuenirifolenC. tus §^i. ff,

Finablement puifque la fuccefîîon du liber- ^^
^°*^*'

tinfcdiftribuede mcfme forte,il fallo t auoir

Î)arcilefgard en la délation & décret de tute-

c: catiulianefcritjjî lihcrtm intejîàti dccejferic



'Apologie Ca t h o l i qj^ s.

hczmso
* ^^'^ ^^*^^ ^^^^ aatremstitm mgeniéQritntfttccefsio^

Tiraq . ia «f'-d âuçaa: qiîc le dcoidt de pi troa;ige eil piirer

traà.de msat pcrfo a el,f>4 ^«r »(?« tnnfmimttêr, é.t vero irt

lur. pri- la^enais iVâffcûionnztuvdlc du percâufi^s, on
• ^* del'ayeiilaanepaea,a fait que ceil;^ rcprefea-

tationacfté tousiotirs obfcraceeaU ligne dî-

L (î îiber- rei3:e,& defpais en la collatérale, ex cofiittét.Pririr

tus§. Hîi. ap«;». Aufîî nous voyons que les biens du H-
ft.de bo.

[)g,.çjj^ decedé , fe partagent par nombre des

teftes , entre les nepueus du patron, contre la

difpotion du droi(5b cortimun , es perfonnes in-

I.capater
g^^^^s , defquelles les petisfils diftrib.uentia

§ pliiri- fucccffion deleur aycal,par Touches en côfidera-

bas rEde tion,& rcprefentationde leurs pères ia décédez,
leg.x.c. jj^ L^ fidefme obie(5tion eft, que legou'

zo'dia.c,
^^ricment dudit Seigneur Cardinal efc plus

fin.84.
' necelHire au Royaume, d'autint qu'il cft plus

diftiai:i.c. aagé,& par ainfi plus aduifé,plus prudent, ôc
fcieniuni capable dufçauoir politique du monde. Mais

^ •^•^* ccfte prefomptioh, quelquefois trompereffc,

prinfe du nobre des ans du (uccefTeur, ne doic

pas faire prciudice au diroiâ; acquis à vn tiers,

nngulicremcnt quand ce tiers ed capable de

difcretion, & de iugcmeat, comme le Roy de
Nauarre, qui cft auiourd'huyau trente troi-

fiefmeande fon aage : mais plus particuliè-

rement encore en la fucceflîon de ce Roy-
aume, auquel tant s'en faut que nous ayons

accouftiimé de préférer les plus aagez , qu©

\
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îiicrmcs nous reccuons les ci:fans au berceau,

&en cnfance^pour nos Rois Icgiiîiïîcs, comme
il cft notoire par l'hiftoire de Sain6i:Loys,qui Paul.Aç-

fbtfacré Roy à neufou dix ans: de Icanfils de "^^'-^^^^^

LoysHuiinnc après Je dccez de Ton pcre,qui rf"*^:

ne vefcuc que quinzeiours ,& mourut en le j^ufj(35

coduifani àRcims pour le faire lacrei: de Char- in Carol.

leshuictiefmcqui fut couronné eflant encore 8-

en enfance, comme le feu Charles neufiefm^e de*^*
j

^^^'

noftre temps. Ce qui acfté aufli garde fort rc-
^g'^jif^,

ligieufcméc en tous les Royaumes & Seigneu- ]ib.4.reg.

riesrucccfîîues:auRoyaumedeluda,5cdcHic- cap. 4. &
rufalcm,Dayid, SalomonjAzariaSiManafTé, ôc

<^3p;2j.&

lofias furet oinds en leurs ieunes ans: Augu- J^'i^Wp^

ftuleieune enfant fut empereur d'Occidêt.cn- cap. 53. &
cor qu'il fuft cnbas aage,donc(à ce que dit pro- 34-

cope) on iuy donna le nom d'AuguÔulc: Aiha- ,^f°*^°P'

laricus n'auoit que hui6t ans, quad il fucceda
j,Jj^"

au Royaume des Goths, fous le gouuernement Goth îor

de Amalafiantha fa mcreiBaldarus fut Roy des nand.de

Lombards cftaritprerque au berceau: Saporfut ^ft.GotK

déclaré Monarque des Perfcs cftant cncor sUj-i^^';^^*

ventre de fa mère. Hérodote raconte rhiftoirc Kerc'dor.

d'Aeropus Roy de Macédoine, lequel eftant au lib. 4. lu-

maillot,fut porte en larmee contre les lUyiies, ^^n.hh.p-

ôc prefentcaux foldats,qui le voyas furent tel- ^'^j^u^
lement enhardis, qu ils défirent leurs ennemis coih.
& les chafTerent de leur païs.BrcfAgathius fait

mction dcTancictine loy de nos François, par

laquelle les cnfas en quclqucbasaage qu'ils fuf

set cfloyét appeliez au Royaume dcleurpere.
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La feptiefmc obieftioncftefpuifee duref

ç.licetcx-cripcduPape innocent rroificrmc par lequel i.
na dévot. nicnafTe André dci-^xiefme fils de Bêla troiiiermc

Roy d'Hogrie, que s'il n'accomplit le vœu que
fonpcrc auoit fait d'aller en la terre fainde , il

transférera la Couronne à fon fecpd fyerc:à la-

quelle iniondion ledit André obéit forffoi-
gneufement, dont il fut defpuis appelle Hiero-
folymitain, pour auoir battu le Souldan de B.11-

bilone.Quant à noftre queftion,il n'dppcit au-

cunement par ce texte qu'il y eufl quelque nep-
ueu fils dir frère aifné dudit André/qui pcuft ùi
rc tefte,& s'oppofèr au lecond ficre d'iceluy :de

forte que ceftc Decrctale ne fait aucunen:ent s

propos, non plusqueledifcours de Clément
cinquicfmc Pape contre l'Empereur Henry de

clem.pa-^"^^"^^°^'^&>^"^^"^"'^^^ Robert dcuxiefmc

floralis de Sicile qu'ils allcguet cômunemét pour preu-

ve rc jud. uedclcuraduis.

La huidliefmc raifon que rapporte noftre

Dodleur ,cft prinfe de la règle du droidancié^
I.<îS.fF.depar laquelle nous difons cômunemnt qucvl^i

^'^ ' ferfonx CQnditio locum f4cit hcneficio , ea déficiente

slltéd qHoqt4e périt : or Paage , ôc la prenaiilànce

particulière donnoitccpriuilcge à feu Antoine

^c Bourbon Roy de Nauarre, donques fon fils

ne peut auoir pareil droid, puis qu'il n'a point

Icsmefines qualitczHoint que quadla loy a dô-

Lquod fi
^^ quelque chofe au fils, clic nepafle iamais

repos ff. outre l(*.textc de fon ordônacetainfi que nous
ecscft. îu .difons com\intmBt,tH(9rcm d^tï^y ne fottht^s srdi*
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Cefte rai Ton idem ^ued i^fuftciorts (^vtmtCTC- ^' "^^ «^'

ftcùerefpondicpaiticuliercmert à iccllc.cu'el- ]" V^^'*
Icfcroit vcritGblCpfilaperronnccfloit feule ccUi^344.,,.£

fedu priuilegc,comnieilfc peut recognoiftrc ccaiicio.

aux exemples dedui(5lspârle cor.fuhant, Mais[-^^^û

nousauons dit douant, qu'en nqflic qucftion ^^"^^^

nous ne coniîderôs pas tant la pcrfonne de 1 aif
J^^jj^^j^

rjé:que la qualité lefidétc en icelle, par laquelle Lhxrwîw

luy eft acquis le âToi^ky&c caufe de fucccderj ^ua C.ad. s.c.

ne» cxtinçuttHT lum ptrfmâ^v^miQUC iàm câuU tmf'^f'^^"^
"

ûuetonfs iohdreat:,ioui ainii qnc nous dilons que ^,*;v« a
cclt iaraîion pouiquoy reJiUHttones in /??/fgrM'<leiclîgto

adoUfietihtês (vccjfd kdudihusilloru uwfetunt^<^ui4 (^."Liêjus

U/îcnif taafîcîie tntn'Jtthtti ivdulçentur . fétdeeM ra^ fhdc rc ^
titneb.i^.Vel Uianitxceftiejuciejsmiiii ^hi(^u(frû ^.

;

#/f/?. iHaantté furiCTAUd frtuiU^mhdrtdt^ÂCt^tt' rnauXif»
rtfftiueffoulus mn dmegatur^^ tcmfutiudUàtis {i^t icg.

datumharedihHs frcfiat : tellement que puirquc ^wr-]*^**-

ceftc qualité d'aincfTe a parfait, & acquis cc^"^^"

droi£t, 6c caufe de fuccedcr su peiedefund^f^^ç^çj^*

//?/^ ms tllftd quod in honis hàMât^ ddflium tri[mi- f:graf.I.fi

fj^e videhitur. Lequel fcroit auiïi capable d'vn veio $ à\

plus perfonnel priuilege du pcrc:car à la vérité, ^^'^ *^* ^°'

' parla difpofitiô du àiioït^ft^uidtJitnâBunthm^'^l^lll^

fetiticmhhhferfecuùcmhus^ Cr iure^ hchenisfonu-
fJurdoff.

t9terahiturSi qucinhdchjfotheJïy^viiCq'ach droit dcicg.ij*

& c^ufe^erétt afudpdtre parfait ^ abfolu,U nïhil ^^^^ ^*

fréter exetuÙQncm deefet.il n efl pas hors dcpro- ^ j^^^
posdcdirc, queMdeHtusillitdfnMmJ^ ^'^'^^«''j eor.l. fi

*

cômc in Ugt Juli4, vcrhîi illud p i r v i N i t 4rrt- pane f£
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fiendum rlpUn.ptéUt. Car encore.que la CucccC*
fionne foie iamais efcheuë, c^rcifeâuee en li

perlonne de lailné . neanrmoins la Loy a hit
iceluy en fon viuac poircfFeLir de ce pouuoir, ôc
qualité lucceflîue: de Cône qut et cr iporaChCT
infao iiuo^neit46 iflad f.i^JîcritJequel eftat proue-
nu d'auronté ô<: par Ja ve^rru de la Loy,eft rranf
miiîi ble, cr tanqt^it caufa, reiquf coharens.idfiltti

transfertm , qnt pars efl CT portU vifcerum patrtf,

comme nous auons difcouru deiïïis amplemet:

, ... ^ ^^^^ s'enfuit que lailné n'auoit pas ce droit ex

fFdemb! f^h'^fi'* feulemcnr,mais bien iHudidemtnper-

iîgnif. * fi"'^ ^Pf^^ refidehât, ahed Umen dtuerftim cr ffpd-
rafufHf tUnd^fue idem efl, acfi nonJiliQ, i. certit perfe-
ndlexipfa detnient, fed hheris. t,genero,cr' (ogndtù

prtm»genit9 ddtum fuent , ce qui peut feruir de

$. fin. <îc rciponfe au texte allégué au contraire,de celuy
fatifd. a- ^uifili^ tutore dederat vt nepott deâiffe non videatttr,
pudiuftiD. u L A dernière rai(on efl: prinfe du texte de

la coufl:ume delà ville de Paris capitale de ce

Royaume,par laquelle fe doit régler l'Eftatvni-

iierfel d iceluy: Or par icellc il efl: exprelfemenc
porté que la représentation nepeutauoir lieu

L^lrit.
^" ^'^"^ collatérale, fors entre le frere,& fils du

JrnEc' ftcre^au partage des biens de leur frere,& on-

ceirNo- clcdefunâ: . Et noftre efcriuain n'a pas oublié

oeil. 1x8. de dire que c'eft la difpolîtion du droit des Ro-
^ï*7' mains,contenu es anciennes ordonnances des

Empereurs auparauantlefquels veteriiege dece-

HÎrdU nt*ift erAt in collaterdU Itned reprdfentdtio,

Surquoy nous pouuôs apporter double rai-

fon de differ^ce; la première pour le regard du

droic
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Sur quoy nous pouuons apporter double

raifon de différence :1a première pour 1ère- ^^'^ki'
-

gard du droidciuil, parce qu'il n'a point con- m.il.6:

fîderé aucune forte d'hérédité indiuidue , & 84

non fubiede à partage entre les fucccifeurs, ^ ^" ^»

comme pareillement li n*a point eu d^cfgard à V^"^^i
raifîielTejOupuifnaiirance de Tvn des héritiers ff^od!'

*

du defund: , mais eftans en pareil degré, les a
tous efgalement recogncuz en la faccelUon 03^^^
qui leur efl efcheueidont fcnfuitjque puifque h'o.-^e ca,

au contraire noftrc ffolicc ^moribus ac ferè ture diminA,

optjtium ^mmum wj}ùuf^yrcc[uicn ces deux qua ^ ^ de

lirez en Tacqui/irion du royaume, fçauoir efl ,

S-^"^'

7; • • -1^1 *'2, para,
que ynus fanrum.çj'ille pïoxtmm qwdm^ftd w- x.ff de
tareofdem rjui p^n^^radufufff^primo^enitus préféra (uhSc le-

rur: Lamcdneloy ^ C obferuatifprimo^Oiitura g^t- '"^

pofuie^ (ydebuit inea perpetuum repr^fenutioni PJ^^o-^

locumfnuitre, tomme elle a fait jainfi qu'il a ^cicg'
elle longuement difcourucy deffus : de forte agn.Lc-
que d'argumenter des qualitez de Therediré cdH
ciuile & Romaine,à la noflte politique,& du
tout changee,il n'y a fouz coric(flion,propos,

raifon,n y apparence.

L'autre railbn concernera l'article delà cou- cap.rpa*

flume de Paris , laquelle ne fe peut entcdre de "g-pr^-

la fucccifion du Royaumc,d'aurant qu en icei
^^""^ ^^^

le, le plus proche fuccelfeurde la couronne, 'roh.
*

n'y eft pas pourtant appelle come héritier du fcud.a-
Roy dernièrement dccedé

, (pour faire qu'en ïu^n- ^W
cède difputc foyent obleruees les^ulgaires^^^^'
règles des fucccifeurs ) ains luy appartient le

royaume en vcrcu.de la cômuaelovd'iccluy,

R
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par laquelle le plus proche raafle du fing
Royal y doit rucccder,non en qualité,&com-

Alexan.
jj^ç [^jçi^ tenant du dernier ioullFant la cou-

Ba"d*in^
ronne,/(?^ ture natiitUdthfna^ encore que veri-

1. digna tablement,en ce qui concerne le bien,& vtili-

Cdclcg. té de la chofe publique, il foit obligé de gar-

der, & fuiure les pachcs , & cbnuentions de

fon predecefreur,&en quoy feulement il peut

eftre à bon droit nommé héritier duRoy de*

fund auquel il a fuccedé.

Voila les plus fortes raifons que ceux

qui font de contraire auis ayentjefquelles i*ay

beaucoup plus augmentées, que noftre efcri-

uain n*auoit fait,afin qu'il ne femblaft aux do*
€fees I. C. (aufquels fculs i'ay entédu parler en
ce dernier article) que ievouluITc omettre ou
dilîimuler quelque chofe de ce qu'ils peuuent

imaginer contre la verité,laquelle parce moy-
en iepenfe auoir illuftrce: d'autant que cha-

cun voit qu'il efl tresfacile,de fatisfaire à tou-

tes leurs allégations friuoles,par les fondemcs

de la fcience des loix,defquelles les vns ^bc les

autres fe veulent feruir. De forte qu'il reftc

feulement aux François, quand l'occailonfen

prefentcroitjde fe refouldre à la plus certaine,

&raifonnable opinion, pour ledit Seigneur

Roy de Nauarre,fils de l'aifné,approuuee par

vn grand nombre deDD. tant Canoniques,

que Ciuils,mcfme par les deux fîgnales lumi-

naires, Innocent 4. Pape , pour le droid; Ca-

nonique , & Barthole pour la police Romai-

ne 5 qui n'en font aucune difficulté , laquelle
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auffi n*e{l fcmec en ce Royaume , que pour
perdre iVn & l'autre,& donner occalion a vn
tiers,de Ce rendre feigncur du Royaume, fouz
lequel ceft cftat ne flcuriroic iamais, de le tyra,

créature du diablc,qui Tofcroit entreprendre,

pcriroit miferablcmcnr auecques tous les in-

ftrumens defqucls il fe feroit ferui . Donc que
les perturbateurs du repos de ce royâumc,i'ils

ibnr, ic ne dy pas Chrefticns , mais feulement

hommes capables de raifon naturelle, fere-

prefentent,non la luftice politique de la focic

té de ceftevie ciuilc,mais le fcul hazard auquel
ils fe plongeront perdans tout à coup leur me
nioirc,lcurbicn,leurhonneur,lcurvie:6cleut

ame:ils vcrront(fils ne veulét eftre aueugles)

qae ceux qui femployrontle plus en faucur

delà deteftable coniuration auiourd'huy def-

couucrtc par tous les bons François , demeu-
reront auiîî les plus comblez en mifere,&rui-

ne,laquelle Icurlaifferaplus fans comparaifon
d*afïlidion,qu'aux pauures vilageois , & pay-
fans du plat pays,fur le ventre defqucls ils au-
ront pafle tant de foisxl'autant que du moins,
la vie,le repos de la confcience,& la vengean-
ce diuine rcfterot en faueur de ceux cy: les au-
tres fe pourrôt afTeurer d'auoir perdu l'amour
de DicUjla lumière du monde, ôc la bonne re-

nommée cnuers la poftcrité,pour auoir fouil-

lé leurs mains du fang de leurs Rois, Princes,

& compatriotes, & les auoir mal traité, pour
affilier aux tyrans , bourreaux de leurs con-
Tciences, & mcfcongnoilTans Thonneur qu'ils

R ij
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ont rcceudes Rois,& Princcsdu fangdcla
maifon de France. Qujïs fe reprefeiKentla

miferablefin d'Abfalon, &: d'Athitophcl Ton
confciller, contre la Maiefté dcDauid, d'A-
donias, d'Athalia , ôc d'autres en nombre infi<.

ni,qui font morts confonduz de mifcrables a-

uctqucs leurs coniurations. Nobles François,

voulez-vous demeurer au monde
, pour ie ne

ày pas fculemét voir, mais qui plus eft hafter,

&ûduancerlc dcflein malheureux de la tranf.

lation du fceptrc de la fleur de Lys, des mains
de voftreRoy, &:des Princesdc fa maifon,

auiquels fculsvous deuezvozqualitez, voz
biens, & voftrcpropre vie ,non pas de coijr-

Coiric,ou d'honnefteté feulement , mais par le

trefexprcs commandement de Dieu , qui en a

^chargé voz confcicnces? Voulez vous perdre

plus que vilainem.enc cefte grande louange,

que toutes les nations du monde ont tant rc-

commandé,& célébré en vous,d*c{lre les plus

fidèles, &ialoux de l'honneur, & feruice de
Içurs Rois,& Princes de fon fmg, que nation

quiaitiamais efté enterre; Voulez vousfer^

uir d'inftrumens, & prefcntcr l'efcbcllc à ceux

qui fe veulent faire Rois iniuftcment, ^ vous
fairecommettre la plus abominable felonniè,

quiiamaisaitefté confpirce? Ne voyez vous
pas bien que ceux qvn vous foUicitent, ne
pourroicnt vous fouilenir, pour n'auoir de

moy es que ce quevoz ennemis leur çn dônér,

aufquels 6c vous, & eux feruiriez depafturc

aiipicmier iour après? ^i'qfl: il pas ccçcain qu'ils
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n*y pcuucntprctendre, puis que Dieu nous a

donné vn Roy,duqucl ( ie parle fans flatterie,

car ic fuis celuy qui n'ay pas ceft honneur d'c-

ftre cognu de ù Maicfié, ) le moindre d'en-

tr'eux ne fçauroit dire Toccnfion pertinente

de Ton mefcontentcment? mais encorc,quand

Dieu auroitfaicf- volonté dcluy^ne Içaucz

vous pas certainement , qui doit eftrc ion fuc-

cclfeur? ne viucz- vous pas fous vne Monar-

chie Chrcib'cnne,qui a des loix cftabhes pour

cercgaid ? voulez-vous auoir vefcu pour c-

ftre appeliez corrupteurs , & perturbateurs

des fondemens de la Couronne, tous laquelle

ôc par la fuccelîîon de laquelle , vos percs onc

acquis,& vous ont lailfe le norajrhonncur,^

le titre de Nobles , que vous portez ':Qjjc^

penfez-vous que pourroit eftimcr de vous ia

curieufe pofterité, fil fe trouuoitparefcript

que la NoblcCTc de France , cufl prins les ar-

mes cotre Ton Roy, pour luy nom.mer vn fuc-

cefleur, & fous ce prétexte le priuer de l'auto -

rite, durcfpecft , & de l'honneur qui luy cd;

deu par celuy mcfme qui luy doit fuccedcr,

fuyuant la Loy Salique , lequel auec cède dc-

claratiô feroit toujours alîiiîé des boute-feux

de ce tcmps,pour le faire oppofcr, ou cclipfcr

lefoleildefaMajefté ? Quelle opmion vou-
lez vous que les Princes Chreftiensayent de

voftre fidélité , fils fçauent que fins auoir cC-

gard à l'obligation que vous auez à cefte Cou
ronnc , vous auez alfiflé les ennemis d'icelle,

contre voflrc Roy, & cotre les loix du Roy*
R il)
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aume ? Voulez vous que le Rôy ait occafion

d'entrer en ialoufie auec celuy qu'on prétend

faire nommer,qui pourroit eflre perfuadc par

ceux qui lauroyent aduancé , de Icuef les cor-

nes trop haut, pour faire le ccfeur en l'endroit

de Ton Seigneur? £n.vnmot,ie vous diquc la

terre n'a iamais enduré deux fblcils. Quelle

plus grande rccompcnfc pouuez-vous efpe-

rer des eftrangers qui vous font incognus,quc

des Princes naturels que Dieu a eftably fur

vous par fa faindte volonté ? N'eftes vous pas

alfcz heureux d'eilre nez homes? d'eftre faids

Chrefticns ? ôcd'auoirefté nourris François?

Ne voyez-vous pas bien,que Monfeigneur le

Cardinal de Bourbon n'eft que le mafque , 3c

Î>retexte de courir aux armes pour alfouuir

cur ambition?il y a hxen du zcle, &c de l'appa-

rence en leur faiâ:,de vouloir nommer vn ho-

me aagé de plus de 60. ans, cafTé, & caduque,

pour eflre fuccetfeur d'vn ieune Roy, fain, al-

lègre , modéré en fcs exercices , & en (à forme

de viure: D'ailleurs cotre la iuftice,& les loix,

non feulement de ce Royaume, mais de tous

les Eftats les mieux policez qui iamais ont e-

ftc , par iefquels ie vous ay monftré auec infi-

nies raifonSjque c'eft au Roy de Nauarrc à qui

cela appartiendroit. Voulez-vous que ie die

tout,auec Ciccron parlant de Ccfar,& de Pô-
pée?Ils nous prefcntent la ftatue du Seigneur

Cardinal de Bourbon, & veulent eflablir la

leur propre : ils fe veulent armer auec ce bon

homme, ÔC fe faire Roys plus que iuy,lequcl
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ils font femblaftic d'aimer plus que tout autre,

toutcsfois ils faiment cux-mcfmcs encore d'à*

uantagc , au prciudicc, Ôc confufton de voftre

hôneur^de voftre vic,mcmoire,& réputation»

fi vous n'y prenez garde. Dont Tans doute

Dieu permettra qu'ils feront abifmez, après a-

uoir cfté caufe d'vne infinité de meurtres, pil-

leries, & rauages. Pour empefcherlefquels,5c

tout autre mal-heur, ou ruine qui nous attend

par les guerres ciuiles,qui fe brauent fous ceftc

contention, retirons nous à Dieu,& le fup-

plios tres-humblement qu'il difpofe vnanimc-

mentnos cœurs félon fa faindievolontCjàfiiî

que fuyuant icelle , nous cmbraiTions & reco-

gnoiffions, premièrement noftre Roy, qui eft

celuy auquel,apres Dieu,nous dcuons tout,ÔC

qui après la diuine puifîance , nous doit eftrc

plus que tout. Sçachons au (ïî qu'après luy,

nous fommes obligez de regarder celuy, qu'il

a pieu à Dieu faire naiftre au mode pour nous
gouuerner en la dignité Royale , quand il luy

plaira appeller noftre Roy fans lignée capa*

ble de la Couronne:& auec celuy qu'il a efleu,

ôc bénit pour nous,au ventre de (k naere,criôs

dVncœur, & d'vne affedion, la paix, la paix

entre nous,gloire au Seigneur , de la paix aux

hommes de bonne volonté. Amen.

( FIN.





^ Généalogie de la maifon de Bourbon. ^
I Siina L»ys R07 ils France.L

I

Philippe le Hjrdy^y de Frâce
j

Robert Comte de Clemont, hl>puirné

dudit SainaLoys,& de Marguerite fille

du Coroiedc Proucua. lequel efpoufa

Beatrix,fille deArchanbaut de Bourbon.

[Philippe le Bel, Roy de France. I

Les fils dudia Philippe!Philippe I

[qui régnèrent fuccefliucment, «c l

décédèrent fans hoiri.Lovs Hu-
j

tin.Philippc le Long, & Charles 1

le Bel. I

Philippe de Valois «oy de Frice
j

Loys Comte de Cltrmôt, & pre-

mierDiic de Bourbonifaiâ par le

Roy Philippe de Valois. lequel

Loys crpoulaMaric de Hainault.

fietredia dcBourbon.Côte
qui erpoufa

r<rar dudit Koy
de Valois.

1

laques de Bourbon Comtel
laiviarchc, [eanaedeSain&l
Paul fa femme. 1

LediâLoys eue vne fille nommée
Beairix , qui erpoufa lean Comte
del.uxemboLirg,qui auoit efpoufc

en premières nopces la Royne de
Bocfmc, dont il auoit vn filsqui

fucceda au Royaume, & de ladiâe
Beatrixvnautre fils qui fut Com-
te de Luxembourg.

Ifterué Ce <

]
Encore i préfet

idc France.

ILoys
Duc de Bourbon côte

deClermôt.qui efpoufa An-
ne Dauphine d'Auucrgnc.

Ledit Pierre eut quelques filles,tean

ne mariée au Roy Charles deuxième.

Blanche mariée au Roy de Caftille,

Catherine au Comte de Harcoutt.

Iiean
Duc Si Comte fufdiaS'

Duc d*Auuergne,qui efpoufa
Marie fille du Duc deBerry.!

Ican Duc de Bourbon, Se lea

de Frâce,fa première femme.]
de Bourbon.ià deuxième f

;,dont ne (ont iifus enfans.
I

Charles Duc de Boutbon,& cô
te dcClermont ,AgnesdcBour.
gongne fa fcmmc.dont font iflus

loys de Bourbon Comte de Montpen

fier.Oabrielle delaTo<ir,fa femme.

ICc

Charles eut de fa dite femme deux autres fils.

Loys qui dcceda ieuoe.rautre leâ Euefque du Ll

ege,& A bbc de S.Vaft:il eut auiTi plufieurs filles,

leannc mariée au Prince d'Orenge ,Yfabeau au
Duc de Bouigôgn.Margucriceau Duc de Sauoye
[cette Marguerite eut deux enfans dudit Duc.

Pierre de Bourbô
Seigneur de Beau
ieu,AnnedeFrâ-

IHeniy R-.y de l-rance: fescnfins,!

I
François qui fut Roy après luy, 5i 1

Idcccda fans hoir!,Chatles,Henry.|

1 Henry à I

prcfent Roy

Philibert Duc de Sauoye fans enfans ; le pcre du 1

dit i'hilibcrt fc remaria depuis à la tante derEm*!
pcreur.dontinircntlefcuDuc de Sauoye,8t le feul

DucdeNemours,dont deprefcnt y a enfans. |

Charles de Boui

bonConeftabledi
France,Sd font de
iredez fans hoirs.

[Gilbert d( Bourbe
de Môtpen-

ficr,Claire

Uague la i

Loys,Frâçois,8i Charles mafles,lefdits Lojfj]

& François morts fanseltre maaiex, ledit

Charles marié i ladite Sufannede Bourbô:

deux filks.lVne mariée àLoys de Bourbon
Prince de la Roche furYon, l'autre au bon

Duc de Lorraine.dôt y i 1 .filles feulement-

il __.
1 Lcfdits niafles font decedei fans hoirs.]

Ilean de Bourbon Comic delà Mar

_^__ I'*"'» Catherine Comtefle de Yen

laquesdcBo'utbôCSiedeU dofme & de Chares fa femme,

Marche.&dc Caftrei.Beatrix

de Nauarre fa première fem
me :1a deuxiefme fut leanne

Roinc de Naples, dont il ptint

titre de Roy : de ladiae prc-

aiere femme procéda
LoysdeBoiirbonC

-Laualfafemmel

laques d nrmaignac

Duc de Nemours *-ôti

de Cadres, Loyfe d'An

jou fa femme.

lean qui fut Euef.l
qnedeCaltres. I

Ilean
de :

de Vendefme.Yfabeau
dcBeauuau fa femme.

Ican Duc de Nemours Côi

de C.iftres,Loys cote dcG
fcMargueritc&Charlotte fil|

les, tous decedex fan» hoirs.

Luxcbourg fa femme Côtefcde

Françoife

ç6fa>em.

ine de Bourbon Roy
de Nauarre,Ieanne Hoine de

Nauarre fon cfpoufe.

Henry de Bourbon à prefcnt
j

Roy de Nauarre, &Catheri I

e Princefle de Nauarre , fal

[jquelined-Ff

Itoute- ville fa femme

lot eftiffue vre filh

[feule i préfet "iuâte

e Ican eut fix fillcs,lcanne mari

1 premières nopces à lean Duc
ourbon qui mourut fans hoirs

,

I

(Jepuis à lean de In Tour , dont c

fcendlamaifjndc Eolongne, Char
lotte mariée à Engelbrct de Cleucs,

dont vient la maifon de Neuers

Catherine àmeffire Gilbert de Cha
bases , leannc à mcllîre Loys de

loyeulcRcnec 81 Yfabeau abbeffcs

dcFronteuault&deCaen.

Lnys de Bourbon Prince de la 1-

fur Yon.Loyie de Bourbon fiUc de Grl

bert de Buurbon,fa femme.

Fiâcoi>se.Rneurd'Angi.ycndcccdelasnoir,,

Charles Carai.dcDourb6,Ie5fieurd'Angule.|

Marg mariée au iJuc Je Kcuer<.4 Rclig'eu es

LoysJeBourbôDucdc Mo'.p'

laquette de Logen ion efpoufe.Ch-i

les de Bourbon Prince d< la Roche

fur Yon , Philippe de Montes pedoi

ton cfpoufe, Suianne de Bourbon m;

: Bourbon Prince deConde.

François de Bourbon fils i

Loys , mari de i'heritierec

Henry Prince de Condé , François Prin.j

ee de Conty , Charles Cardinal de Vcn-

JofracCharlcs Comte de SoUTons. _J,
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ansauxmaiïes. 27.3

Mariage félon Ariftote ne doite-
ftre permis après 70. ans aux
mafles,& après 50. aux femel-
les- ly.b

Mariez deitatl'aage dedifcreiion

peuuent & doiuét eftre fcparez

pariugementdeTEglife. i^.b

Marques des Empereurs d'Alle-

magne. 4^.

a

Miniftere en l'Eglifc eft vne char-

ge cômife de Dieu pour enfei-

gner fans armes: & nô vne puif-

fance de donner ou d'ofter les

Royaumes. f^.a

N
Nepueu ayant pris la place de fon

père , peut forclorre fon oncle,

tout ainfi que fon père defunft

euft fait. loé.a

Nepueu préféré à l'oncle. loj.a

8fb.

O
Obligation que le peuple doit à

fon Prince naturel obferuee in-

uiolable de tout temps parle

droid des gens 70.

b

Obligez d'obéir a nos Rois bons
ou mauuais. é6.a,

Ordônace des Empereurs, & Dé-
crets qui priuent les hérétiques

des fucceffions, parlent feule-

ment des particuliers. 3 o.a

Othon Duc de Lorraine mourut
fanseufans. 8.

a
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Paix, la mère de la pictc > eftablif-

fementdela luftice. 83.3

Pape Alexâd. fit tirer au vifrEm-
pereur Frideric premier , & en-

uoia le tableau au Soulda d'E-

gypte. 74.a&b
Pape pourquoy faid fi grande in-

ftance pour Ton prétendu Con-
cile de Trente. 40.b

Pape lean ii, pour s'eftre arme
contre l'Empereur Othon i.fut

depofé par les Prelati-. 73.

b

PapejUige & partie auConcile de
Trente,& partant ledid Conci-

le illégitime. 7j-.b

Pape n'a aucune lurifdidiôjni co-

gnoilîance fur les Eucfqueî de
France. 41.

b

Papes de Rome hérétiques, adul-

tères 3 magiciens y & fchifmati-

ques. 3j..a

Papes interdirent aux vafTaux d'o-

béir a leur Seigneur excommu-
nié. i<56. Ofent dire que l'Em-
pereur leur doit rendre fermer
de fidélité. 5^.3 Se comparent
au Soleil, & les Empereurs &
RoisàlaLune. Ç7.a

Pere& fils font, »^i«r4, vnemef^
mcperfonne, '04.b

Philippe de Valois propugnatcur
de la dignité de la loy Salique.
i^.b

Philippe le Hardi fils aifné du r oy
S.Loysjfuccede à fon père, ^.b

Pragmatique Sanâion. 77.1
Prédicateurs ordinaires prefchéc

la guerre, le fang,lcs armes , la

rébellion. 3i.a

BLE.
Prince el^ le gardien, & réforma-

teur de la difcipline Ecclefiafti-

quc. • 41.1
Princes Lorrains n'ont iamaise-

fté de la maifon de France. 1141

Princes de BourboifTus dupuifné
deS. Loys. i^.b

Princes de Bourbo iflus certaine-

ment de i'agnation & famille

de Charlema.'gne. 93.b

Proteftation du Roy de Nauarre
en la ville de Montauban,fim-
plement defenfiue. ji.b

R
Religion reformée feulement en
deux lieux en la balFe Nauarre.
ji.b

Republique n*eù pasen l'Eglife,

maisTÈglifeenla Rep. 3y.b
RichefTes de l'Eglife fontlcvray,

& feul venin d'icelle. 39.

a

Robert fils de Hugues Capet dé-
claré légitime Roy de Frarce
par le Pape Benoiftjaffiftc de
l'Empereur Henry 2. 8.a & b

Robert de France fécond fils du
Roy S. Loys. 17^

Royale fuccefîion indubitable &
fans concredict en ce Royru-
me i..b

Royaume de France a duré plus

lôgtemps que nulle autre Mo-
narchie quelque grande qu'el-

le au efré. ?4.b

Roy de Nauarre aime & craint

Dieu fur toutes chofes. pr.a

a meilleure caufequele Cardi
nal de Bourbon fon oncle, fé-

lon les Loix. i69.b

dcfcenducn droidc ligne maf-



T A B
culinedela trcf'illuftre & ma-
gnanime maifon des^ Capets,

^i.a. Fauffementaccuréducri-

me delcze-Maiefté. 8p. a

Iniurieufcment appelé héréti-

que. 82.3. N'aiamais offenfc

le Roy Ton fouyerain de parole

ny de faift. S^.b

Roy de Nauarre premier Prince

du fang RoyaLheritier apparec

delà Couronne. ^2 a

le Roy5& les Princes de Bourbon
clefcendusnon feulement delà

famille de Charlemagne , mais
• de Clouis & autres de la pre-

mière Lignée. ^ç.a

Roy eft facré &cour6né d'autant

qu'il eft Roy:au côrraire il n'eft

pas Roy pour auoir efté cou-

ronné. 44-

a

Roy ne meurt iamais'en France,

félon la loy du Royaume. 31.

a

Roy qui tient le fccptre en France

ne peut changer la loy Salique.

<4.b.

Roys de France iufques auiour-

d'huy defcendus du hlsaifné de

S.Loys, & les Princes d^ Bour-

bon iffus du puifné. i<^.b

' Roys peuuent vendreidifpofer, cc

vfer des bics temporels de l'E-

glifc. 4 --a

S

Salomo ne voulut interiner la re-

qucftedelaRoinefamcrc B6.

b. &87.a
Sermons & prédications des Pré-

dicateurs, pour cfpudreie fang.

L E;

font trompetes &tabourins du
diabler 38. b

Soldats Chreftiés rédoient obeif-

fance a FEmpereur lulian'l'A-

portat. é^.h

Strasbourg faillit à. eftre prinfe

parles Liguez. 37.3
Succcflion du Royaume de Fran-

ce a p'partient aux maflcs de la

îliaii'cfn de Bourbon. . 22.

a

T
Xhcodofe i.Empereur excommu-

nie iuftement pour lemaflacre

des habitans de Theffalone,

6s.a

V
Valens Empereur Arrien. 32.

a

Vipères rongent les entrailles de

leurmcrc. y.a

Virgile Euefque de Salesbourg

accufé d'herelie pour auoir dit

qu'il Y auoic des Antipodes.48.a

Y
Yfabcau feule fille de Charles

Duc de Lorraine, efpoufa Re-
né d'Aniou petit-fils du Roy
leandeErancc. 8. b

Z
Zeno & Anaftafe Empereurs ex-

cômunitz pour auoir efté héré-

tiques Eutichiens : neantmoins
leurs fuiecls ne furent defchar-

gez dcTobligationenuerseux.

68. a

Zenon Empereur Arrien. 32.3

P I N.










